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DOCUMENT A/CONF.25/6

Projet d'articles relatifs aux relations consulaires adopté par la Commission du droit international
à sa treizième session

Article premier

Définitions

1. Aux fins du présent projet, les expressions
suivantes s'entendent comme il est précisé ci-
dessous :

a) « Consulat » désigne tout poste consulaire
qu'il s'agisse d'un consulat général, d'un consulat,
d'un vice-consulat ou d'une agence consulaire;

b) « Circonscription consulaire » désigne le ter-
ritoire attribué à un consulat pour l'exercice de ses
fonctions ;

c) « Chef de poste consulaire » désigne la per-
sonne qui dirige un consulat;

d) « Fonctionnaire consulaire » désigne toute
personne, y compris le chef de poste, chargée de
l'exercice de fonctions consulaires dans un consu-
lat;

e) « Employé consulaire » désigne toute per-
sonne chargée d'une tâche administrative ou tech-
nique dans un consulat, ou faisant partie de son
personnel de service;

/) « Membres du consulat » désigne tous les
fonctionnaires et employés consulaires d'un consu-
lat;

g) « Membres du personnel consulaire » désigne
les fonctionnaires consulaires autres que le chef
de poste et les employés consulaires;

h) « Membre du personnel de service » désigne
tout employé consulaire affecté au service domes-
tique du consulat;

i) « Membre du personnel privé » désigne une
personne employée exclusivement au service privé
d'un membre du consulat;

j) « Locaux consulaires » désigne les bâtiments
ou les parties de bâtiments et le terrain attenant
qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés
aux fins du consulat;

k) « Archives consulaires » désigne tous les
papiers, documents, correspondance, livres,
registres du consulat et le matériel du chiffre,
ainsi que les fichiers et les meubles destinés à
les protéger et à les conserver.

2. Les fonctionnaires consulaires peuvent être
des fonctionnaires de carrière ou honoraires. Les
dispositions du chapitre II du présent projet
8 appliquent aux fonctionnaires consulaires de
carrière ainsi qu'aux employés consulaires; les
dispositions du chapitre III s'appliquent aux fonc-
tionnaires consulaires honoraires et aux fonction-
naires consulaires de carrière dont le régime est
assimilé à celui des fonctionnaires honoraires par
l'article 56.

3. La situation particulière des membres du
consulat ressortissants de l'Etat de résidence est
régie par l'article 69 du présent projet.

Commentaire

1. Cet article a été inséré afin de faciliter l'interpréta-
tion et l'application de la convention.

2. Le paragraphe premier du présent article contient
des définitions des expressions qui ont besoin d'être définies
et qui se trouvent utilisées plus d'une fois dans le texte
des articles. Pour ce qui est des expressions qui ne se
rencontrent que dans un seul article, la Commission a
cru préférable de les définir dans les articles, concernant
la matière traitée. Ainsi le terme « exequatur » est défini
à l'article 11 et l'expression «correspondance officielle»
à l'article 35, paragraphe 2, du présent projet.

3. La Commission a été d'avis qu'il n'était pas néces-
saire de définir les expressions dont la signification est tout
à fait claire comme « Etat d'envoi » et « Etat de rési-
dence ».

4. L'expression « membres du consulat » désigne toutes
les personnes appartenant au cadre d'un consulat déter-
miné, c'est-à-dire le chef de poste, les autres fonctionnaires
consulaires et les employés consulaires. Par contre,
l'expression « membres du personnel consulaire » désigne
tous ceux qui travaillent dans un consulat sous la respon-
sabilité du chef de poste, c'est-à-dire les fonctionnaires
consulaires autres que le chef de poste ainsi que les
employés consulaires.

5. L'expression « membres du personnel privé » désigne
les personnes employées non seulement au service
domestique d'un membre du consulat, mais encore dans
tout autre service privé comme secrétaires particuliers,
éducatrices, instituteurs, etc.

6. L'expression « archives consulaires » désigne tous
les papiers du consulat, la correspondance, documents,
livres, registres du consulat, le matériel du chiffre, les
fichiers, ainsi que les meubles destinés à protéger et à
conserver tous ces papiers et objets tombant sous la défi-
nition des archives consulaires. Le terme « livres » com-
prend non seulement les livres utilisés dans l'exercice des
fonctions consulaires, mais encore la bibliothèque du
consulat. Il est à remarquer que cette définition des
archives consulaires, bien qu'elle englobe également la
correspondance officielle et les documents du consulat,
ne rend point superflu l'usage de ces deux expressions dans
certains articles et, notamment, aux articles 32 et 35 du
projet. En effet, il est quelquefois nécessaire d'utiliser ces
expressions séparément comme, par exemple, lorsqu'il s'agit
de régler la liberté des communications. En outre, la
correspondance qui est envoyée par le consulat ou qui
lui est adressée, notamment par les autorités de l'Etat
d'envoi, de l'Etat de résidence, d'un Etat tiers ou d'une
organisation internationale, ne saurait être considérée



Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires — Vol. II

comme tombant sous la notion précitée, lorsqu'elle quitte
le consulat ou avant d'être reçue au consulat, selon le cas.
De même, il serait difficile de prétendre que les docu-
ments élaborés par un membre du consulat et détenus
par lui font partie des archives consulaires avant qu'ils
ne soient remis à la chancellerie du consulat. Pour toutes
ces raisons, il est nécessaire d'utiliser, selon le contexte
et selon la portée de telle ou telle disposition, certaines
des notions qui se trouvent comprises dans la notion géné-
rale des archives consulaires.

7. Comme quelques gouvernements ont, dans leurs
observations, appelé l'attention de la Commission sur
l'opportunité de définir la famille d'un membre du consu-
lat, le rapporteur spécial a inclus dans le projet de l'article
premier une définition, aux termes de laquelle cette expres-
sion devait désigner, aux fins des présents articles, le
conjoint et les enfants non mariés qui n'exercent aucune
profession et vivent au foyer d'un membre du consulat.
Le Comité de rédaction a proposé la définition suivante :
« membre de la famille » d'un membre du consulat
désigne le conjoint et les enfants mineurs non mariés,
vivant à son foyer. La Commission a été divisée quant
à la question de savoir s'il y avait lieu d'insérer une défi-
nition de la famille dans le projet et aussi quant à la portée
de la définition proposée, par le Comité de rédaction que
plusieurs membres ont trouvée trop restrictive. Finale-
ment, tenant compte de ce que la Conférence des Nations
Unies sur les relations et immunités diplomatiques n'a pu
arriver à un accord sur ce point, elle a décidé, à la majo-
rité, de ne pas inclure de définition de membre de famille
d'un membre du consultât dans le projet.

8. L'article premier formant une sorte d'introduction
à tout le projet, le paragraphe 2 y a été inclus pour indi-
quer qu'il existe deux catégories de fonctionnaires consu-
laires, à savoir les fonctionnaires consulaires de carrière
et les fonctionnaires consulaires honoraires, chacune de
ces deux catégories de fonctionnaires consulaires jouissant,
en ce qui concerne les privilèges et immunités consulaires,
d'un statut juridique différent.

9. Le paragraphe 3 du présent article a pour but de
signaler que ceux des membres du consulat qui sont res-
sortissants de l'Etat de résidence ont une situation par-
ticulière puisqu'ils ne jouissent que des privilèges et
immunités très limités définis à l'article 69 du projet. Plu-
sieurs gouvernements ont suggéré dans leurs observations
qu'une référence expresse soit faite dans certains articles
du présent projet à l'article 69, afin qu'il soit encore
mieux mis en évidence que les dispositions en question
ne s'appliquent pas aux membres du consulat, ressor-
tissants de l'Etat de résidence. La Commission n'a pas
été en mesure de retenir cette suggestion, car il n'est pas
possible de renvoyer à l'article 69 dans certains articles
seulement, alors que la limitation que représente cet
article vise tous les articles concernant les privilèges et
immunités consulaires. Elle a cependant estimé que l'on
peut atteindre le même but en insérant à l'article premier
une disposition stipulant que les membres du consulat qui
sont ressortissants de l'Etat de résidence sont dans une
situation particulière. En effet, quiconque aura à inter-
préter un des articles du projet sera obligé de se référer
à l'article premier contenant les définitions et, ce faisant,
il sera en même temps averti de ce que les membres du

consulat, ressortissants de l'Etat de résidence, ne jouissent
que des privilèges et immunités définis à l'article 69. Grâce
à l'adoption de ce procédé, il a été superflu d'alourdir le
texte par des renvois fréquents à l'article 69, sans pour
autant rendre l'orientation dans le système du projet,
malaisée et son interprétation difficile.

CHAPITRE PREMIER. — LES RELATIONS CONSULAIRES
EN GÉNÉRAL

SECTION I. — ÉTABLISSEMENT ET CONDUITE
DES RELATIONS CONSULAIRES

Article 2

Etablissement de relations consulaires

1. L'établissement de relations consulaires entre
Etats se fait par consentement mutuel.

2. Le consentement donné à rétablissement de
relations diplomatiques entre deux Etats implique,
sauf indication contraire, le consentement à l'éta-
blissement de relations consulaires.

3. La rupture des relations diplomatiques n'en-
traîne pas ipso facto la rupture des relations
consulaires.

Commentaire

1. Par l'expression « relations consulaires », il faut
entendre les rapports qui naissent entre deux Etats du
fait que des fonctions consulaires sont exercées par des
organes d'un Etat sur le territoire de l'autre. Dans la plu-
part des cas, ces rapports sont mutuels, les fonctions
consulaires étant exercées dans chacun des Etats intéressés
par les organes de l'autre. L'établissement des rapports
précités présuppose l'accord entre les Etats intéressés et
ces rapports sont régis par le droit international, conven-
tionnel et coutumier. De plus, la condition juridique des
consuls se trouve régie par le droit international et, de
ce fait aussi, des rapports de droits naissent entre l'Etat
d'envoi et l'Etat de résidence. Enfin, l'expression en ques-
tion a été consacrée par un long usage. C'est pourquoi la
Commission a gardé cette expression, bien que certains
membres en eussent préféré une autre.

2. Le paragraphe 1, qui formule une règle du droit inter-
national coutumier, fait ressortir que l'établissement des
relations consulaires repose sur l'accord des Etats intéres-
sés. C'est une règle fondamentale du droit consulaire.

3. Les relations consulaires peuvent être établies entre
Etats qui n'entretiennent.pas de relations diplomatiques.
Dans ce cas, les relations consulaires sont les seules rela-
tions officielles de caractère permanent entre les deux
Etats en cause. Dans certains cas, elles ne constituent
que le prélude aux relations diplomatiques.

4. Dans le cas où les relations diplomatiques existent
entre les Etats en cause, l'existence des relations diplo-
matiques implique l'existence des relations consulaires, à
moins que ces dernières n'aient été exclues au moment de
l'établissement des relations diplomatiques par la volonté
d'un des deux Etats intéressés.

5. La règle énoncée au paragraphe 2 a tout d'abord
pour conséquence que, si un des Etats entre lesquels
existent les relations diplomatiques décide de créer un
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consulat sur le territoire de l'autre, il n'a plus besoin de
conclure un accord visant l'établissement des relations
consulaires, comme prévu au paragraphe premier de l'ar-
ticle 2, mais uniquement l'accord concernant l'établisse-
ment du consulat, comme il est prévu à l'article 4 du
présent projet. Cette conséquence est importante aussi
bien au point de vue théorique qu'au point de vue pratique.

6. Le paragraphe 3 énonce une règle de droit interna-
tional généralement acceptée.

Article 3
Exercices de fonctions consulaires

Les fonctions consulaires sont exercées par des
consulats. Elles sont aussi exercées par des mis-
sions diplomatiques conformément aux disposi-
tions de l'article 68.

Commentaire

1. Il a été établi par le paragraphe 2 de l'article 2 du
présent projet que le consentement donné à l'établisse-
ment des relations diplomatiques implique, sauf indication
contraire, le consentement à l'établissement de relations
consulaires. La règle prévue dans cet article correspond à
la pratique générale selon laquelle les missions diploma-
tiques exercent les fonctions consulaires. La règle en ques-
tion a été confirmée récemment par le paragraphe 2 de
l'article 3 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, selon lequel « aucune disposition de la
présente convention ne saurait être interprétée comme
interdisant l'exercice de fonctions consulaires par une
mission diplomatique ».

2. Il résulte de ce qui précède que les fonctions consu-
laires peuvent être exercées de nos jours soit par les
consulats soit par les missions diplomatiques. Si l'Etat
accréditant n'a pas de consulats dans l'Etat accréditaire,
la compétence de la mission diplomatique en ce qui
concerne les affaires consulaires s'étend de plein droit à
tout le territoire de l'Etat accréditaire. Si l'Etat accré-
ditant a des consulats sur le territoire en question, l'exer-
cice des fonctions consulaires par la mission diplomatique
se limite en règle générale à cette partie du territoire
de l'Etat de résidence qui reste en dehors de la circonscrip-
tion ou des circonscriptions consulaires attribuées aux
consulats de l'Etat d'envoi. Ce n'est donc que dans des
cas exceptionnels, où l'Etat accréditant a dans l'Etat
accréditaire des consulats dont les circonscriptions
consulaires couvrent tout le territoire de l'Etat dont il
s'agit, que la mission diplomatique n'exerce pas de fonc-
tions consulaires. Mais, même dans de tels cas, l'Etat
d'envoi peut réserver à sa mission diplomatique certaines
activités consulaires. Ainsi par exemple les questions parti-
culièrement importantes ou la délivrance de visas sur les
passeports diplomatiques sont quelquefois réservées aux
missions diplomatique dans le cas envisagé.

Article 4

Etablissement d'un consulat

1. Un consulat ne peut être établi sur le terri-
toire de l'Etat de résidence qu'avec le consente-
ment de ce dernier.

2. Le siège du consulat et la circonscription
consulaire sont fixés d'un commun accord entre
l'Etat de résidence et l'Etat d'envoi.

3. Des modifications ultérieures ne pourront
être apportées par l'Etat d'envoi au siège ou à la
circonscription consulaire qu'avec le consentement
de l'Etat de résidence.

4. Le consentement de l'Etat de résidence est
également requis si un consulat général ou un
consulat veut ouvrir un vice-consulat ou une
agence dans une localité autre que celle où il est
lui-même établi.

5. L'Etat d'envoi ne doit pas, sans avoir obtenu
au préalable le consentement exprès de l'Etat de
résidence, établir des bureaux faisant partie du
consulat dans des localités autres que celles où
le consulat lui-même est établi.

Commentaire

1. Le paragraphe premier de cet article pose comme
règle que le consentement de l'Etat de résidence est indis-
pensable pour la création de tout consulat (consulat géné-
ral, consulat, vice-consulat ou agence consulaire) sur le
territoire de ce dernier. Cette règle découle du pouvoir
souverain que tout Etat exerce sur son territoire et vise
aussi bien le cas où le consulat est créé au moment de
l'établissement des relations consulaires que les cas où un
consulat doit être créé plus tard. Dans le premier cas, le
consentement de l'Etat de résidence à l'établissement d'un
consulat sera donné en règle générale déjà dans l'accord
concernant l'établissement des relations consulaires, mais
il peut arriver aussi que ce dernier accord se limite à l'éta-
blissement des relations consulaires en réservant l'établis-
sement des consulats à un accord ultérieur.

2. L'accord sur l'établissement d'un consulat présup-
pose que les deux Etats intéressés tombent d'accord sur
la délimitation de la circonscription consulaire et sur le
siège du consulat. Il arrive quelquefois dans la pratique
que l'accord sur le siège du consulat intervienne avant
que les deux Etats intéressés soient tombés d'accord sur
la délimitation de la circonscription consulaire. L'accord
concernant le siège du consulat et la circonscription consu-
laire sera en règle générale exprès. Mais il peut être
conclu aussi d'une manière tacite. Si par exemple l'Etat
de résidence accorde l'exequatur sur la présentation
d'une lettre de provision où le siège du consulat et la
circonscription consulaire sont fixés comme prévu à l'ar-
ticle 10, il faudra en conclure que cet Etat a donné son
consentement à ce que le siège du consulat se trouve dans
la localité désignée dans la lettre de provision et que la
circonscription consulaire soit celle qui y est mentionnée.

3. La circonscription consulaire, appelée quelquefois
aussi l'arrondissement consulaire, détermine les limites
territoriales dans lesquelles le consulat est autorisé à
exercer ses fonctions par rapport à l'Etat de résidence.
Toutefois, s'il s'agit d'une affaire qui rentre dans sa com-
pétence, il peut s'adresser également aux autorités de
l'Etat de résidence, se trouvant en dehors de sa circons-
cription, pour autant que cela est permis par les présents
articles ou par d'autres accords internationaux appli-
cables en la matière (voir l'article 38 du présent projet).
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4. La Commission n'a pas cru nécessaire de traiter dans
le texte de l'article des conditions dans lesquelles l'accord
concernant l'établissement d'un consulat peut être modi-
fié. Elle s'est contentée d'énoncer simplement au para-
graphe 3, pour sauvegarder les intérêts de l'Etat de
résidences que l'Etat d'envoi ne peut pas modifier le siège
du consulat ni sa circonscription sans le consentement de
l'Etat de résidence. Le silence que garde l'article sur
les pouvoirs de l'Etat de résidence ne saurait être inter-
prété dans le sens que ce dernier aurait toujours le droit
de modifier d'une manière unilatérale la circonscription
consulaire ou le siège du consulat. Toutefois, la Commis-
sion a admis que, dans des circonstances exceptionnelles,
l'Etat de résidence a le droit de demander à l'Etat d'envoi
le changement du siège du consulat ou la modification de
la circonscription consulaire.

5. Le paragraphe 3 n'a pour but que de régler les modi-
fications éventuelles que l'on voudrait apporter au siège
du consulat ou à la circonscription consulaire. Il ne limite
aucunement le droit que possède l'Etat d'envoi de fermer
son consulat à titre temporaire ou de le supprimer si
cela lui convient.

6. Le paragraphe 4 vise le cas où le consulat déjà établi
voudrait ouvrir un vice-consulat ou une agence consulaire
dans les limites de sa circonscription. En effet, certaines
législations nationales autorisent les consuls généraux et
les consuls à nommer les vice-consuls ou les agents consu-
laires. En vertu de cette autorisation les consuls généraux
et les consuls pourraient établir de nouveaux postes consu-
laires sur le territoire de l'Etat de résidence. Il a donc été
nécessaire de stipuler que le consentement de l'Etat de
résidence est indispensable même dans ces cas.

7. A la différence du cas mentionné au paragraphe
précédent, qui concerne l'établissement d'un vice-consulat
ou d'une agence consulaire, donc d'un poste consulaire
nouveau, le paragraphe 5 a pour but de régler le cas
où le consulat veut établir en dehors du siège du consulat,
pour des raisons d'utilité pratique, un bureau qui fait
partie du consulat.

8. L'expression « Etat d'envoi » désigne l'Etat dont
relève le consulat.

9. L'expression « Etat de résidence » désigne l'Etat
sur le territoire duquel s'exercent les activités du con-
sulat. Dans le cas exceptionnel où la circonscription
consulaire englobe tout ou partie du territoire d'un
Etat tiers, cet Etat doit être également considéré aux
fins des présents articles comme Etat de résidence.

Article 5

Fonctions consulaires

Les fonctions consulaires consistent notamment
a :

a) Protéger dans l'Etat de résidence les intérêts
de l'Etat d'envoi et de ses ressortissants, personnes
physiques et morales, dans les limites admises par
le droit international;

6) Promouvoir le commerce et veiller au déve-
loppement des relations économiques, culturelles
et scientifiques entre l'Etat d'envoi et l'Etat de
résidence ;

c) S'informer des conditions et de l'évolution de
la vie économique, commerciale, culturelle et scien-
tifique de l'Etat de résidence, faire rapport a ce
sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi et donner
des renseignements aux intéressés;

d) Délivrer des passeports et des documents de
voyage aux ressortissants de l'Etat d'envoi, ainsi
que des visas et autres documents appropriés aux
personnes qui désirent se rendre dans l'Etat
d'envoi ;

e) Prêter secours et assistance aux ressortissants
de l'Etat d'envoi;

f) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état
civil et exercer des fonctions similaires, ainsi que
certaines fonctions d'ordre administratif;

g) Sauvegarder les intérêts des ressortissants de
l'Etat d'envoi, personnes physiques et morales,
dans les successions sur le territoire de l'Etat de
résidence;

h) Sauvegarder les intérêts des mineurs et des
incapables, ressortissants de l'Etat d'envoi, parti-
culièrement lorsque l'institution d'une tutelle ou
curatelle à leur égard est requise;

i) Représenter, devant les tribunaux et les autres
autorités de l'Etat de résidence, les ressortissants
de l'Etat d'envoi lorsque ceux-ci, en raison de leur
absence, ou pour toute autre cause, ne peuvent
défendre en temps utile leurs droits et intérêts,
pour demander, sur la base du droit interne de
l'Etat de résidence, l'adoption de mesures provi-
soires en vue de la sauvegarde de ces droits et
intérêts ;

j) Signifier des actes judiciaires ou exécuter des
commissions rogatoires conformément aux conven-
tions en vigueur ou, à défaut de telles conventions,
de toute manière compatible avec le droit de l'Etat
de résidence;

k) Exercer des droits de contrôle et d'inspection
prévus par les lois et règlements de l'Etat d'envoi
sur les navires de mer et sur les bateaux fluviaux
ayant la nationalité de l'Etat d'envoi et sur les
avions immatriculés dans cet Etat, ainsi que sur
leurs équipages;

l) Prêter l'assistance nécessaire aux navires,
bateaux et avions mentionnés à l'alinéa précédent,
ainsi qu'à leurs équipages, recevoir les déclarations
sur le voyage de ces navires et bateaux, examiner
et viser les papiers de bord et faire, le cas échéant,
des enquêtes concernant les incidents survenus au
cours de la traversée; et régler, pour autant que la
législation de l'Etat d'envoi l'autorise, les contesta-
tions de toute nature entre le capitaine, les officiers
et les marins.

Commentaire

1. L'examen de questions relatives aux fonctions
consulaires a donné lieu à un large échange de vues au
sein de la Commission et a passé par plusieurs étapes.
Tout au début, le rapporteur spécial avait préparé deux
variantes sur les fonctions consulaires. La première,
suivant l'exemple de certains précédents et notamment de
la Convention de La Havane (art. 10), renvoyait pure-
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ment et simplement au droit de l'Etat d'envoi en stipu-
lant que les attributions et les pouvoirs des consuls sont
déterminés, en conformité avec le droit international,
par les Etats qui les nomment. La deuxième, après avoir
caractérisé les fonctions essentielles du consul dans une
clause générale, énumérait d'une manière détaillée les
fonctions consulaires les plus importantes à titre
d'exemple x.

2. Au cours de la discussion, deux tendances se sont
fait jour au sein de la Commission. Certains membres
ont exprimé leur préférence pour une définition générale
dans le genre de celle adoptée par la Commission en ce
qui concerne les agents diplomatiques, dans l'article 3
de son projet, sur les relations et immunités diplomatiques.
Ils ont indiqué qu'une énumération trop détaillée com-
portait des inconvénients et ont fait ressortir qu'une
définition générale serait plus acceptable pour les gou-
vernements. D'autres membres, par contre, se sont pro-
noncés en faveur de la seconde variante du rapporteur
spécial, où figure une énumération assez détaillée de
fonctions citées à titre d'exemple, mais ont demandé que
cette énumération soit abrégée afin de contenir seule-
ment les caractéristiques des différentes fonctions qui se
trouvent exposées dans le projet du rapporteur spécial
sous les chiffres arabes 1 à 15. Ils ont fait ressortir
qu'une définition trop générale, réduite à reproduire les
têtes de chapitre, aurait très peu d'utilité pratique. Ils
ont en outre fait valoir que les attributions des consuls
étaient beaucoup plus réduites que celles des agents
diplomatiques et que, par conséquent, il était impossible
de suivre sur ce point l'exemple du projet d'articles sur
les relations et immunités diplomatiques. Ils ont avancé
enfin que les gouvernements seraient beaucoup plus
enclins à accepter sous forme d'une convention une défini-
tion détaillée et précise qu'une formule générale qui
pourrait donner lieu à toutes sortes de divergences dans
la pratique. Ils ont fait valoir à l'appui de leur thèse que
les conventions consulaires récentes définissaient toutes
d'une manière assez détaillée les fonctions consulaires.

3. Pour pouvoir prendre une décision sur ce point,
la Commission a demandé au rapporteur spécial de prépa-
rer deux textes définissant les fonctions consulaires :
un texte contenant une définition générale et un autre
formulant une définition détaillée et énumérative. Le
rapporteur spécial a élaboré ces deux définitions et la
Commission, après un examen approfondi de la première
proposition, a décidé de soumettre les deux définitions
aux gouvernements pour observations. Elle a décidé,
en outre, d'inclure la définition générale dans le projet et
de reproduire la définition plus détaillée dans le com-
mentaire 2.

4. Si la majorité des gouvernements qui ont envoyé
des observations sur le projet élaboré par la Commis-
sion ont exprimé leur préférence pour la définition
générale, plusieurs d'entre eux, de même que plusieurs

Annuaire de la Commission du droit international, 1957,
vol. I I (publication des Nations Unies, numéro de vente : S7.V.5,
vol. I I ) , p . 104 à 106, art. 13.

« Rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa douzième session », Documents officiels de l'Assemblée
générale, quinzième session, Supplément N° 9 (A/442S), p. 6
et suiv.

représentants à la quinzième session de l'Assemblée géné-
rale, ont exprimé le désir de voir la définition complétée
par une énumération des principales fonctions les plus
importantes.

5. En tenant compte de cette tendance, le rapporteur
spécial a proposé dans son troisième rapport une nou-
velle formule concernant les fonctions consulaires3. Ce
texte reprenait les différents alinéas de la définition
adoptée à la douzième session de la Commission en ajou-
tant à chacun de ces alinéas quelques exemples choisis
dans la version plus détaillée de la définition.

6. La Commission, en adoptant plusieurs des proposi-
tions du rapporteur spécial, a élargi la définition des
fonctions consulaires qui énumère à titre d'exemple —
comme le mot « notamment » dans la phase d'introduc-
tion l'exprime d'une manière claire — les fonctions con-
sulaires les plus importantes reconnues par le droit inter-
national.

7. La fonction consistant à protéger les intérêts de
l'Etat d'envoi et de ses ressortissants est la fonction la
plus importante parmi les nombreuses fonctions consu-
laires. Le droit d'intervenir en faveur des nationaux
n'autorise par le consul à s'immiscer dans les affaires
internes de l'Etat de résidence.

8. Comme il est précisé dans le texte même de l'article,
le terme « ressortissant » vise également les personnes
morales qui possèdent la nationalité de l'Etat d'envoi.
Il peut arriver que l'Etat de résidence se refuse à recon-
naître que la personne physique ou morale dont le
consul veut protéger les intérêts ait la nationalité de
l'Etat d'envoi. Un tel différend doit être résolu par un
des moyens de solution pacifique des différends inter-
nationaux.

9. Afin d'utiliser la même terminologie que la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques (art. 3,
par. 1, alin. b), la Commission s'est servie à l'alinéa a du
terme « intérêt », bien que certains membres de la Com-
mission eussent préféré d'autres expressions.

10. La disposition de l'alinéa a concernant la protec-
tion des intérêts de l'Etat et- de ses ressortissants diffère
de celle de l'alinéa e traitant du secours et de l'assis-
tance à prêter aux ressortissants de l'Etat d'envoi en cela
que la première vise la fonction que le fonctionnaire
consulaire exerce vis-à-vis des autorités de l'Etat de rési-
dence, tandis que la seconde comprend toutes les formes
de secours et d'assistance que le fonctionnaire consulaire
peut prêter aux ressortissants de son Etat : renseigne-
ments fournis aux ressortissants, services d'interprète,
mise en relation des commerçants avec les milieux com-
merciaux, subside financier en cas de détresse, assistance
rendue aux ressortissants travaillant dans l'Etat de rési-
dence, rapatriement, etc.

11. Les fonctions notariales sont multiples. Elles
peuvent consister par exemple à :

a) Recevoir dans les locaux consulaires, à bord des
navires et des bateaux ou à bord des avions ayant la
nationalité de l'Etat d'envoi, toutes les déclarations que
pourraient avoir à faire les ressortissants de l'Etat d'envoi ;

b) Dresser, certifier authentiques et recevoir en

3 A/CN.4/137, p. 21 et suiv.
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dépôt les dispositions testamentaires et tous actes uni-
latéraux de la part des ressortissants de l'Etat d'envoi;

c) Dresser, certifier authentiques et recevoir en dépôt
des actes juridiques conclus entre les ressortissants de
l'Etat d'envoi, ou entre ceux-ci et des ressortissants de
l'Etat de résidence ou d'un Etat tiers, à l'exclusion des
actes concernant les immeubles se trouvant dans l'Etat de
résidence et les droits réels grevant ces derniers;

d) Légaliser ou certifier les signatures, viser, certifier
ou traduire les documents, lorsque ces formalités sont
demandées par une personne, quelle que soit sa nationa-
lité, pour être utilisées dans l'Etat d'envoi ou par appli-
cation de la législation de cet Etat. Si une prestation de
serment ou une déclaration tenant lieu de serment
sont exigées conformément à la législation de l'Etat
d'envoi à cette fin, ce serment ou cette déclaration peut
être recueilli par le fonctionnaire consulaire.

12. En sa qualité de fonctionnaire de l'état civil, le
consul ou tout autre fonctionnaire consulaire tient les
registres de l'état civil, enregistre et transcrit les actes de
l'état civil : naissances, mariages, décès, légitimation,
conformément aux lois et règlement de l'Etat d'envoi.
Cependant, les personnes intéressées doivent effectuer
également toutes les déclarations nécessaires conformé-
ment aux lois de l'Etat de résidence. Le fonctionnaire
consulaire peut également, si la législation de l'Etat
d'envoi l'y autorise, célébrer les mariages entre les ressor-
tissants de son Etat ou entre les ressortissants de l'Etat
d'envoi et ceux d'un autre Etat, à moins que la législa-
tion de l'Etat de résidence ne s'y oppose.

13. Les fonctions administratives, mentionnées à
l'alinéa /, sont déterminées par les lois et règlements de
l'Etat d'envoi. Elles peuvent consister par exemple à :

a) Tenir les registres des ressortissants de l'Etat
d'envoi résidant dans la circonscription consulaire;

b) Expédier les affaires concernant la nationalité de
l'Etat d'envoi;

c) Viser les certificats constatant l'origine ou la pro-
venance des marchandises, les factures commerciales et
autres pièces similaires;

d) Transmettre le paiement des prestations, rentes
ou indemnités allouées aux ayants droit conformément
aux lois de l'Etat d'envoi et aux conventions interna-
tionales en vigueur notamment en application des lois de
sécurité sociale;

e) Accepter le versement des rentes ou indemnités
dues aux ressortissants de l'Etat d'envoi dans le cas où
le bénéficiaire se trouve hors de l'Etat de résidence et
si aucun autre mode de paiement n'a été convenu entre
les deux Etats intéressés.

14. L'alinéa g concernant la sauvegarde des intérêts
ressortissants de l'Etat d'envoi dans les affaires de suc-
cession tend à reconnaître le droit de ce fonctionnaire à
prendre, conformément au droit de l'Etat de résidence
toutes les mesures nécessaires, afin d'assurer la conserva-
tion de la succession. Il peut donc représenter, sans pro-
duction de pleins pouvoirs, les héritiers, légataires et leurs
ayants droit jusqu'à ce que ceux-ci aient assumé eux-
mêmes la défense de leurs intérêts ou désigné un fondé
de pouvoir. En vertu de cette disposition les consuls auront

le pouvoir d'intervenir auprès des tribunaux et d'autres
autorités de l'Etat de résidence en vue de rassembler, sau-
vegarder et inventorier les biens de la succession, propo-
ser aux autorités de l'Etat de résidence toutes mesures
appropriées afin d'établir où se trouvent les biens formant
la succession. Le consul peut intervenir lors de la prépa-
ration de l'inventaire, dans l'évaluation des biens laissés
par le défunt, dans la nomination de l'administrateur et
dans tous les actes visant à la conservation, l'administra-
tion et la liquidation des biens par les autorités de l'Etat
de résidence. Les conventions consulaires contiennent sou-
vent des dispositions conférant aux consuls en matière
de successions des droits beaucoup plus étendus et en par-
ticulier le droit d'administrer la succession. Comme les
accords antérieurs conclus entre les Etats qui deviendront
parties à la convention doivent rester en vigueur con-
formément à l'article 71, ce seront les dispositions de ces
accords qui s'appliqueront dans de tels cas en premier lieu.

15. Parmi les ressortissants de l'Etat d'envoi, ce sont
les mineurs et les incapables qui ont particulièrement
besoin d'un secours et d'une assistance de la part du
consulat. C'est pourquoi il a semblé nécessaire d'énoncer
à l'alinéa h la fonction du consul qui consiste à sauve-
garder les intérêts des mineurs et des incapables qui sont
ressortissants de l'Etat d'envoi. Cette fonction s'exercera
en particulier lorsque l'institution de la tutelle et de la
curatelle sera requise.

16. L'alinéa i reconnaît au consul le droit de repré-
senter d'office devant les tribunaux et autres autorités
de l'Etat de résidence les ressortissants de l'Etat d'envoi
qui se trouvent dans l'impossibilité de défendre eux-
mêmes leurs droits et intérêts. Toutefois, le droit de
représentation du consul est limité aux mesures provi-
soires en vue de la sauvegarde des intérêts de la personne
en cause. Lorsqu'une procédure judiciaire ou administra-
tive a déjà été engagée, le consul pourra assurer la repré-
sentation du ressortissant de l'Etat d'envoi devant le
tribunal ou l'autorité administrative, selon le cas. Dans
aucun cas, le consul ne saurait en vertu de cette disposi-
tion disposer des droits de la personne qu'il représente.
En outre, le droit de représentation du consul est
limité également dans le temps. Tl cesse dès que la per-
sonne en cause assume elle-même la défense de ses droits
ou nomme son fondé de pouvoir. Le droit de représenta-
tion, comme il est d'ailleurs souligné dans le texte, doit
s'exercer conformément aux lois et règlements de l'Etat
de résidence. Ce droit est absolument nécessaire à
l'exercice des fonctions consulaires qui consistent, entre
autres, à protéger les intérêts de l'Etat d'envoi et les
intérêts de ses ressortissants (art. S, alin. a). Le consul
ne pourrait s'acquitter de ces fonctions s'il n'avait pas
le pouvoir de s'enquérir des affaires de ses nationaux
absents auprès du tribunal et des autorités administra-
tives, de transmettre aux tribunaux et autres instances
compétentes des renseignements et des propositions pou-
vant contribuer à la sauvegarde des droits des ressortis-
sants de l'Etat d'envoi, d'attirer l'attention des tribunaux
sur les dispositions des traités internationaux applicables
aux cas d'espèce dont il pourrait s'agir et d'assurer la
représentation des nationaux absents devant les tribunaux
et les autres instances compétentes, en attendant que les
personnes en question prennent elles-mêmes en main la
défense de leurs droits et intérêts.
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17. La fonction visée à l'alinéa i est une fonction
d'ordre général qui concerne tous les cas où des ressor-
tissants de l'Etat d'envoi, personnes physiques ou morales,
auraient besoin d'être représentés, en raison de leur absence
ou pour toute autre raison. Cette dernière expression
vise, en particulier, les cas où la personne en question
est empêchée par une grave maladie d'assumer la défense
de ses intérêts, ou lorsqu'elle est détenue ou incarcérée.
Toutefois, cette disposition, ayant pour but d'assurer la
représentation provisoire, ne peut s'appliquer au cas
spécial visé à l'alinéa h où la fonction du consul consistant
à sauvegarder les droits et intérêts des mineurs et des
incapables est forcément de longue durée et où, par consé-
quent, les pouvoirs du consul doivent être plus étendus
que ceux prévus par l'alinéa i.

18. L'alinéa ; tend à consacrer une pratique depuis
longtemps établie et selon laquelle les consuls assurent
la remise aux intéressés, directement ou par l'intermé-
diaire des autorités locales, des actes judiciaires, dont
l'envoi leur a été fait par les autorités de l'Etat d'envoi. Ils
peuvent le faire, comme la présente disposition l'indique,
dans des formes prévues par une convention en vigueur
ou, à défaut d'une telle convention, d'une manière compa-
tible avec le droit de l'Etat de résidence. Cette pratique
a trouvé son expression dans la Convention de La Haye
du 17 juillet 1905, relative à la procédure civile, rem-
plaçant une convention antérieure du 14 novembre 1896.
Cette convention dispose que les significations se feront
« sur une demande du consul de l'Etat requérant, adressée
à l'autorité qui sera désignée par l'Etat requis » (art. 1er).
La preuve de la signification sera faite au moyen soit
d'un récépissé daté et légalisé du destinataire, soit d'une
attestation de l'autorité de l'Etat requis, constatant le fait,
la forme et la date de la signification (art. 5). La con-
vention précitée stipule expressément à l'article 6 que ses
dispositions ne s'opposent pas à la faculté, pour chaque
Etat, de faire faire directement, par les soins de ses
agents diplomatiques et consulaires, les significations des-
tinées aux personnes se trouvant à l'étranger. La conven-
tion contient une réserve générale, aux termes de laquelle
la faculté de communication directe n'existe que si des
conventions intervenues entre les Etats intéressés
l'admettent ou si, à défaut de conventions, l'Etat de rési-
dence ne s'y oppose pas. Mais l'article en question
stipule en même temps que cet Etat ne pourra s'y opposer
dans les cas des significations faites par les agents diplo-
matiques et consulaires, si l'acte doit être signifié sans
contrainte à un ressortissant de l'Etat requérant. Cette
disposition est passée sans changement dans la Convention
relative à la procédure civile du 1er mars 1954 qui lie
jusqu'ici 12 Etats.

19. L'exécution de certains actes de procédure ou
d'instruction, par l'intermédiaire des consuls, répond à
des besoins pratiques. En effet, un consul peut exécuter
la commission rogatoire selon les formes prescrites par
la loi de l'Etat d'envoi, alors que le tribunal de l'Etat de
résidence serait obligé de la faire dans les formes prescrites
par la législation de l'Etat de résidence. En outre, ce
procédé est beaucoup plus rapide, sans parler du fait
que le tribunal étranger n'est pas obligé, en l'absence de
conventions à cette fin, de déférer à la commission roga-
toire. Toutefois, le consul ne peut exécuter les commis-
sions rogatoires, en l'absence de conventions l'y autori-

sant, que si l'Etat de résidence ne s'y oppose pas. Cette
opinion se trouve confirmée par l'article 15 de la Conven-
tion de La Haye de 1905, relative à la procédure civile,
et cette règle a été reprise dans la convention similaire de
1954 (art. 15).

20. Depuis les temps les plus reculés, les consuls
exerçaient, en vertu du droit international coutumier dans
le domaine de la navigation maritime, des fonctions mui-
tiples, dont l'étendue a été considérablement modifiée au
cours des siècles. De nos jours, ces fonctions se trouvent
définies avec beaucoup de détails dans certaines conven-
tions consulaires. La Commission s'étant prononcée par
une définition générale des fonctions consulaires, n'a pas
pu évidemment suivre cette méthode. Elle s'est contentée
d'inclure dans la définition, en termes très généraux, les
fonctions les plus importantes que les consuls exercent en
matière de navigation.

21. On s'accorde généralement de nos jours à recon-
naître que les consuls sont appelés à exercer des droits
de contrôle et d'inspection prévus par les lois et règle-
ments de l'Etat d'envoi sur les navires et les bateaux,
ayant la nationalité de l'Etat d'envoi, sur les avions imma-
triculés dans cet Etat, ainsi que sur leurs équipages. Ces
droits de contrôle et d'inspection mentionnés à l'alinéa k
sont fondés sur les droits que l'Etat d'envoi possède à
l'égard des navires ayant sa nationalité, et l'exercice de
ces droits est une des conditions essentielles pour l'exer-
cice des fonctions consulaires dans le domaine de la
navigation.

22. La question de savoir quels sont les critères pour
déterminer, en cas de conflit de lois, la nationalité des
navires, des bateaux et autres embarcations doit être
résolue conformément à l'article 5 de la Convention de
Genève de 1958 sur la haute mer et aux autres règles du
droit international.

23. Une des fonctions importantes du consul dans le
domaine de la navigation est de prêter l'assistance néces
saire aux navires, bateaux et avions, ayant la nationalité
de l'Etat d'envoi, ainsi qu'à leurs équipages. Cette fonc-
tion est prévue à l'alinéa l du présent article. Dans l'exer-
cice de cette fonction le consul peut se rendre person-
nellement à bord du navire dès que celui-ci a reçu libre
pratique, examiner les papiers de bord, recevoir les
déclarations relatives au voyage du navire, à sa destina-
tion et aux incidents de la traversée (rapport de mer)
et d'une façon générale faciliter l'entrée du navire ou du
bateau dans le port et sa sortie. Il peut également rece-
voir des protestations, dresser les manifestes et faire,
le cas échéant, des enquêtes au sujet des incidents sur-
venus et interroger à cette fin le capitaine et les membres
de l'équipage. Le consul ou un membre du consulat peut
se présenter devant les autorités locales avec le capitaine
ou les membres de l'équipage pour leur prêter assistance,
et en particulier pour leur procurer l'aide juridique dont
ils auraient besoin, et leur servir d'interprète dans les
affaires qu'ils auraient à traiter ou dans les demandes
qu'ils auraient à formuler, notamment devant les tribu-
naux et les autorités locales. Le consul peut également
prendre des mesures en vue de faire respecter la légis-
lation maritime de l'Etat d'envoi. Il joue enfin un
rôle important lors du sauvetage des navires et bateaux
de l'Etat d'envoi. Si un tel navire ou un bateau échoue
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dans la mer territoriale ou dans les eaux intérieures de
l'Etat de résidence, les autorités compétentes en avi-
seront dans le plus bref délai le consulat le plus proche
conformément à l'article 37. Si le propriétaire, l'arma-
teur exploitant ou le capitaine n'ont pas la possibilité de
prendre dans ce cas les mesures nécessaires, le consul est
habilité en vertu de l'alinéa l du présent article à
prendre toutes les mesures pour sauvegarder les droits des
personnes en question.

24. Le présent article ne contient pas toutes les fonc-
tions que le consul peut exercer conformément au droit
international. C'est ainsi, par exemple, que le consul peut
exercer, en dehors des fonctions mentionnées au présent
article, les fonctions d'arbitre ou de conciliateur ad hoc
dans les contestations que les ressortissants de l'Etat
d'envoi lui soumettraient, pourvu que la législation de
l'Etat de résidence ne s'y oppose pas.

25. En outre, les consuls peuvent exercer toutes les
fonctions qui leur sont confiées par les accords interna-
tionaux en vigueur entre l'Etat d'envoi et l'Etat de rési-
dence.

26. Enfin, les consuls peuvent exercer également
d'autres fonctions qui leur seraient confiées par l'Etat
d'envoi, pourvu que l'exercice de ces fonctions ne se
trouve pas interdit par la législation ou par les auto-
rités de l'Etat de résidence.

Article 6

Exercice de fonctions consulaires
dans un Etat tiers

L'Etat d'envoi peut, après notification aux Etats
intéressés, charger un consulat établi dans un
Etat d'assumer l'exercice de fonctions consulaires
dans un Etat tiers, à moins que l'un des Etats
intéressés ne s'y oppose expressément.

Commentaire

II arrive parfois que les Etats confient à un de leurs
consulats l'exercice de fonctions consulaires dans un Etat
tiers. Quelquefois, le territoire dans lequel le consulat
exerce ses activités embrasse même deux ou plusieurs
Etats. Le présent article consacre cette pratique, mais
réserve à chacun des Etats intéressés le droit de s'y oppo-
ser expressément.

Article 7

Exercice de fonctions consulaires
pour le compte d'un Etat tiers

Avec le consentement préalable de l'Etat de
résidence, et en vertu d'un accord entre un Etat
tiers et l'Etat d'envoi, un consulat établi dans le
premier Etat peut exercer des fonctions consulaires
pour le compte de l'Etat tiers.

Commentaire

1. Alors que l'article 6 traite d'un cas où la juridic-
tion d'un consulat s'étend à la totalité ou à une partie
du territoire d'un Etat tiers, le présent article
a pour objet de régler le cas où le consulat, dans sa cir-

conscription, aurait à exercer des fonctions consulaires
pour le compte d'un Etat tiers. Une telle situation peut
se présenter tout d'abord lorsqu'un Etat tiers n'entretient
pas de relations consulaires avec l'Etat de résidence, mais
désire néanmoins assurer à ses ressortissants la protection
consulaire dans cet Etat. Ainsi, l'Accord de Caracas entre
la Bolivie, la Colombie, l'Equateur, le Pérou et le Vene-
zuela relatif aux attributions des consuls respectifs dans
chacune des républiques contractantes, signé le 18 juil-
let 1911, prévoyait que les consuls de chaque république
contractante résidant dans l'une d'elles pouvaient faire
usage de leurs attributions en faveur des individus des
autres républiques contractantes ne possédant pas de
consul à l'endroit en question (art. VI).

2. La législation d'un nombre important de pays
prévoit l'exercice de fonctions consulaires au profit d'un
Etat tiers, mais fait dépendre cet exercice soit de l'auto-
risation du chef de l'Etat, soit de celle du gouverne-
ment, soit encore de celle du ministre des affaires
étrangères.

3. Il va de soi que, dans les cas visés par le présent
article, le consul sera rarement à même d'assumer l'exer-
cice de toutes les fonctions consulaires au profit de l'Etat
tiers. Il pourra, dans certains cas, se limiter à en exercer
seulement quelques-unes. L'article vise aussi bien l'accom-
plissement occasionnel de certaines fonctions consulaires
que l'exercice continu de ces fonctions. Dans les deux
cas, le consentement de l'Etat de résidence est indispen-
sable.

Article 8

Nomination et admission
des chefs de poste consulaire

Les chefs de poste consulaire sont nommés par
l'Etat d'envoi et sont admis à l'exercice de leurs
fonctions par l'Etat de résidence.

Commentaire

Cet article énonce un principe fondamental développé
par les articles qui suivent. Il indique que, pour avoir
le statut d'un chef de poste consulaire au sens des présents
articles, une personne doit remplir deux conditions. Il
faut d'abord qu'elle soit nommée par l'autorité compé-
tente de l'Etat d'envoi comme consul général, consul,
vice-consul ou agent consulaire. Il faut ensuite qu'elle soit
admise à l'exercice de ses fonctions par l'Etat de résidence.

Article 9

Classes des chefs de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire se répartissent
en quatre classes :

1) Consuls généraux;
2) Consuls ;
3) Vice-consuls;
4) Agents consulaires.
2. Le paragraphe précédent ne limite en rien le

pouvoir des parties contractantes de fixer la déno-
mination des fonctionnaires consulaires autres que
le chef de poste.
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Commentaire

1. A la différence des agents diplomatiques dont les
classes ont été fixées par les Congrès de Vienne
(en 1815) et d'Aix-la-Chapelle (en 1818) et codifiées
de nouveau tout récemment à la Conférence de Vienne
en 1961, les classes des consuls n'ont pas été codifiées
jusqu'ici. Les titres les plus variés ont été utilisés depuis
l'époque où l'institution des consuls a fait son apparition
dans les relations internationales. A l'heure actuelle, la
pratique des Etats, telle qu'elle se dégage des législations
nationales et des conventions internationales, permet de
constater une uniformité suffisamment large en ce qui
concerne l'utilisation des quatre classes prévues à l'ar-
ticle 9 pour qu'il soit possible de procéder à la codifica-
tion des classes des chefs de poste consulaire.

2. Cette énumération en quatre classes ne signifie
nullement que les Etats qui accepteraient cette classi-
fication soient obligés d'utiliser dans leur pratique toutes
ces quatre classes. La seule obligation qu'ils auraient
serait de nommer leurs chefs de poste consulaire dans
une des quatre classes prévues à l'article 9. Par consé-
quent, ceux des Etats dont la législation ne prévoit pas
toutes ces quatre classes (par exemple, la classe des
agents consulaires) ne seront aucunement obligés de
modifier leur droit interne.

3. Il est à souligner que l'expression « agent consu-
laire » est utilisée dans cet article dans un sens technique
qui diffère foncièrement de la signification générique
qui lui a été donnée dans certains instruments interna-
tionaux pour désigner toutes les classes de fonctionnaires
consulaires.

4. La législation interne de certains Etats, d'ailleurs
peu nombreux, admet que les fonctionnaires consulaires
et surtout les vice-consuls et les agents consulaires
exercent une activité lucrative dans l'Etat de résidence;
des conventions consulaires confirment exceptionnelle-
ment cette pratique (voir article 2, paragraphe 7, de
la Convention consulaire du 31 décembre 1951 entre
le Royaume-Uni et la France, en ce qui concerne les
agents consulaires). Les fonctionnaires consulaires de
carrière ayant une occupation privée de caractère lucratif
sont assimilés, en ce qui concerne les facilités, privilèges
et immunités, aux fonctionnaires consulaires honoraires
(voir l'article 56 du présent projet).

5. Il y a lieu d'ajouter que certains Etats réservent le
titre de vice-consul ou d'agent consulaire uniquement aux
fonctionnaires consulaires honoraires.

6. Dans le passé, différents titres étaient utilisés pour
désigner les consuls : commissaires, résidents, agents
commerciaux et autres. Le terme « agent commercial » a
été employé pour désigner l'agent consulaire encore dans
la Convention de la Havane de 1928 relative aux fonc-
tionnaires consulaires (art. 4, par. 2).

?• Si le paragraphe 1 détermine la dénomination que
doivent porter les chefs de poste consulaire, il n'affecte
en rien la liberté des Etats qui deviendront parties à la
convention de fixer les rangs et la dénomination des
fonctionnaires autres que le chef de poste. Ils peuvent
utiliser à cette fin les dénominations prévues au para-
graphe 1 du présent article ou toute autre dénomination
déterminée par leurs lois et règlements. Dans la pratique,

les titres les plus divers sont employés : consuls sup-
pléants, consuls adjoints, proconsuls, attachés consulaires,
élèves consuls, attachés de chancellerie, élèves de chancel-
lerie, chanceliers, secrétaires consulaires, élèves chance-
liers, interprètes, etc. Le paragraphe 2 a été ajouté juste-
ment pour empêcher que le paragraphe 1 ne soit
interprété comme réservant aux chefs de poste seuls les
dénominations utilisées dans ce paragraphe.

Article 10

Lettre de provision

1. Le chef de poste consulaire est muni par
l'Etat d'envoi d'un document attestant sa qualité
sous forme de lettre de provision ou acte simi-
laire, établi pour chaque nomination et indiquant,
en règle générale, les noms et prénoms du chef
de poste, la catégorie et la classe consulaire, la
circonscription consulaire et le siège du consulat.

2. L'Etat d'envoi communiquera la lettre de
provision ou acte similaire, par la voie diploma-
tique ou toute autre voie appropriée, au gouver-
nement de l'Etat sur le territoire duquel le chef
de poste consulaire doit exercer ses fonctions.

3. Lorsque l'Etat de résidence l'accepte, la lettre
de provision ou l'acte similaire peuvent être rem-
placés par une notification aux mêmes fins, faite
par l'Etat d'envoi à l'Etat de résidence.

Commentaire

1. En règle générale, le chef de poste consulaire est
muni d'un document officiel appelé lettre de provision,
lettre patente ou commission consulaire suivant le cas.
Les vice-consuls et les agents consulaires sont munis d'un
document similaire qui porte souvent une appellation
différente : brevet, décret, patente ou licence.

2. Pour simplifier, l'article 10 utilise l'expression
« lettre de provision » comme visant les documents offi-
ciels des chefs de poste consulaire de toutes les classes.
S'il est peut-être justifié de désigner d'un autre nom
les pleins pouvoirs que l'on remet aux fonctionnaires consu-
laires qui ne sont pas nommés par les autorités centrales
de l'Etat, la signification juridique de ces documents, du
point de vue du droit international, est la même. Cette
façon de procéder s'impose d'autant plus que le mode de
nomination des consuls relève de la compétence interne
de l'Etat d'envoi.

3. Si la forme de la lettre de provision continue à
être réglée par le droit interne des Etats, le paragraphe 1
de l'article énumère les indications que devrait contenir
toute lettre de provision afin que l'Etat de résidence soit
à même d'établir clairement les pouvoirs du consul et son
statut juridique. L'expression « en règle générale »
indique distinctement que c'est là une disposition dont
l'inobservation n'a pas pour conséquence la nullité de
la lettre de provision. Le même paragraphe énonce, en
accord avec la pratique, que la lettre de provision doit
être établie pour chaque nomination. Si donc le consul
est nommé dans un autre poste, une lettre de provision
doit être établie pour cette nomination, même s'il s'agit
d'un poste sur le territoire du même Etat. Une nouvelle
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lettre de provision sera également nécessaire, lorsque
le chef de poste consulaire reçoit une promotion de
grade et que le rang du poste consulaire a été élevé en
même temps. Selon la pratique de certains Etats, le chef
de poste consulaire est muni d'une nouvelle lettre de pro-
vision même dans le cas où la circonscription consulaire
a été modifiée ou que le siège du consulat a été transféré.

4. Certaines conventions bilatérales ont réglé la teneur
ou la forme de la lettre de provision (voir, par exemple,
la Convention du 31 décembre 1913 entre Cuba et les
Pays-Bas [art. 3] et la Convention du 20 mai 1948
entre les Philippines et l'Espagne [art. IV], stipulant que
le titre régulier de nomination doit être signé par le chef
de l'Etat et revêtu du grand sceau de l'Etat). Il va de soi
que dans de tels cas la teneur ou la forme de la lettre de
provision doit correspondre aux dispositions de la conven-
tion en vigueur.

5. La lettre de provision, avec l'exequatur est conservée
par le consul. Elle constitue un document important dont
il peut se servir en tout temps auprès des autorités de sa
circonscription pour attester sa position officielle.

6. Si la lettre de provision au sens indiqué plus haut
constitue le titre régulier de nomination, la pratique
récente des Etats semble admettre dans une mesure de
plus en plus large des titres de caractère moins formel,
telle une notification de l'affectation du consul. C'est pour-
quoi il a semblé nécessaire de tenir compte de cette pra-
tique dans le paragraphe 3 du premier article.

Article 11

Exequatur

1. Le chef de poste consulaire est admis à
l'exercice de ses fonctions par une autorisation
de l'Etat de résidence dénommée « exequatur »,
quelle que soit la forme de cette autorisation.

2. Sous réserve des articles 13 et 15, le chef
de poste consulaire ne peut entrer en fonction
avant d'avoir reçu l'exequatur.

Commentaire

1. L'exequatur est l'acte par lequel l'Etat de rési-
dence octroie au consul étranger l'admission définitive
et lui confère par là le droit d'exercer ses fonctions consu-
laires. Le même terme sert également à désigner le docu-
ment par lequel le chef de poste est admis à l'exercice
de ses fonctions.

2. Selon la pratique générale des Etats, c'est le droit
interne de chaque Etat qui détermine l'organe compétent
pour délivrer l'exequatur. Dans beaucoup d'Etats,
l'exequatur est conféré par le chef de l'Etat, si la lettre
de provision est signée par le chef de l'Etat d'envoi, et par
le ministre des affaires étrangères dans les autres cas.
Dans de nombreux Etats, l'exequatur est toujours
délivré par le ministre des affaires étrangères. Dans cer-
tains pays, l'octroi de l'exequatur est réservé au gouver-
nement.

3. Comme il ressort de l'article 12, la forme de l'exe-
quatur se trouve également régie par le droit interne de
l'Etat de résidence. Il en résulte une variété considérable.
Selon les renseignements que la Commission avait à

sa disposition, il a été possible de constater que les types
d'exequatur utilisés le plus fréquemment en pratique
sont les suivants : l'exequatur est accordé sous forme :

a) D'une ordonnance du chef de l'Etat, signée par
lui, contresignée par le ministre des affaires étrangères
et délivrée en original au chef de poste consulaire;

b) D'une ordonnance signée dans les mêmes condi-
tions, mais dont une copie seulement, certifiée conforme
par le ministre des affaires étrangères, est remise au chef
de poste consulaire;

c) D'une transcription sur la lettre de provision, cette
transcription pouvant à son tour revêtir plusieurs
variantes ;

d) D'une notification par voie diplomatique faite à
l'Etat d'envoi.

4. Dans certaines conventions, le terme « exequatur »
est utilisé dans son acception formelle désignant seule-
ment les formes mentionnées sous les lettres a à c ci-
dessus. Devant tenir compte aussi des cas où l'exequatur
est octroyé au consul sous une forme simplifiée, ces con-
ventions mentionnent, en dehors de l'exequatur, d'autres
formes d'autorisation définitive d'exercer les fonctions
consulaires (Convention consulaire entre les Etats-Unis
d'Amérique et le Costa Rica du 12 janvier 1948, art. 1er)
ou n'emploient pas le terme « exequatur ».

5. Le terme « exequatur » est utilisé dans les pré-
sents articles pour désigner toute autorisation définitive
accordée par l'Etat de résidence à un chef de poste con-
sulaire, quelle que soit la forme de cette autorisation.
En effet, le seul critère formel ne paraît pas suffisant
pour établir une distinction entre des actes qui ont le
même but et la même signification juridique. Le terme
« exequatur » désigne également l'autorisation accordée
à un autre fonctionnaire consulaire dans le cas particu-
lier visé au paragraphe 2 de l'article 19.

6. Comme les articles ultérieurs prévoient que le chef
de poste consulaire peut obtenir une admission provisoire
avant d'obtenir l'exequatur (art. 13) ou être admis en
qualité de gérant à exercer par intérim les fonctions consu-
laires dans les cas visés à l'article 15, la portée de cet
article a dû être limitée par une référence expresse à ces
deux articles.

7. L'octroi de l'exequatur à un consul nommé chef
de poste consulaire s'étend de plein droit aux membres
du personnel consulaire, travaillant sous sa direction et
sous sa responsabilité. Il n'est donc pas nécessaire que
les fonctionnaires consulaires qui ne sont pas chefs de
poste présentent les lettres de provision et obtiennent
l'exequatur. Une notification par le chef de poste con-
sulaire aux autorités compétentes de l'Etat de résidence
suffit pour les admettre au bénéfice des présents articles
et des accords en vigueur applicables en la matière.
Toutefois, si l'Etat d'envoi désire obtenir l'exequatur
également pour un ou plusieurs des fonctionnaires consu-
laires qui ne sont pas chefs de poste, rien ne s'oppose à
ce qu'il en fasse la demande. Ce cas est prévu au para-
graphe 2 de l'article 19.

8. Il est universellement admis que l'Etat de résidence
peut refuser l'exequatur à un consul. Ce droit est
admis d'une manière implicite par l'article et la Commis-
sion n'a pas cru nécessaire de l'énoncer d'une manière
explicite.
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9. Le seul point controversé est la question de savoir
si l'Etat qui a refusé l'exequatur doit communiquer les
raisons d'un tel refus au gouvernement intéressé. La
Commission a préféré ne pas mentionner cette question
dans le projet. Le silence que le projet garde sur le point
en question doit être interprété dans le sens que cette
question est laissée à la libre appréciation de l'Etat de
résidence car, en présence de la pratique variée et contra-
dictoire des États, il n'est pas possible de conclure à l'exis-
tence d'une règle imposant aux Etats l'obligation de moti-
ver leur décision dans un tel cas.

Article 12

Modalités de nomination et d'admission

Sous réserve des articles 10 et 11, les modalités
de la nomination et de l'admission du chef de poste
consulaire sont fixées respectivement par le droit
et les usages de l'Etat d'envoi et de l'Etat de rési-
dence.

Commentaire

1. A la différence des représentants diplomatiques, il
n'existe pas en droit international de règles déterminant
le mode de nomination des chefs de poste consulaire.
Cette question est réglée par le droit et les usages dans
chaque Etat déterminant les qualifications exigées pour
être nommé chef de poste consulaire, la procédure de
nomination ainsi que la forme des documents dont sont
munis les consuls. C'est ainsi que les agents consulaires
sont nommés dans certains Etats par une autorité centrale
sur la proposition du chef de poste dont ils doivent relever
et sous la responsabilité duquel ils vont travailler. Dans
d'autres Etats, ils sont nommés par le consul général ou le
consul, sous réserve de confirmation par le ministre des
affaires étrangères.

2. Des opinions erronées ont été quelquefois émises
dans le passé pour affirmer que seuls les chefs d'Etat
étaient compétents pour nommer les consuls, et même
des prétentions ont été basées sur ces opinions dans la
pratique. Il a donc paru opportun d'énoncer dans cet
article que les modalités de la nomination des chefs de
poste consulaire sont fixées par le droit et les usages de
l'Etat d'envoi, le terme « modalités » devant être inter-
prété comme comprenant aussi la détermination de
l'organe de l'Etat qui est compétent pour nommer les chefs
de poste consulaire. Une telle règle, écartant toute possi-
bilité de divergences sur ce point, permet d'éviter à
l'avenir des frictions de nature à nuire aux bons rapports
entre les Etats.

3. Le droit international ne règle pas la question de
l'organe compétent pour admettre le consul à l'exercice
des fonctions consulaires. Il ne règle pas non plus, à
l'exception des dispositions de l'article 11 visant Texequa-
tur, les formes de cette admission. Pour éviter toutes
divergences sur ce point, il a fallu énoncer clairement que
les modalités de l'admission du chef de poste consulaire
sont fixées par le droit et les usages de l'Etat de résidence,
le terme « modalités » devant être interprété comme
englobant aussi la détermination de l'organe compétent
pour accorder l'admission au chef d'un poste consulaire.

4. Comme le présent projet contient lui aussi certaines
dispositions concernant les modalités de la nomination
et de l'admission du chef de poste consulaire aux articles
10 et 11, la portée de la règle énoncée a dû être limitée
par une référence expresse à ces articles.

5. L'idée qui est à la base du présent article a été
codifiée sous une forme différente dans la Convention
de la Havane de 1928 relative aux consuls, dont l'article
2 stipule ce qui suit :

« La forme et les qualifications pour les nommer et la
classe et la catégorie des consuls seront réglées par le
droit interne de l'Etat respectif ».

Article 13

Admission provisoire

En attendant la délivrance de l'exequatur, le
chef de poste consulaire peut être admis provisoi-
rement à l'exercice de ses fonctions et au bénéfice
des présents articles.

Commentaire

1. L'admission provisoire a pour but de permettre au
chef de poste d'entrer en fonction avant que l'exequatur
ne lui soit octroyé. La procédure suivie pour l'obten-
tion de l'exequatur demande un certain temps. D'un
autre côté, les affaires relevant de la compétence du con-
sul ne souffrent pas, pour la plupart, de délai. Dans ces
conditions, l'institution de l'admission provisoire fournit
une solution très pratique. Cela explique aussi pourquoi
l'admission provisoire s'est tellement généralisée, comme
en témoignent de nombreuses conventions consulaires et,
entre autres, la Convention de La Havane de 1928
(art. 6).

2. Il est à relever que l'article n'impose pas la forme
écrite pour l'admission provisoire. Celle-ci peut être
accordée aussi sous forme de communication verbale
faite aux autorités de l'Etat d'envoi, y compris le chef
de poste lui-même.

3. Certaines conventions bilatérales vont, sur ce point,
encore plus loin et admettent en quelque sorte une admis-
sion automatique. Elles stipulent en effet que les consuls
nommés chefs de poste seront provisoirement admis de
plein droit à l'exercice de leurs fonctions et au bénéfice
des dispositions de la Convention, à moins que l'Etat de
résidence ne s'y oppose. Elles n'envisagent l'octroi de
l'admission provisoire par un acte individuel que pour les
cas où cela est nécessaire. La Commission a estimé que
la formule utilisée dans l'article convient mieux pour
une convention multilatérale comme celle que vise le
présent projet,

4. En vertu de cet article, l'Etat de résidence sera tenu
de prêter au chef de poste admis à titre provisoire assis-
tance et protection et de lui assurer la jouissance des
privilèges et immunités conférés aux chefs de poste consu-
laire par les présents articles et les accords en vigueur
applicables en la matière.
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Article 14

Obligation d'informer les autorités
de la circonscription consulaire

Dès que le chef de poste consulaire est admis
à l'exercice de ses fonctions, l'Etat de résidence
est tenu d'informer immédiatement les autorités
compétentes de la circonscription consulaire. Il
est également tenu de veiller à ce que les mesures
nécessaires soient prises afin que le chef de poste
consulaire puisse s'acquitter des devoirs de sa
charge et bénéficier du traitement prévu par les
présents articles.

Commentaire

1. Aux termes de cet article, l'admission d'un chef
de poste consulaire à l'exercice de ses fonctions, qu'elle
soit provisoire (art. 13) ou définitive (art. 11), entraîne
pour le gouvernement de l'Etat de résidence une double
obligation :

a) Celle d'informer immédiatement après l'admission
les autorités compétentes de la circonscription consulaire
que le chef de poste est admis à l'exercice de ses fonctions ;

b) Celle de veiller à ce que les mesures nécessaires
soient prises, afin que le chef de poste puisse s'acquitter
des devoirs de sa charge et bénéficier du traitement prévu
par les présents articles.

2. Comme il résulte des dispositions de l'article 11,
l'exercice de fonctions consulaires par le chef de poste
ne dépend pas de l'exécution de ces obligations.

Article 15

Exercice à titre temporaire
des fonctions de chef de poste consulaire

1. Si le poste de chef du consulat est vacant ou
si le chef de poste consulaire est empêché d'exercer
ses fonctions, un gérant intérimaire peut agir à
titre provisoire comme chef de poste consulaire.
Il est choisi en règle générale parmi les fonction-
naires consulaires ou aussi parmi les membres du
personnel diplomatique de l'Etat d'envoi. Dans les
cas exceptionnels où il n'y a pas de tels fonction-
naires disponibles pour assumer cette fonction, le
gérant peut être choisi parmi les membres du per-
sonnel administratif et technique.

2. Le nom du gérant intérimaire est notifié, soit
par le chef de poste, soit, au cas où celui-ci est
empêché de le faire, par toute autorité compétente
de l'Etat d'envoi, au ministère des affaires étran-
gères de l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée
par lui. En règle générale, ladite notification doit
être faite à l'avance.

3. Les autorités compétentes doivent prêter
assistance et protection au gérant intérimaire et
l'admettre, pendant sa gestion, au bénéfice des
présents articles au même titre que le chef du
poste consulaire dont il s'agit.

4. Lorsqu'un membre du personnel diploma-
tique est chargé par l'Etat d'envoi d'assurer à titre
temporaire la gérance d'un consulat, il continue

à jouir dans l'exercice de cette fonction des privi-
lèges et immunités diplomatiques.

Commentaire

1. L'institution du gérant intérimaire est entrée depuis
longtemps dans la pratique, comme en témoignent de
nombreux règlements nationaux concernant les consuls
et de très nombreuses conventions consulaires. Le texte
proposé ne fait donc que codifier la pratique existante.

2. La fonction du gérant intérimaire dans le service
consulaire correspond à celle du chargé d'affaires ad inté-
rim dans le service diplomatique. Etant donné la simili-
tude des deux institutions, le texte du paragraphe 1 suit
de près le texte du paragraphe 1 de l'article 19 de la
Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations
diplomatiques.

3. Il est à relever que le texte laisse aux Etats toute
latitude en ce qui concerne la désignation du gérant intéri-
maire, qui peut être choisi parmi les fonctionnaires du
consulat en question ou d'un autre consulat de l'Etat
d'envoi, ou parmi les fonctionnaires d'une mission diplo-
matique de cet Etat. Au cas où il n'y a pas de fonction-
naires consulaires disponibles pour assumer cette fonction,
le gérant intérimaire peut être choisi également parmi
les employés consulaires (voir Convention de la Havane
de 1928 sur les agents consulaires, art. 9). Etant donné
le caractère passager de la gestion intérimaire et afin
d'assurer l'exercice ininterrompu des fonctions consulaires,
la nomination du gérant intérimaire n'est pas soumise à la
procédure de l'admission. Toutefois l'Etat d'envoi à
l'obligation de notifier le nom du gérant intérimaire à
l'Etat de résidence à l'avance dans tous les cas où cela
est possible.

4. L'expression « à titre provisoire » met en relief que
la fonction du gérant intérimaire ne saurait se prolonger,
sans l'accord entre les Etats intéressés, au-delà d'une
période si longue que le gérant serait en fait un chef de
poste à titre permanent.

5. La question de savoir si le consul doit être considéré
comme empêché d'exercer ses fonctions est une question
de fait qui doit être tranchée par l'Etat d'envoi. Une régle-
mentation trop rigide sur ce point n'est pas à recomman-
der.

6. Par l'expression « toute autorité compétente de
l'Etat d'envoi » utilisée au paragraphe 1, il faut entendre
toute autorité désignée par la législation ou le gouverne-
ment de l'Etat d'envoi pour assurer les relations consu-
laires avec l'Etat dont il s'agit. Cela peut être, selon le
cas, le chef d'un autre poste consulaire qui, aux termes des
lois et règlements de l'Etat d'envoi, est hiérarchiquement
supérieur au consulat en question, la mission diplo-
matique de l'Etat d'envoi dans l'Etat de résidence ou
même le ministère des affaires étrangères de l'Etat d'envoi.

7. Pendant la gestion du poste consulaire, le gérant
intérimaire a les mêmes attributions que le chef de poste
consulaire et jouit des mêmes facilités, privilèges et
immunités que ce dernier. En ce qui concerne la pré-
séance du gérant intérimaire, cette question se trouve
réglée par le paragraphe 4 de l'article 16.

8. Le paragraphe 4 de l'article 15 prévoit le cas où
la gérance est assurée par un membre du personnel diplo-
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matique. Etant donné le caractère essentiellement passager
de l'affectation d'un membre de la mission diplomatique,
la Commission a estimé, en s'appuyant du reste sur la
pratique des Etats, que l'exercice des fonctions consulaires
dans ce cas n'affecte pas le statut diplomatique de la
personne en question.

Article 16

Préséance

1. Les chefs de poste consulaire prennent rang
dans chaque classe suivant la date de l'octroi de
l'exequatur.

2. Au cas, cependant, où le chef de poste consu-
laire, avant d'obtenir l'exequatur, est admis à
l'exercice de ses fonctions à titre provisoire, la
date de cette admission détermine l'ordre de pré-
séance; cet ordre est maintenu après l'octroi de
l'exequatur.

3. L'ordre de préséance entre deux ou plusieurs
chefs de poste consulaire qui ont obtenu l'exequa-
tur ou l'admission provisoire à la même date est
déterminé par la date de présentation de leur lettre
de provision ou acte similaire ou de la notification
prévue au paragraphe 3 de l'article 10.

4. Les gérants intérimaires prennent rang après
tous les chefs de poste titulaires de la classe à
laquelle appartiennent les chefs de poste qu'ils
remplacent. Entre eux, ils prennent rang selon
l'ordre de préséance de ces mêmes chefs de poste.

5. Les consuls honoraires chefs de poste pren-
nent rang dans chaque classe après les chefs de
poste de carrière, dans l'ordre et selon les règles
établies aux paragraphes précédents.

6. Les chefs de poste titulaires ont la préséance
sur les fonctionnaires consulaires qui n'ont pas
cette qualité.

Commentaire

1. La question de la préséance des consuls n'a pas été
réglée jusqu'ici par le droit international, bien qu'elle
présente un intérêt pratique indéniable. En effet, dans
de nombreuses villes, les consuls sont groupés en un corps
consulaire et la question de la préséance se pose tout
naturellement au sein du corps consulaire aussi bien
qu'au cours de cérémonies et fêtes officielles. En l'absence
d'une réglementation internationale, les Etats ont été libres
de régler eux-mêmes l'ordre de préséance des consuls. La
pratique, pour autant que la Commission en ait été infor-
mée, permet de dégager certains usages uniformes que
le présent article se propose de codifier.

2. Il semble que selon un usage très répandu la pré-
séance soit accordée aux consuls de carrière sur les con-
suls honoraires.

3. Le paragraphe 4 du présent article fixe la préséance
de gérants intérimaires selon celle des chefs de poste
qu'ils remplacent. Cette solution se justifie par le carac-
tère de la gestion intérimaire. Elle présente des avantages
pratiques incontestables, car l'ordre de préséance est
facile à établir.

4. Ce texte a trouvé l'assentiment quasi unanime
des gouvernements qui ont envoyé des observations sur
le projet d'articles relatifs aux relations et immunités
consulaires établi en 1960. C'est pourquoi la Commission,
à part quelques retouches d'ordre rédactionnel, a gardé
le libellé adopté à sa précédente session. Elle a transféré
dans cet article le texte de l'article 62 du projet provi-
soire de 1960 concernant la préséance des consuls hono-
raires, afin que toutes les dispositions traitant de la pré-
séance des fonctionnaires consulaires soient réunies dans
un seul article. Le texte de l'ancien article 62 est devenu
le paragraphe S du présent article.

Article 17

Accomplissement d'actes diplomatiques
par un chef de poste consulaire

1. Dans un Etat où il n'existe pas de mission
diplomatique de l'Etat d'envoi, un chef de poste
consulaire peut, avec l'assentiment de l'Etat de
résidence, être chargé d'accomplir des actes diplo-
matiques.

2. Un chef de poste consulaire ou un autre fonc-
tionnaire consulaire peut être chargé de représenter
l'Etat d'envoi auprès de toute organisation inter-
gouvernementale.

Commentaire

1. Dans son projet provisoire, adopté à la douzième
session, la Commission a inclus deux articles visant
l'exercice par les consuls d'activités diplomatiques. L'ar-
ticle 18 réglait l'accomplissement occasionnel d'actes
diplomatiques dans l'Etat où il n'existe pas de mission
diplomatique de l'Etat d'envoi et l'article 19 pré-
voyait le cas où l'Etat d'envoi voudrait charger son
consul non plus seulement d'actes diplomatiques occa-
sionnels, mais de toutes les fonctions diplomatiques,
comme il est prévu par la législation de plusieurs Etats.

2. L'article 19 était libellé comme suit :
« Dans l'Etat où il n'existe pas de mission diplo-

matique de l'Etat d'envoi, un consul peut être chargé
de fonctions diplomatiques avec l'assentiment de l'Etat
de résidence. Il porte dans ce cas le titre de consul
général-chargé d'affaires et jouit des privilèges et
immunités diplomatiques. »

3. La Commission a examiné les deux articles à la
lumière des observations des gouvernements et a décidé
de supprimer l'article 19, estimant que la question qui
fait l'objet de cet article rentre dans le domaine des rela-
tions diplomatiques, réglé par la Convention de Vienne
de 1961 sur les relations diplomatiques. Rien n'empêche
en effet qu'un chef de poste consulaire ne soit nommé
agent diplomatique et acquière par là le statut diploma-
tique.

4. En supprimant l'article 19, la Commission a élargi
le texte de l'ancien article 18 afin de permettre au chef de
poste consulaire d'exercer des activités diplomatiques dans
une mesure plus large que ne prévoyait le texte originaire
de l'article 18.

5. Le présent article tient compte de la situation spé-
ciale du consul dans le pays où l'Etat d'envoi n'est
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pas. représenté par une mission diplomatique et où le
chef de poste consulaire est le seul représentant officiel
de son Etat. Comme la pratique l'a démontré, un tel chef
de poste consulaire sera conduit à effectuer des actes
qui sont normalement du ressort des missions diploma-
tiques et qui dépassent donc le cadre des fonctions consu-
laires. Pour accomplir des actes de caractère diplomatique,
le consentement — exprès ou tacite — de l'Etat de rési-
dence est, aux termes de l'article, indispensable.

6. L'accomplissement d'actes diplomatiques, même s'il
est répété, n'affecte point la condition juridique du chef
de poste consulaire et ne lui confère aucun droit aux
privilèges et immunités diplomatiques.

Article 18

Nomination de la même personne comme chef de
poste consulaire par deux ou plusieurs Etats

Deux ou plusieurs Etats peuvent nommer la
même personne en qualité de chef de poste consu-
laire dans un autre Etat, à moins que cet Etat ne
s'y oppose.

Commentaire

1. Cet article, à la différence de l'article 7, qui prévoit
l'exercice de fonctions consulaires par un consulat pour le
compte d'un Etat tiers, prévoit le cas où deux ou plu-
sieurs Etats nomment la même personne en qualité de
chef de poste consulaire dans un Etat, si cet Etat ne s'y
oppose pas. Dans le cas visé par l'article 7, le consulat
est un organe de l'Etat d'envoi et de cet Etat seul, mais il
est chargé d'exercer des fonctions consulaires au profit d'un
Etat tiers. Par contre, dans le cas envisagé, le chef de poste
consulaire est à la fois un organe de deux ou plusieurs
Etats. Il y a dans ce cas, en même temps, deux ou plusieurs
Etats d'envoi, mais un seul Etat de résidence.

2. Sauf en ce qui concerne les consuls honoraires,
l'article représente plutôt une innovation dans le droit
consulaire. La Commision s'est rendu compte que son
application pratique pourrait même soulever quelques
difficultés, car l'étendue des fonctions consulaires peut
varier en raison des conventions consulaires et par le jeu
de la clause de la nation la plus favorisée. De plus, deux
Etats peuvent avoir dans certaines questions rentrant
dans le cadre des fonctions consulaires des intérêts
différents. Néanmoins, la Commission a estimé que la
possibilité envisagée dans le présent article pouvait
répondre dans certaines conditions à un besoin pratique
au cours de l'évolution future du droit consulaire, et,
suivant la direction tracée dans le droit diplomatique par
l'article 6 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques, elle a inséré le présent article dans
le projet définitif.

Article 19

Nomination du personnel consulaire

1. Sous réserve des articles 20, 22 et 23, l'Etat
d'envoi nomme à son gré les membres du per-
sonnel consulaire.

2. L'Etat d'envoi peut, si sa législation le
requiert, demander à l'Etat de résidence d'accorder

Fexequatur à un fonctionnaire consulaire nommé
à un consulat conformément au paragraphe 1 du
présent article et qui n'est pas chef de poste.

Commentaire

1. L'obligation pour l'Etat de résidence d'accepter
les fonctionnaires et employés consulaires affectés à un
consulat découle de l'accord par lequel cet Etat a donné
son consentement à l'établissement des relations consu-
laires et surtout de son assentiment à l'établissement du
consulat. Dans la plupart des cas, en effet, le chef de
poste ne peut s'acquitter des tâches multiples qu'implique
l'exercice des fonctions consulaires sans l'aide de collabo-
rateurs dont les qualifications, le grade et le nombre
dépendent de l'importance du consulat en question.

2. Cet article vise exclusivement le personnel subor-
donné qui aide le chef de poste dans l'exercice des fonc-
tions consulaires, car la procédure relative à la nomi-
nation du chef de poste consulaire et à son admission par
l'Etat de résidence ainsi qu'au retrait de cette admission
a été réglée par d'autres articles du projet.

3. Le personnel d'un consulat se répartit en deux
catégories :

a) Les fonctionnaires consulaires, c'est-à-dire les per-
sonnes appartenant au cadre consulaire et exerçant une
fonction consulaire;

b) Les employés consulaires, c'est-à-dire les personnes
remplissant des tâches administratives, techniques ou de
service.

4. L'Etat d'envoi choisit librement les membres du
personnel consulaire. Mais cette règle, ainsi qu'il ressort
de la réserve faite au paragraphe 1 de l'article, comporte
des exceptions :

a) Ainsi qu'il est stipulé à l'article 22, les fonction-
naires consulaires ne peuvent être choisis parmi les
ressortissants de l'Etat de résidence sans le consente-
ment de celui-ci. La même règle peut s'appliquer, si l'Etat
de résidence le veut, en ce qui concerne la nomination
des ressortissants d'un Etat tiers;

6) L'article 20, accordant à l'Etat de résidence la
faculté de limiter sous certaines conditions l'effectif du
personnel consulaire, constitue une autre exception;

c) Une troisième exception à la règle posée par l'article
19 est la faculté que réserve l'article 23 à l'Etat de rési-
dence de déclarer à tout moment un membre du personnel
consulaire non acceptable, ou, le cas échéant, de refuser
de le considérer comme membre du personnel consulaire.

5. Le droit d'affecter au consulat des fonctionnaires
et employés consulaires est expressément mentionné dans
certaines conventions consulaires récentes, en particulier
dans les conventions conclues par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avec la Norvège,
le 22 février 1951 (art. 6), avec la France, le
31 décembre 1951 (art. 3, par. 6), avec la Suède, le
14 mars 1952 (art. 6), avec la Grèce, le 17 avril 1953
(art. 6), avec l'Italie, le 1" juin 1954 (art. 4), avec le
Mexique, le 20 mars 1954 (art. 4, par. 1), avec la
République fédérale d'Allemagne, le 30 juillet 1956
(art. 4, par. 1).

6. Bien entendu, le libre choix du personnel consu-
laire stipulé au présent article n'implique nullement
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l'exemption des -formalités de visa dans l'Etat de rési-
dence, lorsque l'entrée sur le territoire de ce dernier est
subordonnée à l'octroi de visas.

7. Toute l'économie du présent projet repose sur le
principe selon lequel seul le chef de poste consulaire a
besoin de l'exequatur ou d'une admission provisoire pour
entrer en fonctions. Selon ce principe bien entré dans la
pratique, le consentement à l'établissement du consulat
et l'exequatur accordé au chef de poste consulaire
couvrent les activités consulaires de tous les membres du
personnel consulaire, comme il a été expliqué dans le
commentaire à l'article 11. Toutefois, l'Etat d'envoi peut
être amené à demander l'exequatur aussi pour des fonc-
tionnaires consulaires autres que le chef de poste. Tel est
le cas notamment lorsque la législation de l'Etat d'envoi
fait de l'obtention de l'exequatur la condition de la
validité d'un acte exécuté par le fonctionnaire consulaire.
Pour tenir compte de ces besoins particuliers, la Com-
mission a inséré une nouvelle disposition formant le
paragraphe 2 du présent article. Ce paragraphe prévoit
que l'Etat peut, si sa législation le requiert, demander
à l'Etat de résidence d'accorder l'exequatur à un fonc-
tionnaire consulaire nommé à un consulat dans cet Etat
et qui n'est pas chef de poste. Il s'agit dans ce cas d'une
mesure facultative et supplémentaire qui n'est pas exigée
par le droit international.

Article 20

Effectif du consulat

A défaut d'accord explicite sur l'effectif du
consulat, l'Etat de résidence peut exiger que cet
effectif soit maintenu dans les limites de ce qui
est raisonnable et normal, eu égard aux circons-
tances et conditions qui régnent dans la circons-
cription consulaire et aux besoins du consulat en
cause.

Commentaire

1. Cet article vise le cas où l'Etat d'envoi voudrait
augmenter l'effectif du personnel consulaire dans des
proportions démesurées.

2. La Commission a estimé qu'il convenait de recon-
naître à l'Etat de résidence la faculté de soulever la
question des effectifs.

3. Si l'Etat de résidence juge trop nombreux le person-
nel du consulat, il doit d'abord s'efforcer de parvenir à
un accord avec l'Etat d'envoi. S'il n'y réussit pas, il doit
avoir, selon l'avis de la majorité de la Commission, le droit
de limiter l'effectif du personnel consulaire de l'Etat
d'envoi.

4. Toutefois, le droit de l'Etat de résidence n'est pas
absolu. Cet Etat est obligé de tenir compte non seulement
des conditions qui prévalent dans la circonscription consu-
laire, mais encore des besoins du consulat en cause, c'est-à
dire de critères objectifs, l'un des plus décisifs étant les
besoins du consulat. Toute décision de l'Etat de résidence
visant à limiter l'effectif du personnel consulaire doit
rester, si l'on applique les deux critères mentionnés au
présent article, dans les limites de ce qui est raisonnable
et normal. La Commission, reconnaissant qu'il existe sur
ce point des différences d'ordre pratique entre les missions

diplomatiques et les consulats^ a préféré cette formule à
celle du paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, estimant
qu'elle était plus apte à fournir les critères objectifs pour
la solution des divergences de vues éventuelles entre les
deux Etats en cause. Elle a dû tenir compte en outre du
fait que plusieurs gouvernements ont demandé la sup-
pression de cet article et pour cette raison également
il ne lui a pas paru opportun d'étendre la portée de l'obli-
gation qui fait l'objet de l'article en question.

Article 21

Ordre de préséance entre les fonctionnaires
d'un consulat

L'ordre de préséance entre les fonctionnaires
d'un consulat est notifié par le chef de poste au
ministère des affaires étrangères de l'Etat de rési-
dence ou à l'autorité désignée par celui-ci.

Commentaire

Comme il a été expliqué dans le commentaire relatif
à l'article 16, la question de préséance présente un intérêt
pratique incontestable. Elle peut se poser dans certains
cas non seulement en ce qui concerne les chefs de poste
consulaire, mais encore en ce qui concerne les autres
fonctionnaires consulaires. Dans ce cas, il sera important
de savoir quel est l'ordre de préséance entre les fonction-
naires d'un consulat déterminé et cela d'autant plus que
ces fonctionnaires peuvent avoir des rangs et des déno-
minations qui diffèrent d'un consulat à l'autre. A cette
fin, la Commission a estimé utile d'insérer dans le projet
cet article, qui correspond à l'article 17 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 22

Nomination de ressortissants de l'Etat de résidence

1. Les fonctionnaires consulaires auront en
principe la nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent
être choisis parmi les ressortissants de l'Etat de
résidence qu'avec le consentement de cet Etat qui
peut en tout temps le retirer.

3. L'Etat de résidence peut se réserver le même
droit en ce qui concerne les ressortissants d'un
Etat tiers qui ne sont pas également ressortissants
de l'Etat d'envoi.

Commentaire

1. Cet article tel qu'il a été adopté à la douzième ses-
sion de la Commission avait la teneur suivante :

« Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être
choisis parmi les ressortissants de l'Etat de résidence
qu'avec le consentement exprès de celui-ci. »

2. Ce texte, en stipulant que les fonctionnaires consu-
laires ne peuvent être choisis parmi les ressortissants de
l'Etat de résidence qu'avec le consentement exprès de
celui-ci, impliquait que les fonctionnaires consulaires
doivent avoir en principe la nationalité de l'Etat d'envoi.
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3. A la présente session, la Commission a décidé de
rendre l'article plus explicite et de suivre le texte de
l'article 8 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques, bien que plusieurs membres de
la Commission eussent préféré garder le libellé tel qu'il
a été adopté en 1960. Conformément à cette décision de
la Commission, l'article énonce d'une manière explicite
que les fonctionnaires consulaires auront en principe la
nationalité de l'Etat d'envoi. Le paragraphe 2 reprend le
texte de l'article tel qu'il figure dans le projet de 1960
avec cette différence que pour faire concorder ce texte
avec le paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention de
Vienne, il omet le mot « exprès » et ajoute le membre de
phrase « qui peut en tout temps le retirer ». Enfin le para-
graphe 3 du présent article, suivant le paragraphe 3 de
l'article 8 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques, reconnaît à l'Etat de résidence
le droit de subordonner à son consentement la nomination
de fonctionnaires consulaires qui sont ressortissants d'un
Etat tiers et ne sont pas également ressortissants de
l'Etat d'envoi.

Article 23

Retrait de Vexequatur
Personne jugée non acceptable

1. L'Etat de résidence peut, si la conduite du
chef de poste consulaire ou d'un membre du per-
sonnel consulaire donne lieu à des raisons sérieuses
de se plaindre, informer l'Etat d'envoi que la
personne en cause n'est plus acceptable. L'Etat
d'envoi rappellera alors la personne en cause ou
mettra fin à ses fonctions au consulat selon le cas.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter ou n'exé-
cute pas dans un délai raisonnable les obligations
qui lui incombent aux termes du paragraphe 1 du
présent article, l'Etat de résidence peut, selon le
cas, retirer l'exequatur à la personne en cause ou
cesser de la considérer comme membre du per-
sonnel consulaire.

3. Une personne peut être déclarée non accep-
table avant d'arriver sur le territoire de l'Etat de
résidence. L'Etat d'envoi doit, dans un tel cas,
retirer la nomination.

Commentaire

1. Le présent article réunit les dispositions qui ont fait
l'objet de deux articles distincts dans le projet adopté
à la précédente session, à savoir l'article 20 concernant
le retrait de l'exequatur et l'article 23 déterminant les
conditions dans lesquelles l'Etat de résidence peut décla-
rer non acceptable un membre du personnel consulaire.
Cet article définit donc les droits qu'a l'Etat de résidence,
lorsque la conduite du chef de poste consulaire ou d'un
membre du personnel consulaire donne lieu à des raisons
sérieuses de se plaindre.

2. Le droit de l'Etat de résidence de déclarer non accep-
table le chef de poste ou un membre du personnel consu-
laire est limité aux cas où la conduite des personnes en
question donne lieu à des raisons sérieuses de se plaindre.
C'est donc une mesure individuelle qui ne peut être prise
qu'en conséquence d'une telle conduite. Cela constitue

une certaine garantie pour l'Etat d'envoi contre des
mesures arbitraires. Cette garantie est d'autant plus néces-
saire que le retrait arbitraire de l'exequatur au chef de
poste consulaire ou le fait de déclarer non acceptable,
sans raisons sérieuses, un membre du personnel consulaire
pourrait causer de grands torts à l'Etat d'envoi, en inter-
rompant d'une manière brusque ou injustifiée l'exercice
des fonctions consulaires dans les domaines où l'interven-
tion pour ainsi dire quotidienne du consulat est absolument
indispensable (activités diverses en matière de commerce
et de navigation, délivrance des visas, traduction des
documents, légalisation des signatures, etc.). Cette inter-
ruption pourrait du reste causer un grave préjudice aussi
à l'Etat de résidence.

3. L'expression « personne non acceptable » utilisée
dans cet article correspond à celle de persona non grata
dont on se sert habituellement lorsqu'il s'agit du personnel
diplomatique.

4. Si le chef de poste ou un membre du personnel consu-
laire a été déclaré personne non acceptable par l'Etat de
résidence, l'Etat d'envoi est tenu de rappeler la personne
en cause ou de mettre fin à ses fonctions au consulat
selon le cas.

5. L'expression « mettre fin à ses fonctions » vise
surtout les cas où l'intéressé est ressortissant de l'Etat de
résidence ou les cas où, tout en étant ressortissant de
l'Etat d'envoi ou d'un Etat tiers, il a résidé de façon
permanente sur le territoire de l'Etat de résidence avant
d'être nommé au consulat de l'Etat d'envoi.

6. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter ou n'exécute pas
dans un délai raisonnable les obligations qui lui incombent
aux termes du paragraphe 1, l'Etat de résidence peut,
s'il s'agit du chef de poste, lui retirer l'exequatur, et,
s'il s'agit d'un membre du personnel consulaire, cesser
de le considérer comme membre de ce personnel.

7. Comme il ressort du texte de l'article, l'Etat d'envoi
est en droit de demander à l'Etat de résidence de lui com-
muniquer quelles raisons il a de se plaindre de la conduite
du fonctionnaire ou de l'employé consulaire frappé de
cette mesure.

8. En cas de retrait de l'exequatur, le chef de poste
qui fait l'objet de cette mesure, cesse d'être admis à
l'exercice des fonctions consulaires.

9. Si l'Etat de résidence cesse de considérer une per-
sonne comme un membre du personnel consulaire, cela
veut dire que la personne en question perd le droit de par-
ticiper à un degré quelconque à l'exercice des fonctions
consulaires.

10. Toutefois, le chef de poste consulaire dont
l'exequatur a été retiré et le membre du personnel
consulaire que l'Etat de résidence a cessé de considérer
comme membre du consulat continuent à jouir des privi-
lèges et immunités consulaires en vertu de l'article 53
jusqu'au moment où ils quittent le pays ou jusqu'à l'expi-
ration d'un délai raisonnable qui leur a été accordé à cette
fin.

11. Comme il ressort du paragraphe 3 du présent
article, l'Etat de résidence peut déclarer non acceptable
une personne avant son arrivée sur le territoire de l'Etat
de résidence. Dans ce cas, il n'est pas obligé de commu-
niquer les raisons de sa décision.
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Article 24

Notification de la nomination, de l'arrivée et du
départ des membres du consulat, des membres
de leur famille et de ceux du personnel privé

1. Sont notifiés au ministère des affaires étran-
gères de l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée
par ce dernier :

a) La nomination des membres du consulat, leur
arrivée après la nomination au consulat, ainsi que
leur départ définitif ou la cessation de leurs fonc-
tions au consulat;

b) L'arrivée et le départ définitif d'une per-
sonne de la famille d'un membre du consulat vivant
à son foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne
devient ou cesse d'être membre de la famille d'un
membre du consulat;

c) L'arrivée et le départ définitif des membres
du personnel privé au service des personnes visées
à l'alinéa a du présent article et, s'il y a lieu, le
fait qu'ils quittent le service desdites personnes;

d) L'engagement et le congédiement de per-
sonnes résidant dans d'Etat de résidence, en tant
que membres du consulat ou en tant que membres
du personnel privé ayant droit aux privilèges et
immunités.

2. Toutes les fois que cela est possible, l'arrivée
et le départ définitif doivent également faire l'objet
d'une notification préalable.

Commentaire

1. Cet article impose à l'Etat d'envoi l'obligation de
notifier à l'Etat de résidence :

a) La nomination des membres du consulat;
b) L'arrivée des membres du consulat après leur nomi-

nation au consulat;
c) Leur départ définitif ou la fin de leurs fonctions

au consulat;
d) L'arrivée des membres de la famille des membres

du consulat;
e) Le fait qu'une personne est devenue membre de

la famille d'un membre du consulat et vit à son foyer;
/) Le départ définitif d'une personne appartenant à

la famille d'un membre du consulat et vivant à son
foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'elle cesse d'être membre de
la famille d'un membre du consulat;

g) L'arrivée des membres du personnel privé au service
d'un membre du consulat;

h) Le départ définitif des membres du personnel privé
et, s'il y a lieu, le fait qu'ils quittent le service desdites
personnes;

i) Le fait d'engager ou de licencier des personnes
résidant dans l'Etat de résidence, en tant que membres
du consulat ou en tant que membres du personnel privé.

2. La notification est aussi bien dans l'intérêt de
l'Etat de résidence que dans celui de l'Etat d'envoi. En
effet, l'Etat de résidence a tout intérêt à connaître à
tout moment le nom des personnes appartenant au
consulat de l'Etat d'envoi, ces personnes pouvant, bien

'à des degrés différents, réclamer le bénéfice de privi-

lèges et immunités consulaires. Pour l'Etat d'envoi, cette
mesure constitue un moyen pratique permettant aux
membres de son consulat, aux membres de leur famille
et à leur personnel privé d'être admis le plus vite possible
au bénéfice des privilèges et immunités qui leur sont
reconnus par les présents articles ou par d'autres accords
internationaux applicables en la matière.

3. Il faut relever que la jouissance des privilèges et
immunités consulaires n'est pas conditionnée par la noti-
fication, sauf s'il s'agit d'une personne qui s'est trouvée
sur le territoire de l'Etat de résidence au moment de sa
nomination ou au moment où elle est entrée au foyer
d'un membre du consulat (art. 53 du présent projet).
Dans ce dernier cas, c'est la notification qui marque le
moment à partir duquel commencent les privilèges et
immunités de la personne en question.

4. A moins que la législation de l'Etat de résidence
n'en dispose autrement, la notification est adressée au
ministère des affaires étrangères. Ce dernier peut désigner
une autre autorité à laquelle sont adressées les notifica-
tions visées à l'article 24.

5. Le présent article correspond à l'article 10 de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diploma-
tiques.

SECTION II. FIN DES FONCTIONS CONSULAIRES

Article 25

Différentes façons dont prennent fin les fonctions
d'un membre du consulat

Les fonctions d'un membre du consulat pren-
nent fin notamment par :

a) La notification de l'Etat d'envoi à l'Etat de
résidence que les fonctions du membre du consulat
ont pris fin;

b) Le retrait de l'exequatur ou, selon le cas, la
notification de l'Etat de résidence à l'Etat d'envoi
signifiant à ce dernier que l'Etat de résidence a
cessé de considérer la personne en question comme
membre du personnel consulaire.

Commentaire

Cet article vise les différentes façons dont prennent
fin les fonctions des membres du consulat. L'énumération
n'est pas limitative et elle ne comprend que les modes les
plus fréquents de la cessation des fonctions d'un fonction-
naire consulaire. Il peut y en avoir d'autres comme,
par exemple, le décès du fonctionnaire ou employé consu-
laire, la fermeture du consulat, la rupture des relations
consulaires, l'extinction de l'Etat d'envoi ou l'incorpo-
ration de la circonscription consulaire dans un autre
Etat. Les causes mettant fin aux fonctions d'un membre
du consulat sont parfois énumérées dans les conventions
consulaires.

Article 26

Droit de sortir du territoire de VEtat de résidence
et facilités accordées à l'occasion du départ

L'Etat de résidence doit, même en cas de conflit
armé, accorder des facilités pour permettre aux



20 Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires — Vol. II

personnes bénéficiant des privilèges et immunités,
autres que les ressortissants de l'Etat de résidence,
ainsi qu'aux membres de la famille de ces per-
sonnes, quelle que soit leur nationalité, de quitter
son territoire dans les meilleurs délais. H doit en
particulier, si besoin est, mettre à leur dispositions
les moyens de transport nécessaires pour eux-
mêmes et pour leurs biens.

Commentaire

1. Cet article énonce l'obligation de l'Etat de rési-
dence de laisser sortir de son territoire les membres du
consulat, les membres de leur famille et les membres du
personnel privé à leur service. A l'exception des membres
de la famille, le présent article ne s'applique pas aux per-
sonnes qui sont ressortissantes de l'Etat de résidence.

2. Le présent article correspond à l'article 44 de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo-
matiques et en suit le texte. L'expression « dans les meil-
leurs délais » doit être interprétée dans ce sens que, d'une
part, l'Etat de résidence doit permettre aux personnes
visées par cet article de quitter son territoire dès qu'elles
sont prêtes à partir et que, d'autre part, il doit leur accor-
der le temps nécessaire pour préparer leur départ et assu-
rer le transport de leurs biens.

Article 27

Protection des locaux et archives consulaires et
des intérêts de VEtat d'envoi dans des circons-
tances exceptionnelles

1. En cas de rupture des relations consulaires
entre deux Etats :

a) L'Etat de résidence est tenu, même en cas de
conflit armé, de respecter et de protéger les locaux
consulaires ainsi que les biens du consulat et ses
archives;

b) L'Etat d'envoi peut confier la garde des locaux
consulaires avec les biens qui s'y trouvent, ainsi
que des archives, à un Etat tiers acceptable pour
l'Etat de résidence;

c) L'Etat d'envoi peut confier la protection de
ses intérêts et de ceux de ses ressortissants à un Etat
tiers acceptable pour l'Etat de résidence.

2. En cas de fermeture temporaire ou définitive
d'un consulat, les dispositions du paragraphe 1 du
présent article s'appliquent également si l'Etat
d'envoi n'a pas de mission diplomatique ou d'autre
consulat dans l'Etat de résidence.

3. Lorsque l'Etat d'envoi, tout en n'étant pas
représenté dans l'Etat de résidence par une mission
diplomatique, a un autre consulat sur le territoire
de cet Etat, ce consulat peut être chargé de la garde
des archives du consulat fermé et, avec l'assenti-
ment de l'Etat de résidence, de l'exercice des fonc-
tions consulaires dans la circonscription dudit
consulat.

Commentaire

1. Dans le cas visé au paragraphe 2 du présent article,
l'Etat d'envoi peut confier la garde des archives consu-

laires à un Etat tiers acceptable pour l'Etat de résidence,
à moins qu'il ne décide d'évacuer ces archives. L'Etat
tiers chargé de la garde des locaux et des archives consu-
laires peut confier cette tâche soit à sa mission diploma-
tique soit à un de ses consulats.

2. Lorsqu'un consulat a été fermé temporairement ou
définitivement dans l'Etat de résidence, un accord
nouveau entre l'Etat de résidence et l'Etat d'envoi est
nécessaire si les fonctions consulaires du consulat fermé
doivent être transférées soit à titre provisoire soit à titre
définitif à un autre consulat de l'Etat d'envoi dans l'Etat
de résidence.

3. Cet article correspond à l'article 45 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

CHAPITRE II. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES FONCTIONNAIRES CONSULAIRES DE CARRIÈRE ET
EMPLOYÉS CONSULAIRES

SECTION I. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LE CONSULAT

Article 28

Usage du pavillon national
et de Vécusson aux armes de VEtat

Le consulat et son chef ont le droit de placer le
pavillon national et l'écusson aux armes de l'Etat
d'envoi sur le bâtiment et sur la porte d'entrée du
consulat, ainsi que sur les moyens de transport du
chef de poste.

Commentaire

1. La règle qui fait l'objet du présent article énonce
tout d'abord le droit de placer le pavillon national et un
écusson aux armes de l'Etat sur le bâtiment du consulat,
et sur sa porte d'entrée. Ce droit, dont le titulaire est
l'Etat d'envoi, se trouve consacré par de nombreuses
conventions consulaires et doit être regardé comme repo-
sant sur une règle de droit international coutumier. Il
est communément admis que l'inscription figurant sur
l'écusson aux armes de l'Etat d'envoi peut être faite éga-
lement dans la langue officielle ou dans l'une des langues
officielles de cet Etat.

2. Au cas où tout le bâtiment est affecté aux fins du
consulat, le pavillon national peut être arboré non seu-
lement sur le bâtiment, mais encore dans l'enceinte du
consulat. Le droit de faire usage du pavillon national se
trouve consacré par de nombreuses réglementations
nationales.

3. L'analyse des conventions consulaires montre enfin
que le droit pour le consulat d'arborer le pavillon national
sur les moyens de transport du chef de poste consulaire se
trouve reconnu par un grand nombre d'Etats. Il doit s'agir
des moyens de transport individuels tels que les automo-
biles, embarcations de toute sorte utilisées exclusivement
par le chef de poste consulaire, avions appartenant au
consulat, etc. Ce droit ne saurait donc être invoqué
lorsque le chef de poste consulaire utilise des moyens de
transport en commun (train, navires et bateaux, avions
commerciaux).

4. Outre le chef de poste qui a reçu l'exequatur
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(art. 11 ) ou qui a été admis provisoirement à l'exercice de
ses fonctions (art. 13), le gérant intérimaire (art. 15)
bénéficie du privilège visé au paragraphe 3 du présent
commentaire.

5. La réglementation appliquée par certains Etats en
matière consulaire prévoit l'usage d'un fanion consulaire
par leurs consuls. L'article 28 doit être interprété comme
s'appliquant également à ces cas.

6. L'obligation faite à l'Etat de résidence de permettre
l'usage du pavillon national de l'Etat d'envoi implique
l'obligation d'assurer la protection de ce pavillon. Cer-
taines conventions ont stipulé l'inviolabilité des drapeaux
du consulat (par exemple la Convention de Caracas de
1911, art. III, par. 1).

7. Cet article correspond à l'article 20 de la Conven-
tion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 29

Logement

1. L'Etat de résidence doit, soit faciliter l'acqui-
sition sur son territoire, dans le cadre de son droit
interne, par l'Etat d'envoi des locaux nécessaires
au consulat, soit aider l'Etat d'envoi à se procurer
des locaux d'une autre manière.

2. Il doit également, s'il en est besoin, aider à
obtenir des logements convenables pour les mem-
bres du consulat.

Commentaire

1. Le droit de se procurer sur le territoire de l'Etat
de résidence les locaux nécessaires au consulat découle
de l'accord par lequel l'Etat de résidence a donné son
assentiment à l'établissement d'un consulat. La référence
au droit interne de l'Etat de résidence dans le texte de
l'article signifie que l'Etat d'envoi ne peut se procurer
les locaux que dans les formes prévues par le droit interne
de l'Etat de résidence. Le droit interne d'un Etat peut
toutefois contenir des dispositions interdisant l'acquisi-
tion d'un immeuble en propriété par un étranger ou un
Etat étranger, de sorte que l'Etat d'envoi devra recourir
à la location d'un immeuble. Même dans ce cas, l'Etat
d'envoi peut rencontrer des difficultés de droit ou de fait.
C'est la raison pour laquelle la Commission a inséré dans
le projet un article qui fait devoir à l'Etat de résidence
de faciliter, dans la mesure du possible, l'obtention d'un
logement convenable pour le consulat de l'Etat d'envoi.

2. Cet article correspond à l'article 21 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 30

Inviolabilité des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires sont inviolables. Il
n'est pas permis aux agents de l'Etat de résidence
d'y pénétrer, sauf avec le consentement du chef de
poste.

2. L'Etat de résidence a l'obligation spéciale de
prendre toutes mesures appropriées pour empê-
cher que les locaux consulaires ne soient envahis

ou endommagés, que la paix du consulat ne soit
troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux consulaires, leur ameublement et
les biens du consulat, ainsi que ses moyens de
transport, ne peuvent faire l'objet d'aucune per-
quisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

Commentaire

1. Les locaux consulaires comprennent les bâtiments
ou les parties de bâtiments et le terrain attenant qui, quel
qu'en soit le propriétaire, sont utilisés aux fins du consulat
(art. 1", ali. ; ) . Si le consulat utilise à lui seul
un bâtiment entier, les locaux consulaires comprennent
également le terrain qui entoure le bâtiment et ses
dépendances, y compris le jardin s'il y en a un. En effet,
les dépendances forment un tout avec le bâtiment et
elles ont le même régime juridique. Il serait difficile
d'admettre qu'elles aient un régime juridique différent
de l'immeuble auquel elles se rattachent.

2. L'inviolabilité des locaux consulaires est une pré-
rogative accordée à l'Etat d'envoi en raison du fait que ces
locaux servent de siège au consulat.

3. L'article définit deux obligations de l'Etat de rési-
dence. Ce dernier doit, d'une part, empêcher ses agents
de pénétrer dans les locaux consulaires, à moins qu'ils
n'aient obtenu au préalable le consentement du chef de
poste (par. 1). Il a, d'autre part, une obligation spé-
ciale de prendre toute mesures appropriées afin d'empê-
cher que les locaux consulaires ne soient envahis ou
endommagés et que la paix du consulat ne soit troublée
ou sa dignité amoindrie (par. 2 ). L'expression « obligation
spéciale » a pour but de souligner que l'Etat de résidence
est tenu de prendre des mesures allant au-delà de celles
qu'il prend normalement pour s'acquitter de sa tâche
générale d'assurer l'ordre public.

4. Le paragraphe 3 étend l'inviolabilité également aux
biens du consulat et notamment aux moyens de trans-
port du consulat. Il précise qu'il n'est pas permis de péné-
trer dans les locaux consulaires, même s'il s'agit de l'exé-
cution d'un ordre rendu par une autorité judiciaire ou
administrative. Il assure aux locaux consulaires, à leur
ameublement et aux autres objets qui s'y trouvent, ainsi
qu'aux biens du consulat et en particulier aux avoirs du
consulat et à ses moyens de transport, l'immunité à l'égard
de toute perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécu-
tion. Cette immunité s'étend naturellement aussi aux réqui-
sitions et logements militaires.

5. Si le consulat utilise des locaux loués, il n'est pas
permis d'appliquer contre le propriétaire de ces locaux
celles des mesures d'exécution qui comporteraient une
violation de la règle de l'inviolabilité confirmée par le
présent article.

6. L'inviolabilité des locaux consulaires subsiste, en
vertu de l'article 27 du présent projet, même en cas de
rupture des relations consulaires ou en cas de fermeture
définitive ou temporaire du consulat.

7. Cet article reprend inutatis mutandis le texte de
l'article 22 de la Convention de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques.

8. Le principe de l'inviolabilité des locaux consulaires
a été consacré par de nombreuses conventions consulaires,
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parmi lesquelles il y a lieu de citer : Cuba-Pays-Bas, du
31 décembre 1913 (art. 5); Albanie-France, du 5 février
1920 (art. 6); Italie-Tchécoslovaquie, du 1er mars 1924
(art. 9); Espagne-Grèce, du 23 septembre 1926 (art. 9);
Pologne-Yougoslavie, du 6 mars 1927 (art. VIII); Alle-
magne-Turquie, du 28 mai 1929 (art. 6); Costa Rica-
Etats-Unis d'Amérique, du 12 janvier 1948 (art. VI);
Espagne-Philippines, du 20 mai 1948 (art. IX, par. 2);
conventions consulaires conclues par le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avec la Nor-
vège, le 22 février 1951 (art. 10, par. 4); la France, le
31 décembre 1951 (art. 11, par. 1); la Suède, le
14 mars 1952 (art. 10, par. 4) ; la Grèce, le 17 avril 1953
(art. 10, par. 3); le Mexique, le 20 mars 1954 (art. 10,
par. 3); la République fédérale d'Allemagne, le 30 juil-
let 1956 (art. 8, par. 3); conventions conclues par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques avec la
République populaire de Hongrie, le 24 août 1957 (art. 12,
par. 2); la République populaire mongole, le 28 août
1957 (art. 13, par. 2); la République populaire rou-
maine, le 4 septembre 1957 (art. 9, par. 2); la Répu-
blique populaire d'Albanie, le 18 septembre 1957 (art. 3,
par. 2); la République populaire de Bulgarie, le
16 décembre 1957 (art. 13, par. 2); la République fédé-
rale d'Allemagne, le 25 avril 1958 (art. 14, par. 3); l'Au-
triche, le 28 février 1959 (art. 13, par. 4) ; la République
démocratique du Viet-Nam, le 5 juin 1959 (art. 13,
par. 2) ; la République populaire de Chine, le 23 juin 1959
(art. 13, par. 2); convention consulaire du 23 mai 1957
entre la République démocratique allemande et la Tché-
coslovaquie (art. 5, par. 2); la Convention de La Havane
de 1928 concernant les consuls a également reconnu l'invio-
labilité des locaux consulaires (art. 18). Si certaines de
ces conventions admettent quelques exceptions à la règle
de l'inviolabilité en autorisant la police ou les autres auto-
rités territoriales à pénétrer dans les locaux consulaires en
exécution d'une ordonnance de justice dans certaines con-
ditions même quand le consentement du chef de poste fait
défaut ou en présumant son consentement en cas d'incen-
die, d'autres sinistres ou en cas de commission d'un crime
dans les locaux consulaires, de nombreuses conventions
par contre stipulent la règle de l'inviolabilité sans
admettre aucune exceDtion. Comme l'inviolabilité des
locaux consulaires a la même importance pour l'exercice
des fonctions consulaires que l'inviolabilité des locaux
de la mission diplomatique pour l'exercice des fonctions
diplomatiques, la majorité de la Commission a estimé
qu'il y a lieu de suivre sur ce point le texte adopté à la
Conférence de Vienne.

9. Certaines conventions consulaires bilatérales recon-
naissent même l'inviolabilité de la résidence du consul.
Certaines législations nationales, quoique très peu nom-
breuses, confèrent également l'inviolabilité à la résidence
du consul.

Article 31

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. L'Etat d'envoi et le chef de poste sont
exempts de tous impôts et taxes de toute nature,
nationaux, régionaux ou communaux, à l'égard des
locaux consulaires dont ils sont propriétaires ou
locataires, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou

taxes perçus en rémunération de services parti-
culiers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le para-
graphe 1 du présent article ne s'applique pas à ces
impôts et taxes lorsque, d'après la législation de
l'Etat de résidence, ils sont à la charge de la per-
sonne qui a contracté avec l'Etat d'envoi ou avec
le chef de poste consulaire.

Commentaire

1. L'exemption prévue à l'article 31 vise les impôts
et taxes qui, faute d'exemption, seraient à percevoir, aux
termes de la législation de l'Etat de résidence, sur les
locaux consulaires dont l'Etat d'envoi ou le chef de poste
consulaire sont propriétaires ou locataires. L'exemption
vise aussi bien les impôts et taxes perçus sur le contrat de
vente ou sur le contrat de location que ceux qui sont per-
çus sur les immeubles ou les loyers.

2. L'expression « impôts et taxes de toute nature,
nationaux, régionaux ou communaux » doit être entendue
comme comprenant les impôts et taxes prélevés par l'Etat
de résidence ou par l'une quelconque de ses subdivi-
sions territoriales ou politiques telles que : Etat (dans
l'Etat fédéral), canton, république autonome, province,
comté, région, département, district, arrondissement, com-
mune, municipalité.

3. L'exception à cette exemption établie par le dernier
membre de phrase du paragraphe 1 vise les impôts et
taxes perçus en rémunération de services particuliers. Ce
sont notamment la taxe sur les postes de radio ou de télé-
vision, les taxes sur la consommation de l'eau, du courant
électrique, du gaz, etc.

4. L'article reprend mutatis mutandis le texte de l'ar-
ticle 23 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques.

Article 32

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires sont
inviolables à tout moment et en quelque lieu qu'ils
se trouvent.

Commentaire

1. Cet article énonce une de des règles essentielles
consacrées par le droit international coutumier en matière
de privilèges et immunités consulaires. Certes, l'inviola-
bilité des archives consulaires, des documents du consulat
(dénommés ci-après « papiers du consulat ») est en partie
assurée par l'inviolabilité des locaux consulaires prévue à
l'article 30. Mais les papiers du consulat doivent comme
tels être inviolables partout où ils se trouvent, même,
par exemple, si un membre du consulat les porte sur
lui ou s'ils doivent être évacués du consulat par suite de
la fermeture de ce dernier ou lors d'un déménagement.
Pour les motifs indiqués, et en raison de l'importance
de cette règle pour l'exercice des fonctions consulaires, la
Commission a cru nécessaire de l'énoncer sous forme d'un
article séparé.

2. Par « archives consulaires », il faut entendre les
papiers, documents, correspondance, livres, registres du
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consulat et le matériel du chiffre ainsi que les fichiers
et les meubles destinés à les protéger et à les conserver
(art. Tr, par. 1, alin. k).

3. Le mot « documents » désigne toute pièce qui ne
correspond pas à la dénomination de correspondance offi-
cielle, comme par exemple des mémorandums élaborés par
le consulat. Il est clair que l'on ne saurait qualifier, aux
fins du présent article, de documents jouissant de l'invio-
labilité les actes de l'état civil délivrés par. le consul
(actes de naissance, de mariage, de décès) ou des actes
dressés par le consul dans l'exercice de ses fonctions, tels
les manifestes, ces actes délivrés aux intéressés ou à leurs
ayants droit étant destinés à servir de preuves de certains
faits juridiques.

4. La protection de la correspondance officielle est
assurée en outre par le paragraphe 2 de l'article 35.

5. Cet article correspond à l'article 24 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

6. Les papiers du consulat jouissent de l'inviolabilité
déjà avant l'octroi de l'exequatur ou de l'autorisation
spéciale au consul. En effet, c'est une immunité accor-
dée à l'Etat d'envoi et non point à la personne du fonc-
tionnaire consulaire.

Article 33

Facilités accordées au consulat pour son activité

L'Etat de résidence accorde toutes facilités pour
l'accomplissement des fonctions du consulat.

Commentaire

1. Cet article, qui reprend le texte de l'article 25 de
la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo-
matiques, a été inséré dans le projet parce que le consulat,
aussi bien pendant son installation qu'au cours de son
fonctionnement, a besoin de l'assistance du gouverne-
ment et des autorités de l'Etat de résidence. En effet,
les consuls ne pourraient remplir avec succès aucune des
attributions énumérées à titre d'exemple à l'article 5 sans
le concours des autorités de l'Etat de résidence. L'obliga-
tion qu'impose cet article à ce dernier est du reste égale-
ment dans son intérêt, car le bon fonctionnement du
consulat contribue à développer les relations consulaires
entre les deux Etats intéressés.

2. Il est difficile de définir quelles peuvent être les
facilités visées par le présent article, car cela dépend des
circonstances de chaque cas particulier. Il y a lieu toute-
fois de souligner que l'obligation de fournir des facilités
se limite à ce qui est raisonnable eu égard aux circons-
tances données.

Article 34

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs
aux zones dont l'accès est interdit ou réglementé
pour des raisons de sécurité nationale, l'Etat de
résidence assure à tous les membres du consulat
*a liberté de déplacement et de circulation sur son
territoire.

Commentaire

Cet article correspond à l'article 26 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 35

Liberté de communication

1. L'Etat de résidence permet et protège la libre
communication du consulat pour toutes fins offi-
cielles. En communiquant avec le gouvernement,
ainsi qu'avec les missions diplomatiques et les
autres consulats de l'Etat d'envoi, où qu'ils se
trouvent, le consulat peut employer tous les moyens
de communication appropriés, y compris les cour-
riers diplomatiques ou consulaires, la valise diplo-
matique ou consulaire et les messages en code ou
en chiffre. Toutefois, le consulat ne peut installer
et utiliser un poste émetteur de radio qu'avec
l'assentiment de l'Etat de résidence.

2. La correspondance officielle du consulat est
inviolable. L'expression « correspondance offi-
cielle » s'entend de toute la correspondance rela-
tive au consulat et à ses fonctions.

3. Comme la valise diplomatique, la valise consu-
laire ne doit être ni ouverte ni retenue.

4. Les colis constituant la valise consulaire doi-
vent porter des marques extérieures visibles de
leur caractère et ne peuvent contenir que la cor-
respondance officielle, des documents ou des objets
destinés à un usage officiel.

5. Le courrier consulaire doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le
nombre de colis constituant la valise consulaire.
Dans l'exercice de ses fonctions ce courrier est
protégé par l'Etat de résidence. Il jouit de l'invio-
labilité de sa personne et ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention.

6. La valise consulaire peut être confiée au
commandant d'un aéronef commercial qui doit
atterrir à un point d'entrée autorisée. Ce comman-
dant doit être porteur d'un document officiel indi-
quant le nombre de colis constituant la valise,
mais il n'est pas considéré comme un courrier
consulaire. Le consulat peut envoyer un de ses
membres prendre, directement et librement, pos-
session de la valise consulaire des mains du com-
mandant de l'aéronef.

Commentaire

1. Cet article énonce une liberté essentielle pour
l'accomplissement des fonctions consulaires qui, avec
l'inviolabilité des locaux consulaires et celle des archives
consulaires, des documents et de la correspondance offi-
cielle du consulat, constituent les règles fondamentales
de tout droit consulaire.

2. Aux termes du paragraphe 1, la liberté de commu-
nication doit être accordée « pour toutes fins officielles ».
Cette expression vise les communications avec le gouver-
nement de l'Etat d'envoi, les autorités de cet Etat et
en particulier avec les missions diplomatiques et les autres
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consulats de cet Etat où qu'ils se trouvent, avec les mis-
sions diplomatiques et les consulats d'autres Etats et enfin
avec des organisations internationales.

3. Quant aux moyens de communication, l'article pré-
cise que le consulat peut employer tous les moyens de
communication appropriés, y compris les courriers diplo-
matiques ou consulaires, la valise diplomatique ou consu-
laire et les messages en code ou en chiffre. La Commis-
sion, en formulant cet article, se basait sur la pratique
actuelle qui utilise en règle générale le service de cour-
riers diplomatiques, c'est-à-dire les courriers envoyés par
le ministère des affaires étrangères de l'Etat d'envoi ou par
une mission diplomatique de ce dernier. Ces courriers
diplomatiques assurent la communication du consulat avec
la mission diplomatique de l'Etat d'envoi ou avec un poste
intermédiaire chargé de réunir et de distribuer la poste
diplomatique, avec les autorités de l'Etat d'envoi ou même
avec les missions diplomatiques et les consulats de l'Etat
d'envoi dans les Etats tiers. Dans de tels cas, les règles
régissant l'envoi des courriers diplomatiques et définis-
sant leur statut juridique sont applicables. La valise
consulaire peut soit faire partie de la valise diplomatique,
soit être transportée comme une valise séparée consignée
sur le bordereau du courrier diplomatique. Ce dernier
procédé est utilisé de préférence lorsque la valise consu-
laire doit être remise en cours de route à un consulat.

4. Il se peut cependant qu'un consulat, en raison de
sa situation géographique, soit obligé d'envoyer un cour-
rier consulaire au siège de la mission diplomatique ou
même jusque dans l'Etat d'envoi, surtout s'il n'existe pas
de mission diplomatique de son Etat dans l'Etat de rési-
dence. Le texte proposé par la Commission prévoit cette
possibilité. Le courrier consulaire doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le
nombre de colis constituant la valise consulaire. Il doit
être protégé par l'Etat de résidence au même titre que le
courrier diplomatique. Il jouit de l'inviolabilité de sa per-
sonne et ne peut être soumis à aucune forme d'arresta-
tion ou de détention.

5. La valise consulaire mentionnée au paragraphe 1
du présent article peut être définie comme étant une valise
(sac, coffre, sacoche, enveloppe ou emballage quel qu'il
soit) qui contient la correspondance officielle, des docu-
ments ou des objets destinés à l'usage officiel, ou tous
ces objets à la fois. La valise consulaire ne peut être ni
ouverte ni retenue. Cette règle stipulée au paragraphe 3
est le corollaire logique de la règle énonçant l'invio-
labilité de la correspondance officielle, des archives et des
documents du consulat et formulée à l'article 32 et au
paragraphe 2 de l'article 35 du présent projet. Comme
il est stipulé au paragraphe 4, la valise consulaire doit
porter des marques visibles de son caractère, c'est-à-dire
porter une inscription ou autre marque extérieure permet-
tant de l'identifier comme une valise consulaire.

6. La liberté de communication englobe également
les messages en chiffre, c'est-à-dire les messages en lan-
gage secret et, bien entendu, également les messages en
code, c'est-à-dire les messages en langage conventionnel
mais non secret, dont on se sert pour des raisons d'utilité
pratique, surtout pour des raisons d'économie de temps
et d'argent.

7. La Commission a ajouté, en suivant l'exemple du
paragraphe 1 de l'article 27 de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques, une règle concer-
nant l'installation et l'utilisation d'un poste émetteur de
radio par un consulat pour formuler dans le texte de l'ar-
ticle le point de vue qu'elle avait exprimé à sa session pré-
cédente au paragraphe 7 du commentaire à l'article 36.
Aux termes du paragraphe 1 du présent article le consulat
ne peut installer et utiliser un poste émetteur de radio
qu'avec l'assentiment de l'Etat de résidence.

8. La Commission, estimant que le transport de la
valise consulaire par le commandant d'un aéronef
commercial peut être également pratique pour les consu-
lats, a inséré une règle à cette fin en adaptant le texte
du paragraphe 7 de l'article 27 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

9. La correspondance et les autres communications en
transit, y compris les messages en chiffre, jouissent
de la protection également dans les Etats tiers, confor-
mément aux dispositions de l'article 54, paragraphe 3
du présent projet. Les courriers consulaires jouissent de
la même protection dans les Etats tiers.

10. Indépendamment du fait que l'expression
« archives consulaires » comprend également la corres-
pondance officielle (art. r r , par. 1, alin. k), la Com-
mission a considéré comme indispensable, en suivant
d'ailleurs l'exemple du paragraphe 2 de l'article 27 de
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
d'insérer dans son projet une règle spéciale consacrant
l'inviolabilité de la correspondance officielle. Elle a voulu
par là mettre bien en évidence, comme il est du reste
expliqué dans le commentaire à l'article premier, que la
correspondance officielle est inviolable à tout moment et en
quelque lieu qu'elle se trouve, donc même avant qu'elle
devienne effectivement partie des archives consulaires.

Article 36

Communications avec les ressortissants
de VEtat d'envoi

1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires
relatives aux ressortissants de l'Etat d'envoi soit
facilité :

a) Les ressortissants de l'Etat d'envoi doivent
avoir la liberté de communiquer avec le consulat
compétent et de s'y rendre et les fonctionnaires
consulaires de ce consulat doivent avoir la liberté
de communiquer avec lesdits ressortissants et, le
cas échéant, de se rendre auprès d'eux;

b) Les autorités compétentes doivent avertir,
sans retard injustifié, le consulat compétent de
l'Etat d'envoi, lorsque, dans les limites de sa cir-
conscription, un ressortissant de cet Etat est incar-
céré ou mis en état de détention préventive on
toute autre forme de détention. Elles doivent trans'
mettre au consulat, également sans retard injustice,
les communications que la personne incarcérée ou
détenue lui adresse.

c) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir
le droit de rendre visite à un ressortissant de l'Etat
d'envoi incarcéré ou détenu, de s'entretenir avec
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lui et de pourvoir à sa représentation en justice.
Hs doivent également avoir le droit de visiter tout
ressortissant de l'Etat d'envoi incarcéré ou détenu
dans leur circonscription en vertu d'un jugement.

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent
article doivent s'exercer dans le cadre des lois et
règlements de l'Etat de résidence, étant entendu
toutefois que lesdits lois et règlements ne doivent
pas rendre ces droits inopérants.

Commentaire

1. Cet article définit les droits accordés au fonction-
naire consulaire afin de faciliter l'exercice des fonctions
consulaires par rapport aux ressortissants de l'Etat d'envoi.

2. L'article énonce tout d'abord à l'alinéa c du para-
graphe 1, la liberté que doivent avoir les ressortissants
de l'Etat d'envoi de communiquer avec le fonctionnaire
consulaire compétent et de se rendre auprès de lui.
L'expression « fonctionnaire consulaire compétent » vise
le fonctionnaire consulaire dans la circonscription duquel
se trouve le ressortissant de l'Etat d'envoi.

3. La disposition précitée énonce également le droit
que doit avoir le fonctionnaire consulaire de communiquer
avec les ressortissants de l'Etat d'envoi et, si l'exercice des
fonctions consulaires l'exige, de se rendre auprès d'eux.

4. Cet article détermine en outre les droits du fonc-
tionnaire consulaire pour le cas où un ressortissant de
l'Etat d'envoi a été mis en état de détention préventive
ou incarcéré en exécution du jugement d'un tribunal.
Dans de tels cas, l'Etat de résidence assume aux termes
de l'article proposé trois obligations :

a) II doit tout d'abord avertir, sans retard injustifié,
le fonctionnaire consulaire de l'Etat d'envoi, dans les
limites de la circonscription duquel un ressortissant de
l'Etat d'envoi a été mis en état de détention préventive
ou incarcéré. Le fonctionnaire consulaire compétent pour
recevoir la communication relative à l'arrestation ou à
l'incarcération d'un ressortissant de l'Etat d'envoi peut
donc être, le cas échéant, différent de celui qui est norma-
lement compétent pour exercer la protection consulaire à
l'égard du ressortissant dont il s'agit à raison de sa rési-
dence habituelle;

b) L'Etat de résidence doit en outre transmettre au
fonctionnaire consulaire, sans retard injustifié, les com-
munications que la personne détenue ou incarcérée lui
adresse;

c) Enfin, l'Etat de résidence doit permettre au fonc-
fonctionnaire consulaire, sans retard injustifié, les com-
de l'Etat d'envoi détenu ou incarcéré dans sa circons-
cription consulaire, de s'entretenir avec lui et de pourvoir
à ŝa représentation en justice. Cette disposition vise aussi
bien les cas où un ressortissant de l'Etat d'envoi a été
mis en état de détention préventive et où l'instruction
criminelle a été ouverte contre lui que les cas où il a été
condamné, mais où il a encore le droit de se pourvoir en
aPpel ou en cassation, et également le cas où la sentence
condamnant le ressortissant est devenue définitive. Cette
disposition vise également les autres formes de détention
(quarantaine, internement dans un hôpital psychiatrique).

5. Tous les droits qui viennent d'être mentionnés
s'exercent conformément aux lois et règlements de l'Etat
ae résidence. C'est ainsi que les visites aux personnes

détenues ou incarcérées seront autorisées conformément
aux dispositions des codes de procédure pénale et des
règlements concernant le régime pénitentiaire. Les
codes de procédure pénale subordonnent en règle générale
la visite que l'on veut faire à une personne détenue, contre
laquelle une instruction criminelle ou un procès criminel est
en cours, à l'autorisation du juge d'instruction qui aura à
décider selon les besoins de l'instruction. Dans le cas pré-
cité, le fonctionnaire consulaire doit demander la permis-
sion du juge d'instruction. S'il s'agit d'une personne
incarcérée en exécution d'un jugement, le règlement péni-
tentiaire régissant les visites qui peuvent être rendues
aux personnes détenues s'applique également aux visites
que le fonctionnaire consulaire voudrait rendre à une
personne incarcérée qui est ressortissante de l'Etat d'envoi.

6. L'expression « sans retard injustifié » utilisée à
l'alinéa b du paragraphe 1 tient compte des cas où les
intérêts de l'instruction criminelle exigent que l'arrestation
d'une personne soit tenue secrète pendant un certain temps.

7. Si les droits prévus au présent article doivent s'exer-
cer conformément aux lois et règlements de l'Etat de
résidence, cela ne veut pas dire que ces lois et règle-
ments pourraient mettre à néant les droits dont il s'agit.

Article 37

Obligations de VEtat de résidence

L'Etat de résidence est tenu :
a) D'informer, en cas de décès d'un ressortis-

sant de l'Etat d'envoi, le consulat dans la circons-
cription duquel le décès a eu lieu;

b) De notifier sans délai au consulat compétent
tous les cas où il y aurait lieu de pourvoir à la
nomination d'un tuteur ou d'un curateur pour un
ressortissant mineur ou incapable de l'Etat d'envoi;

c) D'informer, sans délai, lorsqu'un navire de
mer ou un bateau fluvial ayant la nationalité de
l'Etat d'envoi fait naufrage ou échoue dans la mer
territoriale ou les eaux intérieures de l'Etat de
résidence ou lorsqu'un avion immatriculé dans
l'Etat d'envoi subit un accident sur le territoire de
l'Etat de résidence, le consulat le plus proche de
l'en droit où l'accident a eu lieu.

Commentaire

1. Le présent article tend à assurer une coopération
entre les autorités de l'Etat de résidence et les consulats
dans trois catégories d'affaires qui entrent dans le cadre
des fonctions consulaires. L'obligation de porter à la con-
naissance du consulat les faits visés à cet article est assez
souvent formulée dans les conventions consulaires. Une
généralisation de cette obligation par voie d'une conven-
tion multilatérale faciliterait grandement la tâche de tous
les consulats.

2. L'obligation d'informer, en cas de décès d'un ressor-
tissant de l'Etat d'envoi, le consulat de l'Etat d'envoi
s'applique bien entendu seulement au cas où les autorités
de l'Etat de résidence ont connaissance du fait que le
défunt a été ressortissant de l'Etat d'envoi. Si ce fait n'a
été établi que plus tard, par exemple au cours du règle-
ment de la succession, l'obligation d'informer le consulat
de l'Etat d'envoi naît seulement à ce moment.
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3. L'obligation contenue à l'alinéa c a été élargie pour
comprendre aussi bien le cas où un navire de mer ou un
bateau fait naufrage ou échoue dans les eaux intérieures
de l'Etat de résidence.

Article 38

Communication avec les autorités
de VEtat de résidence

1. Dans l'exercice des fonctions définies à l'arti-
cle 5, les fonctionnaires consulaires peuvent
s'adresser aux autorités qui sont compétentes
d'après le droit de l'Etat de résidence.

2. Les modalités de communication des fonction-
naires consulaires avec les autorités de l'Etat de
résidence sont déterminées par les accords inter-
nationaux applicables en la matière, ainsi que par
le droit et usages internes de l'Etat de résidence.

Commentaire

1. C'est un principe bien établi en droit international
que les fonctionnaires consulaires, dans l'exercice de leurs
fonctions définies à l'article 5, ne peuvent s'adresser
qu'aux autorités locales. La Commission a été divisée sur
la question de savoir quelles sont ces autorités.

2. Certains membres de la Commission, en faisant
valoir que l'exercice de la compétence du consulat par
rapport à l'Etat de résidence est limité à la circonscription
consulaire, comme il ressort, du reste, de l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article premier du présent projet, ont
estimé que les fonctionnaires consulaires ne peuvent
s'adresser aux autorités en dehors de la circonscription
consulaire que lorsqu'il s'agit de services centralisés pour
tout le territoire de l'Etat ou pour une de ses subdivisions
territoriales et politiques, comme le sont, dans beaucoup
d'Etats, les services d'immigration ou d'émigration, les
chambres de commerce ou l'office des brevets et inven-
tions. Ils ont soutenu que, si leurs démarches auprès des
autorités locales ou auprès des services centralisés n'ont
pas été prises en considération, les fonctionnaires consu-
laires peuvent s'adresser au gouvernement par l'inter-
médiaire de la mission diplomatique de l'Etat d'envoi,
admettant la communication directe avec un ministère de
l'Etat d'envoi seulement dans le cas où l'Etat d'envoi n'a
pas de mission diplomatique dans l'Etat de résidence.

3. Par contre, d'autres membres de la Commission
ont été d'avis que les fonctionnaires consulaires peuvent
s'adresser, lorsqu'il s'agit des affaires localisées dans leur
circonscription consulaire, directement à toutes les auto-
rités de l'Etat de résidence, y compris les autorités cen-
trales. Ils ont estimé que les limitations imposées dans ce
sens aux fonctionnaires consulaires par les règlements de
l'Etat d'envoi sont des mesures d'ordre interne, n'ayant
pas de répercussions sur le droit international.

4. Le texte de l'article représente un compromis entre
les deux points de vue, laissant à chaque Etat de résidence
le soin de déterminer quelles sont les autorités compétentes
auxquelles peuvent s'adresser les consuls dans l'exercice
de leurs fonctions, sans pour autant exclure le recours
aux autorités centrales.

Le texte confère aux fonctionnaires consulaires le droit
de s'adresser à toute autorité qui, d'après le droit de

l'Etat de résidence, est compétente pour une affaire déter-
minée, mais il réserve en même temps au paragraphe 2
du présent article le droit de réglementer les modalités
d'exercice de ce droit, à défaut d'un accord international,
par le droit et les usages de l'Etat de résidence.

5. Le paragraphe 2 de l'article stipule, en accord avec
la pratique des Etats, que les modalités des communica-
tions des fonctionnaires consulaires avec les autorités de
l'Etat de résidence sont déterminées par les accords inter-
nationaux applicables en la matière ainsi que par la légis-
lation et les usages de l'Etat de résidence. Ainsi certaines
législations obligent les fonctionnaires consulaires, s'ils
veulent s'adresser au gouvernement de l'Etat de résidence,
à passer par l'intermédiaire de leur mission diplomatique,
ou stipulent que les fonctionnaires consulaires des pays
n'ayant pas de représentation diplomatique dans l'Etat de
résidence peuvent s'adresser seulement à certains fonction-
naires du ministère des affaires étrangères, et ce dans des
cas bien définis. Il se peut également que l'Etat de rési-
dence détermine d'autres procédures à suivre par les
consuls étrangers.

6. Il y a lieu de relever que les communications des
fonctionnaires consulaires avec les autorités de l'Etat de
résidence se trouvent souvent réglées par des conventions
consulaires. Ainsi, par exemple, la convention consu-
laire de 1913 entre Cuba et les Pays-Bas (art. 6)
et la convention consulaire de 1924 entre l'Italie et la
Tchécoslovaquie (art. 11, par. 4) prévoient que les fonc-
tionnaires consulaires ne peuvent s'adresser aux autorités
centrales que par la voie diplomatique. La convention con-
sulaire de 1923 entre l'Allemagne et les Etats-Unis d'Amé-
rique (art. 21) accorde uniquement au consul général
ou au fonctionnaire consulaire établi dans la capitale le
droit de s'adresser au gouvernement. D'autres conventions
autorisent le fonctionnaire consulaire à s'adresser non
seulement aux autorités compétentes de sa circonscrip-
tion, mais encore aux départements compétents du gouver-
nement central; toutefois, il ne peut le faire que dans le
cas où il n'y a pas de mission diplomatique de l'Etat
d'envoi dans l'Etat de résidence (voir, en particulier, les
conventions consulaires conclues par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avec la Norvège, le
22 février 1951 [art. 19, par. 2], et avec la France, le
31 décembre 1951 [art. 24, par. 2]) . D'autres conven-
tions, enfin, autorisent le fonctionnaire consulaire à cor-
respondre avec les ministères du gouvernement central,
en stipulant toutefois que le fonctionnaire consulaire ne
pourra communiquer directement avec le ministère des
affaires étrangères qu'en l'absence d'une mission diplo-
matique de l'Etat d'envoi (voir la convention consulaire
conclue entre la Grèce et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, le 17 avril 1953 [art. 18,
par. 1, alin. d]).

Article 39

Perception des droits et taxes et leur exonération
d'impôts et taxes

1. Le consulat peut percevoir sur le territoire
de l'Etat de résidence les droits et taxes que les
lois et règlements de l'Etat d'envoi prévoient pour
les actes consulaires.
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2. Les sommes perçues au titre des droits et
taxes prévus au paragraphe 1 du présent article et
les reçus y afférents sont exempts de tous impôts
et taxes dans l'Etat de résidence.

Commentaire

1. Cet article formule une règle de droit international
coutumier. En effet, depuis les temps les plus anciens, les
consuls percevaient pour les services qu'ils rendaient à
leurs nationaux des droits fixés à l'origine au moyen d'un
pourcentage par rapport à la quantité ou à la valeur des
marchandises importées par les nationaux dans les ports.
A l'époque actuelle, tout Etat perçoit pour les actes offi-
ciels qu'accomplit le consulat des taxes fixées par sa légis-
lation. La perception des droits et taxes consulaires étant
reliée à l'exercice des fonctions consulaires, il y a lieu
de rappeler qu'elle est subordonnée à la limitation géné-
rale énoncée dans la phrase d'introduction du paragraphe
1 de l'article 55. C'est pourquoi le consulat ne pourrait
pas percevoir de taxes sur les actes consulaires qui ne
sont pas admis par les présents articles ni par les autres
accords internationaux applicables en la matière et qui
seraient en conflit avec le droit de l'Etat de résidence.

2. Le paragraphe 2 du présent article énonce l'exemp-
tion du revenu constitué par les droits et taxes, perçus par
le consulat pour les actes consulaires, de tous impôts et
taxes perçus soit par l'Etat de résidence, soit par une
entité territoriale ou locale de ce dernier. En outre, ce
paragraphe reconnaît que les reçus délivrés par le consulat
contre le paiement des droits et taxes consulaires sont éga-
lement exempts des droits et taxes perçus par l'Etat de
résidence. Parmi ces droits on doit compter notamment
le droit de timbre prélevé dans beaucoup de pays lors de
la délivrance des reçus.

3. L'exemption visée au paragraphe 2 du présent
article doit être interprétée comme comprenant l'exemp-
tion de tous les impôts et taxes prélevés par l'Etat de
résidence ou par une entité territoriale ou locale : Etat
(dans l'Etat fédéral), canton, république autonome, pro-
vince, comté, région, département, district, arrondisse-
ment, municipalité, commune.

4. Cet article laisse de côté la question de savoir dans
quelle mesure les actes passés au consulat entre parti-
culiers sont exemptés des droits et taxes prévus par la
législation de l'Etat de résidence. L'opinion a été émise
que ces actes ne sont soumis aux droits et taxes précités
que s'ils doivent produire des effets dans l'Etat de rési-
dence. Il a été soutenu qu'il serait injustifié de percevoir
au profit de l'Etat de résidence des droits et taxes sur les
actes conclus par exemple entre les ressortissants de deux
Etats étrangers et devant produire des effets juridiques
dans un ou plusieurs Etats étrangers. Plusieurs gouver-
nement se sont déclarés d'accord avec cette façon de voir.
Toutefois, la Commission, n'ayant pas à sa disposition
assez de renseignements sur la pratique des Etats, s'est
contentée de signaler ce problème à l'attention des gouver-
nements.

5. L'exemption fiscale des membres du consulat et
des membres de leur famille vivant à leur foyer se trouve
réglée à l'article 48.

SECTION II. — FACILITÉS, PRIVILEGES ET IMMUNITES
CONCERNANT LES FONCTIONNAIRES ET LES EMPLOYÉS
CONSULAIRES

Article 40

Protection spéciale et respect dus
au fonctionnaire consulaire

L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc-
tionnaire consulaire une protection spéciale en
raison de sa position officielle et de le traiter avec
le respect qui lui est dû. L'Etat de résidence doit
prendre toutes mesures appropriées pour empê-
cher toute atteinte à sa personne, sa liberté et sa
dignité.

Commentaire

1. La règle selon laquelle l'Etat de résidence a l'obli-
gation juridique d'accorder une protection spéciale au
fonctionnaire consulaire et de le traiter avec respect doit
être considérée comme faisant partie du droit international
coutumier. Elle a pour fondement le fait que, selon l'opi-
nion généralement acceptée de nos jours, le fonctionnaire
consulaire représente l'Etat d'envoi dans la circonscription
consulaire et a droit, en raison de sa position, à une pro-
tection supérieure à celle dont jouissent sur le territoire
de l'Etat de résidence les résidents étrangers. Il a égale-
ment droit à être traité avec le respect qui est dû aux
agents des Etats étrangers.

2. La règle énoncée tend à assurer au fonctionnaire
consulaire une protection qui peut aller au-delà des
avantages prévus dans les différents articles du présent
projet. Elle s'applique en particulier à toutes les situa-
tions qui ne seraient pas prévues et confère au fonction-
naire consulaire le droit à une protection spéciale même
dans le cas où il serait l'objet de vexations qui ne cons-
tituent point une atteinte à sa personne, sa liberté ou
sa dignité, comme il est prévu dans la deuxième phrase du
présent article.

3. L'admission du fonctionnaire consulaire comporte
pour l'Etat de résidence l'obligation d'assurer sa sécurité
personnelle, notamment en cas de tension entre l'Etat de
résidence et l'Etat d'envoi. L'Etat de résidence doit
donc prendre toutes les mesures raisonnables pour empê-
cher les atteintes à la personne, à la liberté à la dignité
du fonctionnaire consulaire.

4. Conformément aux dispositions de l'article 53, le
fonctionnaire consulaire bénéficie de la protection spé-
ciale prévue à l'article 40 au moment où il pénètre sur le
territoire de l'Etat de résidence pour gagner son poste ou,
s'il se trouve déjà sur ce territoire, dès que sa nomina-
tion est notifiée au ministère des affaires étrangères ou
à l'autorité désignée par celui-ci.

5. La protection du fonctionnaire consulaire après
la fin de ses fonctions se trouve réglée par l'article 26 du
présent projet.

6. L'expression « mesures appropriées » doit être inter-
prétée en fonction des circonstances concrètes et
comprend toutes les mesures que l'Etat de résidence est à
même de prendre eu égard à ses possibilités matérielles
et à la situation de fait au lieu où se trouve la résidence
du fonctionnaire consulaire ou le siège du consulat.
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7. La règle codifiée dans cet article se trouve consacrée
dans beaucoup de conventions consulaires. Parmi les
conventions consulaires on peut citer les conventions
conclues par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord avec la Norvège, le 22 février 1951
(art. 5, par. 2) avec la Grèce, le 17 avril 1953 (art. 5,
par. 2), et avec le Mexique, le 20 mars 1954 (art. 5,
par. 2), et avec l'Italie, le 1er juin 1954 (art. 5, par. 2),
ainsi que les conventions conclues par l'Union soviétique
avec la République fédérale d'Allemagne, le 25 avril 1958
(art. 7), et avec la République populaire de Chine, le
23 juin 1959 (art. 5).

Article 41

Inviolabilité personnelle des fonctionnaires
consulaires

1. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent
être mis en état d'arrestation ou de détention pré-
ventive qu'en cas de crime grave, à la suite d'une
décision de l'autorité judiciaire compétente.

2. A l'exception du cas prévu au paragraphe 1
du présent article, les fonctionnaires consulaires
ne peuvent pas être incarcérés ni soumis à aucune
autre forme de limitation de leur liberté person-
nelle, sauf en exécution d'une décision judiciaire
définitive,

3. Lorsqu'une procédure pénale est engagée
contre un fonctionnaire consulaire, celui-ci est
tenu de se présenter devant les instances compé-
tentes. Toutefois, la procédure doit être conduite
avec les égards qui sont dus au fonctionnaire
consulaire en raison de sa position officielle et, à
l'exception du cas prévu au paragraphe 1 du pré-
sent article, de manière à gêner le moins possible
l'exercice des fonctions consulaires.

Commentaire

1. Cet article vise à régler la question de l'inviolabilité
personnelle des fonctionnaires consulaires, question
controversée aussi bien en doctrine que dans la pratique
des Etats depuis le temps où les fonctionnaires consulaires,
ayant cessé d'être ministres publics, ont été soumis à la
juridiction de l'Etat où ils exerçaient leurs fonctions.
La jurisprudence des tribunaux nationaux de nombreux
pays d'Europe et d'Amérique, depuis l'affaire Barduit,
où un tribunal britannique a refusé en 1737 de recon-
naître l'immunité de juridiction à un consul (agent
de commerce) du roi de Prusse, n'admettait pas l'inviola-
bilité personnelle des fonctionnaires consulaires.

2. Pour réagir contre cette pratique, les Etats ont
essayé d'assurer à leurs fonctionnaires consulaires
l'inviolabilité personnelle par la voie conventionnelle en
insérant la clause d'immunité personnelle dans les con-
ventions consulaires. La pratique d'insérer la clause d'im-
munité personnelle s'est beaucoup généralisée depuis la
Convention du Prado signée le 13 mars 1769 entre
l'Espagne et la France, convention qui a stipulé que les
fonctionnaires consulaires des deux parties contractantes
jouiront des immunités personnelles, de sorte qu'ils ne
pourront pas être arrêtés ni mis en prison, « excepté pour

des crimes atroces ou en cas que lesdits Consuls fussent
Négociants » (art. II) .

3. La clause d'immunité personnelle a été longtemps
interprétée d'une manière foncièrement différente. Cer-
tains auteurs ont voulu y voir une véritable exemption
de juridiction civile et pénale, à l'exception des cas où le
fonctionnaire consulaire se trouverait inculpé d'un crime.
D'autres, par contre, ont essayé de l'interpréter comme
une exemption d'arrestation et de détention préventives,
sauf dans le cas de crime, et comme l'exonération de la
contrainte par corps en matière civile. La juridispru-
dence des tribunaux, d'abord divisée sur le sens à donner
à l'expression « immunité personnelle », a interprété l'ex-
pression mentionnée dans le sens de l'inviolabilité person-
nelle et non pas dans celui de l'immunité de juridiction.

4. L'analyse des conventions consulaires de l'époque
récente permet de constater que les Etats, tout en affir-
mant la soumission des fonctionnaires consulaires à la
juridiction de l'Etat de résidence, reconnaissent l'invio-
labilité personnelle des consuls sauf dans les cas où ces
derniers auraient commis un crime grave. Si des conven-
tions isolées accordent aux fonctionnaires consulaires
l'exemption non seulement de l'arrestation mais encore
de la poursuite pénale, sauf en cas de crime (par exemple
la Convention du 12 janvier 1948 entre le Costa Rica
et les Etats-Unis d'Amérique, art. II) , un très grand
nombre de conventions contemporaines se bornent à con-
férer aux fonctionnaires consulaires uniquement l'exemp-
tion de l'arrestation ou de la détention ou enfin de toute
limitation de la liberté personnelle, sauf dans les cas où
ils auraient commis une infraction dont la gravité se trouve
en règle générale définie dans les conventions.

5. Certaines des conventions se bornent à stipuler
l'exemption de l'arrestation et de la détention préventives,
alors que d'autres ont une portée générale et visent toutes
les formes de la détention et de l'incarcération.

6. En dehors de la différence de portée des conven-
tions, visée au paragraphe précédent, les différences ne
se font jour qu'en ce qui concerne la façon de détermi-
ner le caractère des infractions pour lesquelles l'inviola-
bilité personnelle n'est pas reconnue. Certaines conven-
tions reconnaissant l'inviolabilité personnelle font une
exception en ce qui concerne les « infractions pénales
sérieuses »; d'autres, beaucoup plus nombreuses, n'ad-
mettent l'arrestation des fonctionnaires consulaires que
lorsqu'ils sont accusés d'actes délictueux que la législa-
tion pénale de l'Etat de résidence qualifie de crimes et
punit comme tels. Parfois- la qualification de l'infraction
pour laquelle l'inviolabilité n'est pas reconnue est déter-
minée par le mode de peine dont l'infraction est passible
(peine de mort ou peine de réclusion). Dans d'autres cas,
on a eu recours à l'énumération des crimes pour lesquels
l'inviolabilité ne s'applique point, Enfin, un groupe
important de conventions bilatérales utilise comme critère,
pour définir les cas où l'arrestation des fonctionnaires
consulaires est permise, la durée de la peine que la légis-
lation de l'Etat de résidence fixe comme sanction pour
l'infraction commise. Quelquefois même la qualification
de l'infraction ou la longueur de la peine sont fixées d'une
manière différente pour chacune des parties contractantes.

7. Certaines conventions consulaires n'admettent
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l'arrestation et la détention préventives qu'à la double
condition qu'il s'agisse d'infractions particulièrement
graves, définies dans la convention respective, et que
les fonctionnaires consulaires aient été pris en flagrant
délit.

8. Lorsque les conventions se bornent à reconnaître
aux fonctionnaires consulaires l'exemption de l'arrestation
« préventive », sauf pour les crimes, elles contiennent
quelquefois des dispositions stipulant que les fonction-
naires consulaires de carrière ne pourront être mis en
état d'arrestation personnelle ni à titre de mesure pré-
ventive, ni à titre de mesure d'exécution en matière
civile et commerciale, ni pour une contravention, ni à titre
de peine pour les infractions poursuivies par voie admi-
nistrative. D'autres conventions excluent expressément
l'arrestation en matière civile et commerciale.

9. La portée des dispositions visant l'immunité person-
nelle se trouve limitée ratione personae dans ce sens
que :

a) Les conventions excluent généralement du bénéfice
de la clause reconnaissant l'inviolabilité personnelle les
fonctionnaires consulaires qui sont ressortissants de
l'Etat de résidence;

b) Elles excluent de l'exemption de la contrainte par
corps les fonctionnaires consulaires qui se livrent au
commerce.

10. Quant à la question de savoir quelles sont les
personnes jouissant de l'inviolabilité, elle se trouve résolue
d'une manière différente par les conventions. Certaines
conventions ne reconnaissent l'inviolabilité personnelle
qu'aux consuls (conmlar officers); d'autres l'accordent
également aux autres fonctionnaires consulaires et
quelques-unes retendent même à certaines catégories
d'employés de consulat.

11. La Commission a estimé que, malgré les diver-
gences sur la question technique concernant la définition
des infractions pour lesquelles l'inviolabilité personnelle
ne saurait être admise, il existe, quant au fond, un accord
suffisant dans la pratique des Etats sur la question de
l'inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires
pour qu'il soit permis d'espérer que le principe du présent
article pourra être accepté par les Etats.

12. L'article vise uniquement les fonctionnaires con-
sulaires, c'est-à-dire les chefs de poste et les autres
membres du consulat qui sont chargés de l'exercice des
fonctions consulaires dans un consulat (art. r r , par. 1,
alin. d). L'inviolabilité personnelle ne s'applique donc
pas aux employés des consulats. De plus, seuls les fonc-
tionnaires consulaires qui ne sont pas ressortissants de
l'Etat de résidence (art. 69) et n'exercent aucune occupa-
tion privée de caractère lucratif (art. 56) jouissent de
l'inviolabilité personnelle prévue au présent article.

13. Le paragraphe 1 du présent article vise l'exemp-
tion de l'arrestation et de la détention préventives. Sur
ce point, la Commission a proposé, dans son texte adopté
à la précédente session, deux variantes. Aux termes de la
première variante, l'exemption ne devrait pas être admise
en cas d'infraction passible d'une peine de prison dont
le maximum soit d'au moins cinq ans. D'après la seconde
variante, l'exemption ne devrait pas être accordée « en
cas d'infraction grave ». Comme la plupart des gouver-

nements qui ont envoyé des observations sur le projet
d'articles relatifs aux relations et immunités consulaires
se sont prononcés pour la seconde alternative, la Com-
mission a adopté la solution préconisée par cette alterna-
tive. Le paragraphe 1, dans son nouveau libellé, confère
aux fonctionnaires consulaires l'exemption de toute arresta-
tion et de toute détention préventives, sauf en cas
de crime grave. Cependant, même dans ce cas, ils
ne peuvent, aux termes du paragraphe 1, être mis en
état d'arrestation et de détention préventives qu'en vertu
d'une décision de l'autorité judiciaire compétente. Il y a
lieu de relever que ce paragraphe n'exclut nullement
l'ouverture et la conduite d'une procédure pénale contre
un fonctionnaire consulaire. Le priviliège prévu dans ce
paragraphe est reconnu aux fonctionnaires consulaires
dans l'intérêt de leurs fonctions. En effet, l'arrestation
d'un fonctionnaire consulaire entrave considérablement
le fonctionnement du consulat et rend difficile la pour-
suite de ses tâches quotidiennes, ce qui est d'autant plus
grave que l'expédition d'un grand nombre des affaires
confiées au consulat ne souffre point de délai (délivrance
des visas, des passeports et d'autres documents de voyage,
légalisation des signatures sur les documents et des fac-
tures commerciales, activités multiples en matière de
navigation, etc.). Une telle mesure porte préjudice non
seulement à l'Etat d'envoi, mais encore à l'Etat de rési-
dence et peut affecter gravement les relations consulaires
entre les deux Etats. Il serait donc inadmissible que le
fonctionnaire consulaire puisse être mis en état d'arresta-
tion ou de détention préventive à propos des infractions
de moindre importance.

14. Le paragraphe 2 du présent article stipule que les
fonctionnaires consulaires, à l'exception du cas où ils
seraient soumis à l'arrestation ou la détention préven-
tive prévues au paragraphe 1 dudit article, ne peuvent
être incarcérés ni soumis à aucune autre forme de limi-
tation de leur liberté personnelle, sauf en exécution d'une
décision judiciaire définitive. Aux termes de ce para-
graphe, les fonctionnaires consulaires :

à) Ne sauraient être incarcérés en exécution d'un juge-
ment si le jugement n'est pas définitif;

b) Ne sauraient être incarcérés en exécution d'une
décision de police ou administrative;

c) Ne sauraient être soumis à aucune autre limita-
tion de la liberté personnelle, telle, par exemple, une
voie d'exécution impliquant une limitation de la liberté
personnelle (contrainte par corps, emprisonnement des-
tiné à forcer le débiteur à accomplir un acte pour lequel
il ne peut pas être représenté, etc.), sauf en vertu d'une
décision judiciaire définitive.

15. Le paragraphe 3 du présent article, qui vise la
manière dont doit se dérouler la procédure pénale engagée
contre un fonctionnaire consulaire, pose comme règle que
ce dernier est tenu de se présenter devant les instances
compétentes. Cette expression vise aussi bien la procédure
devant les tribunaux ordinaires que la procédure devant
les autres juridictions. Sauf lorsque le paragraphe 1 admet
l'arrestation préventive, aucune mesure de coercition ne
peut être appliquée à un fonctionnaire consulaire qui
refuse de se présenter devant le tribunal. Cette juridiction
peut évidemment toujours recueillir la déposition du
fonctionnaire consulaire à sa résidence ou à son bureau,
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toutes les fois que la législation de l'Etat de résidence
le permet et qu'il est possible de le faire.

16. Les fonctionnaires consulaires qui tombent sous
la portée du présent article jouissent de l'inviolabilité
dans les limites qu'il trace, à partir du moment où ils
pénètrent sur le territoire de l'Etat de résidence pour
rejoindre leur poste. Ils doivent naturellement décliner
leur identité et se prévaloir de leur qualité de fonction-
naire consulaire. Au cas où ils se trouvent déjà sur le
territoire de l'Etat de résidence au moment de leur nomi-
nation, ils bénéficient de l'inviolabilité dès que leur nomi-
nation a été notifiée au ministère des affaires étrangères
ou à l'autorité désignée par ce dernier (voir article 53 du
présent projet). Le fonctionnaire consulaire jouit de la
même inviolabilité dans les Etats tiers, s'il traverse leur
territoire ou s'y trouve lorsqu'il va assumer ses fonctions
ou rejoindre son poste, ou lorsqu'il rentre dans son pays
(art. 54, par. 1).

17. Il est à noter qu'en vertu de l'article 69 le présent
article ne s'applique pas aux fonctionnaires consulaires,
qui sont ressortissants de l'Etat de résidence.

Article 42

Devoir d'information en cas d'arrestation,
de détention préventive ou de poursuite pénale

En cas d'arrestation ou de détention préventive
d'un membre du personnel consulaire ou de pour-
suite pénale engagée contre lui, l'Etat de résidence
est tenu d'en prévenir au plus tôt le chef de poste
consulaire. Si ce dernier est lui-même visé par les-
dites mesures, l'Etat de résidence doit en informer
l'Etat d'envoi par la voie diplomatique.

Commentaire

Cet article vise non seulement les fonctionnaires con-
sulaires, mais encore tous les membres du consulat. Il
énonce l'obligation qu'a l'Etat de résidence de pré-
venir le chef de poste consulaire lorsqu'un membre du
personnel consulaire a été mis en état d'arrestation ou de
détention préventive ou lorsque des poursuites pénales
sont engagées contre lui. L'obligation d'informer l'Etat
d'envoi par voie diplomatique, lorsque le chef de poste
est lui-même visé par les mesures mentionnées, s'explique
aussi bien par la gravité de la mesure en question, qui
affecte dans ce cas la personne chargée de diriger un
consulat, que par des considérations d'ordre pratique.

Article 43

Immunité de juridiction

Les membres du consulat ne sont pas justiciables
des autorités judiciaires et administratives de l'Etat
de résidence pour les actes accomplis dans l'exer-
cice des fonctions consulaires.

Commentaire

1. Tous les membres du consulat, à la différence des
membres du personnel diplomatique, sont en principe
soumis à la juridiction de l'Etat de résidence, à moins
qu'ils n'en soient exemptés par une des présentes règles ou
par une disposition d'un autre accord international appli-

cable en la matière. Ils sont soumis, comme toute personne
privée, à la juridiction de l'Etat de résidence pour tous
les actes de leur vie privée et en particulier pour toute
activité privée de caractère lucratif qu'il pourraient
exercer.

2. La règle selon laquelle les membres du consulat ne
sont pas justiciables des autorités judiciaires et admis-
tratives de l'Etat de résidence en ce qui concerne les actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions (actes de la
fonction) fait partie du droit international coutumier.
Cette exemption représente une immunité reconnue à
l'Etat d'envoi en ce qui concerne les actes qui constituent
des actes d'un Etat souverain. Ces actes échappent de par
leur nature à toute juridiction de l'Etat de résidence, qu'il
s'agisse de la juridiction civile, criminelle ou administra-
tive. Les actes de la fonction, étant soustraits à la juri-
diction de l'Etat de résidence, ne peuvent non plus don-
ner lieu à des poursuites pénales. Par conséquent, les
fonctionnaires consulaires jouissent de l'inviolabilité com-
plète en ce qui concerne les actes de la fonction.

3. Selon l'opinion de certains membres de la Commis-
sion, il aurait fallu préciser que seuls les actes officiels
accomplis dans les limites des attributions consulaires
jouissent de l'immunité de juridiction. La Commission
n'a pu se rallier à cette façon de voir. En effet, il est sou-
vent très difficile de tracer une limite précise entre
ce qui est encore l'acte officiel du fonctionnaire consulaire
entrant dans le cadre des fonctions consulaires et ce qui
constitue déjà un acte privé ou une communication
personnelle dépassant ces fonctions. Tout qualificatif que
l'on ajouterait à la disposition précitée permettrait de
contester l'exemption de juridiction et pourrait être utilisé
à tout moment pour affaiblir la position d'un membre du
consulat.

4. Cet article ne s'applique pas aux membres du consu-
lat qui sont ressortissants de l'Etat de résidence. Leur
statut juridique est régi par l'article 69 du présent projet.

Article 44

Obligation de répondre comme témoin

1. Les membres du consulat peuvent être appe-
lés à répondre comme témoins au cours des procé-
dures judiciaires et administratives. Toutefois, en
cas de refus, aucune mesure coercitive ou autre
sanction ne peut être appliquée à un fonctionnaire
consulaire.

2. L'autorité qui requiert le témoignage doit
éviter de gêner un fonctionnaire consulaire dans
l'accomplissement de ses fonctions. Elle doit en
particulier recueillir le témoignage du fonction-
naire consulaire à sa résidence ou au consulat ou
accepter une déclaration écrite de sa part toutes
les fois que cela est possible.

3. Les membres du consulat ne sont pas tenus
de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de
leurs fonctions et de produire la correspondance
et les documents officiels y relatifs.

Commentaire

1. A la différence des membres de la mission diplo-
matique, les fonctionnaires consulaires et les autres
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membres du consulat ne sont pas exemptés par le droit
international de l'obligation de répondre comme témoins
en justice et au cours des procédures administratives.
Toutefois, la Commission a été d'accord pour reconnaître
qu'en cas de refus aucune mesure de coercition ou autre
sanction ne peuvent leur être appliquées. Ce privilège
se trouve consacré par un grand nombre de conventions
consulaires. Pour la raison indiquée, l'assignation éma-
nant de l'autorité judiciaire ou administrative et invitant
les fonctionnaires consulaires à comparaître ne doit pas
contenir de menaces de sanction pénale pour le cas de
non-comparution.

2. La Commission a constaté que les conventions consu-
laires appliquent différentes méthodes en ce qui concerne
la procédure à suivre pour recueillir le témoignage des
fonctionnaires consulaires. S'inspirant de nombreuses dis-
positions conventionnelles, elle s'est bornée à énoncer
au paragraphe 2 du présent article deux règles fonda-
mentales à ce sujet :

a) L'autorité requérant le témoignage doit éviter de
gêner le fonctionnaire consulaire dans l'accomplissement
de ses fonctions officielles;

b) Elle doit faire le nécessaire pour recueillir son
témoignage à sa résidence ou au consulat ou accepter une
déclaration écrite de sa part, toutes les fois que cela est
possible.

Comme il ressort des mots « toutes les fois que cela est
possible », le témoignage d'un fonctionnaire consulaire
ne pourra être recueilli à sa résidence ou au contraire
que si la législation de l'Etat de résidence le permet. Mais,
même lorsque la législation de cet Etat permet de
recueillir le témoignage à la résidence ou au consulat,
par exemple par l'intermédiaire d'un juge délégué, il peut
y avoir des cas exceptionnels où la comparution du fonc-
tionnaire consulaire devant le tribunal est, selon l'opinion
du tribunal, indispensable. La Commission, en insérant le
mot « possible », a voulu sauvegarder cette éventualité.
Dans le cas où le témoignage du fonctionnaire consulaire
doit être recueilli à sa résidence ou au consulat, la date
et l'heure de cette déposition devront être bien entendu
fixées d'un commun accord entre le tribunal et le consulat
auquel appartient le fonctionnaire dont il s'agit. La date
de la déposition doit être fixée de manière à ne pas retar-
der inutilement le déroulement de la procédure. Si la deu-
xième règle peut être regardée comme une application de
la première, celle-ci énonce néanmoins une règle géné-
rale devant s'appliquer aussi bien au cas visé par la
seconde règle qu'à celui où le fonctionnaire consulaire
devrait comparaître devant le tribunal.

3. Le droit reconnu aux membres du consulat de refuser
de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de leurs
fonctions et de produire la correspondance et les docu-
ments officiels y relatifs se trouve également consacré par
un grand nombre de conventions consulaires. La liberté de
refuser de produire en justice la correspondance officielle
et les documents officiels est un corollaire logique de
l'inviolabilité de la correspondance et des documents du
consulat. Toutefois, le fonctionnaire consulaire ou tout
autre membre du consulat ne devrait pas refuser son témoi-
gnage sur des faits dont il aurait connaissance en tant que
fonctionnaire de l'état civil ni de produire les documents
y afférents.

4. Le présent article ne s'applique qu'aux fonction-
naires consulaires de carrière et aux employés consu-
laires. Les fonctionnaires consulaires honoraires ne
jouissent, en vertu de l'article 57, paragraphe 1 du présent
projet, que de l'immunité prévue au paragraphe 3 du
présent article.

5. En vertu de l'article 69 du projet, le présent article,
à l'exception du paragraphe 3, ne s'applique pas aux
membres du consulat qui sont ressortissants de l'Etat de
résidence.

Article 45
Renonciation aux immunités

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'égard d'un
membre du consulat aux immunités prévues aux
articles 41, 43 et 44.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si un membre du consulat, dans une matière

où il bénéficierait de l'immunité de juridiction en
vertu de l'article 43, engage une procédure, il n'est
pas recevable à invoquer l'immunité de juridiction
à l'égard de toute demande reconventionnelle direc-
tement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction
pour une action civile ou administrative n'est pas
censée impliquer la renonciation à l'immunité
quant aux mesures d'exécution du jugement, pour
lesquelles une renonciation distincte est nécessaire.

Commentaire

1. Cet article, qui suit de près le texte de l'article 32
de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques, prévoit que l'Etat d'envoi peut renoncer
aux immunités prévues aux articles 41, 43 et 44. C'est
à l'Etat d'envoi, sujet des droits découlant des présents
articles, qu'est réservée la faculté de renoncer à l'immu-
nité. Le fonctionnaire consulaire ne peut pas le faire à
lui seul.

2. Le texte de l'article ne répond pas à la question de
savoir par quelle voie la renonciation de l'immunité doit
se faire. Il est à présumer que, dans le cas où le chef de
poste consulaire est visé par cette mesure, la déclaration
portant la renonciation à l'immunité doit se faire par
la voie diplomatique. Si la renonciation concerne un autre
membre du consulat, cette déclaration peut être faite par
le chef du poste consulaire dont il s'agit.

3. Etant donné que les membres du consulat sont jus-
ticiables des autorités judiciaires et administratives de
l'Etat de résidence pour tous les actes autres que les actes
de la fonction, la règle stipulée au paragraphe 3 du présent
article ne s'appliquera que dans les cas où un membre du
consulat se présenterait en demandeur devant les instances
de l'Etat de résidence dans une matière où il bénéficierait
de l'immunité de juridiction.

4. La renonciation à l'immunité peut être faite aussi
bien dans la procédure judiciaire que dans la procédure
administrative.

5. Il y a lieu de souligner que la renonciation à l'immu-
nité une fois valablement accordée, il n'est pas permis
d'invoquer l'exception d'immunité dans un stade ultérieur
de la procédure (par exemple en appel).
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Article 46

Exemption des obligations en matière d'immatri-
culation des étrangers, de permis de séjour et
de permis de travail

1. Les membres du consulat, les membres de
leur famille vivant à leur foyer et leur personnel
privé sont exempts des obligations prévues par les
lois et règlements de l'Etat de résidence en matière
d'immatriculation des étrangers et de permis de
séjour.

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du pré-
sent article sont exemptes des obligations que les
lois et règlements de l'Etat de résidence relatifs
à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère pourraient
imposer en matière de permis de travail, soit aux
employeurs, soit aux employés.

Commentaire

1. Aux termes de l'article 24 du présent projet, l'arri-
vée des membres du consulat, des membres de leur
famille vivant à leur foyer et du personnel privé doit
être notifiée au ministère des affaires étrangères ou à
l'autorité par lui. En accord avec la pratique de nombreux
pays, il a semblé nécessaire d'exempter ces personnes
de l'obligation que la législation de l'Etat de résidence
impose aux étrangers de se faire inscrire sur le registre des
étrangers et de demander un permis de séjour.

2. Dans un grand nombre d'Etat, le ministère des
affaires étrangères délivre aux membres du consulat,
de même qu'aux membres de leur famille, des cartes spé-
ciales qui leur servent de document d'identité attestant
leur qualité du membre du consulat ou de membre de
la famille d'un fonctionnaire ou employé consulaire.
L'obligation de délivrer ces cartes de légitimation a été
également stipulée par plusieurs conventions consu-
laires. La Commission, tout en étant d'avis que cette
pratique devrait être généralisée et acceptée par tous les
Etats, n'a cependant pas cru nécessaire d'inclure une dis-
position à cette fin dans le présent projet, à cause de
son caractère principalement technique.

3. L'extension de l'exemption précitée au personnel
privé se justifie par des raisons d'utilité pratique. Il serait
en effet difficile d'astreindre un membre du consulat,
qui amènerait avec lui de l'étranger un membre du per-
sonnel privé, aux obligations en question, en ce qui con-
cerne une personne appartenant à sa maison, alors que lui-
même et les membres de sa famille en sont exempts.

4. L'exemption des obligations en matière du permis
de travail prévue au paragraphe 2 ne vise que le cas où
un membre du consulat voudrait engager à son service
une personne ayant la nationalité de l'Etat d'envoi ou
d'un Etat tiers. Dans certains pays, en effet, la législation
relative à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère impose
soit aux employeurs, soit aux employés, l'obligation
d'obtenir un permis de travail. Le paragraphe 2 du
présent article a pour but d'exempter le membre du consu-
lat et le membre du personnel privé des obligations que
la loi de l'Etat de résidence pourrait leur imposer dans un
tel cas.

5. La nomination du personnel consulaire à un
consulat dans l'Etat de résidence est régie par l'article

19 du présent projet. L'exemption prévue au paragraphe
2 ne peut donc viser en aucun cas l'occupation de ces
personnes au consulat. A cette fin, aucun permis de tra-
vail ne saurait être exigé.

6. L'exemption ne peut s'appliquer en raison de sa
nature même qu'aux étrangers, puisque seuls ceux-ci
peuvent être visés par la législation de l'Etat de rési-
dence concernant l'immatriculation des étrangers, le per-
mis de séjour et le permis de travail. L'exemption préci-
tée ne peut donc pas viser les membres du consulat et les
membres de leur famille, ressortissants de l'Etat de rési-
dence.

7. Il n'y a pas d'article correspondant à cette dispo-
sition dans la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques. La Commission a estimé qu'en
raison des privilèges et immunités diplomatiques, et notam-
ment de l'immunité très large de juridiction que le projet
en question reconnaît non seulement aux agents diplo-
matiques et aux membres de leur famille qui vivent à
leur foyer, mais encore aux membres du personnel admi-
nistratif et technique de la mission diplomatique et aux
membres de leur famille qui vivent à leur foyer, une
disposition de ce genre est loin d'avoir la même importance
dans le domaine des relations et immunités diplomatiques
qu'en matière de relations et immunités consulaires.

Article 47

Exemption du régime de sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3
du présent article, les membres du consulat sont,
pour ce qui est des services rendus à l'Etat d'envoi,
exemptés des dispositions de sécurité sociale qui
peuvent être en vigueur dans l'Etat de résidence.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du pré-
sent article s'applique également à l'égard des
membres du personnel privé qui sont au service
exclusif des membres du consulat, à condition :

a) Qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat
de résidence ou n'y aient pas leur résidence per-
manente; et,

b) Qu'ils soient soumis aux dispositions de sécu-
rité sociale qui sont en vigueur dans l'Etat d'envoi
ou dans un Etat tiers.

3. Les membres du consulat qui ont à leur ser-
vice des personnes auxquelles l'exemption prévue
au paragraphe 2 du présent article ne s'applique
pas doivent observer les obligations que les dispo-
sitions de sécurité sociale de l'Etat de résidence
imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2
du présent article n'exclut pas la participation
volontaire au régime de sécurité sociale de l'Etat
de résidence, pour autant qu'elle est admise par
cet Etat.

Commentaire

1. L'exemption du régime de sécurité sociale se jus-
tifie par des considérations d'utilité pratique. Si un
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membre du consulat devait, au cours de sa carrière, à
chacune de ses affectations fréquentes à des consulats
situés dans des pays différents, cesser d'être soumis aux
lois nationales concernant la sécurité sociale (assurances-
maladie, assurances-vieillesse, assurances-invalidité, etc.)
et s'il devait à chacune de ces occasions être assujetti
à une législation différente de celle de l'Etat d'envoi, des
difficultés considérables en résulteraient pour le fonc-
tionnaire ou employé dont il s'agit. Il est donc dans l'inté-
rêt de tous les Etats d'accorder l'exemption prévue dans
cet article, afin que les membres du consulat puissent
continuer à être soumis, sans solution de continuité, à
leur loi nationale en matière de sécurité sociale.

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent
pas à ceux des membres du consulat qui sont ressortis-
sants de l'Etat de résidence (art. 69 du présent projet).

3. Si les membres du consulat sont exempts du régime
de sécurité sociale en tant que personnes employées au
service de l'Etat d'envoi, ils ne le sont pas lors-
qu'ils emploient des personnes qui sont soumises au régime
de sécurité sociale dans l'Etat de résidence. Dans ce cas,
ils sont soumis aux obligations que la législation sur la
sécurité sociale impose aux employeurs et doivent
payer leur quote-part des contributions aux assurances
sociales.

4. A la présente session, la Commission a modifié le
texte du paragraphe 1 du présent article en y introdui-
sant, selon le modèle de l'article 33 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, la clause
« pour ce qui est des services rendus à l'Etat d'envoi ».
Par là ce paragraphe exclut du bénéfice de cet article les
membres du consulat qui auraient une occupation privée
en dehors du consulat ou qui exerceraient des activités
privées .de caractère lucratif et engageraient à cette fin un
personnel nécessaire. L'introduction de la clause précitée
a rendu superflu de mentionner au paragraphe pre-
mier les membres de la famille d'un membre du consulat.

5. Les mêmes raisons qui justifient l'exemption du
régime de sécurité sociale, lorsqull s'agit des membres du
consulat, militent en faveur de l'exemption des membres
du personnel privé qui sont au service exclusif des
membres du personnel consulaire. Toutefois, comme ces
personnes peuvent être choisies parmi les ressortissants
de l'Etat d'envoi résidant de façon permanente dans
l'Etat de résidence ou parmi des ressortissants étrangers
qui pourraient ne pas bénéficier des lois sur la sécurité
qui pourraient ne pas bénéficier des lois sur la sécurité
tions au paragraphe 2 du présent article afin d'assurer aux
membres du personnel privé le bénéfice des dispositions
relatives à la sécurité sociale au cas où ils n'en bénéficie-
raient pas dans leurs pays d'origine.

6. Des règles différentes peuvent évidemment être sti-
pulées sur cette question dans des conventions conclues
entre les Etats. Comme cependant le présent projet prévoit
à l'article 71 le maintien des conventions antérieures
visant les relations et les immunités consulaires, il n'est
pas nécessaire de formuler une réserve spéciale à cette
fin dans l'article 47.

7. Il est à noter que cet article ne s'applique pas aux
membres du consulat qui sont ressortissants de l'Etat de
résidence (art. 69).

Article 48

Exemption fiscale

1. Les membres du consulat, sauf le personnel
de service, et les membres de leur famille vivant
à leur foyer sont exempts de tous impôts et taxes,
personnels ou réels, nationaux, régionaux et com-
munaux, à l'exception :

a) Des impôts indirects incorporés normalement
dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles
privés situés sur le territoire de l'Etat de résidence,
à moins que le membre du consulat ne les possède
pour le compte de l'Etat d'envoi aux uns du consu-
lat;

c) Des droits de succession et de mutation per-
çus par l'Etat de résidence sous réserve de l'arti-
cle 50 concernant la succession d'un membre du
consulat ou d'un membre de sa famille;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés
qui ont leur source dans l'Etat de résidence, et des
impôts sur le capital concernant les investissements
effectués par eux dans les entreprises commerciales
ou financières dans l'Etat de résidence;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération
de services particuliers rendus;

/) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypo-
thèque et de timbre, sous réserve des dispositions
de l'article 31.

2. Les membres du personnel de service ainsi
que les membres du personnel privé au service
exclusif des membres du consulat sont exempts des
impôts et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du
fait de leurs services.

Commentaire

1. L'expression fiscale est souvent accordée aux fonc-
tionnaires consulaires par des conventions consulaires ou
d'autres accords bilatéraux conclus entre l'Etat de rési-
dence et l'Etat d'envoi. En l'absence du règlement conven-
tionnel, cette question est réglée par la législation de
l'Etat de résidence qui fait toujours dépendre l'exemp-
tion fiscale d'un traitement réciproque accordé dans l'Etat
d'envoi aux fonctionnaires consulaires de l'Etat de rési-
dence. L'étendue des exemptions fiscales varie beaucoup
dans les différentes législations. La Commission a estimé
qu'il convient de faire bénéficier en principe les membres
du consulat de la même exemption fiscale que celle dont
jouissent les membres des missions diplomatiques (art. 34
de la Convention de Vienne en relation avec l'art. 37).
C'est pourquoi l'article 48 reprend avec quelques modi-
fications le texte de l'article 34 de la Convention de Vienne.

2. Aux termes de l'alinéa c, font exception à
l'exemption prévue dans le présent article non seulement
les droits de succession, mais également les droits de muta-
tion. L'exclusion de ces derniers se justifie par les mêmes
raisons que l'exclusion des droits de succession.

3. La Commission a maintenu dans le texte fran-
çais de cet article, comme dans le texte français d'autres
articles du présent projet, l'expression « vivant à leur
foyer», qu'elle y avait introduite à sa précédente session
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afin de délimiter le cercle des membres de la famille d'un
membre du consulat qui bénéficient des privilèges et immu-
nités prévus dans ces articles. Elle a estimé, en effet,
que cette expression rend d'une manière plus exacte l'idée
qu'elle avait en vue lorsqu'elle a employé l'expression
« faisant partie de leur ménage » ou des expressions
similaires dans le texte français de son projet d'articles
sur les relations et immunités diplomatiques.

4. Sont exclus du bénéfice du présent article :
a) En vertu des articles 56 et 63, les membres du

consulat et les membres de leur famille qui exercent une
occupation privée de caractère lucratif;

b) En vertu de l'article 69 du présent projet, les
membres du consulat et les membres de leur famille qui
sont ressortissants de l'Etat de résidence;

c) En vertu de l'article 63, les fonctionnaires consu-
laires honoraires.

5. Les conventions bilatérales accordent en règle géné-
rale l'exemption fiscale sous réserve de réciprocité. Une
telle condition permettant de limiter l'exemption fiscale,
si l'autre partie agit de même, imprime à la disposition
visant l'exemption fiscale un caractère autonome. La
Commission n'a pas cru utile d'insérer une telle clause
dans un projet de convention multilatérale, estimant que
la réciprocité sera réalisée par le fait que la disposition
dont il s'agit sera obligatoire pour toutes les parties con-
tractantes. Elle a pensé que le but que la convention multi-
latérale doit se proposer d'atteindre, à savoir unifier la
pratique des Etats sur ce point, sera plus rapidement
atteint si la réserve de réciprocité n'est pas incluse.

6. Comme les locaux consulaires jouissent de
l'exemption fiscale aux termes de l'article 31 du présent
projet, il a été nécessaire de faire à l'alinéa / du para-
graphe 1 une réserve renvoyant à cette disposition pour
le cas où c'est le consul ou un membre du consulat qui
sont propriétaires ou locataires des locaux consulaires aux
fins du consulat. Dans un tel cas, en vertu de l'article
31, ils ne seraient pas astreints à l'obligation de payer
les droits énumérés à l'alinéa /. A la différence de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diploma-
tiques l'alinéa / ne contient pas les mots « en ce qui
concerne les biens immobiliers », car la Commission
estimait qu'en raison de la situation des consuls qui diffère
de celle des agents diplomatiques, il n'y avait pas lieu d'in-
clure cette clause dans le présent projet.

Article 49

Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et régle-
mentaires qu'il peut adopter, l'Etat de résidence
accorde l'entrée et l'exemption de tous droits de
douane, taxes et autres redevances connexes autres
que frais d'entrepôt, de transport et frais afférents
à des services analogues sur :

a) Les objets destinés à l'usage officiel d'un
consulat de l'Etat d'envoi.

b) Les objets destinés à l'usage personnel du
fonctionnaire consulaire et des membres de sa
famille vivant à son foyer, y compris les effets
destinés à son installation.

2. Les employés consulaires autres que les
membres du personnel de service bénéficient des
immunités prévues au paragraphe 1 du présent
article pour ce qui est des objets importés lors de
leur première installation.

Commentaire

1. Selon une pratique très généralisée, les objets
destinés à l'usage d'un consulat sont exemptés de droits
de douane et l'on peut considérer que cette pratique est
une preuve de la coutume internationale dans ce domaine
particulier. Par « objets destinés à l'usage officiel d'un
consulat », il faut entendre les écussons, pavillons,
enseignes, sceaux et cachets, livres, imprimés officiels
pour le service du consulat, de même que le mobilier, les
fournitures de bureau (classeurs, machines à écrire,
machines à calculer, matériel d'écriture, etc.) et tous
les autres objets pour l'usage officiel du consulat.

2. Si les membres du consulat ne jouissent pas d'une
exemption douanière en vertu du droit international géné-
ral, des accords particuliers très nombreux leur accordent
les franchises douanières, toujours dans une mesure plus
grande, et on constate la tendance à accorder aux
membres du consulat des avantages analogues à ceux dont
jouissent les membres des missions diplomatiques. C'est
pourquoi la Commission a décidé de reprendre dans le pré-
sent article le texte du paragraphe 1 de l'article 36 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et
ajouter un deuxième paragraphe tendant à reconnaître
aux employés consulaires, à l'exception du personnel de
service, les exemptions douanières analogues à celles qui
sont reconnues par l'article 37 au personnel administratif et
technique des missions diplomatiques.

3. Du fait que les Etats déterminent, par voie de règle-
ments internes, les conditions et les modalités sous les-
quelles l'exemption douanière est accordée et en particu-
lier le délai dans lequel les objets destinés à l'instal-
lation doivent être importés, le délai pendant lequel les
objets importés ne doivent pas être vendus ou les
contingents annuels pour les objets de consommation,
il a été jugé nécessaire d'inclure dans l'article l'expression
« suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter ». Une telle réglementation n'est pas
incompatible avec l'obligation d'accorder l'exemption
douanière, à condition qu'elle soit de caractère général.
Elle ne saurait viser un cas particulier.

4. Le présent article ne s'applique pas :
a) Aux membres du consulat qui exercent une occupa-

tion privée de caractère lucratif (art. 56);

b) Aux membres du consulat qui sont ressortissants
de l'Etat de résidence (art. 69) ;

c) Aux fonctionnaires consulaires honoraires (art. 57).

5. Il y a lieu de souligner que seuls les objets destinés
à l'usage personnel des membres du consulat susmention-
nés et les membres de leur famille vivant à leur foyer
bénéficient de l'exemption douanière. Il est évident par
exemple que les objets importés par un membre du consu-
lat pour être vendus ne bénéficient pas de l'exemption.
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Article 50

Succession d'un membre du consulat
ou d9un membre de sa famille

En cas de décès d'un membre du consulat ou
d'un membre de sa famille, qui vivait à son foyer,
l'Etat de résidence est tenu :

a) De permettre l'exportation des biens meubles
du défunt, à l'exception de ceux qui ont été acquis
dans le pays et qui font l'objet d'une prohibition
d'exportation au moment du décès;

b) De ne pas prélever de droits de succession
sur les biens meubles dont la présence dans l'Etat
de résidence était due uniquement à la présence
dans cet Etat du défunt en tant que membre du
consulat ou membre de la famille d'un membre du
consulat.

Commentaire

Tout comme dans le cas d'un membre d'une mission"
diplomatique, l'exemption des droits successoraux en ce
qui concerne les biens meubles d'un membre du consulat
ou d'un membre de sa famille vivant à son foyer se justi-
fie pleinement, parce que les personnes dont il s'agit sont
venues dans l'Etat de résidence pour y exercer une fonc-
tion publique dans l'intérêt de l'Etat d'envoi. C'est la
même raison qui justifie la libre exportation des biens
meubles du défunt, à l'exception de ceux qui ont été acquis
dans le pays et qui font l'objet d'une prohibition d'expor-
tation au moment du décès. A la présente session, le texte
de cet article a été adapté à celui du paragraphe 4 de
l'article 39 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques.

Article 51

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les membres
du consulat, sauf le personnel de service, ainsi que
les membres de leur famille vivant à leur foyer,
de toute prestation personnelle et de tout service
public de quelque nature qu'il soit et des charges
militaires telles que les réquisitions, contributions
et logements militaires.

Commentaire

1. L'exemption prévue par cet article vise le service
nnlitaire, le service dans les milices, les fonctions de
juré, de juge laïque, les travaux personnels ordonnés
par les communes sur les routes ou à l'occasion d'une
calamité publique, etc.

2. Les exemptions prévues au présent article doivent
être considérées comme faisant partie du droit internatio-
nal coutumier.

3. En vertu de l'article 69 du présent projet, cet article
ne s'applique aux membres du consulat et aux membres
de leur famille vivant à leur foyer que s'ils n'ont pas
la nationalité de l'Etat de résidence.

4. Cet article correspond à l'article 35 de la Conven-
tion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

5. La Commission aurait préféré employer dans le

texte français une autre expression que « tout service
public », qui a une signification spéciale dans beaucoup
de législations, mais elle a finalement décidé de s'en tenir
à l'expression utilisée à l'article 35 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 52

Question de Vacquisition de la nationalité
de VEtat de résidence

Les membres du consulat et les membres de leur
famille vivant à leur foyer n'acquièrent pas la
nationalité de l'Etat de résidence par le seul effet
de sa législation.

Commentaire

1. Cet article suit de près le texte de l'article II du
Protocole de signature facultative concernant l'acqui-
sition de la nationalité, signé le 18 avril 1961 à Vienne.
Il a surtout pour but d'empêcher :

a) L'acquisition automatique de la nationalité de l'Etat
de résidence :

i) Par l'enfant dont les parents sont membres du con-
sulat, mais non pas ressortissants de l'Etat de résidence,
et qui est né sur le territoire de l'Etat dont la législa-
tion en matière de nationalité applique le jus soli;

ii) Par une femme qui est membre du consulat, lors-
qu'elle se marie à un ressortissant de l'Etat de résidence;

b) La réintégration dans sa nationalité d'origine d'un
membre du consulat ou d'un membre de sa famille vivant
à son foyer, par exemple, dans le cas où la légis-
lation de l'État de résidence attache une telle consé-
quence à un séjour plus ou moins prolongé sur son terri-
toire d'une personne qui avait auparavant sa nationalité.

2. Le présent article ne s'applique pas lorsque la fille
d'un membre du consulat qui n'est pas ressortissant de
l'Etat de résidence épouse un ressortissant de cet Etat,
car par son mariage elle quitte le foyer du membre du
consulat dont il s'agit.

3. En raison de la Convention sur la nationalité de la
femme mariée en date du 20 février 1957, conclue sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, la règle
formulée au présent article perd considérablement en
importance, en ce qui concerne l'acquisition de la nationa-
lité de l'Etat de résidence par le mariage d'une femme,
membre du consulat de l'Etat d'envoi, avec un ressortis-
sant de l'Etat de résidence.

Article 53

Commencement et fin des privilèges
et immunités consulaires

1. Tout membre du consulat bénéficie des pri-
vilèges et immunités prévus par les présents arti-
cles, dès son entrée sur le territoire de l'Etat de
résidence pour gagner son poste ou, s'il se trouve
déjà sur ce territoire, dès que sa nomination est
notifiée au ministère des affaires étrangères ou à
l'autorité désignée par celui-ci.

2. Les membres de la famille d'un membre du
consulat vivant à son foyer, ainsi que les membres
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de son personnel privé, bénéficient de leurs privi-
lèges et immunités dès leur entrée sur le territoire
de l'Etat de résidence. Lorsqu'ils se trouvent sur
le territoire de l'Etat de résidence au moment où
ils entrent au foyer ou au service d'un membre
du consulat, ils bénéficient des privilèges et immu-
nités dès que leur nom est notifié au ministère des
affaires étrangères ou à l'autorité désignée par
celui-ci.

3. Lorsque les fonctions d'un membre du consu-
lat prennent fin, ses privilèges et immunités, de
même que ceux des personnes visées au para-
graphe 2 du présent article, cessent normalement
au moment où les personnes en question quittent
le pays ou à l'expiration d'un délai raisonnable qui
leur aura été accordé à cette fin, mais ils subsistent
jusqu'à ce moment, même en cas de conflit armé.
La même disposition est applicable aux personnes
visées au paragraphe 2 ci-dessus lorsqu'elles cessent
d'appartenir au foyer ou d'être au service d'un
membre du consulat.

4. Toutefois, en ce qui concerne les actes accom-
plis par un membre du consulat dans l'exercice de
ses fonctions, l'inviolabilité personnelle et l'immu-
nité de juridiction subsistent sans limitation de
durée.

5. En cas de décès d'un membre du consulat, les
membres de sa famille vivant à son foyer conti-
nuent de jouir des privilèges et immunités dont
ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un délai rai-
sonnable leur permettant de quitter le territoire
de l'Etat de résidence.

Commentaire

1. Cet article suit la solution arrêtée pour les personnes
ayant droit aux privilèges diplomatiques prévus par
l'article 39 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques. La Commission a estimé qu'il est
important de fixer la date où les privilèges et immunités
consulaires commencent et celle où ils prennent fin.

2. En ce qui concerne la rédaction, la Commission a
préféré garder le texte adopté à la session précédente,
estimant que le texte en distinguant entre la situation
des membres du consulat, d'une part, et les membres de
leur famille et du personnel privé, d'autre part, était plus
précis.

3. La Commission a été d'avis qu'il importe de
reconnaître les privilèges et immunités consulaires aux
membres du consulat, même lorsque leurs fonctions ont
pris fin. Les privilèges et immunités ne cessent qu'au
moment où les personnes qui en bénéficient quittent le
territoire de l'Etat de résidence, ou à l'expiration d'un
délai raisonnable qui leur a été accordé pour préparer leur
départ.

4. Les vexations dont furent souvent victimes les
fonctionnaires et employés consulaires lorsqu'un conflit
armé avait éclaté entre l'Etat d'envoi et l'Etat de rési-
dence justifient l'inclusion des mots « même en cas de
conflit armé » dans le texte de l'article.

5. Le paragraphe 5 du présent article a pour but
d'assurer aux membres de la famille d'un membre du

consulat décédé les privilèges et immunités dont ils béné-
ficient, pendant un laps de temps raisonnable après la
mort du membre du consulat. Ce paragraphe reprend le
texte du paragraphe 3 de l'article 39 de la convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 54

Obligations des Etats tiers

1. Si le fonctionnaire consulaire traverse le
territoire ou se trouve sur le territoire d'un Etat
tiers, qui lui a accordé un visa au cas où ce visa
est requis, pour aller assumer ses fonctions ou
rejoindre son poste ou pour rentrer dans son pays,
l'Etat tiers lui accorde l'inviolabilité personnelle et
toutes autres immunités, prévues par les présents
articles, qui sont nécessaires pour permettre son
passage ou son retour. L'Etat tiers fera de même
pour les membres de la famille bénéficiant des
privilèges et immunités, qui accompagnent le fonc-
tionnaire consulaire ou qui voyagent séparément
pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

2. Dans les conditions similaires à celles qui sont
prévues au paragraphe 1 du présent article, les
Etats tiers ne doivent pas entraver le passage sur
leur territoire des autres membres du consulat et
des membres de leur famille.

3. Les Etats tiers accordent à la correspondance
et aux autres communications officielles en transit,
y compris les messages en code ou en chiffre, la
même liberté et la même protection que l'Etat de
résidence. Ils accordent aux courriers consulaires,
auxquels un visa a été accordé, s'il était requis, et
aux valises consulaires en transit, la même inviola-
bilité et la même protection que l'Etat de résidence
est tenu de leur accorder.

4. Les obligations des Etats tiers en vertu des
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s'appliquent
également aux personnes mentionnées respective-
ment dans ces paragraphes, ainsi qu'aux communi-
cations officielles et aux valises consulaires, lorsque
leur présence sur le territoire de l'Etat tiers est due
à un cas de force majeure.

Commentaire

1. Le présent article ne se propose pas de régler la
question de savoir si un Etat tiers est tenu d'accorder le
passage sur son territoire aux fonctionnaires consulaires
et aux employés du consulat ainsi qu'à leurs familles.
Il se borne à déterminer les obligations des Etats tiers
lors du passage des personnes en question sur leur terri-
toire.

2. Les obligations qu'assument les Etats tiers aux
termes de cet article ne visent que les fonctionnaires
consulaires qui :

a) Traversent leur territoire; ou
b) Se trouvent sur leur territoire pour :
i) Aller assumer leurs fonctions; ou
ii) Aller rejoindre leur poste; ou
iii) Rentrer dans leur pays.
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3. La Commission propose de reconnaître aux fonction-
naires consulaires l'inviolabilité personnelle dont ils
jouissent en vertu de l'article 41 du présent projet et
celles des immunités prévues par les présents articles
qui sont nécessaires pour permettre leur passage ou leur
retour. Dans aucun cas, ces prérogatives ne doivent
dépasser, dans la pensée de la Commission, celles qui leur
sont reconnues dans l'Etat de résidence.

4. Quant aux membres de la famille des fonctionnaires
consulaires vivant à leur foyer, le présent article impose
aux Etats tiers l'obligation de leur accorder les immunités
prévues par le présent projet et les facilités nécessaires
pour leur voyage de transit. Quant aux employés du
consulat et aux membres de leurs familles, les Etats tiers
ont l'obligation de ne pas entraver leur passage.

5. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article,
garantissant à la correspondance et aux autres com-
munications officielles en transit la même liberté et la
même protection dans les Etats tiers que dans l'Etat
de résidence, répondent à l'intérêt qu'ont tous les Etats
à ce que les relations consulaires puissent se développer
sans entraves et sans difficultés.

6. Le paragraphe 4 du présent article reproduit muta-
tis mutandis les dispositions du paragraphe 4 de l'article
40 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques.

Article 55

Respect des lois et règlements
de l'Etat de résidence

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immu-
nités, toutes les personnes qui bénéficient de ces
privilèges et immunités ont le devoir de respecter
les lois et règlements de l'Etat de résidence. Elles
ont également le devoir de ne pas s'immiscer dans
les affaires intérieures de cet Etat.

2. Les locaux consulaires ne seront pas utilisés
d'une manière incompatible avec les fonctions
consulaires, telles qu'elles sont énoncées dans les
présents articles ou dans d'autres règles du droit
international.

3. La règle stipulée au paragraphe précédent
n'exclut pas la possibilité d'installer dans le bâti-
ment ou dans les locaux du consulat les bureaux
d'autres organismes ou agences, à condition que
les locaux affectés à ces bureaux soient séparés de
ceux qui sont utilisés par le consulat. Dans ce cas,
lesdits bureaux ne sont pas considérés, aux fins des
présents articles, comme faisant partie des locaux
consulaires.

Commentaire

1- Cet article énonce au paragraphe 1 la règle fonda-
mentale selon laquelle toute personne jouissant des pri-
vilèges et immunités consulaires a le devoir de respecter
les lois et les règlements de l'Etat de résidence, sauf dans
les cas où elle est exempte de leur application par une
disposition expresse du présent projet ou d'un autre accord

international applicable en la matière. C'est ainsi, par
exemple, que les lois imposant une prestation personnelle
quelconque ou les lois sur la sécurité sociale ne sont pas
applicables aux membres du consulat, pour autant qu'ils
ne sont pas ressortissants de l'Etat de résidence.

2. L'interdiction de l'immixtion dans les affaires inté-
rieures de l'Etat de résidence, stipulée dans la seconde
phrase du paragraphe 1, ne doit pas être interprétée
comme empêchant les membres du consulat de faire des
représentations, dans le cadre de leurs fonctions, pour
protéger et défendre les intérêts de leur pays ou de ses
ressortissants conformément au droit international.

3. Le paragraphe 2 reprend la règle prévue au para-
graphe 3 de l'article 41 de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques. Cette disposition
signifie que les locaux consulaires ne doivent pas être
utilisés à des fins qui seraient incompatibles avec les
fonctions consulaires. Une infraction à cette obligation
ne rend pas inopérante la disposition de l'article 30 rela-
tive à l'inviolabilité des locaux consulaires. Mais cette
inviolabilité ne permet pas non plus que les locaux consu-
laires soient utilisés à des fins qui ne seraient pas en
accord avec les présents articles et autres règles du droit
international. Les locaux consulaires ne peuvent pas
notamment être utilisés comme lieu d'asile pour les per-
sonnes poursuivies ou condamnées par les autorités locales.
Les avis ont été divisés à la Commission sur la question
de savoir s'il convenait d'énoncer cette conséquence parti-
culière de la règle formulée au paragraphe 2 du présent
article dans le corps même de l'article. Certains membres
de la Commission auraient préféré voir le texte complété
dans ce sens. D'autres, par contre, estimaient qu'il suffi-
sait de mentionner cette question dans le commentaire
relatif au présent article et faisaient aussi valoir, à
l'appui de leur opinion, que la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques ne contient aucune
disposition visant cette question. En outre, certains
membres de la Commission auraient préféré remplacer le
texte adopté à la session précédente par une clause plus
restrictive. La Commission, après un échange de vues sur
cette question, a décidé de maintenir le texte adopté à sa
précédente session. Ce texte reprenait la règle prévue au
paragraphe 3 de l'article 40 du projet d'articles relatifs
aux relations et immunités diplomatiques, devenu le para-
graphe 3 de l'article 41 de la Convention de Vienne.

4. Le paragraphe 3 vise le cas, assez fréquent dans
la pratique, où dans le bâtiment du consulat ou les locaux
du consulat sont installés les bureaux d'autres organismes
ou agences.

Article 56

Régime particulier des fonctionnaires consulaires
de carrière exerçant une occupation privée de
caractère lucratif

Le régime des fonctionnaires consulaires de
carrière qui ont, dans l'Etat de résidence, une
occupation privée de caractère lucratif est assimilé,
en ce qui concerne les facilités, privilèges et immu-
nités, à celui des fonctionnaires consulaires hono-
raires.
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Commentaire

1. L'analyse des règlements consulaires a montré, et
les observations des gouvernements ont confirmé, que
certains Etats autorisent leurs fonctionnaires consulaires
de carrière à exercer une occupation privée de caractère
lucratif. L'examen de la pratique des Etats fait voir que
ceux-ci ne sont pas disposés à accorder à cette catégorie
de fonctionnaires consulaires, en ce qui concerne des pri-
vilèges et immunités, le même traitement qu'aux autres
fonctionnaires consulaires de carrière qui se consacrent
exclusivement à l'exercice de leurs fonctions. Cela se
comprend, car, si ces fonctionnaires consulaires font partie
des services consulaires réguliers, ils se trouvent en fait
dans une situation qui est analogue à celle des consuls
honoraires qui exercent, tout au moins dans la grande
majorité des cas, également une occupation privée de
caractère lucratif. Pour ce qui est de l'octroi des privi-
lèges et immunités consulaires, les fonctionnaires en ques-
tion sont assimilés pour la plupart par les législations
nationales aux consuls honoraires. En tenant compte de
cette pratique, la Commission a adopté à la présente ses-
sion cet article ayant pour but de régler le statut juri-
dique de cette catégorie de fonctionnaires consulaires.

2. L'adoption du présent article a permis de supprimer
dans certains articles du projet, comme par exemple à
l'article 48 (exemption fiscale) et 49 (exemption doua-
nière), la clause aux termes de laquelle les membres du
consulat exerçant une activité privée de caractère lucratif
ne devaient pas bénéficier des avantages et immunités
prévus par ces articles.

3. L'expression « occupation privée de caractère lucra-
tif » vise les activités commerciales, professionnelles
ou autres exercées à des fins lucratives. Cette expression
ne saurait s'appliquer par exemple à des activités occa-
sionnelles ou des activités dont le but principal n'est pas
l'obtention d'un gain (cours donnés dans une faculté,
direction d'une revue scientifique, etc.).

CHAPITRE III. — FACILITÉS,- PRIVILÈGES
ET IMMUNITÉS DES FONCTIONAIRES CONSULAIRES

HONORAIRES

INTRODUCTION

1. Le terme de « consul honoraire » n'est pas utilisé
dans le même sens par toutes les législations nationales.
Certaines législations considèrent comme critère décisif
le fait que le fonctionnaire en question n'est pas rémunéré
pour son activité consulaire. D'autres, reconnaissant
expressément que les consuls de carrière peuvent être sala-
riés ou non salariés, établissent la différence essentielle
entre les deux catégories d'après le fait que les uns sont
envoyés à l'étranger et les autres choisis sur place. Aux
termes de certains autres règlements consulaires, sont
considérés comme consuls honoraires les agents qui n'ont
pas la nationalité de l'Etat d'envoi et qui sont autorisés à
exercer, en dehors de leurs fonctions officielles, une occu-
pation lucrative dans l'Etat de résidence, sans qu'il soit
décisif de savoir s'ils l'exercent en fait ou non. Certains
Etats considèrent, en ce qui concerne l'octroi des immu-
nités consulaires, comme consuls honoraires les représen-
tants, de quelque nationalité qu'ils soient, qui en dehors
de leurs fonctions officielles exercent une occupation ou

profession lucrative dans le pays de résidence. Enfin, nom-
breux sont les Etats qui considèrent comme consuls hono-
raires tous les consuls qui ne sont pas consuls de carrière.

2. A sa onzième session, la Commission a adopté à
titre provisoire les décisions suivantes :

« Un consul peut être :

« i) « Consul de carrière » lorsqu'il est fonctionnaire
dans le service public de l'Etat d'envoi, recevant un
traitement et n'exerçant dans l'Etat de résidence
aucune activité professionnelle autre que ses fonctions
consulaires;

« ii) « Consul honoraire » lorsqu'il ne reçoit pas régu-
lièrement de traitement de l'Etat d'envoi, est autorisé
à se livrer au commerce ou exerce une profession lucra-
tive dans l'Etat de résidence. »

3. Cependant, eu égard à la pratique des Etats dans
ce domaine et aux différences notables qui existent
dans les législations nationales en ce qui concerne la défi-
nition du consul honoraire, la Commission a décidé à
sa douzième session d'omettre toute définition du consul
honoraire dans le présent projet, en se bornant à stipuler
à l'article premier, paragraphe 2, que les consuls peuvent
être soit des consuls de carrière, soit des consuls hono-
raires, et en laissant aux Etats la liberté de définir cette
catégorie de consuls.

4. Certains Etats, quoique peu nombreux, permettent
que leurs fonctionnaires consulaires de carrière, tout en
faisant partie des services consulaires réguliers, exercent
une occupation privée de caractère lucratif dans l'Etat
de résidence. Et il existe effectivement des fonctionnaires
consulaires de carrière qui, profitant de cette autorisation,
se livrent au commerce ou exercent une autre profession
de caractère lucratif en dehors de leurs fonctions consu-
laires. La Commission a estimé que, tant que cette caté-
gorie de fonctionnaires consulaires existe, il est indispen-
sable de régler leur condition juridique dans le présent
projet. En tenant compte de la pratique des Etats, la
Commission a décidé de les assimiler, en ce qui concerne
les privilèges et immunités consulaires, aux consuls hono-
raires (art. 56).

Article 57

Régime des fonctionnaires consulaires honoraires

1. Les articles 28, 29, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,
41, paragraphe 3, 42, 43, 44, paragraphe 3, 45, 49,
sauf l'alinéa b, et 53 du chapitre II concernant les
facilités, privilèges et immunités des fonctionnaires
consulaires de carrière et des employés consulaires
s'appliquent également aux fonctionnaires consu-
laires honoraires.

2. En outre, les facilités, privilèges et immunités
des fonctionnaires consulaires honoraires sont
réglés par les articles suivants du présent chapitre.

Commentaire

1. La Commission a passé en revue tous les articles
concernant les privilèges et immunités des consuls de
carrière et a décidé que certains de ces articles sont éga-
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lement applicables aux consuls honoraires. Ces articles
sont énumérés au paragraphe 1 du présent article.

2. Il y a lieu d'appeler spécialement l'attention sur
l'article 69 du présent projet, qui est également appli-
cable aux consuls honoraires. Il s'ensuit que les consuls
honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de résidence ne
jouissent aux termes du présent projet, en ce qui concerne
les immunités consulaires, que de l'immunité de juridic-
tion pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions et du privilège prévu au paragraphe 3
de l'article 44.

3. En ce qui concerne les autres articles du chapitre II
qui ne sont pas énumérés au paragraphe 1 du présent
article, la Commission a estimé qu'ils ne peuvent pas
s'appliquer aux consuls honoraires dans toute leur éten-
due; elle a admis toutefois que certains des droits recon-
nus par ces articles aux consuls de carrière doivent être
accordés également aux consuls honoraires. Les immunités
qui doivent être conférées aux consuls honoraires sont
définies dans les articles qui suivent.

Article 58

Inviolabilité des locaux consulaires
Les locaux d'un consulat dirigé par un consul

honoraire sont inviolables, à condition qu'ils soient
affectés exclusivement à l'exercice des fonctions
consulaires. Dans ce cas, il n'est pas permis aux
agents de l'Etat de résidence d'y pénétrer, sauf
avec le consentement du chef de poste.

Commentaire

La Commission a différé à sa précédente session la déci-
sion sur la question de savoir si l'article 31 du projet de
1960, concernant l'inviolabilité des locaux consulaires,
est applicable aux locaux d'un consulat dirigé par un
consul honoraire et elle a demandé aux gouvernements
des renseignements sur cette question. A la lumière des
renseignements obtenus, la Commission a décidé de com-
pléter le projet par le présent article, aux termes duquel
les locaux d'un consulat dirigé par un consul honoraire
sont inviolables à condition qu'ils soient affectés exclusi-
vement à l'exercice des fonctions consulaires. Cette der-
nière condition s'explique dans cet article comme d'ailleurs
dans l'article 60 par le fait que les fonctionnaires consu-
laires honoraires exercent dans la plupart des cas une
occupation privée de caractère lucratif dans l'Etat de rési-
dence.

Article 59

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. L'Etat d'envoi et le chef de poste sont exempts
de tous impôts et taxes de toute nature, nationaux,
régionaux et communaux à l'égard des locaux
consulaires utilisés exclusivement pour l'exercice
des fonctions consulaires dont ils sont proprié-
taires ou locataires, pourvu qu'il ne s'agisse
d'impôts ou taxes perçus en rémunération de ser-
vices particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le para-
graphe 1 du présent article ne s'applique pas à

ces impôts et taxes lorsque, d'après la législation
de l'Etat de résidence, ils sont à la charge de la
personne qui a contracté avec l'Etat d'envoi ou
avec le chef de poste consulaire.

Commentaire

1. Les locaux consulaires dont l'Etat d'envoi ou le
fonctionnaire consulaire honoraire sont propriétaires ou
locataires sont exempts de tous impôts et taxes au même
titre que les locaux d'un consulat dirigé par un fonction-
naire consulaire de carrière lorsqu'ils sont utilisés exclu-
sivement pour l'exercice des fonctions consulaires.

2. La Commission a estimé que l'exemption prévue
dans le présent article est pleinement justifiée.

3. Il est à noter qu'en vertu de l'article 69, le présent
article ne s'applique pas aux fonctionnaires consulaires
honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de résidence.

Article 60

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires d'un
consulat dirigé par un consul honoraire sont invio-
lables à tout moment et en quelque lieu qu'ils
se trouvent, à condition qu'ils soient séparés de la
correspondance privée du chef de poste et de
toute personne travaillant avec lui, ainsi que des
biens, livres ou documents se rapportant à leur
profession ou à leur commerce.

Commentaire

Les archives et les documents consulaires d'un consulat
dirigé par le consul honoraire ne bénéficient de l'invio-
labilité qu'à la condition qu'ils soient séparés de la
correspondance privée du consul honoraire et des per-
sonnes travaillant avec lui, des biens qui seraient en sa
possession ainsi que des livres et documents se rappor-
tant à la profession ou au commerce qu'il pourrait exercer.
Cette dernière condition est nécessaire parce que les
fonctionnaires consulaires honoraires exercent très sou-
vent une occupation privée de caractère lucratif.

Article 61

Protection spéciale

L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc-
tionnaire consulaire honoraire une protection
spéciale en raison de sa position officielle.

Commentaire

Tout comme à l'article 40 l'expression « protection
spéciale » vise ici une protection supérieure à celle dont
jouissent sur le territoire de l'Etat de résidence les rési-
dents étrangers. Elle comprend surtout pour l'Etat de
résidence le devoir d'assurer la sécurité personnelle du
fonctionnaire consulaire honoraire, notamment en cas de
tension entre l'Etat de résidence et l'Etat d'envoi, lorsque
la dignité ou la vie du fonctionnaire consulaire honoraire
pourraient être menacées en raison de sa fonction
officielle.
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Article 62

Exemption des obligations en matière d'immatri-
culation des étrangers et de permis de séjour

Les fonctionnaires consulaires honoraires, à
l'exception de ceux qui exercent une occupation
privée de caractère lucratif, sont exempts des
obligations prévues par les lois et règlements de
l'Etat de résidence en matière d'immatriculation
des étrangers et de permis de séjour.

Commentaire

1. Le présent article ne s'applique pas au fonctionnaire,
consulaire honoraire lorsqu'il exerce une occupation privée
de caractère lucratif en dehors du consulat. A la diffé-
rence de l'article 46, cet article ne s'applique pas aux
membres de la famille d'un fonctionnaire consulaire hono-
raire.

2. Il est à noter qu'en vertu de l'article 69, le présent
article ne s'applique pas aux fonctionnaires consulaires
honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de résidence.

Article 63

Exemption fiscale

Le fonctionnaire consulaire honoraire est exempt
de tous impôts et taxes sur les indemnités et les
émoluments qu'il reçoit de l'Etat d'envoi en raison
de l'exercice des fonctions consulaires.

Commentaire

La majorité de la Commission a estimé que la dispo-
sition du présent article, bien qu'elle aille au-delà de la pra-
tique générale actuelle des Etats, devrait être incluse
afin d'éviter des difficultés que soulèverait l'imposition
d'un revenu provenant de l'Etat étranger et en raison
du fait qu'il s'agit des indemnités et des émoluments
payés par un Etat étranger. Toutefois, il est à noter qu'en
vertu de l'article 69, la présente disposition ne s'applique
pas aux fonctionnaires consulaires honoraires qui sont
ressortissants de l'Etat de résidence.

Article 64

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les fonction-
naires consulaires honoraires de toute prestation
personnelle et de tout service public de quelque
nature qu'il soit et des charges militaires telles que
les réquisitions, contributions et logements mili-
taires.

Commentaire

1. Le texte du présent article tel qu'il a été adopté à
la douzième session tendait à conférer l'exemption prévue
dans cet article aux fonctionnaires consulaires et aux
membres de leurs familles. Comme quelques-uns des gou-
vernements ont attiré l'attention de la Commission sur la
nécessité de limiter la portée de cet article la Commission
a remanié le texte en question en le limitant seulement
aux fonctionnaires consulaires.

2. Il est à noter qu'en vertu de l'article 69, le présent
article ne s'applique pas aux fonctionnaires consulaires
honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de résidence.

Article 65

Obligations des Etats tiers

Les Etats tiers accordent à la correspondance et
aux autres communications officielles des consu-
lats dirigés par des fonctionnaires consulaires
honoraires la même liberté et la même protection
que l'Etat de résidence.

Commentaire

A sa douzième session, la Commission a inclus l'article
52 concernant les obligations des Etats tiers parmi les
articles devant s'appliquer aux fonctionnaires consulaires
honoraires. Comme des doutes ont été exprimés par cer-
tains gouvernements sur le point de savoir si cet article
devait s'appliquer dans son intégralité aux fonction-
naires consulaires honoraires, la Commission a décidé d'in-
sérer dans le projst un article spécial précisant que les
obligations des Etats tiers se limitent à accorder à la cor-
respondance et autres communications officielles la même
liberté et la même protection que l'Etat de résidence.

Article 66

Respect des lois et règlements
de VEtat de résidence

Sans préjudice de leurs privilèges et immunités,
les fonctionnaires consulaires honoraires ont le
devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat
de résidence. Ils ont également le devoir de ne pas
s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat
et de ne pas abuser de leur position officielle pour
se procurer des avantages dans leurs activités pri-
vées éventuelles.

Commentaire

1. Les fonctionnaires consulaires honoraires tout comme
les fonctionnaires consulaires de carrière ont le devoir
de respecter les lois et règlements de l'Etat de résidence.
Ils ont également le devoir de ne pas s'immiscer dans
les affaires intérieures de cet Etat. Pour ceux d;entre eux
qui sont ressortissants de l'Etat de résidence, ce devoir
signifie qu'ils ne doivent pas se prévaloir de leurs fonc-
tions officielles à des fins. de politique intérieure.

2. Du fait que la plupart des consuls honoraires
exercent une activité privée de caractère lucratif, il a été
nécessaire d'ajouter en plus l'obligation de ne pas abuser
de leur position officielle pour se procurer des avantages
dans leurs activités privées éventuelles.

Article 67

Caractère facultatif de l'institution
des fonctionnaires consulaires honoraires

Chaque Etat est libre de décider s'il nommera
ou recevra des fonctionnaires consulaires hono-
raires.
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Commentaire

Cet article, tenant compte de la pratique des Etats
qui se nomment pas ou n'acceptent pas de recevoir des
fonctionnaires consulaires honoraires, confirme la règle
selon laquelle les Etats sont libres de décider s'ils nom-
meront ou recevront des fonctionnaires consulaires hono-
raires.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 68
Exercice de fonctions consulaires

par une mission diplomatique

1. Les dispositions des articles 5, 7, 36, 37 et 39
des présents articles s'appliquent également à
l'exercice de fonctions consulaires par une mission
diplomatique.

2. Les noms des membres de la mission diplo-
matique attachés à la section consulaire ou autre-
ment chargés de l'exercice des fonctions consu-
laires de la mission sont notifiés au ministère des
affaires étrangères de l'Etat accréditaire.

3. Dans l'exercice de fonctions consulaires, la
mission diplomatique peut s'adresser à des auto-
rités de l'Etat accréditaire autres que le ministère
des affaires étrangères seulement si la loi ou les
usages locaux le permettent.

4. Les privilèges et immunités des membres de
la mission diplomatique, mentionnés au para-
graphe 2, demeurent déterminés par les règles du
droit international concernant les relations diplo-
matiques.

Commentaire

1. Comme il ressort de l'article 3 du présent projet, les
fonctions consulaires sont exercées non seulement par
les consulats, mais encore par des missions diplomatiques.
II est donc nécessaire de réglementer également dans le
présent projet l'exercice des fonctions consulaires par un*,
mission diplomatique.

2. L'expression « autrement chargés de l'exercice des
fonctions consulaires », au paragraphe 2, vise principale-
ment le cas où la mission diplomatique n'aurait pas de
section consulaire, mais où un ou plusieurs membres de
la mission seraient chargés d'exercer les fonctions consu-
laires en même temps que les fonctions diplomatiques.

3. Le paragraphe 3 du présent article est conforme
au paragraphe 2 de l'article 41 de la Convention de Vienne
de 1961 sur les relations diplomatiques, aux termes
duquel toutes îes affaires officielles traitées avec
l'Etat accrëditaire, confiées à la mission diplomatique,
doivent être traitées avec le ministère des affaires étran-
gères de l'Etat accréditaire ou par son intermédiaire, ou
avec tel autre ministère dont il aura été convenu. Le
tère des affaires étrangères seulement si la loi ou les
affaires consulaires avec les autorités autres que le minis-
tère des affaires étrangères seulement si h loi ou les
usages de l'Etat de résidence le permettent.

4. Les membres de la mission chargés de l'exercice diis
'onctions consulaires continuent à bénéficier, comme il
est confirmé par le paragraphe 4 du présent article, des
Privilèges et immunités diplomatiques.

Article 69

Membres du consulat, membres de leurs familles
et membres du personnel privé, ressortissants
de VEtat de résidence

1. A moins que des privilèges et immunités
supplémentaires n'aient été accordés par l'Etat de
résidence, les fonctionnaires consulaires ressortis-
sants de l'Etat de résidence ne bénéficient que de
l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité per-
sonnelle pour les actes officiels accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions et du privilège prévu
au paragraphe 3 de l'article 44 des présents articles.
En ce qui concerne ces fonctionnaires, l'Etat de
résidence est également tenu par l'obligation pré-
vue l'article 42.

2. Les autres membres du consulat, les membres
de la famille des membres du consulat et les
membres du personnel privé, ressortissants de
l'Etat de résidence, ne bénéficient des privilèges
et immunités que dans la mesure où cet Etat les
leur reconnaît. Toutefois l'Etat de résidence doit
exercer sa juridiction sur ces personnes de façon
à ne pas entraver d'une manière excessive l'accom-
plissement des fonctions du consulat.

Commentaire

1. Le présent projet admet que l'Etat d'envoi peut
choisir les fonctionnaires consulaires et les employés de
consulat parmi les ressortissants de l'Etat de résidence.
Pour ce qui est des fonctionnaires consulaires, il ne peut
le faire qu'avec le consentement de l'Etat de résidence
(art. 22). La Commission a donc dû définir le statut
juridique des membres du consulat qui sont ressortissants
de l'Etat de résidence.

2. En outre, comme le présent projet accorde cer-
taines immunités également aux membres du personnel
privé au service des membres du consulat, il a été néces-
saire de préciser si les membres de ce personnel qui sont
ressortissants de l'Etat de résidence jouissent de ces immu-
nités.

3. En ce qui concerne les fonctionnaires consulaires
qui sont ressortissants de l'Etat de résidence, le présent
article, suivant la solution donnée à un problème ana-
logue qui se posait dans le domaine des immunités diplo-
matiques (voir l'article 38 de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques), leur reconnaît
seulement l'immunité de juridiction de l'inviolabilité
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions et le privilège de refuser de déposer sur des
faits ayant trait à leurs fonctions et produire la corres-
pondance et les documents officiels y relatifs (art. 44,
par. 3). L'Etat de résidence aura également, aux termes
du présent article, l'obligation d'informer l'Etat d'envoi
lorsqu'un membre du consulat ayant la nationalité de
l'Etat de résidence serait mis en état d'arrestation ou de
détention préventive ou lorsqu'une poursuite pénale
serait engagée contre lui. La différence par rapport au
texte de l'article 38 de la Convention de Vienne de 1961
sur les relations diplomatiques s'explique par la différence
de la condition juridique des fonctionnaires et employés
consulaires par rapport à celles des membres des missions
diplomatiques.
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4. Comme il s'agit des ressortissants de l'Etat de rési-
dence, le présent article utilise, à la différence de l'article
43, l'expression « actes officiels », dont la portée est plus
étroite que celle de l'expression utilisée à l'article 43 :
« actes accomplis dans l'exercice des fonctions consu-
laires ».

5. La reconnaissance de l'immunité de juridiction aux
fonctionnaires qui sont ressortissants de l'Etat de rési-
dence peut se justifier par deux considérations. Tout
d'abord, les actes officiels accomplis par ces fonction-
naires dans l'exercice de leurs fonctions sont des actes
de l'Etat d'envoi. On peut donc affirmer qu'il s'agit dans ce
cas non pas d'une simple immunité personnelle du fonc-
tionnaire consulaire, mais plutôt d'une immunité appar-
tenant à l'Etat étranger comme tel. De plus, comme le
consentement de l'Etat de résidence est exigé pour la
nomination d'un ressortissant de l'Etat de résidence
comme fonctionnaire consulaire (art. 22), on peut sou-
tenir que le consentement de l'Etat de résidence comporte
l'assentiment à ce que le fonctionnaire en question béné-
ficie du minimum d'immunité dont il a besoin pour pou-
voir exercer ses fonctions. Ce minimum, c'est l'immunité
de juridiction accordée en ce qui concerne les actes offi-
ciels. L'Etat de résidence peut évidemment accorder de
son propre gré, aux fonctionnaires consulaires dont il
s'agit, d'autre immunités et avantages.

6. En ce qui concerne les autres membres du consulat
et les membres du personnel privé, de même que les
membres de la famille des membres du consulat, ils ne
jouissent que des privilèges et immunités qui leur seraient
reconnus par l'Etat de résidence. Toutefois, l'Etat de
résidence a, aux termes du paragraphe 2 du présent article,
le devoir d'exercer sa juridiction sur ces personnes de
façon à ne pas entraver d'une manière excessive l'accom-
plissement des fonctions du consulat.

Article 70

Non-discrimination

1. En appliquant les présents articles, l'Etat de
résidence ne fera pas de discrimination entre les
Etats parties à la présente convention.

2. Toutefois, ne sera pas considéré comme dis-
criminatoire l'acte de l'Etat de résidence qui

accorde, BOUS réserve de réciprocité, des privilèges
et immunités plus étendus que ceux stipulés par
les présents articles.

Commentaire

1. Le paragraphe 1 énonce une règle générale qui
découle de l'égalité souveraine des Etats.

2. Le paragraphe 2 vise le cas où l'Etat de résidence
octroie des privilèges et immunités plus étendus que les
présents articles ne le stipulent. Il est naturel que l'Etat
de résidence soit libre d'accorder ces avantages supé-
rieurs sous condition de réciprocité.

3. La Commission a décidé de maintenir le présent
article sous la forme adoptée à la précédente session et
qui diffère du texte proposé antérieurement dans son
projet d'articles relatifs aux relations et immunités diplo-
matiques (art. 44, devenu l'article 47 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques). Elle a
estimé en effet que les raisons qui l'ont amenée à modifier
son point de vue gardent toute leur valeur.

Article 71

Rapport entre les présents articles et les conventions
ou autres accords internationaux

Les dispositions des présents articles ne portent
pas atteinte aux conventions ou autres accords
internationaux en vigueur dans les rapports entre
Etats parties à ces conventions ou accords.

Commentaire

1. Le présent article a pour but de préciser que la
convention ne porte pas atteinte aux conventions ou autres
accords internationaux conclus entre les parties contrac-
tantes dans le domaine des relations et immunités consu-
laires. Il est évident que dans ce cas la convention mul-
tilatérale s'appliquerait uniquement aux questions qui ne
sont pas réglées par les conventions ou accords antérieurs
conclus entre les parties.

2. La Commission espère que le projet d'articles relatifs
aux relations consulaires servira également de base pour
la conclusion de conventions particulières dans le
domaine des relations et immunités consulaires, au cas où
les Etats jugeraient utile de conclure de telles conventions.



DOCUMENT A/CONF.25/L.4 ET ADD. 1
Amendements au projet d'articles relatifs aux relations consulaires

adopté par la Commission du droit international

Communiqués conformément au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 1813 (XVII)
de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1962 \

NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Afin de faciliter les travaux de la Conférence, l'Assemblée générale a décidé, dans sa résolution
1813 (XVII) du 18 décembre 1962, d'inviter c les Etats qui ont l'intention de participer à la Confé-
rence, à soumettre au Secrétaire général, le plus tôt possible et en tout cas le 10 février 1963 au plus
tard, pour qu'il les communique aux gouvernements, tous amendements qu'ils souhaitent proposer avant
la Conférence au projet d'articles élaboré par la Commission du droit international ».

2. A cet égard, la Sixième Commission a déclaré dans son rapport à l'Assemblée générale (A/5343)
que : 1) ces amendements préalables seront déposés à titre d'information et n'auront pas de caractère
officiel ; 2 ) la nature desdits amendements, leur ordre de priorité et le sort qui leur sera réservé dépendront
du règlement intérieur que la Conférence adoptera; 3) le terme « amendement » s'applique également
aux propositions nouvelles; 4) le délai prévu pour la présentation des amendements (jusqu'au
10 février 1963 au plus tard) vise à permettre au Secrétaire général de faire distribuer à temps les
amendements aux gouvernements; S) les amendements que le Secrétaire général recevra après le délai
prévu seront communiqués directement à la Conférence; 6) la faculté de déposer le& amendements
préalables ne diminue en rien le droit qu'ont les Etats participants de proposer des amendements au
cours de la Conférence.

3. Conformément à la résolution 1813 (XVII), le Secrétaire général a l'honneur de transmettre ci-
joint les amendements soumis par les Etats suivants : Autriche, Canada, Finlande, Japon, Pays-Bas, Répu-
blique fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Belgique et Suisse.

1. Autriche
[Texte original en anglais]

[8 février 1963)

PROJETS D'AMENDEMENTS

Article 5 :

Modifier comme suit la structure et les termes de cet
article :

« 1. Les fonctions consulaires consistent notamment
à :

a) Texte inchangé de l'alinéa a) du projet;
b) Texte inchangé de l'alinéa b) du projet;
c) S'informer, par tous les moyens licites, des

conditions et de l'évolution de la vie économique, com-
merciale, culturelle et scientifique de l'Etat de résidence,
faire rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat
d'envoi et donner des renseignements aux intéressés;

« 2. Dans l'exercice de ces fonctions, les fonction-
naires consulaires peuvent, en particulier :

a) Délivrer des passeports... [alinéa d) du projet,
inchangé];

b) Prêter secours et assistance... [alinéa e) du
projet, inchangé] ;

c) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état
civil et exercer des fonctions similaires, ainsi que cer-

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
non, Supplément n° 17 (A/5217).

taines fonctions d'ordre administratif, si la législation
de l'Etat de résidence ne s'y oppose pas;

d) Sauvegarder les intérêts des ressortissants...
[alinéa g) du projet, inchangé] ;

e) Sauvegarder les intérêts des mineurs... [alinéa
h) du projet inchangé] ;

/) Représenter, devant les tribunaux... [alinéa i)
du projet, inchangé] ;

g) Dans les affaires civiles et commerciales, signi-
.fier des actes judiciaires ou exécuter des commissions
rogatoires... [alinéa /) du projet, inchangé] ;

h) Exercer des droits de contrôle et d'inspection pré-
vus par les lois et règlements de l'Etat d'envoi sur les
navires de mer et les bateaux fluviaux immatriculés
dans l'Etat d'envoi ou ayant droit, à un autre titre,
au pavillon de cet Etat, et sur les avions immatri-
culés dans cet Etat, ainsi que sur leurs équipages;

i) Prêter l'assistance nécessaire aux navires, bateaux
et avions mentionnés à l'alinéa précédent, ainsi qu'à
leurs équipages, recevoir les déclarations sur le voyage de
ces navires et bateaux, examiner et viser les papiers de
bord, et, sans préjudice des pouvoirs de l'Etat de
résidence, faire, le cas échéant, des enquêtes concer-
nant les incidents survenus au cours de la traversée;
et régler, pour autant que la législation de l'Etat
d'envoi l'autorise, les contestations de toute nature
entre le capitaine, les officiers et les marins;

;) Transmettre le paiement des prestations, rentes
ou indemnités allouées aux ayants droit conformé-
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ment aux lois de l'Etat d'envoi et aux conventions
internationales en vigueur, notamment en application
des lois de sécurité sociale;

k) Accepter le versement des rentes ou indemnités
dues aux ressortissants de l'Etat d'envoi dans le cas où
le bénéficiaire n'est pas dûment représenté dans l'Etat
de résidence. »

Article 11 :

Ajouter le nouveau paragraphe suivant :
« 3. En ce qui concerne les agents consulaires, une

admission non formelle accordée par l'Etat de résidence
peut remplacer l'exequatur formel. »

Article 23 :
Ajouter le nouveau paragraphe suivant :

« 4. Dans tous les cas mentionnés aux paragraphes
1 et 3, l'Etat de résidence n'est pas obligé d'expliquer
sa décision. »

Article 30 :

Ajouter les mots suivants à la fin du paragraphe 1 :
«... ou du chef de la mission diplomatique de l'Etat

d'envoi. »

Article 32 :

Supprimer les mots : « ... et documents ... » et rempla-
cer « ils » par « elles ».

Article 37 :
Ajouter les mots suivants à la fin de l'alinéa a) :

« et de lui transmettre le plus tôt possible un certi-
ficat de décès; »
La première partie de l'alinéa c) devrait être rédigée

comme suit :
« c) D'informer, sans délai, lorsqu'un navire de mer

ou un bateau fluvial immatriculé dans l'Etat d'envoi
ou ayant droit, à un autre titre, au pavillon de l'Etat
d'envoi, fait naufrage ou échoue dans la mer territoriale
ou les eaux intérieures de l'Etat de résidence... »

Article 44 :

Au début de la seconde phrase du paragraphe 2,
remplacer les mots : « Elle doit en particulier » par :
« Elle peut... ».

Article 56 :

Modifier le titre et le libellé de cet article de la façon
suivante :

« Interdiction aux fonctionnaires consulaires de car-
rière d'exercer une activité privée de caractère lucratif.

Les fonctionnaires consulaires et les membres de
leurs familles vivant à leur foyer n'exerceront dans
l'Etat de résidence aucune activité professionnelle ou
commerciale à des fins lucratives personnelles. »

Article 58 :

Ajouter les mots suivants à la fin de l'article :
« ... ou du chef de la mission diplomatique de l'Etat

d'envoi ».

Article 60 :

Supprimer les mots : « ... et documents ... » et rem-
placer « ils » par « elles ».

Article 62 :

Supprimer les mots :
« ... à l'exception de ceux qui exercent une occupa-

tion privée de caractère lucratif, ... ».

Article 71 :

Modifier comme suit le texte de cet article :
« Les dispositions des présents articles ne portent

pas atteinte aux conventions ou autres accords inter-
nationaux qui sont en vigueur entre les Etats parties
à ces conventions ou accords ou qui, à l'avenir, seront
conclus entre eux. »

2. Canada

\ Texte original en anglais]
[11 février 1963]

Article premier, alinéa a) :

« 'Poste consulaire' désigne un consulat général,
un consulat, un vice-consulat, une agence consulaire
ou tout autre établissement consulaire. »

Article premier, alinéa c) :

« [Chef de poste consulaire] désigne toute personne
que l'Etat d'envoi charge d'agir en cette qualité. »

Article 9 remanié :

« 1. Les chefs de postes consulaires se répartissent
en quatre classes :

1) Consuls généraux;
2) Consuls;
3) Vice-consuls;
4) Agents consulaires.
« 2. Les chefs de poste consulaire doivent être

nommés à l'une des quatre classes ci-dessus et être
reconnus en cette qualité par l'Etat de résidence.

3. Le paragraphe précédent ne limite en rien le
pouvoir des parties contractantes de fixer la dénomi-
nation des fonctionnaires consulaires autres que le chef
de poste. »

Article 15 — Dernière phrase du paragraphe 1 :

« Dans les cas exceptionnels où il n'y a pas de tels
fonctionnaires disponibles pour assumer cette fonc-
tion, un employé consulaire peut, avec l'assentiment de
l'Etat de résidence, être désigné par l'Etat d'envoi pour
gérer les affaires administratives courantes du poste
consulaire. »

Article 17 — paragraphe 1 :

« 1. Dans un Etat où il n'existe pas de mission diplo-
matique de l'Etat d'envoi, un fonctionnement consu-
laire peut, avec l'assentiment de l'Etat de résidence
et sans que soit affecté son statut consulaire, être
chargé d'accomplir des actes diplomatiques. »
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Article 36, alinéa b) :

« Les autorités compétentes doivent informer toute
personne incarcérée ou mise en état de détention pré-
ventive ou autre de son droit de communiquer avec les
fonctionnaires consulaires de l'Etat d'envoi, et cette
personne doit être autorisée à user de ce droit si elle
le désire. Toute personne incarcérée, mise en état de
détention préventive ou autre doit avoir le droit de
communiquer librement avec les fonctionnaires consu-
laires de l'Etat d'envoi. Lorsqu'une personne incar-
cérée ou mise en état de détention préventive ou autre
se trouve, en raison d'une incapacité physique ou men-
tale, hors d'état de communiquer avec les fonction-
naires consulaires de l'Etat d'envoi, les autorités de
l'Etat de résidence en avertissent les fonctionnaires
consulaires compétents. »

Article 63 bis :

Supprimer au paragraphe 1 de l'article 57 les mots « 49,
sauf l'alinéa b) ».

Ajouter un nouvel article 63 bis ayant la teneur
suivante :

« Exemption de droits et de taxes sur les importations

« 1. Suivant les dispositions législatives et régle-
mentaires qu'il peut adopter, l'Etat de résidence
accorde l'entrée et l'exemption de tous droits de douane,
taxes et autres redevances connexes autres que frais
d'entrepôt, de transport et frais afférents à des ser-
vices analogues sur les objets destinés exclusivement
à l'usage officiel d'un poste consulaire dirigé par un
fonctionnaire consulaire honoraire.

« 2. Les objets visés au paragraphe 1 sont les écus-
sons, pavillons, enseignes, sceaux et cachets, livres,
imprimés officiels, mobilier et fournitures de bureau
et autres objets analogues fournis par l'Etat d'envoi
au poste consulaire.
Cet article pourrait être rédigé sous une forme plus

générale en supprimant le paragraphe 2 et en ajoutant
au paragraphe 1, après les mots « à des services ana-
logues », le membre de phrase suivant :

« sur le mobilier et les fournitures de bureau fournis
par l'Etat d'envoi et destinés exclusivement à l'usage
officiel d'un consulat dirigé par un fonctionnaire
consulaire honoraire ».

Article 61 :

« L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc-
tionnaire consulaire honoraire la protection supplémen-
taire dont il peut avoir besoin en raison de sa position
officielle. »

Article 69 :

Ajouter aux paragraphes 1 et 2, après le mot « ressor-
tissants », les mots « ou résidents permanents ».

Article 69, paragraphe 2 :

« 2. Les autres membres du consulat qui sont ressor-
tissants ou résidents permanents de l'Etat de résidence
ne bénéficient que de l'immunité de juridiction et de

l'inviolabilité personnelle pour les actes officiels accom-
plis dans l'exercice de leurs fonctions et du privilège
prévu au paragraphe 3 de l'article 44 des présents
articles. Les membres de la famille vivant au foyer d'un
fonctionnaire consulaire qui sont ressortissants de
l'Etat de résidence, les membres de la famille vivant
au foyer d'un membre du consulat qui est ressortissant
ou résident permanent de l'Etat de résidence, les
membres de la famille vivant au foyer d'un membre
du consulat autre qu'un fonctionnaire consulaire, qui
sont ressortissants ou résidents permanents de l'Etat de
résidence et les membres du personnel privé qui sont
ressortissants ou résidents permanents de l'Etat de rési-
dence, ne bénéficient des privilèges et immunités
que dans la mesure où cet Etat les leur reconnaît.
Toutefois, l'Etat de résidence doit exercer sa juridiction
sur ces personnes de façon à ne pas entraver d'une
manière excessive l'accomplissement des fonctions du
consulat. »

3. Finlande

[Texte original en anglais]
[8 février 1963}

Au paragraphe 1 de l'article 44, supprimer la dernière
phrase commençant par : « Toutefois... ».

4. Japon

[Texte original en anglais]
[11 février 1963]

Article premier :

1. Ajouter les mots suivants à la fin de l'alinéa d) du
paragraphe 1 : « un fonctionnaire consulaire peut être
un fonctionnaire consulaire de carrière ou honoraire; »

2. Supprimer l'alinéa /) du paragraphe 1.
(NOTE. — En cas de besoin, on peut employer l'expression

« fonctionnaires et employés consulaires ».)

3. Supprimer l'alinéa g) du paragraphe 1.
(NOTE. — En cas de besoin, on peut employer l'expression

« les fonctionnaires consulaires autres que le chef de
poste et les employés consulaires ».)

4. A l'alinéa i du paragraphe 1, remplacer les mots
« Membre du personnel privé » par les mots « Employé
privé ».

5. A la fin de l'alinéa ;) du paragraphe 1, ajouter
les mots : « y compris la résidence du chef de poste ».

6. Supprimer le paragraphe 2.
7. Supprimer le paragraphe 3.

Article 3 :

Supprimer l'article tout entier.

Article 4 :

1. Supprimer le paragraphe 4.

2. Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant :
« L'Etat d'envoi peut, après avoir obtenu au préalable

le consentement exprès de l'Etat de résidence, établir
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des bureaux faisant partie d'un de ses consulats dans
la circonscription dudit consulat.

Insertion d'un nouvel article entre les articles 4 et 5 du
projet

Ajouter le nouvel article suivant entre les articles 4
et S du projet :

« Les fonctions consulaires sont exercées par un
fonctionnaire consulaire dans les limites de la
circonscription du consulat auquel ledit fonctionnaire
est affecté. Un fonctionnaire consulaire peut exercer
des fonctions consulaires à l'extérieur de la circonscrip-
tion consulaire, après notification à l'Etat de résidence
et si ce dernier ne s'y oppose pas. »

Article 5 :

1. A l'alinéa a), supprimer les mots « personnes
physiques et morales ».

2. A l'alinéa c), après les mots « S'informer », ajouter
les mots « par tous les moyens licites ».

3. A l'alinéa g), supprimer les mots « personnes
physiques et morales » et ajouter à la fin du para-
graphe les mots « conformément à la législation de
l'Etat de résidence ».

4. A l'alinéa h), insérer les mots « conformément à
la législation de l'Etat de résidence » entre les mots « res-
sortissants de l'Etat d'envoi » et « particulièrement
lorsque... ».

5. A l'alinéa ; ) , remplacer les mots « exécuter des
commissions rogatoires » par « recueillir des témoi-
gnages ».

6. A l'alinéa k), remplacer les mots « sur les navires
de mer et sur les bateaux fluviaux ayant la nationalité de
l'Etat d'envoi » par les mots : « sur les navires et les
gens de mer ayant la nationalité de l'Etat d'envoi ». Rem-
placer en outre à la fin de l'alinéa les mots « ainsi que
sur leurs équipages »; par les mots « et leurs équipages ».

7. A l'alinéa l), supprimer la fin de l'alinéa à partir
de « recevoir les déclarations... ».

Article 8 :

Supprimer l'article tout entier.

Article 11 :

Remplacer l'ensemble de l'article par le texte suivant :
« 1. Sur présentation de la lettre de provision ou de

toute autre notification de la nomination du chef de
poste consulaire, l'Etat de résidence délivre le plus tôt
possible un exequatur ou toute autre autorisation
d'exercer les fonctions consulaires. Sous réserve des
dispositions de l'article 13, le chef de poste consulaire
ne peut entrer en fonctions avant d'avoir reçu Pexequa-
tur ou cette autre autorisation.

« 2. L'Etat de résidence peut refuser d'accorder un
exequatur ou autre autorisation. Il doit toutefois com-
muniquer à l'Etat d'envoi les raisons de son refus. »

Article 17 :

Au paragraphe 1, remplacer les mots « un chef de poste

consulaire » par « un consulat ». Il faudrait en outre faire
de ce paragraphe un article indépendant qui serait inséré
au chapitre IV du projet d'articles.

Article 19 :
Supprimer le paragraphe 2.

Article 22 :
Supprimer l'article tout entier.

Article 30 :
1. Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :

« La police ni les autres autorités de l'Etat de rési-
dence ne peuvent pénétrer dans les locaux consulaires
si ce n'est avec le consentement du fonctionnaire
consulaire responsable, ou si ce consentement ne peut
être obtenu, sur mandat judiciaire ou sommation appro-
priée et avec le consentement du Ministère des affaires
étrangères de l'Etat de résidence. Le consentement du
fonctionnaire consulaire responsable sera présumé
en cas d'incendie ou autre sinistre ou si les autorités
de l'Etat de résidence ont des motifs raisonnables
de penser qu'une infraction comportant atteinte
violente aux personnes ou aux biens va être, est ou a
été commise dans les locaux consulaires. »

2. Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant
qui constituera un nouveau paragraphe supplémentaire
de l'article 40 du projet :

« L'Etat de résidence assure une protection spéciale
aux locaux consulaires. »
3. Supprimer le paragraphe 3.
4. Ajouter à l'article le nouveau paragraphe suivant :

« Les locaux consulaires ne doivent pas servir de
lieu d'asile pour des fugitifs poursuivis par la justice.
Si un fonctionnaire consulaire refuse de remettre un
fugitif à la demande légitime des autorités de l'Etat de
résidence, ces dernières peuvent, conformément à la
procédure mentionnée au paragraphe 1 du présent
article, pénétrer dans les locaux consulaires pour
appréhender le fugitif. »

Article 32 :

Remplacer l'ensemble de l'article par le texte suivant :
« 1. Les archives consulaires doivent être conser-

vées dans un endroit entièrement séparé de celui où
se trouvent les papiers privés des membres du consulat.
La présente disposition n'implique pas la séparation des
archives consulaires et diplomatiques lorsque le bureau
consulaire fait partie de la mission diplomatique.

« 2. Les archives consulaires sont inviolables à
tout moment et les autorités de l'Etat de résidence ne
peuvent sous aucun prétexte les examiner ou les
détenir. »

Article 35 :

1. Au paragraphe 1, remplacer les mots « y compris
les courriers diplomatiques ou consulaires » par les
mots « y compris les courriers diplomatiques ».

2. Remplacer le paragraphe S par le texte suivant :
« Les courriers diplomatiques peuvent être chargés

de transmettre une valise consulaire. »
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Article 36 :

A l'alinéa b) du paragraphe 1, remplacer la première
phrase par le texte suivant :

« A la demande d'un ressortissant de l'Etat d'envoi
qui est incarcéré ou mis en état de détention préven-
tive ou toute autre l'orme de détention dans l'Etat de
résidence, les autorités compétentes de l'Etat de rési-
dence doivent avertir le consulat compétent de l'Etat
d'envoi. »

Article 38 :

Remplacer l'ensemble de l'article par le texte suivant :
« Dans l'exercice des fonctions définies à l'article 5,

les fonctionnaires consulaires peuvent s'adresser aux
autorités locales compétentes de l'Etat de résidence.
Ils peuvent également s'adresser au gouvernement cen-
tral de l'Etat de résidence avec le consentement de
ce dernier. »

Article 40 :

Supprimer la seconde phrase de l'article.

Article 43 :

1. Ajouter la phrase suivante à la fin de l'article :
« Toutefois, un fonctionnaire ou un employé consu-

laire est soumis à la juridiction des autorités judi-
ciaires ou administratives de l'Etat de résidence en
ce qui concerne l'exercice des fonctions consulaires
mentionnées aux alinéas g), h) et i) de l'article 5. »

2. Ajouter à l'article le nouveau paragraphe suivant :
« Tous véhicules, bateaux et aéronefs appartenant à

un fonctionnaire ou à un employé consulaire doivent être
dûment assurés contre les risques de responsabilité
civile auprès d'une compagnie d'assurance autorisée
à exercer son activité dans l'Etat de résidence et qui
l'y exerce effectivement. »

Article 44 :

1. Supprimer la seconde phrase du paragraphe 1.
2. Ajouter la phrase suivante au paragraphe 3 :

« Ils ont également le droit de refuser de témoigner
en tant qu'experts sur la législation de l'Etat d'envoi. »

Article 45 :

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
« La renonciation doit être communiquée par écrit

à l'Etat de résidence par la voie diplomatique. »

Article 46 :

Supprimer au paragraphe 1 les mots : « et leur person-
nel privé ».

Article 48 :

1. Au paragraphe 1, supprimer, au début du para-
graphe, les mots « et les membres de leur famille vivant
à leur foyer ».

2. Au paragraphe 2, supprimer les mots « ainsi que
les membres du personnel privé ».

Article 50 :

1. Supprimer, au début de l'article, les mots « ou
d'un membre de sa famille, qui vivait à son foyer ».

2. Supprimer, à la fin du paragraphe b), les mots « ou
membre de la famille d'un membre du consulat ».

Article 52 :

Supprimer l'article tout entier.

Article 53 :

Dans la première phrase du paragraphe 2, supprimer
les mots « ainsi que les membres de son personnel privé ».

Article 54 :

1. Remplacer les paragraphes 1 et 2 par le texte
suivant :

« Si des fonctionnaires ou employés consulaires ou
des membres de leur famille traversent un Etat tiers
qui leur a accordé un visa au cas où ce visa est requis,
pour aller assumer leurs fonctions ou rejoindre leur
poste ou rentrer dans leur pays, l'Etat tiers ne doit pas
entraver leur passage sur son territoire. »

2. Au paragraphe 3, ajouter, dans la première phrase,
le mot « officielle » après le mot « correspondance » et
supprimer toute la seconde phrase.

Articles 56 à 67 :

Remplacer les articles 56 à 67 du projet d'articles par
le nouvel article suivant :

« 1. Les fonctionnaires ou employés consulaires qui :
a) Ne sont pas des fonctionnaires ou employés

à plein temps de l'Etat d'envoi, ou
b) Sont nommés par l'Etat d'envoi en tant que

consuls honoraires, ou
c) Exercent une activité privée de caractère lucra-

tif dans l'Etat de résidence
ne jouissent pas des privilèges et immunités prévus à
l'article 41, au paragraphe 2 de l'article 44, aux articles
46, 47, 48, au paragraphe 1 b) et au paragraphe 2
de l'article 49, aux articles 50, 51 et aux paragraphes
1 et 2 de l'article 54.

« 2. Les locaux d'un consulat dont le chef de poste
est une personne rentrant dans les catégories visées
au paragraphe précédent ne jouissent pas des privi-
lèges et immunités prévus aux articles 30 et 31.

« 3. Les privilèges et immunités prévus à l'article 46
ne sont pas accordés aux :

a) Membres de la famille des fonctionnaires ou
employés consulaires qui rentrent dans les caté-
gories visées au paragraphe 1 ou,

b) Aux membres de la famille d'un fonctionnaire ou
d'un employé consulaire qui exerce une activité
privée de caractère lucratif dans l'Etat de
résidence. »

Article 69 :
1. Dans la première phrase du paragraphe 1, ajouter

les mots « ou résidents permanents » entre le mot « res-
sortissants » et les mots « de l'Etat de résidence ».
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2. Dans la première phrase du paragraphe 2, rem-
placer les mots « Les autres membres du consulat, les
membres de la famille des membres du consulat et les
membres du personnel privé, ressortissants de l'Etat de
résidence », par les mots suivants :

« Les employés consulaires qui sont ressortissants ou
résidents permanents de l'Etat de résidence ainsi que
les membres de la famille de ces fonctionnaires et
employés consulaires, ou les membres de la famille
d'un fonctionnaire ou employé consulaire, qui sont res-
sortissants de l'Etat de résidence ou y résident en
permanence... »

5. Pays-Bas

\Texte original en anglais]
[7 février 1963}

Article premier :

A l'alinéa /) insérer dans le texte anglais les mots
« consular officiais and » après les mots « ail the ».

Note explicative. — Cet amendement a pour objet de
réparer une omission dans le texte anglais. Le texte
français est correct.

Article 5 :

Remplacer cet article par le texte suivant :
« 1. Les consuls ont pour tâche de protéger, dans

les limites de leur circonscription consulaire, les droits
et intérêts de l'Etat d'envoi et de ses ressortissants et
de prêter assistance et secours aux ressortissants de
l'Etat d'envoi conformément au droit international.
De plus, les consuls ont pour tâche d'exercer d'autres
fonctions spécifiées dans les accords internationaux
pertinents en vigueur ou qui leur sont confiées par
l'Etat d'envoi et dont l'exercice est compatible avec
la législation de l'Etat de résidence. »

« 2. Aucune disposition de cet article n'affecte les
relations entre l'Etat d'envoi et ses ressortissants. »
Le paragraphe 2 a pour but de préciser que les ressor-

tissants de l'Etat d'envoi ne sauraient invoquer un droit
à la protection consulaire en vertu du paragraphe 1.

Article 30 :

Donner au paragraphe 3 la teneur suivante :
« Les locaux du consulat, leur ameublement et les

autres objets qui s'y trouvent ne peuvent faire l'objet
d'aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure
d'exécution. »

Ajouter le paragraphe suivant : « Les moyens de trans-
port du consulat ne peuvent faire l'objet d'aucune réqui-
sition. »

Article 32 :

Supprimer les mots « et documents » et remplacer « ils »
par « elles ».

Note explicative. — Les mots « et documents » semblent
être superflus et prêter à confusion lorsqu'on les rap-
proche de la définition des archives, telle qu'elle figure
à l'alinéa k) de l'article premier.

Article 35 :

Insérer entre les paragraphes S et 6 le paragraphe
suivant :

« L'Etat d'envoi peut nommer des courriers consu-
laires ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du para-
graphe 5 du présent article seront également applicables
sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées
cesseront de s'appliquer dès que le courrier aura remis
au destinataire la valise consulaire dont il a la charge. »

Note explicative. — Ce nouveau paragraphe correspond au
paragraphe 6 de l'article 27 de la Convention de Vienne
de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 41 :

Cet amendement ne concerne que le texte anglais.

Article 46 :

Ajouter après le paragraphe 2 un nouveau paragraphe
rédigé comme suit :

« Le paragraphe 2 du présent article ne s'applique
pas lorsque les personnes appartenant à la famille d'un
membre du consulat occupent un emploi en dehors
du consulat.

Note explicative. — H ne paraît pas justifié que les per-
sonnes appartenant à la famille d'un membre du consu-
lat et qui sont employées hors du consulat soient exemp-
tées des obligations que la législation de l'Etat de
résidence impose aux étrangers en matière de permis de
travail.

Article 48 :

Remplacer cet article par le texte suivant :
« 1. Les membres du consulat sont exempts dans

l'Etat de résidence de tous impôts et taxes nationaux,
régionaux ou municipaux en ce qui concerne les
appointements, traitements, salaires et indemnités
qu'ils reçoivent en contrepartie de leurs services.

« 2. Les fonctionnaires consulaires sont également
exempts dans l'Etat de résidence de tous impôts et
taxes nationaux, régionaux ou municipaux en ce qui
concerne :

a) Leur revenu provenant de sources extérieures à
l'Etat de résidence et déjà imposé ou taxé dans
un autre pays;

b) L'usage de leur résidence et des biens meubles qui
s'y trouvent;

c) L'achat, la propriété ou l'utilisation d'un véhicule
à moteur. »
Note explicative. — II ne paraît pas nécessaire, en parti-

culier dans le cas des privilèges fiscaux, de mettre les
membres du consulat sur un pied d'égalité avec les
membres de la mission diplomatique. Le texte proposé
est fondé sur un système dans lequel la considération
primordiale est l'assujettissement à l'impôt des membres
du consulat.

Article 52 :

Remplacer l'article par le texte ci-après :
« Les membres du consulat et les membres de leur

famille vivant à leur foyer n'acquièrent pas, sans leur
consentement, la nationalité de l'Etat de résidence du
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seul fait de leur résidence ou de leur naissance sur
son territoire. »

Article 58 :

Remplacer le mot « consul » par « fonctionnaire consu-
laire ».

Article 60 :

Remplacer le mot « consul » par « fonctionnaire consu-
laire ».

Article 69 :

Aux paragraphes 1 et 2, ajouter après le mot « ressor-
tissants » les mots suivants : « ou résidents permanents ».

Note explicative. — La Convention de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques met sur un pied d'égalité les
membres de la mission qui ont leur résidence perma-
nente dans l'Etat de résidence et ceux qui ont la
nationalité de l'Etat de résidence.

Article 71 :
Insérer après les mots « accords internationaux » le

membre de phrase : « tant présents que futurs ».
Note explicative. — Les rédacteurs du projet n'avaient

probablement pas l'intention d'exclure la possibilité de
s'écarter des règles énoncées dans la convention par des
accords ultérieurs, mais il faudrait éviter toute incerti-
tude à cet égard.

6. République fédérale d'Allemagne

[Texte original en anglais]
[7 février 1963]

Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle-
magne a étudié avec soin le texte du projet d'articles
adopté par la Commission du droit international à sa
treizième session. Il approuve dans l'ensemble le texte
proposé qu'il considère comme une base utile et appro-
priée en vue de l'adoption d'une convention sur les rela-
tions et immunités consulaires.

Désireux de contribuer à l'amélioration du projet
d'articles, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne soumet les observations suivantes :

Article premier, paragraphe 1, alinéa d) :
Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle-

magne propose de modifier comme suit la définition figu-
rant dans cet alinéa :

« Consul » désigne toute personne dûment nommée
par l'Etat d'envoi, que ce soit en qualité de consul de
carrière ou de consul honoraire, et autorisée par l'Etat
de résidence à exercer des fonctions consulaires en cette
qualité. »
II faudrait ajouter à la fin de l'alinéa j) du para-

graphe 1 les mots « y compris la résidence du chef de
poste consulaire ». En effet, dans plusieurs pays, la rési-
dence du chef de poste consulaire appartient à l'Etat
d'envoi ou est louée par ce dernier.

Article 41 :

II est proposé de rédiger l'article de la façon suivante :

« Un consul ne peut être mis en état de détention
préventive sans l'autorisation appropriée des autorités
judiciaires compétentes, sauf dans le cas où :

a) II a été pris en flagrant délit;
b) II est soupçonné d'avoir commis un délit grave;
c) II est soupçonné d'avoir commis tout autre délit

et n'est pas en mesure de prouver son identité.
« II doit être mis en liberté ou remis à l'autorité

judiciaire compétente au plus tard dans la journée qui
suit son arrestation. L'autorité judiciaire compétente
ne peut ordonner la détention d'un consul qu'en cas
de délit grave. » « Aux fins du présent article, une
infraction est considérée comme un délit grave lorsque
la législation de l'Etat de résidence rend son auteur
passible d'une peine de prison dont le maximum est
d'au moins quatre ans ou d'une peine plus sévère. »

Article 70 :

II serait préférable de s'en tenir au précédent que
constitue l'article 47 de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques et de modifier le paragraphe 2
de façon à permettre le cas échéant une application plus
restrictive de la convention sur la base de la réciprocité.

Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle-
magne désire se réserver le droit de présenter d'autres
observations et d'exprimer ses vues sur le projet d'articles
au cours de la Conférence de Vienne qui s'ouvrira le
4 mars 1963.

7. Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

[Texte original en anglais]
[7 février 1963]

Conformément à la résolution de l'Assemblée générale
1813 (XVII) du 18 décembre 1963, le Gouvernement de
Sa Majesté dans le Royaume-Uni désire soumettre au
Secrétaire général des Nations Unies les amendements
suivants au projet d'articles sur les relations consulaires
préparé par la Commission du droit international à sa
treizième session. La délégation du Royaume-Uni se
réserve naturellement le droit de soumettre d'autres amen-
dements au cours de la conférence qui se tiendra à Vienne.

Article 17, paragraphe 2 :

Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe :
« Un consul * agissant en cette qualité a droit

à tous les privilèges et immunités normalement accordés
à un représentant auprès d'une organisation intergou-
vernementale, sous réserve qu'on ne pourra invoquer
à son profit, en ce qui concerne toute fonction consu-
laire exercée par lui, d'autre immunité de juridiction
que celle accordée à un consul aux termes de la
présente Convention. »

* Le Royaume-Uni proposerait également de remplacer dans
toute la convention l'expression « fonctionnaire consulaire » par
« consul », ce terme étant d'usage plus courant.
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Article 30, paragraphe 1 :

Modifier ce paragraphe comme suit :
« Sous réserve des dispositions du présent article,

la partie des locaux consulaires qui est utilisée exclu-
sivement aux fins de l'activité du consulat est invio-
lable et les agents de l'Etat de résidence ne peuvent
y pénétrer sans le consentement du chef de poste. A
défaut de ce consentement, ils ne peuvent y pénétrer
qu'avec l'autorisation du Ministre des Affaires étran-
gères de l'Etat de résidence ou d'un autre ministre, selon
ce qui aura été convenu, ou en cas d'incendie ou
d'autre sinistre, ou s'il existe des motifs raisonnables
de penser qu'une infraction portant atteinte violente
à des personnes ou à des biens, va être commise, est
commise ou a été commise dans ces locaux. »
Ajouter deux nouveaux paragraphes, 4 et 5, ayant la

teneur suivante :

« 4. Aucune disposition du présent article ne doit
interdire l'entrée des locaux consulaires à une personne
qui a le droit d'y pénétrer en vertu d'un contrat ou
d'un autre droit privé. »

« 5. Les locaux consulaires ne peuvent servir à don-
ner asile à des personnes qui cherchent à échapper à
la justice. »

Article 31, paragraphe 1 :

Remplacer les mots « le chef de poste » par le
membre de phrase « quiconque est propriétaire ou loca-
taire pour le compte de l'Etat d'envoi, des locaux utilisés
à des fins consulaires ».

Article 32 :

Modifier l'article comme suit :
« Les archives consulaires sont inviolables à tout

moment et où qu'elles se trouvent. Elles doivent être
séparées de tout document ou objet se rapportant aux
affaires privées d'un consul ou d'un employé consu-
laire. »

Article 41, paragraphe 1 :

Remanier ce paragraphe comme suit :
« Lorsqu'un consul est en état de détention préven-

tive pour un délit, il doit, une fois son identité établie,
être mis en liberté en attendant le procès. Toutefois,
cette disposition ne s'applique pas si le consul est
accusé d'un délit grave ou si l'Etat d'envoi consent
à ce qu'il soit maintenu en détention sous réserve qu'il
ne saurait être détenu plus de 48 heures, à moins que
ce ne soit en exécution d'une décision prise par l'auto-
rité judiciaire compétente. »

Ajouter un nouveau paragraphe 4, rédigé dans les
termes suivants :

« Aux fins du présent article, l'expression « délit
grave » signifie toute infraction dont la législation de
l'Etat de résidence rend l'auteur passible d'une peine
maximum d'au moins quatre ans d'emprisonnement. »

Article 43 :

Ajouter à l'article les deux nouveaux paragraphes
suivants :

« 2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du
présent article ne s'appliquent pas en cas d'action
civile :

i) Résultant de la conclusion d'un contrat passé
par un consul ou un employé consulaire, mais
qu'il n'a pas conclu, expressément ou impli-
citement, en tant qu'agent de l'Etat d'envoi, ou :

ii) Intentée par un tiers pour dommage résultant
d'un accident causé dans l'Etat de résidence par
un véhicule, un bateau ou un aéronef.

« 3. Un consul ou un employé consulaire doit se
conformer à toutes les obligations imposées par la
législation de l'Etat de résidence en matière d'assurance
de responsabilité civile pour l'utilisation de tout véhi-
cule, bateau ou aéronef. »

Article 44 :

Paragraphe 1 : Supprimer la seconde phrase.
Paragraphe 2 : Remanier ce paragraphe comme suit :

« En pareil cas, toutes mesures raisonnables doivent
être prises pour éviter de gêner l'activité du consulat
et, s'il s'agit d'un consul, des dispositions doivent
être prises, toutes les fois que cela sera possible et
admissible, pour recueillir son témoignage oralement
ou par écrit, à son bureau ou à sa résidence. »

Article 46 :

Modifier comme suit le texte de cet article :
« 1. Les consuls et les employés consulaires, ainsi

que les membres de leur famille vivant à leur foyer
sont exempts de toutes les obligations prévues par les
lois et règlements de l'Etat de résidence en matière
d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour.

« 2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du
présent article ne s'appliquent ni à l'employé consu-
laire qui n'est pas un employé permanent de l'Etat
d'envoi, ou qui exerce une activité privée de caractère
lucratif dans l'Etat de résidence, ou qui est un membre
du personnel de service, ni à un membre de sa famille. »

8. Belgique

[Texte original en français)
[6 février 1963]

Introduction

En vue de donner suite à la résolution 1813 (XVII) du
18 décembre 1962, adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies au cours de sa dix-septième session, le
Gouvernement belge a l'honneur de soumettre au Secré-
tariat général des Nations Unies les observations suivantes
au sujet des premières dispositions du projet d'articles
relatifs aux relations consulaires établi par la Commis-
sion du droit international des Nations Unies (treizième
session, Genève - 1" mai au 7 juillet 1961).

Observations générales
L'expression « les membres de leur famille vivant à

leur foyer » figurant dans plusieurs articles du projet,
notamment dans les articles 24, 26, 46, 48, 49, 50, SI, 52,
53, 54, et 69, devrait être remplacée par la formule uti-
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Usée dans la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques, à savoir : « les membres de leur famille fai-
sant partie de leur ménage ».

Le Gouvernement belge estime en effet qu'il serait
souhaitable d'employer une seule et même expression à
cet égard dans les deux conventions.

Article premier :

II serait indiqué de profiter de l'expérience acquise
lors des travaux de la Conférence de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques, notamment en ce qui concerne
la définition des différentes catégories de personnes au ser-
vice d'un consulat.

Dans cet ordre d'idées, le Gouvernement belge propose
de rédiger les littera c) à ï) de la manière suivante :

c) « Chef de poste consulaire » désigne la personne
chargée par l'Etat d'envoi d'agir en cette qualité;

d) « Membres du consulat » désigne le chef de poste
consulaire et les membres du personnel du consulat;

e) « Membres du personnel du consulat » désigne
les fonctionnaires consulaires, les employés consulaires
et les membres du personnel de service du consulat;

/) « Fonctionnaire consulaire » désigne toute per-
sonne, y compris le chef de poste consulaire, chargée
de l'exercice des fonctions consulaires dans un consulat;

g) « Employé consulaire » désigne toute personne
chargée d'une tâche administrative ou technique dans
un consulat.

h) « Membres du personnel de service » désigne
les membres du personnel du consulat affectés au
service domestique du consulat;

i) « Domestique privé » désigne une personne
employée exclusivement au service privé d'un membre
du consulat qui n'est pas employé de l'Etat accréditant. »

Article 13 :

Le Gouvernement belge pense qu'il serait plus correct
de rédiger cet article comme suit :

« En attendant la délivrance de l'exequatur, le
chef de poste consulaire peut être admis provisoirement
à l'exercice de ses fonctions. Dans ce cas, les dispo-
sitions de la présente Convention lui sont appli-
cables. »
La seconde phrase ainsi libellée fait ressortir sans

équivoque possible que la présente Convention sera appli-
cable au fonctionnaire consulaire, tant en ce qui concerne
les bénéfices que les obligations, dès le moment même où
il est admis provisoirement à l'exercice de ses fonctions.

Article 15, paragraphe 1 :

Le Gouvernement belge attire une nouvelle fois l'atten-
tion sur le fait qu'il existe une différence marquée entre
les agents diplomatiques et les fonctionnaires consu-
laires. Il donne donc sa préférence à l'ancienne rédaction
du paragraphe 1, comme reproduit à l'article 16 du texte
élaboré par la Commission du droit international lors de
sa douzième session.

Ce texte disait :
« Si le poste de chef du consulat est vacant ou si le

chef de poste consulaire est empêché d'exercer ses

fonctions, un gérant intérimaire peut agir à titre provi-
soire comme chef de poste consulaire. »

Les précisions données dans le texte actuel de l'article
15, paragraphe 1, n'ont aucune valeur juridique
puisqu'on a cru nécessaire de spécifier que ce choix se
ferait « en règle générale ».

Le Gouvernement belge souhaite donc la suppression
des deux dernières phrases du paragraphe 1, d'autant plus
qu'en Belgique le Ministre des affaires étrangères pos-
sède toute latitude dans le choix du gérant. Le maintien
de ces dispositions l'obligerait à introduire une réserve
expresse.

Paragraphe 2 :

Ce paragraphe devrait être modifié de la manière
suivante :

« Le nom du gérant intérimaire est notifié à l'avance,
soit par le chef de poste, soit, au cas où celui-ci est
empêché de le faire, par toute autorité compétente de
l'Etat d'envoi, au Ministère des affaires étrangères de
l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée par lui.
L'Etat de résidence peut soumettre l'admission du
gérant intérimaire à son consentement. »

Ainsi, le gérant intérimaire serait traité de la même
façon que le fonctionnaire consulaire en titre.

Paragraphe 3 :

II serait indiqué d'ajouter une dernière phrase audit
paragraphe. Elle dirait :

« Toutefois, l'Etat de résidence ne sera pas tenu,
aux termes du présent paragraphe, d'accorder à une
personne agissant à titre temporaire les facilités, privi-
lèges ou immunités dont la jouissance par le fonction-
naire consulaire qu'elle remplace est subordonnée à des
conditions précises et auxquelles cette personne ne
satisfait pas. »

Cette phrase écarterait l'éventualité de voir le gérant
intérimaire bénéficier d'avantages auxquels il n'aurait pas
droit, aux termes de la présente Convention, s'il était
vraiment titulaire du poste.

Paragraphe 4 :

Le Gouvernement belge suggère l'ajouté suivant in fine
du paragraphe :

« ... si l'Etat de résidence donne son consentement. »

Article 31 :

Le Gouvernement belge a déjà fait remarquer que le
paragraphe 1 de cet article pouvait prêter à confusion.

En Belgique, le chef de poste ne jouit de l'exemption
d'impôts frappant les biens immeubles que si ceux-ci
sont acquis pour le compte de l'Etat d'envoi, lequel en
devient propriétaire.

Afin d'éviter tout quiproquo à ce sujet, le Gouver-
nement belge juge qu'il serait bon de modifier le début
du paragraphe 1 et de dire :

« L'Etat d'envoi et toute personne physique ou
morale agissant pour le compte de l'Etat d'envoi sont
exempts... »
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Article 36 :

Le Gouvernement belge a déjà insisté sur l'importance
qu'il y aurait à prévoir au paragraphe 1, littera c), du
présent article le droit, non seulement de rendre visite
et de s'entretenir avec un ressortissant de l'Etat d'envoi
incarcéré ou détenu, mais également d'adresser de la
correspondance à un tel ressortissant.

Le nouveau texte serait libellé ainsi :
« c) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir le

droit de rendre visite à un ressortissant de l'Etat
d'envoi incarcéré ou détenu, de s'entretenir et de cor-
respondre avec lui et de pourvoir à sa représentation
en justice. Tls ... »

9. Suisse

[Texte original en français]
[8 février 1963}

Article 5 :

Remplacer la première phrase du paragraphe 1 par le
texte suivant :

« Les fonctions des postes consulaires, qui doivent
être exercées dans les limites de la circonscription
consulaire, consistent notamment, lorsque la législation
de l'Etat de résidence ne s'y oppose pas, à : ».

Article 19 :

Biffer le paragraphe 2.

Article 23 :

Remplacer le paragraphe 1 par la disposition suivante :
« 1. L'Etat de résidence peut, à tout moment et sans

avoir à motiver sa décision, informer l'Etat d'envoi que
la personne en cause n'est plus acceptable. L'Etat
d'envoi rappellera alors la personne en cause ou mettra
fin à ses fonctions au consulat selon le cas. »

Article 28 :

Après les mots « ont le droit de placer », ajouter le
membre de phrase suivant : « conformément aux usages
en vigueur dans l'Etat de résidence ».

Article 35 :

Biffer au paragraphe 1, dans la deuxième phrase, les
mots « et les autres consulats » et les mots « où qu'ils se
trouvent ». Ainsi amendée, cette disposition devrait se
lire comme suit :

« L'Etat de résidence permet et protège la libre com-
munication du consulat pour toutes fins officielles.

En communiquant avec le gouvernement ainsi qu'avec
les missions diplomatiques de l'Etat d'envoi, le consulat
peut employer tous les moyens de communication
appropriés, y compris les courriers diplomatiques ou
consulaires, la valise diplomatique ou consulaire
et les messages en code ou en chiffre. Toutefois, le
consulat ne peut installer et utiliser un poste émetteur
de radio qu'avec l'assentiment de l'Etat de résidence. »

Article 36 :

Ajouter un paragraphe 2 nouveau qui se lirait comme
suit (le paragraphe 2 actuel devenant le paragraphe 3) :

« L'application des dispositions visées sous lettres
b) et c) ci-dessus reste toutefois subordonnée à la
volonté librement exprimée du ressortissant incarcéré
ou détenu de l'Etat d'envoi. »

Article 37 :

Ajouter à la fin de la disposition, sous lettre b), la
phrase suivante :

« La législation de l'Etat de résidence demeure toute-
fois réservée en ce qui concerne l'exécution de ces
mesures. »

Article 41 :

Remplacer, au paragraphe 1, les mots « en cas de crime
grave » par les mots : « en cas d'infraction grave ».

Article 46 :

Au paragraphe 1, après les mots « les membres de leur
famille vivant à leur foyer ». biffer le membre de phrase :
« et leur personnel privé ».

Article 48 :

Remplacer, au paragraphe 1, la disposition sous lettre
a) par le texte suivant :

« Des impôts indirects incorporés dans le prix des
marchandises ou des services, qu'ils soient ou non
facturés à part. »

Article 66 :

Ajouter un deuxième paragraphe dont le texte se
lirait comme suit :

« Les locaux d'un poste consulaire dirigé par un
consul honoraire ne seront pas utilisés d'une manière
incompatible avec Jes • fonctions consulaires, telles
qu'elles sont énoncées dans les présents articles ou
dans d'autres règles du droit international. »



DOCUMENT A/CONF.25/L.6
Mémorandum du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

[Texte original en anglais]
[4 mars 1963]

Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a l'honneur de
porter à l'attention des gouvernements participant à la Conférence internationale
de plénipotentiaires sur les relations consulaires les dispositions suivantes du Statut
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, qui sont à rapprocher
des articles 5 a) et 36 du projet d'articles sur les relations, consulaires, lesquels ont
trait aux fonctions consulaires relatives à la protection, dans l'Etat de résidence, des
ressortissants de l'Etat d'envoi.

Aux termes de l'article 1er du Statut du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés [résolution 428 (V) de l'Assemblée générale, du 14 décembre
1950], « le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, agissant sous
l'autorité de l'Assemblée générale, assume les fonctions de protection internationale,
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les réfugiés
qui entrent dans le cadre du présent Statut et... ». Les personnes auxquelles la
compétence du Haut Commissaire s'étend d'après le Statut sont définies comme suit
aux articles 6 et 7 (entre autres) :

Article 6 A (ii). — « Toute personne, qui, par suite d'événe- Article 6 B. — «Toute autre personne qui se trouve hors du
ments survenus avant le l1" janvier 1951, et craignant avec P a v s d o n t e l l e a l a nationalité ou, si elle n'a pas de nationalité,

,,«. ' *.• j * •+ J c A „ r • A n o r s du pays où elle avait sa résidence habituelle, parce qu'elle
raison detre persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa . . . . ,,* * . , , , . ,

. . . , . craint, ou a craint, avec raison, detre persécutée du fait de sa
nationalité ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays ^ d e s a ^ ^ ^ d e g a n a t i o n a l i t é o u d e s e s o p i n i o n s poli_
dont elle a la nationalité, et qui ne peut ou, du fait de cette tiques, et qui ne peut pas ou qui, du fait de cette crainte, ne
crainte ou pour des raisons autres que de convenance personnelle, Veut pas se réclamer de la protection du gouvernement du pays
ne veut se réclamer de la protection de ce pays... » dont elle a la nationalité... »

Plusieurs accords internationaux ont établi un statut spécial pour les réfugiés.
Le plus important de ces accords est la Convention relative au statut des réfugiés,
du 28 juillet 1951, à laquelle trente-sept Etats sont actuellement parties. Aux fins
de la Convention, le terme « réfugié » a reçu, à l'article Ier, une définition analogue
à celle qui figure dans le Statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés. Aux termes de l'article 35 de la Convention, « les Etats contractants s'engagent
à coopérer avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, ou toute
autre institution des Nations Unies qui lui succéderait, dans l'exercice de ses
fonctions, et en particulier à faciliter sa tâche de surveillance de l'application des
dispositions de cette Convention ». En vertu des dispositions du Statut du Haut
Commissariat, lesdites fonctions comprennent la protection internationale des
réfugiés.
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PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS
PRÉSENTÉS A LA PREMIÈRE ET A LA DEUXIÈME COMMISSION

A. Propositions et amendements présentés à la Première Commission :
(A/CONF.25/C.1/L.1 à A/CONF.25/C.1/L.167).

B. Propositions et amendements présentés à la Deuxième Commission :
(A/CONF.25/C.2/L.1 à A/CONF.25/C.2/L.230).

NOTE. — A moins d'une mention indiquant qu'il en est
autrement, ces propositions et amendements concernent le pro-
jet d'articles relatifs aux relations consulaires, adopté par la
Commission du droit international à sa treizième session.

A sa deuxième séance plénière, la Conférence a réparti les
articles du projet de la manière suivante :

Première Commission : Préambule, articles 2 à 27,
68, 70 et 71; dispositions finales; Acte final de la
Conférence; et tels protocoles que la Conférence
pourrait juger nécessaires.

Deuxième Commission : Articles 28 à 67 et
article 69.

A sa troisième séance plénière, la Conférence a décidé de
transférer de la Deuxième à la Première Commission les
articles 52, 53, 54 et 55 du projet. A sa quatrième séance
plénière, la Conférence a décidé que le Comité de rédaction
élaborerait le texte de l'article premier, qui serait examiné par
la Première Commission avant d'être discuté en séance plénière
de la Conférence.

Les propositions et amendements présentés en séance plénière de la Conférence
figurent à la page 171.

A. PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS PRÉSENTÉS A LA PREMIÈRE COMMISSION

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.1
Tchécoslovaquie : amendement à l'article 2

[Texte original en anglais]
[S mars 1963]

Insérer le nouveau paragraphe ci-après qui sera le
paragraphe 1 :

« 1. Tout Etat a le droit d'établir des relations
consulaires avec les Etats étrangers. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.2
Bulgarie : amendement à l'article 2

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Au paragraphe 2, supprimer les mots « sauf indication
contraire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.3 /Rev.l
Etats-Unis d'Amérique : amendement

à l'article 23

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Ajouter les mots suivants à la fin de la première phrase
du paragraphe 3 : « ou, si elle s'y trouve déjà, avant
d'entrer en fonctions au consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.4 et Add. 1
Etats-Unis d'Amérique : amendements

à l'article 26
[Texte original en anglais]

[5 mars 1963]

Ajouter le nouveau paragraphe suivant :
« Lorsque ces personnes ou les membres de leur

famille ont été soumises à la juridiction des autorités
judiciaires de l'Etat de résidence, le départ peut être
retardé jusqu'à ce qu'aient été conclus au sujet de
l'affaire pendante des arrangements jugés satisfaisants
par l'autorité judiciaire. »

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

1. Dans la première phrase, après les mots « dans les
meilleurs délais » ajouter les mots « après la cessation de
leurs fonctions ».

2. Dans la première phrase, remplacer l'expression
« quelle que soit leur nationalité » par « de quelque
nationalité qu'ils soient » et insérer immédiatement avant
ces mots le membre de phrase « vivant à leur foyer ».

3. Dans la seconde phrase, ajouter après les mots « et
pour leurs biens » le membre de phrase suivant : « à
l'exception de tous biens acquis dans l'Etat de résidence
dont l'exportation est interdite au moment du départ ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.5

Etats-Unis d'Amérique : amendements
à l'article 27

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

1. Modifier le paragraphe 1 en supprimant le numéro
et en ajoutant, à la fin de la formule introductive, immé-
diatement avant les deux points, les mots « ou de ferme-
ture temporaire ou définitive d'un consulat».

2. Modifier l'alinéa a) du paragraphe 1 en remplaçant
les mots « de respecter et de protéger les... » par
« d'accorder tout le respect et toute la protection dus
aux locaux consulaires ainsi qu'aux biens du consulat
et à ses archives ».

3. Modifier l'alinéa b) du paragraphe 1 en remplaçant
les mots « qui s'y trouvent » par « du consulat », en
ajoutant entre la deuxième virgule et les mots « à un
Etat tiers », les mots « à la mission diplomatique de
l'Etat d'envoi dans l'Etat de résidence ou » et en ajoutant,
à la fin de l'alinéa, entre les mots « Etat de résidence »
et le point-virgule, le membre de phrase « ou, en cas de
fermeture d'un consulat, à l'un ou à plusieurs des autres
consulats de l'Etat d'envoi dans l'Etat de résidence ».

4. Modifier l'alinéa c) du paragraphe 1 en substituant
les mots « des intérêts » aux mots « de ses intérêts et
de ceux » et en remplaçant, à la fin de l'alinéa, le point
par un point-virgule.

5. Supprimer les paragraphes 2 et 3 et les remplacer
par un alinéa d) libellé comme suit :

« d) En cas de fermeture d'un consulat, l'Etat d'envoi
peut, avec l'assentiment de l'Etat de résidence, confier
l'exercice des fonctions consulaires dans la circons-
cription du consulat fermé à l'un ou à plusieurs des
autres consulats de l'Etat d'envoi dans l'Etat de
résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.6

Etats-Unis d'Amérique : amendements
à l'article 68

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

1. Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :

« 2. Les membres d'une mission diplomatique atta-
chés à la section consulaire ou autrement chargés de
l'exercice des fonctions consulaires de la mission sont
admis à l'exercice de leurs fonctions consulaires confor-
mément à l'article 11. »

2. Donner au paragraphe 4 le libellé suivant :
« 4. Les membres d'une mission diplomatique admis

à l'exercice de fonctions consulaires ne peuvent béné-
ficier des privilèges et immunités diplomatiques que
dans la mesure qui leur est reconnue par l'Etat accré-
ditaire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.7
Etats-Unis d'Amérique : proposition

de clauses finales
[Texte original en anglais]

[5 mars 1963]

Article ...

La présente Convention sera ouverte à la signature de
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou d'une institution spécialisée, ainsi que de tout
Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice
et de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies à devenir partie à
la Convention, de la manière suivante : jusqu'au
31 octobre 1963, au Ministère fédéral des Affaires étran-
gères d'Autriche et ensuite, jusqu'au 31 mars 1964, au
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Article ...

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

Article ...

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion
de tout Etat appartenant à l'une des quatre catégories
mentionnées à l'article .... Les instruments d'adhésion
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies.

Article ...

1. La présente Convention entrera en vigueur le tren-
tième jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies du
vingt-deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention
ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième ins-
trument de ratification ou d'adhésion, la Convention
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article ...

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifie à tous les Etats appartenant à l'une des
quatre catégories mentionnées à l'article ... :

a. Les signatures apposées à la présente Convention
et le dépôt des instruments de ratification ou
d'adhésion, conformément aux articles ... et ...;

b. La date à laquelle la présente Convention entrera
en vigueur, conformément à l'article . . . .

Article ...

L'original de la présente Convention, dont les textes
anglais, chinois, espagnol, français et russe font également
foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certi-
fiée conforme à tous les Etats appartenant à l'une des
quatre catégories mentionnées à l'article . . . .
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En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé
la présente Convention.

Fait à Vienne, le ... avril mil neuf cent soixante trois.

Article nouveau

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'appli-
cation de la présente Convention sera soumis à la Cour
internationale de Justice sur la demande de l'une ou
l'autre partie, à moins qu'elles ne soient convenues d'un
autre mode de règlement.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.8
Pays-Bas : amendement à l'article 71

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Insérer après les mots « accords internationaux » le
membre de phrase «, tant présents que futurs ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.9
République arabe unie : amendement à l'article 2

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Amender le paragraphe 1 comme suit :
« 1. L'établissement de relations consulaires entre deux
Etats se fait par consentement mutuel. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.10
République arabe unie : amendement à l'article 3

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Amender l'article 3 comme suit :
« Les fonctions consulaires sont exercées :
a) Par des consulats; ou
b) Par des missions diplomatiques conformément

aux dispositions de l'article 68. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.11
Belgique : amendement à l'article 13

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Amender l'article 13 comme suit :
« En attendant la délivrance de l'exequatur, le chef

de poste consulaire peut être admis provisoirement à
l'exercice de ses fonctions. Dans ce cas, les dispositions
de la présente Convention lui sont applicables. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.12
Belgique : amendements à l'article 15

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

1. Amender le paragraphe 1 comme suit :
« Si le poste de chef du consulat est vacant ou si le

chef de poste consulaire est empêché d'exercer ses
fonctions, un gérant intérimaire peut agir à titre pro-
visoire comme chef de poste consulaire. »

2. Amender le paragraphe 2 comme suit :
« Le nom du gérant intérimaire est notifié à l'avance

soit par le chef de poste soit, au cas où celui-ci est
empêché de le faire, par toute autorité compétente de
l'Etat d'envoi, au Ministère des affaires étrangères de
l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée par lui.
L'Etat de résidence peut soumettre l'admission du
gérant intérimaire à son consentement. »

3. Ajouter la phrase suivante comme dernière phrase
du paragraphe 3 :

« Toutefois, l'Etat de résidence ne sera pas tenu, aux
termes du présent paragraphe, d'accorder à une per-
sonne agissant à titre temporaire les facilités, privi-
lèges ou immunités dont la jouissance par le fonction-
naire consulaire qu'elle remplace est subordonnée à
des conditions précises et auxquelles cette personne ne
satisfait pas. »

4. Ajouter les mots suivants à la fin du paragraphe 4 :
« ... si l'Etat de résidence donne son consentement ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.13
Hongrie : amendement à l'article 2

[Texte original en anglais}
[5 mars 1963]

Au paragraphe 2, remplacer les mots «sauf indication
contraire » par « sauf convention contraire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.14
Hongrie : amendements à l'article 5

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

1. A l'alinéa c), après le mot « S'informer » ajouter
les mots : « par tous les moyens licites ».

2. A la fin de l'alinéa g), ajouter les mots suivants :
« et coopérer avec les autorités compétentes en vue de
dresser l'inventaire de la succession et d'assurer la sauve-
garde de l'actif successoral ».

3. Ajouter à la fin de l'alinéa j) le membre de phrase
suivant : « toutefois, le .consul a qualité pour signifier
des actes judiciaires sans contrainte aux ressortissants
de l'Etat d'envoi. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.15
République socialiste soviétique d'Ukraine :

amendement à l'article 5

[Texte original en russe]
[5 mars 1963]

A l'alinéa ; ) , après les mots : « Signifier des actes judi-
ciaires », ajouter les mots « aux ressortissants de l'Etat
d'envoi ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.16
Suisse : amendement à l'article 5

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Amender la phrase introductive de sorte qu'elle se
lise comme suit :

« Les fonctions des postes consulaires, qui doivent
être exercées dans les limites de la circonscription
consulaire, consistent notamment, lorsque la législation
de l'Etat de résidence ne s'y oppose pas, à : ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.17
Suisse : amendement à l'article 19

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Supprimer le paragraphe 2.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.18
Suisse : amendement à l'article 23

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 1 par ce qui suit :

« 1. L'Etat de résidence peut, à tout moment et
sans avoir à motiver sa décision, informer l'Etat d'envoi
que la personne en cause n'est plus acceptable. L'Etat
d'envoi rappellera alors la personne en cause ou mettra
fin à ses fonctions au consulat, selon le cas. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.19
Brésil, Italie et Royaume-Uni : amendement

à l'article 2

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Supprimer le paragraphe 2.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.20
Venezuela : amendement à l'article 5

[Texte original en espagnol]
[5 mars 1963]

1. A l'alinéa a), remplacer les mots « Protéger dans
l'Etat de résidence les intérêts » par les mots « Veiller
dans l'Etat de résidence aux intérêts ».

2. A l'alinéa / ) , ajouter à la fin de l'alinéa le membre
de phrase « pour autant que la législation de l'Etat de
résidence ne s'y oppose pas ».

3. A l'alinéa h), ajouter à la fin de l'alinéa le membre
de phrase : « dans le cadre de la législation de l'Etat de
résidence ».

4. A l'alinéa k), remplacer, à la troisième ligne, les
mots « d'envoi » par « de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.21
Espagne : amendement

au titre de la section I du chapitre I

[Texte original en espagnol]
[5 mars 1963]

[Cet amendement ne concerne que le texte espagnol.]

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.22
Espagne : amendement à l'article 2

[Texte original en espagnol]
[5 mars 1963]

Au paragraphe 3, remplacer les mots « La rupture des
relations diplomatiques n'entraîne pas » par les mots
« L'interruption ou la suspension des relations diploma-
tiques n'entraînent pas... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.23

Espagne : amendements à l'article 4

[Texte original en espagnol]
[5 mars 1963]

1. Paragraphes 2 et 3. (Ne concerne que le texte
espagnol.)

2. Amender le paragraphe 4 comme suit :
« 4. Le consentement de l'Etat de résidence est

également requis pour ouvrir un vice-consulat ou une
agence dans une autre localité de la circonscription
d'un consulat existant. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.24

Espagne : amendement à l'article 3

[Texte original en espagnol]
[5 murs 1963]

Remplacer la seconde phrase par le texte suivant :
« Elles peuvent aussi être exercées par des missions

diplomatiques conformément aux dispositions de la
présente Convention. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.25

Afrique du Sud : amendements
à l'article 5

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

1. A la fin de l'alinéa a) ajouter les mots suivants :
« ... et d'une manière compatible avec les lois de l'Etat
de résidence ».

2. Au début de l'alinéa / ) , ajouter le membre de phrase
ci-après : « Dans la mesure compatible avec les lois de
l'Etat de résidence... »

3. A la fin de l'alinéa / ) , ajouter les mots suivants :
« ... ,au nom de l'Etat d'envoi ».



58 Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires — Vol. II

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.26
Autriche : amendements à l'article 5

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Modifier comme suit la structure et les termes de cet
article :

« 1. Les fonctions consulaires consistent notamment
à :

a) [Texte inchangé de l'alinéa c) du projet] ;
b) [Texte inchangé de l'alinéa b) du projet] ;
c) S'informer par tous les moyens licites des condi-

tions et de l'évolution de la vie économique,
commerciale, culturelle et scientifique de l'Etat
de résidence, faire rapport à ce sujet au Gouver-
nement de l'Etat d'envoi et donner des rensei-
gnements aux intéressés;

« 2. Dans l'exercice de ces fonctions, les fonc-
tionnaires consulaires peuvent notamment :

a) Délivrer des passeports... [alinéa d) du projet,
inchangé];

b) Prêter secours... [alinéa e) du projet, inchangé];
c) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état

civil et exercer des fonctions similaires, ainsi
que certaines fonctions d'ordre administratif, si
la législation de l'Etat de résidence ne s'y
oppose pas;

d) Sauvegarder les intérêts... [alinéa g) du projet,
inchangé] ;

e) Sauvegarder les intérêts... [alinéa h) du projet,
inchangé];

/) Représenter... [alinéa i) du projet, inchangé] ;
g) Dans les affaires civiles et commerciales, signi-

fier... [insérer ici, inchangée, la suite de l'alinéa ;)
du projet] ;

h) Exercer des droits de contrôle et d'inspection
prévus par les lois et règlements de l'Etat d'envoi
sur les navires de mer et sur les bateaux fluviaux
immatriculés dans l'Etat d'envoi ou ayant droit
à un autre titre, au pavillon de cet Etat, et sur
les avions immatriculés dans un Etat, ainsi que
sur leurs équipages;

i) Prêter l'assistance nécessaire aux navires, bateaux
et avions mentionnés à l'alinéa précédent, ainsi
qu'à leurs équipages, recevoir les déclarations sur
le voyage de ces navires et bateaux, examiner
et viser les papiers de bord, et, sans préjudice
des pouvoirs de l'Etat de résidence, faire, le cas
échéant, des enquêtes concernant les incidents
survenus au cours de la traversée; et régler,
pour autant que la législation de l'État d'envoi
l'autorise, les contestations de toute nature entre
le capitaine, les officiers et les marins;

;) Transmettre le paiement des prestations, rentes
ou indemnités allouées aux ayants droit confor-
mément aux lois de l'Etat d'envoi et aux conven-
tions internationales en vigueur, notamment en
application des lois de sécurité sociale;

k) Accepter le versement des rentes ou indemnités
dues aux ressortissants de l'Etat d'envoi dans le
cas où le bénéficiaire n'est pas dûment repré-
senté dans l'Etat de résidence.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.27
Autriche : amendement à l'article 11

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe rédigé comme suit :
« 3. En ce qui concerne les agents consulaires, une

admission non formelle accordée par l'Etat de résidence
peut remplacer l'exequatur formel. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.28
Autriche : amendement à l'article 23

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe rédigé comme suit :
« 4. Dans tous les cas mentionnés aux paragraphes

1 et 3, l'Etat de résidence n'est pas obligé d'expliquer
sa décision. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.29
Autriche : amendement à l'article 71

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Remplacer l'article 71 par le texte ci-après :
« Les dispositions des présents articles ne portent

pas atteinte aux conventions ou autres accords inter-
nationaux qui sont en vigueur entre les Etats parties
à ces conventions ou accords ou qui, à l'avenir, seront
conclus entre eux. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.30
République du Viet-Nam : amendement

à l'article 2

[Texte original en français]
\5 mars 1963]

Supprimer le paragraphe 2.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.31
République du Viet-Nam : amendement

à l'article 4

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Remplacer le texte du paragraphe 5 par la disposition
suivante :

« S. L'Etat d'envoi doit obtenir au préalable le
consentement exprès de l'Etat de résidence chaque fois
qu'il désire établir, en dehors du siège d'un consulat,
un bureau faisant partie de ce consulat. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.32
France : amendement à l'article 5

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

A l'alinéa ; ) , remplacer les mots : « Signifier des actes
judiciaires ou exécuter des commissions rogatoires... »
par les mots « Transmettre des actes judiciaires et extra-
judiciaires et exécuter des commissions rogatoires... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1VL.33
Hongrie, Roumanie, Tchécoslovaquie :

amendement à l'article 5
[Texte original en anglais]

[5 mars 1963]

Au commencement de l'alinéa b), insérer les mots :
« Développer les relations amicales ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.34
Tchécoslovaquie : amendement à l'article 5

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

A l'alinéa ;'), après les mots «actes judiciaires», ajou-
ter « et documents analogues de nature juridique ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.35
Brésil : amendement à l'article 4

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 2 par le texte ci-après :
« Le siège du consulat et la circonscription consu-

laire sont fixés par l'Etat d'envoi avec le consentement
de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.36
Inde : amendement à l'article 2

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

A la fin du paragraphe 2, ajouter les mots :
« ... conformément à la législation et aux coutumes

locales de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.37
Inde : amendements à l'article 5

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

1- A l'alinéa c), ajouter après les mots « S'informer »
«, par tous les moyens licites ».

2. Ajouter un nouvel alinéa m) ainsi conçu :
« m) Outre les fonctions prévues aux alinéas a) à l)

du présent article, les consuls peuvent également
exercer toutes autres fonctions que n'interdisent pas
les lois et règlements de l'Etat de résidence ou à
l'exercice desquelles l'Etat de résidence ne s'oppose
pas. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.38
Cambodge : amendements à l'article 5

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

1. A l'alinéa / ) , supprimer les mots « de notaire et »,
et les mots « ainsi que certaines fonctions d'ordre
administratif ».

2. A l'alinéa k), remplacer les mots « droits de contrôle
et d'inspection » par les mots « droits de visite ».

3. A l'alinéa l), supprimer les mots « et régler, pour
autant que la législation de l'Etat d'envoi l'autorise, les
contestations de toute nature entre le capitaine, les
officiers et les marins ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.39
Canada et Pays-Bas : amendement à l'article 5

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Remplacer l'article 5 par le texte suivant :
« 1. Les principales fonctions habituellement exer-

cées par les consuls consistent à protéger, dans les
limites de leur circonscription consulaire, les droits
et intérêts de l'Etat d'envoi et de ses ressortissants
et de prêter assistance aux ressortissants de l'Etat
d'envoi conformément au droit international. Les
consuls peuvent exercer d'autres fonctions spécifiées
dans les accords internationaux pertinents en vigueur
ou qui leur sont confiées par l'Etat d'envoi et dont
l'exercice est compatible avec la législation de l'Etat
de résidence.

« 2. Aucune disposition du présent article n'affecte
les relations entre l'Etat d'envoi et ses ressortissants. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.40
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 3

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

A la première phrase, remplacer le mot « consulats »
par les mots « fonctionnaires consulaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.41
Italie : amendement à l'article 3

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Ajouter in fine le membre de phrase suivant : « ... avec
le consentement de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.42
Italie : amendement à l'article 4

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Au paragraphe 2, ajouter, après les mots « le siège du
consulat », les mots « ..., son rang, ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.43
Italie : amendements à l'article 5

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

1. A l'alinéa i), supprimer les mots « ou pour toute
autre cause ».

2. A l'alinéa l), supprimer les mots « pour autant que
la législation de l'Etat d'envoi l'autorise, ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.44
République fédérale d'Allemagne :

amendement à l'article 70

\ Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
« 2. Toutefois ne seront pas considérés comme dis-

criminatoires :
« a) Le fait pour l'Etat de résidence d'appliquer res-

trictivement l'une des dispositions de la présente
Convention parce qu'elle est ainsi appliquée à ses
consulats dans l'Etat d'envoi;

« b) Le fait pour des Etats de se faire mutuellement
bénéficier, par coutume ou par voie d'accord, d'un
traitement plus favorable que ne le requièrent les
dispositions de la présente Convention. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.45
Espagne : amendements à l'article 5

[Texte original en espagnol]
[6 mars 1963]

1. A l'alinéa c), remplacer l'expression « S'informer
de » par « Etudier ».

2. A l'alinéa d), ajouter après le mot « appropriés »
le membre de phrase c< lorsqu'ils sont nécessaires ».

3. Ajouter à la fin de l'alinéa e) le membre de phrase
suivant : « particulièrement en ce qui concerne la protec-
tion des travailleurs et des emigrants de toutes catégories,
notamment au regard des lois de l'Etat de résidence en
matière de travail et de protection sociale qu'ils pour-
raient invoquer, conformément à la législation et en
accord avec les autorités de l'Etat de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.46
Japon : amendement à l'article 3

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Supprimer l'article 3.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.47
Japon : amendements à l'article 4

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

1. Supprimer le paragraphe 4.
2. Remplacer le paragraphe 5 par le texte ci-après :

« S. L'Etat d'envoi peut, après avoir obtenu au
préalable le consentement exprès de l'Etat de résidence,
établir des bureaux faisant partie d'un de ses consu-
lats dans la circonscription dudit consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.48
Japon : proposition tendant à insérer

un nouvel article entre l'article 4 et l'article 5

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Ajouter le nouvel article suivant entre les articles 4
et S :

« Les fonctions consulaires sont exercées par un
fonctionnaire consulaire dans les limites de la circons-
cription du consulat auquel ledit fonctionnaire est
affecté. Un fonctionnaire consulaire peut exercer des
fonctions consulaires à l'extérieur de la circonscription
consulaire, après notification à l'Etat de résidence
et si ce dernier ne s'y oppose pas. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.49
Grèce : amendement à l'article 4

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Ajouter un paragraphe 6 ainsi conçu :
« 6. Le consul ne peut exercer ses fonctions en dehors

de la circonscription consulaire qu'avec le consentement
de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.50
Royaume-Uni : amendements à l'article 4

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

1. Supprimer le paragraphe 4.
2. Donner au paragraphe 5 le libellé suivant :

«L'Etat d'envoi ne doit pas, sans avoir obtenu au
préalable le consentement de l'Etat de résidence,
établir de bureaux faisant partie d'un consulat ailleurs
qu'au siège du consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.51
Indonésie : amendement à l'article 5

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

A l'alinéa a), après les mots « par le droit internatio-
nal » insérer les mots « et par la législation de l'Etat de
résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.52
Espagne et République du Viet-Nam :

amendement à l'article 4

[Texte original en français]
[7 mars 1963]

Remplacer les paragraphes 4 et 5 par le suivant :
« Le consentement de l'Etat de résidence est éga-
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lement requis pour ouvrir un vice-consulat ou une
agence dans une autre localité de la circonscription
d'un consulat existant, ou un bureau faisant partie
de ce consulat en dehors du siège de celui-ci. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.53
Mexique : amendement à l'article 5

{Texte original en espagnol]
\7 mars 1963]

Rédiger l'alinéa / sous la forme suivante :
« Agir en qualité de notaire pour les actes qui doivent

être exécutés dans le territoire de l'Etat d'envoi et
d'officier d'état civil pour les actes qui concernent
les ressortissants de l'Etat d'envoi et exercer dans les
mêmes cas des fonctions similaires, ainsi que certaines
fonctions d'ordre administratif; ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.54
Japon : amendements à l'article 5

{Texte original en anglais]
{7 mm s 1963]

1. A l'alinéa a), supprimer les mots <c, personnes
physiques et morales, ».

2. A l'alinéa c), après les mots «S'informer», ajouter
les mots « par tous les moyens licites ».

3. A l'alinéa g), supprimer les mots «, personnes
physiques et morales, » et ajouter à la fin de l'alinéa
les mots « conformément à la législation de l'Etat de
résidence ».

4. A l'alinéa /z), insérer les mots «conformément à la
législation de l'Etat de résidence » entre les mots « ressor-
tissants de l'Etat d'envoi, » et « particulièrement
lorsque ».

5. A l'alinéa ;'), remplacer les mots «exécuter des
commissions rogatoires » par « recueillir des témoignages ».

6. A l'alinéa k), remplacer les mots « sur les navires
de mer et sur les bateaux fluviaux ayant la nationalité
de l'Etat d'envoi » par les mots : « sur les navires et les
gens de mer ayant la nationalité de l'Etat d'envoi, ».
Remplacer en outre à la fin de l'alinéa les mots « ainsi
que sur leurs équipages; » par les mots « et leurs
équipages; ».

7. A l'alinéa l), supprimer la fin de l'alinéa à partir
de « recevoir les déclarations ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.55
Japon : amendement à l'article 8

{Texte original en anglais]
{7 mars 1963]

Supprimer l'article 8.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.56
Japon : amendement à l'article I I

{Texte original en anglais]
{7 mars 1963]

Remplacer l'article 11 par le texte suivant :
« 1. Sur présentation de la lettre de provision ou

de toute autre notification de la nomination du chef de
poste consulaire, l'Etat de résidence délivre le plus
tôt possible un exequatur ou toute autre autorisation
d'exercer les fonctions consulaires. Sous réserve des
dispositions de l'aiticle 13, le chef de poste consu-
laire ne peut entrer en fonctions avant d'avoir reçu
l'exequatur ou cette autre autorisation.

« 2. L'Etat de résidence peut refuser d'accorder un
exequatur ou autre autorisation. Il doit toutefois com-
muniquer à l'Etat d'envoi les raisons de son refus. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.57
Japon : amendements à l'article 17

| Texte original en anglais]
{7 mars 1963]

Au paragraphe 1 :
1. Remplacer les mots « un chef de poste consu-

laire » par « un consulat ».

2. Faire de ce paragraphe un article indépendant à
insérer au chapitre IV du projet d'articles.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.58
Japon : amendement à l'article 19

{Texte original en anglais]
|7 mars 1963]

Supprimer le paragraphe 2 de l'article 19.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.59
Japon : amendement à l'article 22

{Texte original en anglais]
{7 mars 1963]

Supprimer l'article 22.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.60
Espagne : amendements à l'article 13

{Texte original en espagnol]
{7 mars 1963]

1. Ajouter au début de l'article les mots : « Une fois
présentée la lettre de provision ou l'acte similaire et ».

2. A la fin de l'article remplacer les mots « et au béné-
fice des présents articles » par les mots « en conformité
des dispositions de la présente Convention ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.61
Australie : amendement à l'article 5

[ Texte original en anglais]
{6 mars 1963\]

Au commencement de chacun des alinéas / ) , g), h) et
i), insérer les mots :

« Pour autant que la législation de l'Etat de rési-
dence le permet, ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.62
Royaume-Uni : amendement à l'article 7

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Remplacer l'article par le texte ci-après :
« A moins que l'Etat de résidence ne s'y oppose,

l'Etat d'envoi peut exercer des fonctions consulaires
dans l'Etat de résidence pour le compte d'un Etat
tiers. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.63
Norvège : amendements à l'article 5

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

1. Dans la phrase introductive, remplacer le mot
« notamment » par « entre autres »;

2. A l'alinéa l), supprimer le mot « nécessaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.64
Brésil : amendement à l'article 10

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer le membre de phrase « en
règle générale ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.65
Brésil : amendement à l'article 12

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Remplacer l'article 12 par le texte suivant :
« Sous réserve des dispositions pertinentes de la

présente Convention, les modalités de la nomination et
de l'admission du chef de poste consulaire sont fixées
par les lois et les usages de l'Etat d'envoi et de l'Etat
de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.66
Brésil : amendement à l'article 21

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Remplacer l'article 21 par le texte suivant :
« L'ordre de préséance entre les fonctionnaires d'un

consulat est établi par le chef de poste. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.67
Brésil : amendement à l'article 22

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :
« 2. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être

choisis parmi les ressortissants de l'Etat de résidence
qu'avec le consentement exprès de cet Etat qui peut
en tout temps le retirer. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.68
Canada, Chili, Cuba, Ghana et Japon : proposition

tendant à insérer un nouvel article entre les
articles 4 et 5

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

« Dans des circonstances particulières, un fonction-
naire consulaire peut, avec le consentement exprès de
l'Etat de résidence, exercer ses fonctions à l'extérieur
de sa circonscription consulaire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.69
Etats-Unis d'Amérique : amendements à l'article 5

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

1. Amender l'alinéa /) comme suit :
« Prendre toutes dispositions nécessaires pour par-

faire ou valider les actes, documents ou instruments
de caractère juridique (y compris les documents com-
merciaux, déclarations, formules d'immatriculation, dis-
positions testamentaires et contrats), ainsi que leurs
copies, et notamment en préparer, certifier ou recevoir
les formules d'authentification ou les certifier, authen-
tifier ou légaliser, chaque fois que leur demande de le
faire un ressortissant de l'Etat d'envoi pour utilisation
hors du territoire de l'Etat de résidence, ou toute per-
sonne pour utilisation sur le territoire de l'Etat
d'envoi; »
2. A l'alinéa g), après le mot « Sauvegarder », insérer

les mots «, dans les limites de ce que les autorités judi-
ciaires compétentes jugeront bon et si la législation de
l'Etat de résidence le permet, ».

3. A l'alinéa h), après le mot « Sauvegarder », insérer
les mots «, dans les limites de ce que les autorités judi-
ciaires compétentes jugeront bon et si la législation de
l'Etat de résidence le permet, ».

4. A l'alinéa i), remplacer les mots « Représenter,
devant les tribunaux et les autres autorités de l'Etat de
résidence, les ressortissants » par les mots « Se présenter,
devant les tribunaux et les autres autorités de l'Etat de
résidence, pour autant que les autorités judiciaires com-
pétentes le jugent bon et si la législation de l'Etat de
résidence le permet, au nom des ressortissants ».

5. A l'alinéa l), après le mot «prêter», insérer les
mots «, dans la mesure compatible avec la législation de
l'Etat de résidence, ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.70
Etats-Unis d'Amérique : proposition

de clause relative aux différends

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

« Tout différend relatif à l'interprétation ou à
l'application de la présente Convention sera soumis à
la Cour internationale de Justice sur la demande
de l'une ou l'autre partie, à moins qu'elles ne soient
convenues d'un autre mode de règlement. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.71
Argentine, Ceylan, Ghana, Inde, Indonésie et

République arabe unie : projet de préambule
de la Convention

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

« Les Etats parties à la présente Convention,

« Rappelant que, depuis une époque reculée, des
relations consulaires se sont établies entre les peuples
de tous les pays,

Conscients des buts et des principes de la Charte
des Nations Unies concernant l'égalité souveraine des
Etats, le maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales et le développement de relations amicales
entre les nations,

Considérant que la Conférence des Nations Unies
sur les relations et immunités diplomatiques a adopté
le 18 avril 1961 la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques,

Persuadés qu'une convention internationale sur les
relations, privilèges et immunités consulaires contri-
buerait elle aussi à favoriser les relations d'amitié
entre les pays, quelle que soit la diversité de leurs
régimes constitutionnels et sociaux,

Convaincus que le but desdits privilèges et immunités
est non pas d'avantager des individus mais d'assurer
l'accomplissement efficace de leurs fonctions par les
consulats au nom de leurs Etats respectifs,

Affirmant que les règles du droit international coutu-
mier doivent continuer à régir les questions qui n'ont
pas été expressément réglées dans les dispositions de
la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit : »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.72
Yougoslavie : amendement à l'article 5

[Texte original en français]
[8 mars 1963]

Ajouter à la fin de l'article 5 un paragraphe 2 rédigé
comme suit :

« 2. En outre, les fonctions consulaires englobent
également toutes les fonctions prévues par les accords
internationaux en vigueur entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de résidence ainsi que les fonctions confiées par l'Etat
d'envoi, pourvu que l'exercice de ces fonctions ne se
trouve pas interdit par la législation de l'Etat de
résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.73
Mali : amendement à l'article 5

[Texte original en français]
[8 mars 1963]

Ajouter à la fin de l'alinéa a) le texte suivant :
« ... et veiller à ce que l'Etat d'envoi et ses ressor-

tissants jouissent pleinement de tous les droits, préro-

gatives et avantages que la législation et les coutumes
de l'Etat de résidence accordent généralement aux
étrangers. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.74
Brésil, Canada, Ceylan, Etats-Unis d'Amérique
et Royaume-Uni : amendement à l'article 8

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Remplacer les mots « chefs de poste consulaire » par
« fonctionnaires consulaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.75
Brésil, Canada, Ceylan, Etats-Unis d'Amérique,

Royaume-Uni : amendement à l'article 10

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

1. Au paragraphe 1, remplacer l'expression « Le chef
de poste consulaire » par « Un fonctionnaire consulaire »
et les mots « chef de poste » par « fonctionnaire
consulaire ».

2. Au paragraphe 2, ajouter après le mot « communi-
quera » les mots « à l'Etat de résidence » et supprimer
les mots « au gouvernement de l'Etat sur le territoire
duquel le chef de poste consulaire doit exercer ses
fonctions ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.76
Brésil, Canada, Ceylan, Etats-Unis d'Amérique,

Royaume-Uni : amendement à l'article 11

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Fondre les paragraphes 1 et 2 en un seul paragraphe
ayant la teneur suivante :

« Sous réserve des dispositions des articles 13 et 15,
un fonctionnaire consulaire ne peut entrer en fonctions
avant d'avoir reçu l'exequatur ou toute autre forme
d'autorisation de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.78
République fédérale d'Allemagne : amendement

à l'article 17
[Texte original en français]

[11 mars 1963]
Supprimer le paragraphe 1.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.79
République fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni :

amendement à l'article 7
[Texte original en anglais]

[11 mars 1963]

Remplacer l'article 7 par le texte suivant :
« Après notification appropriée à l'Etat de résidence,

et à moins que celui-ci ne s'y oppose, l'Etat d'envoi peut
exercer des fonctions consulaires dans l'Etat de rési-
dence pour le compte d'un Etat tiers. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.80
Grèce : amendements à l'article 5

[Texte original en français]
[11 mars 1963]

1. A l'alinéa a), ajouter ce qui suit à la fin de l'alinéa :
« ou les accords bilatéraux entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de résidence ».

2. A l'alinéa c), après les mots « S'informer » ajouter

la phrase « par tous moyens licites et sans engagement
relatif de l'Etat d'envoi ».

3. A l'alinéa e), ajouter à la fin de l'alinéa les mots :
« dans les limites admises par le droit international et les
accords bilatéraux entre l'Etat d'envoi, et l'Etat de
résidence ».

4. Remplacer l'alinéa g) par le texte suivant : « g) En
matière de succession, sauvegarder les intérêts des ressor-
tissants de l'Etat d'envoi et représenter ceux qui sont
absents ou incapables ».

5. A l'alinéa h), remplacer les mots « particulièrement
lorsque l'institution dune tutelle ou curatelle à leur
égard est requise » par ce qui suit : « et organiser provi-
soirement, si la législation de l'Etat de résidence ne s'y
oppose pas, leur tutelle ou leur curatelle, jusqu'à ce qre
les autorités compétentes interviennent. »

6. Remplacer l'alinéa i) par le texte suivant : « z)
Demander, sur la base du droit interne de l'Etat de rési-
dence, l'adoption de mesures provisoires en vue de la
sauvegarde des droits et intérêts des ressortissants de
l'Etat d'envoi absents ou incapables. »

7. A l'alinéa l) :
i) Après les mots « Prêter l'assistance nécessaire »

ajouter le membre de phrase suivant : « dans les limites
admises par le droit international ou par les accords bila-
téraux entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence ».

ii) Remplacer les mots « pour autant que la législation
de l'Etat d'envoi l'autorise » par les mots « pour autant
que la législation de l'Etat de résidence ne s'y oppose
pas ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.81
Afrique du Sud : amendement à l'article 9

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 2) par le texte ci-après :
« 2. Le paragraphe précédent ne limite en rien le

droit de l'Etat d'envoi et de l'Etat de résidence de se
mettre d'accord sur d'autres dénominations que celles
qui sont énumérées dans le paragraphe précédent, pour
les fonctionnaires consulaires qui ne sont pas chefs de
poste. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.82
République fédérale d'Allemagne : amendement

à l'article 70
[Texte original en anglais]

[8 mars 1963]

Modifier le paragraphe 2 de manière à permettre, le
cas échéant, une application plus restrictive de la Conven-
tion sur la base de la réciprocité.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.83
Italie : amendements à l'article 10

[Texte original en anglais]
[12 mars 1963]

1. Supprimer le paragraphe 3.
2. Ajouter le paragraphe suivant :

« Lorsque l'Etat de résidence l'exige, ou l'Etat
d'envoi en suit la pratique, les fonctionnaires consu-
laires, autres que le chef de poste, peuvent être munis
par une lettre de provision ou un acte similaire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.84
Italie : amendement à l'article 12

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Après les mots « chef de poste », insérer le membre
de phrase suivant : « et les autres fonctionnaires
consulaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.85
Italie : amendement à l'article 13

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Après les mots « chef de poste », insérer le membie
de phrase suivant : « et les autres fonctionnaires consu-
laires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.86
Italie : amendement à l'article 14

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Après les mots « chef de poste », insérer le membre
de phrase suivant : « et les autres fonctionnaires
consulaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.87
Venezuela : amendements à l'article 10

[Texte original en espagnol]
[12 mars 1963]

supprimer les mots « en règle

supprimer les mots « ou toute

1. Au paragraphe 1.
générale ».

2. Au paragraphe 2,
autre voie appropriée ».

3. Ajouter la phrase suivante, à la fin du paragraphe 3 :
« Cette notification doit contenir les indications men-
tionnées au paragraphe 1. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.88
Venezuela : amendement à l'article 13

[Texte original en espagnol]
[12 mars 19o3\

Ajouter les mots suivants à la fin de l'article : « pen-
dant une période qui ne saurait dépasser six mois».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.89
Venezuela : amendement à l'article 17

[Texte original en espagnol]
[12 mars 1963}

Supprimer l'article 17.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.90
Chili : amendement à l'article 23

[Texte original en espagnol]
[12 mars 1963}

[Cet amendement ne concerne que le texte espagnol.]

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.91
Argentine : amendement à l'article 11

[Texte original en espagnol]
[12 mars 1963]

Ajouter un paragraphe ayant la teneur suivante et qui
portera le numéro 2 :

« 2. L'Etat de résidence n'est pas tenu de communi-
quer à l'Etat d'envoi les raisons de son refus d'accorder
l'exequatur. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.92
Argentine : amendement à l'article 20

[Texte original en espagnol]
[12 mars 1963]

Remplacer les mots « de ce qui est » par « de ce qu'il
considère comme ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.93
Suisse : amendement à l'article 9

[Texte original en français]
[12 mars 1963}

Remplacer le paragraphe premier par le texte suivant :
« 1. Les chefs de poste consulaire se répartissent

en trois classes :
1) Consuls généraux;
2) Consuls;
3) Vice-consuls. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.94
Hongrie et République socialiste soviétique

d'Ukraine : amendement à l'article 14

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Après le mot « admis », insérer les mots « même à
provisoire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.95
Hongrie et République soviétique socialiste

d'Ukraine : amendement à l'article 15

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

A la fin de la dernière phrase du paragraphe 1, rem-
placer le membre de phrase qui suit les mots « parmi
les membres » par le texte suivant : « du consulat aux-
quels sont confiées des tâches administratives et
techniques ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.96
Hongrie et Pologne : amendement à l'article 19

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Supprimer le paragraphe 2.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.97
Hongrie : amendement à l'article 21

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Après les mots « L'ordre de préséance entre les fonc-
tionnaires d'un consulat », insérer les mots « et tous
changements qui y sont apportés »; remplacer les mots
« est notifié » par les mots « sont notifiés ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.98
Hongrie : amendement à l'article 23

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Au paragraphe 3, après les mots « Une personne »,
insérer les mots « nommée chef de poste consulaire ou
membre du personnel consulaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.99
Hongrie : amendements à l'article 27

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

1. Amender le texte du paragraphe 2 de la façon
suivante :

« 2. En cas de fermeture temporaire ou définitive
d'un consulat, les dispositions de l'alinéa a du para-
graphe 1 s'appliquent également; en ce cas, les dispo-
sitions des alinéas b et c du paragraphe 1 s'appliquent
de même si l'Etat d'envoi n'a pas de mission diploma-
tique ou d'autre consulat dans l'Etat de résidence. »
2. Au paragraphe 3, après les mots « la garde », ajouter

les mots : « des locaux consulaires ainsi que des biens et ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.100
Inde et Yougoslavie : amendement à l'article 5

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Ajouter un nouvel alinéa m) rédigé comme suit :
« m) Exercer, en dehors de celles prévues aux ali-

néas a) à l) du présent article, telles autres fonctions
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consulaires confiées par l'Etat d'envoi que n'interdisent
pas les lois et règlements de l'Etat de résidence et
auxquelles l'Etat de résidence ne s'oppose pas, ainsi
que les fonctions mentionnées dans les accords inter-
nationaux en vigueur entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.101
Inde : amendement à l'article 11

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe rédigé comme suit :
« L'Etat qui refuse l'exequatur ou une autre auto-

risation n'est pas obligé de communiquer à l'Etat
d'envoi les raisons de son refus. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.l/L.102/Rev.l
Suisse : proposition tendant à insérer

un nouvel article entre l'article 67 et l'article 68

[Texte original en français]
[21 mars 1963]

1. Chaque Etat est libre de décider s'il établira ou
admettra des agences consulaires gérées par des agents
consulaires n'ayant pas été désignés comme chefs de poste
consulaire par l'Etat d'envoi.

2. Les conditions dans lesquelles les agences consu-
laires au sens de l'alinéa précédent peuvent exercer leur
activité, ainsi que les privilèges et immunités dont peuvent
jouir les agents consulaires qui les gèrent, sont fixés
par accord entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.103
Nigeria : amendement à l'article 13

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Supprimer l'article 13.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.104
Nigeria : amendement à l'article 20

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe ainsi libellé :
« En l'absence d'un accord exprès, l'Etat de rési-

dence détermine quelles sont les limites de ce qui est
raisonnable et normal. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.105
Nigeria : amendement à l'article 21

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

Remplacer l'article 21 par le texte suivant :
« L'ordre de préséance entre les fonctionnaires

consulaires est notifié par le chef de poste au minis-
tère des affaires étrangères de l'Etat de résidence ou
à l'autorité désignée par celui-ci. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.106
Congo (Léopoldville), Ethiopie, Guinée, Haute-

Volta, Libéria, Libye, Mali, Maroc, Sierra Leone,
Tunisie : projet de préambule de la Convention

[Texte original en jrançais]
[14 mars 1963]

« Rappelant que, depuis une époque reculée, des
relations consulaires se sont établies entre les peuples
de tous les pays,

Conscients des buts et des principes de la Charte
des Nations Unies concernant l'égalité souveraine des
Etats, le maintien de la paix et la sécurité internatio-
nales et le développement de relations amicales entre
les nations,

Considérant qu'une Conférence des Nations Unies
a adopté le 18 avril 1961 la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques,

Persuadés qu'une convention internationale sur les
relations consulaires contribuerait elle aussi à favoriser
les relations d'amitié entre les pays, quelle que soit la
diversité de leurs régimes constitutionnels et sociaux,

Affirmant que les règles du droit international coutu-
mier doivent continuer à régir les questions qui n'ont
pas été expressément réglées dans les dispositions de
la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit : »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.107
Inde : amendement à l'article 14

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

Remplacer l'article 14 du projet par le texte ci-après :
« Dès que le chef de poste consulaire est admis à

l'exercice de ses fonctions, l'Etat de résidence est tenu
de veiller à ce que les mesures nécessaires soient prises
sans délai injustifié afin que le chef de poste puisse
s'acquitter des devoirs de sa charge et bénéficier du
traitement prévu par les présents articles. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.108
Canada : amendement à l'article 15

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer les mots « en règle géné-
rale » et donner à la dernière phrase le libellé suivant :

« Dans les cas exceptionnels où il n'y a pas de tels
fonctionnaires disponibles pour assumer cette fonction,
l'Etat d'envoi peut, avec le consentement de l'Etat de
résidence, charger un employé consulaire de gérer les
affaires administratives courantes du poste consulaire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.109

Canada : amendement à l'article 17
[Texte original en anglais]

[14 mars 1963]

Amender le paragraphe 1 comme suit :
« 1. Dans un Etat où il n'existe pas de mission diplo-
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matique de l'Etat d'envoi, un fonctionnaire consulaire
peut, avec l'assentiment de l'Etat de résidence, et sans
que son statut consulaire en soit affecté, être chargé
d'accomplir des actes diplomatiques. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.110
Inde : amendement à l'article 17

\ Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
« 1. Dans un Etat où il n'existe pas de mission

diplomatique de l'Etat d'envoi, ou dans lequel l'Etat
d'envoi n'est pas représenté par la mission diploma-
tique d'un Etat tiers, un fonctionnaire consulaire peut,
avec l'assentiment exprès de l'Etat de résidence, être
autorisé à accomplir des actes diplomatiques. L'accom-
plissement de ces actes par un fonctionnaire consulaire
n'est réputé lui conférer aucun droit de prétendre aux
privilèges et immunités diplomatiques. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.111
Inde : amendement à l'article 20

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Remplacer les mots « dans les limites de ce qui est
raisonnable et normal » par les mots « dans les limites
de ce qu'il considère comme raisonnable et normal ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.112
Chine : amendement à l'article 22

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Au paragraphe 2, après le mot « consentement »,
insérer le mot « préalable ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.113
Chine : amendement à l'article 27

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Amender comme suit la première phrase du para-
graphe 1 :

« En cas de rupture des relations consulaires entre
deux Etats, alors que l'Etat d'envoi n'a pas de mission
diplomatique dans l'Etat de résidence, ou en cas de
rupture entre eux, et des relations consulaires et des
relations diplomatiques : »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.114
Espagne : amendements à l'article 23

[Texte original en espagnol]
[14 mars 1963]

1. Dans le texte espagnol du titre de l'article, rempla-
cer l'expression « retiro del exequatur » par « retirada
del exequatur ».

2. Dans le texte espagnol du titre et du corps de
l'article, remplacer l'expression «Persona no acep-
table » par « Persona no grata ».

3. Ajouter un nouveau paragraphe 4 libellé comme
suit :

« 4. L'Etat de résidence n'est pas tenu de commu-
niquer les raisons qui ont motivé le refus ou le retrait
de l'exequatur. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.115
Italie : amendements à l'article 15

[ Texte original en français]
[14 mars 1963]

1. Supprimer, au commencement de la dernière phrase
du paragraphe 1, le mot « exceptionnels ».

2. Modifier le paragraphe 2 comme il suit :
« Le nom du gérant intérimaire est notifié par le

chef de poste à l'autorité de l'Etat de résidence compé-
tente à cet effet. Au cas où le chef de poste en serait
empêché, la notification sera faite au ministère des
affaires étrangères par l'entremise de la mission diplo-
matique ou par le ministère des affaires étrangères de
l'Etat d'envoi. En règle générale, ladite notification
doit être faite à l'avance. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.116
Italie : amendements à l'article 16

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

1. Au paragraphe 3, remplacer les mots « par la date
de présentation » par le membre de phrase suivant :
« par la date de communication ».

2. Remplacer la dernière phrase du paragraphe 4 par
la phrase suivante : « Entre eux, ils prennent rang suivant
la date de la notification, prévue au paragraphe 2 de
l'article 15. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.117
Italie : amendement à l'article 17

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

Au paragraphe 2, après le mot « peut », insérer le
membre de phrase suivant : « après notification à l'Etat
de résidence, ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.118
Italie : amendement à l'article 18

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

Remplacer la phrase « à moins que cet Etat ne s'y
oppose » par le membre de phrase suivant : « avec le
consentement de l'Etat de résidence ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.119
Italie : amendement à l'article 19

[Texte original en français]
[14 mars 1963}

Ajouter un nouveau paragraphe 3 rédigé comme suit :
« 3. L'Etat de résidence peut, si sa législation le

requiert, exiger qu'un fonctionnaire consulaire, nommé
à un consulat conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article et qui n'est pas chef de poste, soit admis
à l'exercice de ses fonctions par l'exequatur. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.120
Italie : amendement à l'article 21

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

Supprimer les mots « par le chef de poste ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.121
Italie : amendement à l'article 68

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

Au paragraphe 3, remplacer les mots « seulement si la
loi ou les usages locaux le permettent » par les mots « qui
sont compétentes d'après le droit de l'Etat de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.122
Afrique du Sud : amendement à l'article 14

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963]

Remplacer, dans la première phrase, les mots : « Dès
que » par « Lorsque » et le mot « immédiatement » par
l'expression « le plus tôt possible ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.123
Afrique du Sud : amendement à l'article 15

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963]

Donner à la première phrase du paragraphe 2 le libellé
suivant :

« Le nom du gérant intérimaire est notifié, soit
par la mission diplomatique de l'Etat d'envoi, soit,
s'il n'y a pas de mission diplomatique, par le chef de
poste consulaire, soit, au cas où celui-ci est empêché
de le faire, par toute autorité compétente de l'Etat
d'envoi, au ministère des affaires étrangères de l'Etat
de résidence ou à l'autorité désignée par lui. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.124
Argentine, Australie, Belgique, Colombie, Dane-

mark, Iran, Nigeria, Royaume-Uni et Suède :
proposition tendant à insérer un nouvel article
entre l'article 5 et l'article 6

[Texte original en anglais et en français]
[15 mars 1963]

Ajouter le nouvel article suivant entre l'article 5 et
l'article 6 :

« Aucune disposition de la présente Convention ne
peut être interprétée comme imposant à l'Etat de rési-
dence l'obligation de reconnaître à un fonctionnaire
consulaire de l'Etat d'envoi la qualité pour agir en
faveur ou de s'occuper de quelque autre manière,
d'un ressortissant de l'Etat d'envoi réfugié pour des
considérations de race, de nationalité, d'opinion poli-
tique ou religieuse, ou cherchant asile dans l'Etat de
résidence pour l'un de ces motifs. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.124 /Rev.l
Argentine, Australie, Belgique, Colombie, Dane-

mark, Iran, Nigeria, Royaume-Uni et Suède :
proposition revisée tendant à insérer un nouvel
article entre l'article 5 et l'article 6

| Texte original en anglais et en français]
[21 mars 1963}

Ajouter le nouvel article suivant entre l'article 5 et
l'article 6 :

« Aucune disposition de la présente Convention ne
peut être interprétée comme imposant à l'Etat de
résidence l'obligation de reconnaître à un fonctionnaire
consulaire de l'Etat d'envoi, qualité pour agir pour le
compte ou s'occuper de quelque autre manière, d'un
ressortissant de l'Etat d'envoi réfugié pour des consi-
dérations de race, de nationalité, d'opinion politique
ou religieuse, ou cherchant asile dans l'Etat de rési-
dence pour l'un de ces motifs. Toutefois, aucune dispo-
sition du présent article n'empêche un tel ressortissant
de l'Etat d'envoi de demander assistance à un fonc-
tionnaire consulaire de l'Etat d'envoi, ni ce fonction-
naire consulaire, de donner suite à ladite demande. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.125
Royaume-Uni : amendement à l'article 17

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963}

Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :

« Un chef de poste consulaire ou un autre fonction-
naire consulaire peut être chargé de représenter l'Etat
d'envoi auprès de toute organisation intergouverne-
mentale. Agissant en cette qualité, il a droit à tous les
privilèges et immunités normalement accordés à un
représentant auprès d'une organisation intergouverne-
mentale, sous réserve que, en ce qui concerne toute
fonction consulaire exercée par lui, il n'a pas droit à une
immunité de juridiction plus étendue que celle dont
un consul bénéficie en vertu de la présente Convention. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.126
Royaume-Uni : amendement à l'article 18

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963 \

Remplacer l'expression « chef de poste consulaire »
par « consul ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.127
Afrique du Sud : amendements à l'article 16

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963}

1. Au paragraphe 3, remplacer les mots « qui ont
obtenu l'exequatur ou l'admission provisoire à la même
date » par les mots « qui ont été admis à la même date
à exercer leurs fonctions ».

2. Modifier le paragraphe 4 comme suit :
« Les gérants intérimaires prennent rang après tous

les chefs de poste titulaires de la classe à laquelle ils
appartiennent eux-mêmes. Entre eux, ils prennent rang
selon les dates auxquelles ils ont pris leurs fonctions
de gérants intérimaires et qui ont été indiquées dans
les notifications faites en vertu du paragraphe 2 de
l'article 15. »
3. Au paragraphe S, immédiatement après les mots

« chefs de poste de carrière », insérer les mots « et gérants
intérimaires de carrière ».

4. Au paragraphe 6, immédiatement après les mots
« Les chefs de poste titulaires », insérer les mots « et
gérants intérimaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.128
Afrique du Sud : amendement à l'article 17

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963]

Au paragraphe 1, après les mots « un chef de poste
consulaire » insérer les mots « de l'Etat d'envoi ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.129
Afrique du Sud : amendement à l'article 21

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963]

Supprimer l'article 21.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.130
République fédérale d'Allemagne :

amendements à l'article 19
[Texte original en anglais]

[18 mars 1963]

1. Après le premier paragraphe, en insérer un nouveau
rédigé comme suit :

« 2. L'Etat d'envoi notifie à l'Etat de résidence les
noms et prénoms, la catégorie et la qualité de tous les
fonctionnaires consulaires autres que le chef de poste
assez à l'avance pour que l'Etat de résidence puisse,
s'il le désire, exercer les droits que lui confère le para-
graphe 3 de l'article 23. »
2. Renuméroter le paragraphe 2 « paragraphe 3 ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.131
Espagne : amendement à l'article 19

[Texte original en espagnol]
[18 mars 1963]

Ajouter, à la fin du paragraphe 1, les mots « du per-
sonnel consulaire, mais l'Etat de résidence a le droit

d'exiger que ces nominations soient auparavant soumises
à son approbation ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.132
Espagne : amendement à l'article 24

[Texte original en espagnol]
[18 mars 1963}

A l'alinéa b) du paragraphe 1, remplacer les mots
« d'un membre du consulat » par les mots « du personnel
consulaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.133
Congo (Léopoldville) : amendement à l'article 16

[Texte original en français]
[18 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe rédigé comme suit :
« 7. Le présent article n'affecte pas les usages qui

sont ou seraient acceptés par l'Etat de résidence en ce
qui concerne la préséance du représentant du Saint-
Siège. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.134
Mexique : amendement à l'article 23

[Texte original en espagnol]
[18 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
« 1. L'Etat de résidence pourra, en tous temps et

sans avoir à donner les motifs de sa décision, informer
l'Etat d'envoi que le chef de poste consulaire ou un
membre du personnel consulaire n'est plus acceptable.
L'Etat d'envoi rappellera alors la personne en cause
ou mettra fin à ses fonctions au consulat selon le cas. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.135
Turquie : amendement à l'article 20

[Texte original en français]
[18 mars 1963]

Après les mots « raisonnable et normal » insérer le
membre de phrase : « pour l'accomplissement des fonc-
tions consulaires » et supprimer les mots « et aux besoins
du consulat en cause ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.136
Canada : amendement à l'article 71

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

Donner à l'article 71 le libellé suivant :
« Les dispositions des présents articles ne portent

pas atteinte aux conventions, arrangements ou autres
accords internationaux en vigueur dans les rapports
entre Etats parties à ces conventions, arrangements
ou accords ou qui, dans l'avenir, seront conclus entre
eux. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.137
Afrique du Sud : amendements à l'article 22

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

1. Supprimer le paragraphe 1.
2. Modifier le paragraphe 3 comme suit :

« L'Etat de résidence peut se réserver le droit sti-
pulé au paragraphe 2 en ce qui concerne les ressortis-
sants d'un Etat tiers qui ne sont pas également ressor-
tissants de l'Etat d'envoi ainsi que les personnes qui
résident sur son territoire de façon permanente, quelle
que soit leur nationalité. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.138
Afrique du Sud : amendements à l'article 24

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

1. A l'alinéa a) du paragraphe 1, immédiatement après
les mots « ainsi que » insérer les mots : « tout changement
de dénomination ».

2. A l'alinéa d) du paragraphe 1, supprimer les mots
« ayant droit aux privilèges et immunités ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.139
Afrique du Sud : amendement à l'article 25

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

Supprimer l'article 25.

DOCUMENTS A/CONF.25/C.1/L.140 et Add.l
Afrique du Sud : amendements à l'article 68

[Texte original en anglais]
[18 et 21 mars 1963]

1. Supprimer le paragraphe 2.
2. Au paragraphe 3, supprimer le mot « seulement ».
3. Au paragraphe 4, ajouter la réserve suivante :

« à condition qu'aucune demande d'immunité plus
étendue que celle dont bénéficie un fonctionnaire consu-
laire ou un employé consulaire, selon le cas, en vertu
de la présente Convention, ne soit faite en sa faveur
pour l'accomplissement par lui, en sa capacité consu-
laire, de toute fonction reconnue en vertu de la pré-
sente Convention ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.141
Portugal : amendement à l'article 27

[Texte original en français]
[18 mars 1963]

Remplacer les paragraphes 2 et 3 par le texte suivant :
« 2. En cas de fermeture temporaire ou définitive

d'un consulat :
a) Lorsque l'Etat d'envoi, tout en n'étant pas repré-

senté dans l'Etat de résidence par une mission diplo-
matique, a un autre consulat sur le territoire de cet

Etat, ce consulat peut être chargé de la garde des
archives du consulat fermé et, avec l'assentiment de
l'Etat de résidence, de l'exercice des fonctions consu-
laires dans la circonscription dudit consulat.

b) Lorsque l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplo-
matique ou d'autre consulat dans l'Etat de résidence,
les dispositions du paragraphe 1 du présent article
seront applicables. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.142
Royaume-Uni : amendements à l'article 27

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

1. A la fin du paragraphe 2, avant les mots « l'Etat
de résidence », insérer les mots « le même territoire de ».

2. Au paragraphe 3, avant les mots « territoire de cet
Etat » insérer le mot « même ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.144
Indonésie : amendement à l'article 24

[Texte original eti anglais]
[19 mars 1963]

Au paragraphe 1, alinéa d), remplacer les mots
« membres du consulat » par les mots « employés consu-
laires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.145
Indonésie : amendement à l'article 26

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Modifier la première phrase comme suit :
« L'Etat de résidence doit, même en cas de conflit

armé, accorder des facilités pour permettre aux membres
du consulat et à leur personnel privé, autres que les
ressortissants de l'Etat de résidence, ainsi qu'aux
membres de la famille de ces personnes, quelle que soit
leur nationalité, de quitter son territoire dans les
meilleurs délais. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.146
Congo (Léopoldville) : amendement à l'article 23

[Texte original en français]
[19 mars 1963]

Ajouter la phrase suivante au paragraphe 2 :
« Toutefois, avant d'user de ce droit, l'Etat de rési-

dence doit avoir la certitude que la notification de la
déclaration sur la personne non acceptable a été réel-
lement reçue par l'Etat d'envoi. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.147
Inde : amendement à l'article 23

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Ajouter le nouveau paragraphe suivant :
« L'Etat de résidence n'est pas tenu d'indiquer à
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l'Etat d'envoi les motifs du retrait de l'exequatur ou
autre autorisation. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.148
Inde : amendement à l'article 24

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963}

Modifier comme suit l'alinéa a) du paragraphe 1 :
« a) La nomination des membres du consulat, leur

arrivée après la nomination au consulat, ainsi que leur
départ définitif ou la cessation de leurs fonctions, et
tous autres changements qui peuvent se produire en
tout temps au cours de leur service au consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.149
Autriche et Suisse : amendements à l'article 23

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

1. Modifier comme suit la première phrase du para-
graphe 1 :

« L'Etat de résidence peut en tout temps informer
l'Etat d'envoi que le chef de poste consulaire ou tout
autre membre du personnel consulaire n'est plus
acceptable. »
2. Ajouter un nouveau paragraphe 4 libellé comme suit :

« 4. Dans les cas mentionnés aux paragraphes 1
et 3, l'Etat de résidence n'est pas tenu de motiver sa
décision. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.150
Argentine : amendement à l'article 23

[Texte original en espagnol]
[19 mars 1963]

Dans la première phrase du paragraphe 1, après les
mots « informer l'Etat d'envoi », ajouter les mots « sans
avoir à lui communiquer les motifs de sa décision, ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.151
Tchécoslovaquie : amendement à l'article 26

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Ajouter à la fin de la première phrase les mots sui-
vants : « et il doit leur accorder le temps nécessaire pour
préparer leur départ et le transport de leurs biens. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.152
Australie : amendement à l'article 27

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Au paragraphe 2, supprimer les mots : « si l'Etat
d'envoi n'a pas de mission diplomatique ou d'autre consu-
lat dans l'Etat de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.153
Royaume-Uni : amendements à l'article 68

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

1. Donner au paragraphe 1 le libellé suivant :
« Les dispositions de la présente Convention

s'appliquent également, dans la mesure où le contexte
le permet, lorsqu'une mission diplomatique exerce des
fonctions consulaires.
2. Rédiger le paragraphe 3 comme suit :

« Dans l'exercice de fonctions consulaires la mission
diplomatique peut s'adresser :

a) Aux autorités locales de la circonscription consu-
laire;

b) Aux autorités centrales de l'Etat de résidence si
les lois, règlements et usages de l'Etat de résidence
ou les accords internationaux pertinents le permettent. »
3. Donner au paragraphe 4 le libellé suivant :

« Le membre d'une mission diplomatique auquel
s'applique le paragraphe 2 du présent article continue
de bénéficier de tous les privilèges et immunités qui
découlent de son statut diplomatique, mais, pour
l'accomplissement par lui, en sa capacité consulaire,
d'une fonction consulaire, il n'a pas droit à une immu-
nité de juridiction plus étendue que celle à laquelle
a droit, aux termes de la présente Convention, un
fonctionnaire consulaire, ou un employé consulaire,
selon le cas. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.154
Autriche, Canada et Pays-Bas : amendement

à l'article 71

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

Modifier la rédaction de l'article 71 comme suit :
« Les dispositions de la présente Convention ne

porteront pas atteinte aux conventions ou autres accords
internationaux, tant présents que futurs, entre les
Etats parties à ces conventions ou accords. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.155
Inde : amendement à l'article 71

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

Remplacer l'article 71 par le texte suivant :
« 1. Aucune disposition de la présente Convention

ne saurait empêcher les Etats de conclure des accords
ou conventions bilatéraux confirmant, complétant, ou
développant ses positions ou étendant leur champ
d'application, ni affecter le maintien en vigueur des-
dites conventions.

2. Les Etats qui deviendront parties à la présente
Convention devront revoir et reviser, si besoin est,
les accords ou conventions bilatéraux existants, dans
la mesure où ils sont incompatibles avec les règles fon-
damentales incorporées dans la présente Convention. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.156
Grèce : amendement au nouvel article proposé par

l'Argentine, l'Australie, la Belgique, la Colombie,
le Danemark, l'Iran, la Nigeria, le Royaume-Uni
et la Suède (A/CONF.25/C.1/L.124)

[Texte original en français]
[22 mars 1963]

Ajouter la phrase suivante à la fin du nouvel article
proposé :

« Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
Réfugiés pourra, le cas échéant, servir d'intermédiaire
pour donner suite à une telle demande ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.157

Amendements à l'article 27 soumis par le Groupe
de travail nommé par îa Première Commission *

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

1. Donner à la phrase introductive du paragraphe 1
le libellé suivant :

« En cas de rupture des relations consulaires entre
deux Etats lorsque l'Etat d'envoi n'a pas de mission
diplomatique dans l'Etat de résidence, ou en cas de
rupture entre eux et des relations consulaires et des
relations diplomatiques. »
2. Remplacer les paragraphes 2 et 3 par les dispositions

suivantes :
« 2. En cas de fermeture temporaire ou définitive

d'un consulat, les dispositions de l'alinéa a) du para-
graphe 1 sont applicables. En outre,
a) Lorsque l'Etat d'envoi, tout en n'étant pas repré-

senté dans l'Etat de résidence par une mission
diplomatique, a un autre consulat sur le territoire
de cet Etat, ce consulat peut être chargé de la
garde des locaux du consulat fermé avec les biens
qui s'y trouvent ainsi que des archives, et, avec
l'assentiment de l'Etat de résidence, de l'exercice
des fonctions consulaires dans la circonscription
dudit consulat, ou

b) Lorsque l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplo-
matique ni d'autre consulat dans l'Etat de résidence,
les dispositions des alinéas b) et c) du paragraphe

1 du présent article sont applicables. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.158

Union des Républiques socialistes soviétiques :
amendement aux clauses finales proposées par
les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.25/C.1/L.7)

[Texte original en russe]
[22 mars 1963]

1. Dans le premier article, supprimer les mots sui-

vants : « Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou d'une institution spécialisée, ainsi que de tout Etat
partie au Statut de la Cour internationale de Justice
et de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies à devenir partie de la
Convention ».

2. Dans le troisième article à supprimer les mots ci-
après : « appartenant à l'une des quatre catégories men-
tionnées à l'article ... ».

3. Dans le cinquième article supprimer les mots ci-
après : « appartenant à l'une des quatre catégories men-
tionnées à l'article ... ».

4. Au premier alinéa du sixième article supprimer les
mots suivants : « appartenant à l'une des quatre caté-
gories mentionnées à l'article ... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.159

République arabe unie et Yougoslavie : amende-
ment à la proposition de clauses finales soumise par
les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.25/C.1/L.7

[Texte original en français]
[22 mars 1963]

Dans l'article initial proposé
a) Supprimer les mots « ainsi que »;

b) Après le mot « Justice » ajouter une virgule et les
mots suivants : « ainsi que les Etats dont les conventions
sur les relations consulaires ont été enregistrées auprès
du Secrétariat des Nations Unies, ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.160

Brésil, Ceylan, Fédération de Malaisie, Haute-
Volta, Royaume-Uni et Union des Républiques
socialistes soviétiques : projet de résolution

[Texte original en anglais et en russe]
[23 mars 1963]

La Conférence des Nations Unies sur les relations
consulaires,

Prenant note du mémorandum présenté par le haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 2, ainsi
que des déclarations faites par les délégations au cours
de la discussion,

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies de soumettre à l'examen des organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies tous les documents
et comptes rendus relatifs à la discussion de la question
des réfugiés mentionnée dans ledit mémorandum et entre-
temps décide de ne pas se prononcer en la matière.

1 Voir les comptes rendus analytiques de la 24e et de la 26e

séance de la Première Commission. • Document A/CONF.25/L.6.
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DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.161

Suisse : projet de nouvel article (subsidiaire à la
proposition d'amendement des Etats-Unis d'Amé-
rique) (A/CONF.25/C.1/L.70)

[Texte original en français]
[25 mars 1963]

1. Tout différend entre des Parties contractantes
concernant l'interprétation ou l'application de la présente
Convention, qui ne peut être réglé par voie de négociation,
est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'une d'entre
elles. Si dans les six mois qui suivent la date de la
demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à
se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une
quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à
la Cour internationale de Justice en déposant une requête
conformément au statut de la cour.

2. Chaque Partie contractante pourra, au moment où
elle signera ou ratifiera la présente Convention ou y
adhérera, déclarer qu'elle ne se considère pas liée par le
paragraphe 1. Les autres Parties contractantes ne seront
pas liées par ce paragraphe envers toute Partie contrac-
tante qui aura formulé une telle réserve.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.162

Belgique : projet de protocole de signature
facultative sur le règlement des différents

| Texte original en français]
[26 mars 1963]

Proposition tendant à rédiger un protocole de signa-
ture facultative sur le règlement des différends inspiré
par le Protocole sur le même objet, joint à la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.163

Ghana et Inde : projet de protocole de signature
facultative concernant le règlement obligatoire
des différends

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

Proposition tendant à adopter un protocole de signature
facultative concernant le règlement obligatoire des diffé-
rends, sur le modèle du Protocole de signature facultative
concernant le règlement obligatoire des différends joint
à la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.164

Belgique, Espagne et Portugal : projet de proto-
cole de signature facultative sur l'acquisition de
la nationalité

[Texte original en espagnol]
[27 mars 1963]

Proposition tendant à rédiger un protocole de signa-
ture facultative sur l'acquisition de la nationalité inspiré
du Protocole sur le même objet, joint à la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.165
Afrique du Sud : amendement à l'article 53 3

[Texte original en anglais]
[28 mars 1963]

Rédiger comme suit la dernière phrase du para-
graphe 3 :

« Quant aux personnes visées au paragraphe 2 ci-
dessus, leurs privilèges et immunités cessent dès
qu'elles-mêmes cessent d'appartenir au foyer ou d'être
au service d'un membre du poste consulaire, étant
toutefois entendu que, si ces personnes ont l'intention
de quitter le pays dans un délai raisonnable, leurs
privilèges et immunités subsistent jusqu'au moment
de leur départ. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.166 et Corr.l et 2
Projet d'article premier recommandé par le

Comité de rédaction à la Première Commission

[Texte original en anglais]
[2 avril 1693]

Article premier

Définitions

1. Aux fins de la présente convention, les expressions
suivantes s'entendent comme il est précisé ci-dessous :

a) L'expression « poste consulaire » s'entend de tout
consulat général, consulat, vice-consulat ou agence
consulaire;

b) L'expression « circonscription consulaire » s'entend
du territoire attribué à un poste consulaire pour l'exer-
cice de ses fonctions;

c) L'expression « chef de poste consulaire » s'entend
de la personne chargée d'agir en cette qualité;

d) L'expression « fonctionnaire consulaire » s'entend
de toute personne, y compris le chef de poste consulaire,
chargée en cette qualité de l'exercice de fonctions
consulaires;

e) L'expression « employé consulaire » s'entend de
toute personne employée dans les services administratifs
ou techniques d'un poste consulaire;

/) L'expression « membres du personnel de service »
s'entend de toute personne affectée au service domestique
d'un poste consulaire;

g) L'expression « membre du poste consulaire » s'en-
tend des fonctionnaires consulaires, employés consulaires
et membres du personnel de service;

h) L'expression « membre du personnel consulaire »
s'entend des fonctionnaires consulaires autres que le chef
de poste consulaire, des employés consulaires et des
membres du personnel de service;

3 Les articles 52 à 55, soumis à l'origine à la Deuxième Com-
mission, ont été renvoyés à la Première Commission par décision
de la Conférence plénière. Les autres amendements proposés pour
ces articles se trouvent dans la liste des « Propositions et amen-
dements présentés en Deuxième Commission ».
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i) L'expression « membre du personnel privé » s'entend
d'une personne employée exclusivement au service privé
d'un membre du poste consulaire et qui n'est pas employée
de l'Etat d'envoi;

;) L'expression « locaux consulaires » s'entend des
bâtiments ou des parties de bâtiments et du terrain atte-
nant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés
aux fins du poste consulaire4;

4 Le Comité de rédaction a estimé qu'il appartenait à la Première
Commission de prendre une décision concernant les amendements
ci-après se rapportant à cet alinéa :

1) Amendement présenté au Comité de rédaction par le Brésil
et l'Inde. « Entre les mots « utilisés » et « aux fins du consulat »,
ajouter le mot « exclusivement ». »

2) Amendements présentés au Comité de rédaction par la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, le Japon et la Nigeria :

« A la fin de l'alinéa ;) ajouter les mots suivants : « y compris
la résidence du chef de poste consulaire ». »

k) L'expression <c archives consulaires » comprend
tous les papiers, documents, correspondance, livres, films,
rubans magnétiques et registres du poste consulaire ainsi
que le matériel du chiffre, les fichiers et les meubles
destinés à les protéger et à les conserver.

2. Il existe deux catégories de consuls : les consuls de
carrière et les consuls honoraires.

DOCUMENT A/CONF.25/C.1/L.167
Pays-Bas : amendement au texte de l'article pre-

mier recommandé par le Comité de rédaction
(A/CONF.25/C.1/L.166)

{Texte original en anglais]
[4 avril 1963]

Supprimer le point et virgule à la fin de l'alinéa /)
du paragraphe 1 et ajouter les mots suivants :

« ou d'un membre du poste consulaire, qui est
employé de l'Etat d'envoi; ».

B. PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS PRÉSENTÉS A LA DEUXIÈME COMMISSION

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.1
Etats-Unis d'Amérique : amendements à l'article 29

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

1. Modifier comme suit le paragraphe 1 :
« L'Etat d'envoi a le droit d'acquérir, sur le terri-

toire de l'Etat de résidence, les locaux nécessaires au
consulat, par voie d'achat ou autrement, selon l'un des
modes d'acquisition admis dans l'Etat de résidence. Le
traitement dont l'Etat d'envoi bénéficie à cet égard ne
doit pas être moins favorable que celui qui est accordé
aux ressortissants de l'Etat de résidence en vertu de la
législation dudit Etat. »

2. Au paragraphe 2, remplacer les mots « II doit éga-
lement » par « L'Etat de résidence doit ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.2
Etats-Unis d'Amérique : amendements à l'article 30

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

1. Donner au paragraphe 1 le libellé suivant :
« Les locaux servant exclusivement à l'exercice des

fonctions consulaires sont inviolables. Il n'est pas per-
mis aux agents de l'Etat de résidence d'y pénétrer, si
ce n'est avec le consentement du chef de poste ou de la
personne par lui désignée, sauf en cas d'incendie ou
d'autre sinistre exigeant d'urgentes mesures de protec-
tion. »

2. Modifier comme suit le paragraphe 2 :
« Les locaux consulaires qui sont inviolables en vertu

du présent article, ainsi que l'ameublement et les biens
qui s'y trouvent, appartenant à l'Etat d'envoi, ne
peuvent faire l'objet d'aucune perquisition ni saisie. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.3
Etats-Unis d'Amérique : amendements à l'article 36

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Apporter les modifications suivantes à l'alinéa b) du
paragraphe 1 :

1. Après les mots : « Les autorités compétentes
doivent », ajouter le membre de phrase : « à la demande
d'un ressortissant de l'Etat d'envoi, ».

2. Remplacer les mots : « Un ressortissant de cet
Etat » par « ledit ressortissant ».

3. Après la première phrase, ajouter la phrase sui-
vante :

« Lorsqu'une personne incarcérée ou détenue n'est
pas en mesure de communiquer avec les fonctionnaires
consulaires de l'Etat d'envoi, par suite d'une incapa-
cité physique ou mentale, les autorités de l'Etat de
résidence doivent en aviser le consulat compétent. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.4
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 37

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Supprimer les alinéas a) et b).
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.5
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 40

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963)

Modifier comme suit l'article 40 :

« L'Etat de résidence traite les consuls avec tout le
respect qui leur est dû, et prend toutes mesures raison-
nables pour empêcher toute atteinte à leur personne,
leur liberté et leur dignité. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.6
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 44

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Supprimer la deuxième phrase du paragraphe 1.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.7
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 46

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :

« En matière d'emploi dans le consulat et en matière
d'emploi dans le personnel privé, les membres du
consulat et leur personnel privé sont exempts des obli-
gations que les lois et règlements de l'Etat de résidence
relatifs à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère pour-
raient imposer en matière de permis de travail, soit aux
employeurs, soit aux employés. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.8
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 52

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Supprimer l'article 52.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.9
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 53

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Au paragraphe 4, supprimer les mots « l'inviolabilité
personnelle et ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.10
Etats-Unis d'Amérique : amendements à l'article 54

[Texte original en anglais)
[5 mars 1963)

1. Paragraphe 1 : Libeller comme suit la fin de la pre-
mière phrase : «... l'état tiers lui accorde telles immunités,
Prévues dans les autres articles de la présente convention,
qui peuvent être nécessaires pour permettre son passage
°u son retour. »

2. Paragraphe 3 : Libeller comme suit la fin de la pre-
mière phrase : «... la même liberté et la même protection
que l'Etat de résidence est tenu d'accorder en vertu de
la présente convention. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.11
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 61

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963)

Supprimer l'article 61.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.12
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 69

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Modifier les paragraphes 1 et 2 en ajoutant dans
chaque paragraphe, après le mot « ressortissants » les
mots « ou résidents permanents ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.13
Pays-Bas : amendements à l'article 30

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963)

1. Donner au paragraphe 3 le libellé suivant :
« Les locaux consulaires, leur ameublement et les

autres objets qui s'y trouvent ne peuvent faire l'objet
d'aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure
d'exécution. »
2. Ajouter le nouveau paragraphe suivant :

« Les moyens de transport du consulat ne peuvent
faire l'objet d'aucune réquisition. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.14
Pays-Bas : amendement à l'article 32

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Supprimer les mots « et documents ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.15
Pays-Bas : amendement à l'article 35

[Texte original en anglais)
[5 mars 1963]

Insérer le paragraphe ci-après entre les paragraphes
5 et 6 :

« L'Etat d'envoi peut nommer des courriers consu-
laires ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du para-
graphe S du présent article seront également appli-
cables sous réserve que les immunités qui y sont men-
tionnées cesseront de s'appliquer dès que le courrier
aura remis au destinataire la valise consulaire dont il
a la charge. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.16
Pays-Bas : amendement à l'article 41

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Au paragraphe 1, remplacer dans le texte anglais le
mot « may » par « shall ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.20
Pays-Bas : amendement à l'article 58

et à l'article 60

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Remplacer le mot « consul » par les mots « fonction-
naire consulaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.17
Pays-Bas : amendement à l'article 46

| Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Ajouter après le paragraphe 2 un nouveau paragraphe
libellé comme suit :

« Le paragraphe 2 du présent article ne s'applique
pas lorsque les personnes appartenant à la famille d'un
membre du consulat occupent un emploi en dehors du
consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.18/Rev.l
Pays-Bas : amendement à l'article 48

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Remplacer l'article 48 par le texte suivant :
« 1. Les membres du consulat sont, dans l'Etat de

résidence, exempts de tous impôts ou droits nationaux,
régionaux ou communaux pour tous émoluments,
salaires, gages ou indemnités officiels reçus par eux en
rémunération de leurs services.

« 2. Les fonctionnaires consulaires sont également,
dans l'Etat de résidence, exempts de tous impôts ou
droits nationaux, régionaux ou municipaux pour

a) Les revenus qui ont leur source en dehors de
l'Etat de résidence et sont déjà imposés ou taxés
ailleurs;

b) La jouissance de leur résidence et des biens
meubles qui s'y trouvent et qu'ils détiennent pour
le compte de l'Etat d'envoi aux fins du consulat;

c) L'achat, la propriété ou l'utilisation d'un véhi-
cule à moteur.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.21
Pays-Bas : amendement à l'article 69

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Insérer aux paragraphes 1 et 2, après le mot « ressor-
tissants », les mots « ou résidents permanents ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.22
Suisse : amendement à l'article 28

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Après les mots « ont le droit de placer » ajouter le
membre de phrase suivant : « conformément aux usages
en vigueur dans l'Etat de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.23
Espagne : amendement à l'article 28

[Texte original en espagnol]
[5 mars 1963]

Remplacer les mots « Le consulat et son chef ont » par
les mots « Le chef de poste consulaire a le droit... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.24
Espagne : amendement à l'article 30

[Texte original en espagnol]
[6 mars 1963]

Après les mots « locaux consulaires », ajouter le
membre de phrase : «, y compris la résidence du chef de
poste consulaire, »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.19
Pays-Bas : amendement à l'article 52

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Remplacer l'article 52 par le texte suivant :
« Les membres du consulat et les membres de leur

famille vivant à leur foyer n'acquièrent pas, sans leur
consentement, la nationalité de l'Etat de résidence du
seul fait de leur résidence ou de leur naissance sur son
territoire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.25
Belgique : amendement à l'article 36

[Texte original en français]
[6 mars 1963]

Rédiger le paragraphe 1, alinéa c) comme suit :
« c) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir

le droit de rendre visite à un ressortissant de l'Etat
d'envoi incarcéré ou détenu, de s'entretenir et de cor-
respondre avec lui et de pourvoir à sa représentation
en justice. Ils... »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.26
Autriche : amendement à l'article 30

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

A la fin du paragraphe 1, ajouter les mots suivants :
« ... ou avec celui du chef de la mission diplomatique
respective ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.27
Nigeria : amendements à l'article 30

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

1. A la fin du paragraphe 1, ajouter le texte suivant
« Lorsque le chef de poste refuse son consentement,

il est permis de pénétrer dans les locaux en vertu d'un
mandat judiciaire ou d'une sommation et avec le consen-
tement du Ministre ou Secrétaire d'Etat des affaires
étrangères. En cas d'incendie ou autre sinistre, ou si
les autorités de l'Etat d'accueil ont de bonnes raisons
de croire qu'un acte de violence a été perpétré, ou est
perpétré, ou va l'être dans les locaux consulaires, le
chef de poste est considéré comme ayant donné son
consentement. »

2. Remplacer les paragraphes 2 et 3 par le texte sui-
vant :

« 2. Le consulat ne peut être utilisé, pour y trouver
asile, par des personnes cherchant à se soustraire à la
justice. Si, alors que les autorités de l'Etat de résidence
en font la demande légale, celles-ci se heurtent au refus
de livrer de telles personnes, ces autorités peuvent, s'il
est nécessaire, et sous réserve des dispositions du para-
graphe 1 du présent article, pénétrer dans les locaux
consulaires pour appréhender lesdits fugitifs. »

« 3. Si les Autorités du pays de résidence pénètrent
ou perquisitionnent dans les locaux consulaires confor-
mément aux paragraphes 1 et 2 du présent article,
elles le font en tenant dûment compte de l'inviolabi-
lité des archives consulaires prévue à l'article 32. »

3. Ajouter les deux nouveaux paragraphes suivants :
« 4. L'Etat de résidence a le devoir de prendre

toutes mesures appropriées pour protéger les locaux
consulaires — sous réserve des dispositions des para-
graphes précédents — contre toute intrusion ou tout
dommage, et d'empêcher toute atteinte à la paix ou à
la dignité du consulat. »

<c 5. Sous réserve des dispositions des paragraphes
précédents, les locaux consulaires, leur ameublement,
et les biens du consulat, ainsi que ses moyens de trans-
port, ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition,
réquisition, saisie ou mesure d'exécution. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.28
Brésil : amendement à l'article 28

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Remplacer les mots « et son chef ont » par « a » et
supprimer les mots « ainsi que sur les moyens de trans-
port du chef de poste ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.29
Royaume-Uni : amendements à l'article 30

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

1. Donner au paragraphe 1 le libellé suivant :
« Sous réserve des dispositions du présent article,

la partie des locaux consulaires qui est utilisée exclu-
sivement aux fins de l'activité du consulat est invio-
lable et les agents de l'Etat de résidence ne peuvent
y pénétrer sans le consentement du chef de poste. A
défaut de ce consentement, ils ne peuvent y pénétrer
qu'avec l'autorisation du Ministre des Affaires étran-
gères de l'Etat de résidence, ou d'un autre ministre,
selon ce qui aura été convenu ou en cas d'incendie ou
d'autre sinistre, ou s'il existe des motifs raisonnables
de penser qu'une infraction portant atteinte violente
à des personnes ou à des biens, va être commise, est
commise ou a été commise dans ces locaux. »

2. Ajouter deux nouveaux paragraphes, 4 et 5, ayant
la teneur suivante :

« 4. Aucune disposition du présent article ne doit
interdire l'entrée des locaux consulaires à une personne
qui a le droit d'y pénétrer en vertu d'un contrat ou
d'un autre droit privé. »

« 5. Les locaux consulaires ne peuvent servir à don-
ner asile à des personnes qui cherchent à échapper à
la justice. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.30
Royaume-Uni : amendement à l'article 31

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Au paragraphe 1, remplacer les mots « le chef de
poste » par le membre de phrase « quiconque est pro-
priétaire ou locataire pour le compte de l'Etat d'envoi
des locaux utilisés à des fins consulaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.31
Afrique du Sud : amendement à l'article 31

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer les mots « dont ils sont
propriétaires ou locataires » et ajouter à la fin du para-
graphe le membre de phrase suivant : « et à condition
que ces locaux soient la propriété du Gouvernement de
l'Etat d'envoi ou qu'ils soient loués pour son compte. ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.32
Belgique : amendement à l'article 31

[Texte original en français]
[6 mars 1963]

Rédiger le début du paragraphe 1 comme suit : « L'E-
tat d'envoi et toute personne physique ou morale agissant
pour le compte de l'Etat d'envoi sont exempts... »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.33/Rev.l
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 31

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963}

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
« Les locaux consulaires servant exclusivement à

des fins consulaires et situés sur le territoire de l'Etat
de résidence, dont l'Etat d'envoi ou le chef de poste
agissant pour le compte de l'Etat d'envoi est proprié-
taire ou locataire ou en équité, sont exempts de tous
impôts et taxes de toute nature, nationaux, régionaux
ou communaux, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts
ou de taxes perçus en rémunération de services par
ticuliers rendus. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.34
Hongrie : amendement au titre du chapitre II

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Après les mots « immunités des », insérer le mot
« consulats, ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.35
Italie : amendement à l'article 28

[Texte original en français]
[5 mars 1963]

Ajouter in fine, la phrase suivante :

« Le pavillon national doit être arboré en conformité
des usages du pays de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.36
Nigeria : amendement à l'article 28

[Texte original en anglais]
[5 mars 1963]

Ajouter la phrase suivante :

« En certaines occasions, ce pavillon peut être placé
sur le bâtiment de la résidence du chef de poste. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.37
Italie : amendement à l'article 31

[Texte original en français]
[6 mars 1963]

Au paragraphe 1, insérer après le mot « le chef de
poste », le membre de phrase : « agissant pour le compte
de l'Etat ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.38
Afrique du Sud : amendement à l'article 32

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Supprimer les mots « et documents », remplacer « ils »
par « elles » et ajouter à la fin de l'article le membre de
phrase ci-après :

« ... à condition qu'elles soient nettement identi-
fiables et séparées des autres documents et biens. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.39
Royaume-Uni : amendement à l'article 32

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Remplacer l'article 32 par le texte suivant :
« Les archives consulaires sont inviolables à tout

moment et où qu'elles se trouvent. Elles doivent être
séparées de tout document ou objet se rapportant aux
affaires privées d'un consul ou d'un employé consu-
laire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.40
Royaume-Uni : amendement à l'article 28

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Modifier l'article 28 comme suit :
« Le pavillon national de l'Etat d'envoi peut être

arboré et l'écusson aux armes de l'Etat peut être placé
sur le bâtiment et sur la porte d'entrée du consulat
ainsi que, sous réserve des lois et règlements de l'Etat
de résidence, sur la résidence et les moyens de trans-
port des consuls. ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.41
Finlande : amendement à l'article 44

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Supprimer la dernière phrase du paragraphe 1.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.42
Suisse : amendement à l'article 35

[Texte original en français]
[6 mars 1963]

Biffer au paragraphe 1, dans la deuxième phrase, les
mots « et les autres consulats » et les mots « où qu'ils se
trouvent ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.43
Mexique : amendement à l'article 30

[Texte original en espagnol]
[6 mars 1963]

Au paragraphe 2, supprimer les mots « mesures appro-
priées » et les remplacer par « les mesures qui sont en
son pouvoir ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.44
Mexique : amendement à l'article 32

[Texte original en espagnol]
[6 mars 1963]

Remplacer le mot « consulaires » par l'expression
« appartenant au consulat ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.45
Autriche : amendement à l'article 32

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Supprimer les mots « et documents ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.46
Japon : amendements à l'article 30

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

1. Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
« La police ni les autres autorités de l'Etat de rési-

dence ne peuvent pénétrer dans les locaux consulaires,
si ce n'est avec le consentement du fonctionnaire consu-
laire responsable ou, si ce consentement ne peut être
obtenu, sur mandat judiciaire ou sommation appropriée
et avec le consentement du Ministère des Affaires
étrangères de l'Etat de résidence. Le consentement
du fonctionnaire consulaire responsable sera présumé
en cas d'incendie ou autre sinistre ou si les autorités
de l'Etat de résidence ont des motifs raisonnables de
penser qu'une infraction comportant atteinte violente
aux personnes ou aux biens va être, est ou a étë com-
mise dans les locaux consulaires. »

2. Supprimer le paragraphe 2 du présent article et
insérer dans l'article 40 un paragraphe supplémentaire
ainsi libellé :

« L'Etat de résidence assure une protection spé-
ciale aux locaux consulaires. »
3. Supprimer le paragraphe 3.

4. Ajouter à l'article le nouveau paragraphe suivant :
« Les locaux consulaires ne doivent pas servir de

lieu d'asile pour des fugitifs poursuivis par la justice.
Si un fonctionnaire consulaire refuse de remettre un
fugitif à la demande légitime des autorités de l'Etat
de résidence, ces dernières peuvent, conformément à
la procédure mentionnée au paragraphe 1 du présent
article, pénétrer dans les locaux consulaires pour
appréhender le fugitif. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.47
Japon : amendement à l'article 32

[Texte original en anglais]
[6 mars 1963]

Remplacer l'article 32 par le texte suivant :
« 1. Les archives consulaires doivent être conser-

vées dans un endroit entièrement séparé de celui où se
trouvent les papiers privés des membres du consulat.
La présente disposition n'implique pas la séparation des
archives consulaires et diplomatiques lorsque le bureau
consulaire fait partie de la mission diplomatique.

« 2. Les archives consulaires sont inviolables à tout
moment et les autorités de l'Etat de résidence ne
peuvent sous aucun prétexte les examiner ou les déte-
nir. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.48
Espagne : amendement à l'article 28

[Texte original en espagnol]
[6 mars 1963]

Modifier comme suit le texte de l'article 28 :
« Le pavillon national de l'Etat d'envoi et l'écusson

aux armes de l'Etat peuvent être placés sur le bâti-
ment occupé par le consulat et, en conformité des lois
et règlements de l'Etat de résidence, sur la résidence
et les moyens de transport du chef de poste consu-
laire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.49
Autriche : amendement à l'article 37

[Texte'original en anglais]
[7 mars 1963]

1. Ajouter les mots suivants à la fin de l'alinéa a) :

« et de lui transmettre le plus tôt possible un certi-
ficat de décès; »
2. Modifier la première partie de l'alinéa c) comme

suit :
« c) D'informer, sans délai, lorsqu'un navire de mer

ou un bateau fluvial immatriculé dans l'Etat d'envoi
ou ayant droit, à un autre titre, au pavillon de l'Etat
d'envoi, fait naufrage ou échoue dans la mer territoriale
ou les eaux intérieures de l'Etat de résidence... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.50
Autriche : amendement à l'article 44

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Au début de la seconde phrase du paragraphe 2, rem-
placer les mots : « Elle doit en particulier... » par : « Elle
peut... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.51
Autriche : amendement à l'article 56

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Modifier le titre et le libellé de cet article de la façon
suivante :

« Interdiction aux fonctionnaires consulaires de car-
rière d'exercer une activité privée de caractère lucra-
tif.

« Les fonctionnaires consulaires et les membres de
leur famille vivant à leur foyer n'exerceront dans l'Etat
de résidence aucune activité professionnelle ou com-
merciale à des fins lucratives personnelles. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.52
Autriche : amendement à l'article 58

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Ajouter les mots suivants à la fin de l'article :
« ... ou du chef de la mission diplomatique de l'Etat

d'envoi. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.53
Autriche : amendement à Particle 60

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963}

Supprimer les mots : « et documents » et remplacer
« ils » par « elles ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.54

Autriche : amendement à l'article 62

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Supprimer le membre de phrase : « à l'exception de
ceux qui exercent une occupation privée de caractère
lucratif ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.55

Japon : amendement à l'article 35

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

1. Au paragraphe 1, remplacer les mots « y compris
les courriers diplomatiques ou consulaires » par les mots
« y compris les courriers diplomatiques ».

2. Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant :
« Les courriers diplomatiques peuvent être chargés

de transmettre une valise consulaire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.56
Japon : amendement à l'article 36

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

A l'alinéa b) du paragraphe 1, remplacer la première
phrase par le texte suivant :

« A la demande d'un ressortissant de l'Etat d'envoi
qui est incarcéré ou mis en état de détention préven-
tive ou toute autre forme de détention dans l'Etat de
résidence, les autorités compétentes de l'Etat de rési-
dence doivent avertir le consulat compétent de l'Etat
d'envoi. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.58
Japon : amendement à l'article 40

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

1. Supprimer la seconde phrase de l'article.
2. Ajouter à l'article le nouveau paragraphe suivant :

« L'Etat de résidence accorde une protection spé-
ciale aux locaux consulaires. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.59
Grèce : amendement à l'article 30

[Texte original en français]
[7 mars 1963]

Rédiger l'article 30 comme suit :
« 1. Les agents de l'Etat de résidence ne pourront

pénétrer dans les locaux consulaires qu'avec le consen-
tement du chef de poste. A défaut de ce consentement,
la police ou d'autres autorités de l'Etat de résidence ne
pourront pénétrer dans les locaux consulaires qu'en exé-
cution d'un mandat ou d'une décision judiciaire et avec
l'autorisation du Ministre des affaires étrangères de
l'Etat de résidence. Le consentement du chef de poste
pourra toutefois être présumé s'il s'agit d'un incen-
die ou d'un autre sinistre ou si les autorités de l'Etat
de résidence ont des motifs raisonnables de croire qu'un
acte délictuel comportant des violences à l'égard des
personnes ou des biens est sur le point d'être, est, ou
a été commis dans les locaux consulaires. Une explica-
tion écrite exposant les motifs d'une telle action sera
immédiatement fournie par la voie diplomatique.

« 2. L'Etat de résidence prendra toutes mesures
appropriées pour assurer la protection des locaux consu-
laires.

« 3. Les dispositions du présent article ne peuvent
être interprétées comme la reconnaissance d'un droit
d'asile.

« 4. Les locaux consulaires, leur ameublement et
les biens du consulat, ainsi que ses moyens de transport,
ne peuvent faire l'objet d'aucune forme de réquisition
à des fins de défense nationale ou d'utilité publique.
Au cas où une expropriation ou une occupation serait
nécessaire à ces mêmes fins, toutes dispositions seront
prises afin d'éviter des entraves à l'exercice des fonc-
tions consulaires et une indemnité prompte, adéquate
et effective sera payée à l'Etat d'envoi. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.57
Japon : amendement à l'article 38

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Remplacer l'article 38 par le texte suivant :
« Dans l'exercice des fonctions définies à l'article 5,

les fonctionnaires consulaires peuvent s'adresser aux
autorités locales compétentes de l'Etat de résidence. Ils
peuvent également s'adresser au gouvernement central
de l'Etat de résidence avec le consentement de ce der-
nier. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.60
Belgique, Brésil, înde, Italie, Liechtenstein,

Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Répu-
blique socialiste soviétique d'Ukraine i amende-
ment à l'article 28

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Donner à l'article 28 le libellé suivant :
« 1. L'Etat d'envoi a le droit de se servir de son

pavillon national et de son écusson aux armes de l'Etat
dans l'Etat de résidence comme il est prévu dans le
présent article.
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« 2. Le pavillon national de l'Etat d'envoi peut
être arboré et l'écusson aux armes de l'Etat peut être
placé sur le bâtiment et sur la porte d'entrée du consu-
lat ainsi que sur la résidence et les moyens de trans-
port du chef consulaire.

« 3. Le droit accordé dans le présent article est
exercé en conformité de la législation et des usages en
vigueur dans l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.61
Indonésie : amendement à l'article 41

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Au paragraphe 1, dernière ligne, après le mot « judi-
ciaire », insérer les mots « ou autre ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.62/Rev.l
République fédérale d'Allemagne : amendement

à l'article 41

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
« Un fonctionnaire consulaire ne peut être mis en

état de détention préventive sans l'autorisation appro-
priée des autorités judiciaires compétentes, sauf dans
le cas où :

a) II a été pris en flagrant délit;
6) II est soupçonné d'avoir commis un délit grave;
c) II est soupçonné d'avoir commis tout autre délit

et n'est pas en mesure de prouver son identité.
Il doit être mis en liberté ou remis à l'autorité judi-

ciaire compétente au plus tard dans la journée qui suit
son arrestation. L'autorité judiciaire compétente ne
peut ordonner la détention du fonctionnaire consulaire
qu'en cas de délit grave.

Aux fins du présent article, une infraction est considé-
rée comme un délit grave lorsque la législation de l'Etat
de résidence rend son auteur passible d'une peine de
prison dont le maximum est d'au moins quatre ans ou
d'une peine plus sévère. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.63
Brésil : amendement à l'article 37

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Ajouter l'alinéa d) suivant :

« d) De communiquer aussitôt que possible au
consulat compétent les noms des ressortissants de l'Etat
d'envoi qui ont acquis la nationalité de l'Etat de rési-
dence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.64
Brésil : amendement à l'article 41

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
« 1. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être

mis en état d'arrestation ou de détention préventive
qu'en cas de délit passible d'une peine maximale d'au
moins cinq ans d'emprisonnement, et à la suite d'une
décision de l'autorité judiciaire compétente. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.65
Thaïlande : amendement à l'article 36

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Supprimer l'alinéa a) du paragraphe 1.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.66
Thaïlande : amendement à l'article 37

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Supprimer les alinéas a) et b) du paragraphe 1.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.67
Thaïlande : amendement à l'article 48

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Rédiger le paragraphe 2 comme suit :
« Les membres du personnel de service ainsi que

les membres du personnel privé qui ne sont pas ressor-
tissants de l'Etat de résidence et ne sont pas recrutés
localement, mais qui sont au service exclusif des
membres du consulat sont exempts des impôts et taxes
sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs ser-
vices. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.68
Thaïlande : amendement à l'article 54

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Au paragraphe 3, après le mot « correspondance », insé-
rer le mot « officielle ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.69
Thaïlande : amendement à l'article 65

[Texte original en anglais]
[7 mars 1963]

Après le mot « correspondance », insérer le mot :
« officielle ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.70
République socialiste soviétique de Biélorussie :

amendement à l'article 35

[Texte original en russe]
[8 mars 1963]

Insérer entre les paragraphes 5 et 6 un nouveau para-
graphe libellé comme suit :

« L'Etat d'envoi, sa mission diplomatique et son
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consulat peuvent désigner des courriers consulaires ad
hoc. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe S du
présent article seront également applicables sous
réserve que les immunités qui y sont mentionnées ces-
seront de s'appliquer dès que le courrier aura fait par-
venir la valise consulaire à sa destination. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.71
Grèce, Japon, Nigeria et Royaume-Uni :

amendement à l'article 30

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963)

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
« 1. Les locaux consulaires sont inviolables dans la

mesure prévue par le présent article.
« 2. Les autorités de l'Etat de résidence ne peuvent

pénétrer dans la partie des locaux consulaires que le
consulat utilise exclusivement pour son travail, si ce
n'est :
a) Avec le consentement du chef de poste consulaire

ou du chef de la mission diplomatique de l'Etat
d'envoi, ou

b) Faute de ce consentement, en vertu d'une somma-
tion de l'autorité judiciaire compétente et avec le
consentement du Ministre des affaires étrangères de
l'Etat de résidence ou d'un autre ministre convenu.

« 3. Toutefois, le consentement du chef de poste
consulaire peut être présumé acquis en cas d'incendie ou
autre sinistre appelant des mesures de protection immé-
diates, ou si les autorités de l'Etat de résidence ont des
motifs raisonnables de penser qu'une infraction compor-
tant atteinte violente aux personnes ou aux biens a été,
est ou va être commise dans les locaux consulaires.

« 4. Si les autorités de l'Etat de résidence pénètrent
dans les locaux consulaires sans le consentement prévu
au paragraphe 2 c) du présent article, l'Etat de rési-
dence fait tenir immédiatement à l'Etat d'envoi, par
les voies diplomatiques, une explication écrite expo-
sant les motifs de son acte. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.72
Australie : amendements à l'article 34

[Texte original en anglais]
[12 mars 1963]

1. Remplacer le mot « assure » par le mot « accorde ».
2. Remplacer les mots « sur son territoire » par les

mots « dans leur circonscription consulaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.73
République fédérale d'Allemagne :

amendement à l'article 35

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :
« La valise consulaire ne doit être ni ouverte, ni

retenue. Toutefois, si les autorités compétentes de l'Etat
de résidence ont de sérieux motifs de penser que
la valise consulaire contient d'autres objets que la cor-
respondance, les documents et les objets visés au para-
graphe 4, elles peuvent, avec l'autorisation du minis-
tère des Affaires étrangères de l'Etat de résidence,
demander l'ouverture de la valise en leur présence par
un représentant autorisé de l'Etat d'envoi. Si les autori-
tés dudit Etat opposent un refus à la demande, elles
peuvent reprendre la valise. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.74
République fédérale d'Allemagne :

amendements à l'article 36

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

1. A l'alinéa b) du paragraphe 1, ajouter après les
mots « sans retard injustifié » le membre de phrase « et
au plus tard dans le délai d'un mois ».

2. A l'alinéa c) du paragraphe 1, après les mots « les
fonctionnaires consulaires » ajouter « ou les personnes
agissant en leur nom ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.75
Afrique du Sud : amendements à l'article 35

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

1. Au paragraphe 1, remplacer les mots « libre commu-
nication » par « liberté de communication ».

2. Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :
« Comme la valise diplomatique, la valise consulaire

ne doit être ni ouverte ni retenue. Toutefois, les auto-
rités de l'Etat de résidence peuvent requérir l'ouverture
de la valise consulaire s'il y a un motif raisonnable
de penser qu'elle est utilisée à des fins irrégulières. Dans
ce cas, la valise ne doit être ouverte qu'en présence
d'un représentant du consulat. »

3. Au paragraphe 4, insérer le mot « exclusivement »
après le mot « destinés ».

4. Au paragraphe 6, ajouter, au début de la dernière
phrase, les mots suivants : « A la suite d'un arrangement
avec les autorités locales de l'aéroport ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.76
Fédération de Malaisie : amendement à l'article 37

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

Ajouter après l'alinéa c) la clause conditionnelle
ci-après :

« Etant entendu que les dispositions des alinéas a)
et b) ne s'appliquent pas si la personne décédée ou le
mineur ou incapable mentionnés respectivement aux
alinéas a) et b) est, conformément aux lois et règlements
de l'Etat de résidence, traité comme un étranger ayant
une résidence permanente. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.77
Irlande : amendement à l'article 37

[Texte original en anglais]
[8 mars 1963]

Remplacer la phrase introductive par le texte suivant :
« Si les autorités de l'Etat de résidence possèdent les

renseignements correspondants elles sont tenues : ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.78
Suisse : amendement à l'article 36

[Texte original en français]
[8 mars 1963]

Ajouter un paragraphe 2 nouveau qui se lirait comme
suit (le paragraphe 2 actuel devenant le paragraphe 3) :

« L'application des dispositions visées sous lettres b)
et c) ci-dessus reste toutefois subordonnée à la volonté
librement exprimée du ressortissant incarcéré ou détenu
de l'Etat d'envoi. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.79
Suisse : amendement à l'article 37

[Texte original en français]
[8 mars 1963]

Ajouter à la fin de l'alinéa b) la phrase suivante :
« La législation de l'Etat de résidence demeure tou-

tefois réservée en ce qui concerne l'exécution de ces
mesures. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.80
Japon : amendements à l'article 43

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

1. Ajouter la phrase suivante à la fin de l'article :
« Toutefois, un fonctionnaire ou un employé consu-

laire est soumis à la juridiction des autorités judi-
ciaires ou administratives de l'Etat de résidence en ce
qui concerne l'exercice des fonctions consulaires men-
tionnées aux alinéas g), h) et i) de l'article S ».
2. Ajouter le nouveau paragraphe suivant :

« Tous véhicules, bateaux et aéronefs appartenant à
un fonctionnaire ou à un employé consulaire doivent
être dûment assurés contre les risques de responsabilité
civile auprès d'une compagnie d'assurance autorisée à
exercer son activité dans l'Etat de résidence et qui l'y
exerce effectivement. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.81
Japon : amendements à l'article 44

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

1. Supprimer la seconde phrase du paragraphe 1.
2. Ajouter la phrase suivante au paragraphe 3 :

« Ils ont également le droit de refuser de témoigner
en tant qu'experts sur la législation de l'Etat d'envoi. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.82
Japon : amendement à l'article 45

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
« La renonciation doit être communiquée par écrit

à l'Etat de résidence par la voie diplomatique. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.83
Japon : amendement à l'article 46

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer les mots « et leur person-
nel privé ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.84/Rev.l
Japon : amendements à l'article 48

[Texte original en anglais]
, [19 mars 1963]

1. Au commencement du paragraphe 1, supprimer les
mots « et les membres de leur famille vivant à leur
foyer ».

2. Au paragraphe 2, supprimer les mots « ainsi que
les membres du personnel privé au service exclusif des
membres du consulat ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.85
Japon : amendements à l'article 50

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

1. Au début de l'article, supprimer les mots « ou
d'un membre de sa famille qui vivait à son foyer ».

2. A la fin de l'alinéa b), supprimer les mots : « ou
membre de la famille d'un membre du consulat ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.86
Japon : amendement à l'article 52

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Supprimer l'article 52.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.87
Japon : amendement à l'article 53

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

Dans la première phrase du paragraphe 2, supprimer les
mots « ainsi que les membres de son personnel privé ».



84 Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires — Vol. II

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.88
Japon : amendements à l'article 54

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

1. Remplacer les paragraphes 1 et 2 par le texte sui-
vant :

« Si des fonctionnaires ou employés consulaires ou
des membres de leur famille traversent un Etat tiers
qui leur a accordé un visa au cas où le visa est requis,
pour aller assumer leurs fonctions, ou rejoindre leur
poste, ou rentrer dans leur pays, l'Etat tiers ne doit
pas entraver leur passage sur son territoire. »
2. Au paragraphe 3, ajouter dans la première phrase le

mot « officielle » après le mot « correspondance » et
supprimer la seconde phrase.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.89/Rev.l
Japon : proposition concernant les articles 56 à 67

Texte original en anglais
[29 mars 1963]

Remplacer les articles 56 à 67 par le nouvel article
suivant :

« 1. Les membres du consulat qui :
a) Ne sont pas des employés réguliers à plein temps

de l'Etat d'envoi, ou
b) Sont nommés par l'Etat d'envoi en tant que consuls

honoraires, ou
c) Exercent une occupation privée de caractère lucra-

tif dans l'Etat de résidence,
ne jouissent pas des privilèges et immunités prévus
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 41, aux paragraphes
1 et 2 de l'article 44, aux articles 46, 46 bis, 47, 48,
aux paragraphes 1 b) et 2 de l'article 49, aux articles
50, 51 et aux paragraphes 1 et 2 de l'article 54, excep-
tion faite des dispositions du paragraphe 2 du présent
article et excepté dans la mesure où ces privilèges et
immunités peuvent être accordés par l'Etat de rési-
dence, ou, dans le cas de l'article 54, être accordés par
l'Etat tiers intéressé.

« 2. Les personnes auxquelles le paragraphe 1 du
présent article est applicable sont exemptées de tous
impôts et taxes sur la rémunération et les émoluments
qu'elles reçoivent de l'Etat d'envoi pour l'exercice des
fonctions consulaires.

« 3. Les locaux d'un consulat dont le chef de poste
est une personne à laquelle est applicable le paragraphe
1 du présent article ne bénéficient pas des dispositions
des articles 30 et 31, sauf dans la mesure où l'Etat de
résidence peut y consentir.

« 4. Les privilèges et immunités prévus aux articles
46 bis, 47, 48 et 51 ne sont pas accordés aux :
a) Membres de la famille de l'une des personnes aux-

quelles le paragraphe 1 du présent article est appli-
cable, ni au personnel privé de ces personnes, ou

b) Aux membres de la famille d'un membre du consulat
qui exercent une occupation privée de caractère
lucratif dans l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.90
Japon : amendements à l'article 69

[Texte original en anglais]
[11 mars 1963]

1. Dans la première phrase du paragraphe 1 ajouter les
mots « ou résidents permanents » entre les mots « ressor-
tissants » et les mots « de l'Etat de résidence ».

2. Dans la première phrase du paragraphe 2, remplacer
les mots « Les autres membres du consulat, les membres
de la famille des membres du consulat et les membres
du personnel privé, ressortissants de l'Etat de résidence, »
par les mots suivants :

« Les employés consulaires qui sont ressortissants ou
résidents permanents de l'Etat de résidence ainsi que
les membres de la famille de ces fonctionnaires et
employés consulaires, ou les membres de la famille d'un
fonctionnaire ou employé consulaire qui sont ressor-
tissants de l'Etat de résidence ou y résident en perma-
nence... »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.91
Espagne : amendement à l'article 35

[Texte original en espagnol]
[11 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :
« Néanmoins, les autorités de l'Etat de résidence

peuvent, si elles ont des soupçons graves et motivés,
exiger que la valise soit ouverte en présence d'un fonc-
tionnaire consulaire dûment autorisé de l'Etat d'envoi,
afin de vérifier qu'elle ne contient que la correspondance
officielle, des documents ou des objets destinés à l'u-
sage officiel du consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.92
Australie : amendement à l'article 35

[Texte original en anglais]
[12 mars 1963]

Remplacer la dernière phrase du paragraphe 5 par le
texte ci-après :

« L'Etat de résidence lui accorde toutes facilités pour
l'exercice de ses fonctions ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.93
Roumanie : amendement à l'article 37

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

A l'alinéa b), supprimer les mots « mineur ou inca-
pable ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.94
Pologne : amendement à l'article 37

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Remplacer la phrase introductive et l'alinéa a) de
l'article 37 par le texte suivant :
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« Les autorités compétentes de l'Etat de résidence
sont tenues :

a) d'informer sans délai, en cas de décès d'un ressor-
tissant de l'Etat d'envoi, le consulat dans la circons-
cription duquel le décès a eu lieu; »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.95
Grèce : amendement à l'article 40

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Supprimer le membre de phrase « en raison de sa posi-
tion officielle ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.96
Grèce : amendement à l'article 43

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Remplacer le mot « autorités » par le mot « juri-
dictions ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.97
Grèce : amendement à l'article 46

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer les mots « et leur personnel
privé ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.98
Brésil : amendement à l'article 43

[Texte original en anglais]
[12 mars 1963]

Remplacer l'article 43 par le texte suivant :
« Les membres du consulat ne sont pas justiciables

des autorités judiciaires et administratives de l'Etat
de résidence pour les actes accomplis dans l'exercice
de fonctions officielles. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.99
Roumanie : amendement à l'article 34

[Texte original en français]
[12 mars 1963]

Remplacer le mot « assure » par le mot « accorde ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.100
Venezuela : amendement à l'article 36

[Texte original en espagnol]
[12 mars 1963]

Modifier comme suit l'alinéa a) du paragraphe 1 :
« Le consulat compétent et les fonctionnaires de ce

consulat auront la liberté de communiquer avec les res-
sortissants de l'Etat d'envoi et, le cas échéant, de se
rendre auprès d'eux. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.101
Thaïlande : amendement à l'article 36

[Texte original en anglais]
[12 mars 1963]

Supprimer l'alinéa b) du paragraphe 1.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.102
Italie : amendements à l'article 35

[Texte original en français]
[13 mars 1963]

Au paragraphe 6 :

1. Ajouter, après les mots « confiée au commandant »,
l'expression : « d'un paquebot ou ».

2. Supprimer le membre de phrase : c< mais il n'est pas
considéré comme un courrier consulaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.103
République socialiste soviétique de Biélorussie :

amendement à l'article 38

[Texte original en russe]
[13 mars 1963]

Au paragraphe 2, remplacer les mots « droit et usages
internes » par les mots « lois, règlements et usages
internes ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.104/Rev.l
République socialiste soviétique de Biélorussie :

amendement à l'article 41

[Texte original en russe]
[19 mars 1963]

Au paragraphe 1, remplacer les mots « de l'autorité
judiciaire compétente » par « de l'autorité judiciaire ou
du ministère public compétent. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.105
Suisse : amendement à l'article 41

[Texte original en français]
[13 mars 1963]

Remplacer, au paragraphe 1, les mots « en cas de
crime grave » par les mots « en cas d'infraction grave ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.106
République socialiste soviétique de Biélorussie :

amendement à l'article 56

[Texte original en russe]
[13 mars 1963]

Remplacer le mot « privée » par « professionnelle ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.107
Royaume-Uni : amendements à l'article 36

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

1. A l'alinéa b) du paragraphe 1, supprimer le mot
« injustifié » dans l'expression « sans retard injustifié »
qui apparaît deux fois.

2. Au paragraphe 2, remplacer le membre de phrase
« étant entendu toutefois que lesdits lois et règlements
ne doivent pas rendre ces droits inopérants » par le texte
suivant : « étant entendu que lesdits lois et règlements
doivent permettre la pleine réalisation des fins pour les-
quelles ces droits sont, accordés en vertu du présent
article ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.108
Nigeria : amendements à l'article 35

[Texte original en anglais]
[13 mars 1963]

1. Au paragraphe 1, remplacer la dernière phrase par
le texte suivant :

« Toutefois, le consulat ne peut pas installer ni uti-
liser un poste émetteur de radio, si ce n'est avec le
consentement de l'Etat de résidence. »
2. Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :

« La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni
retenue par les autorités de l'Etat de résidence, à moins
qu'elles n'aient de sérieux motifs de le faire; et même
dans ce cas, elles peuvent seulement demander l'ouver-
ture des valises scellées en leur présence par un repré-
sentant autorisé de l'Etat d'envoi, afin de s'assurer
que lesdites valises ne contiennent rien d'autre que de
la correspondance officielle. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.109
Pays-Bas : proposition tendant à insérer

de nouveaux articles entre les articles 39 et 40

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Ajouter, après l'article 31, deux articles nouveaux
libellés comme suit :

Article

« Le Consulat est tenu de respecter les obligations
et toutes dispositions imposées par l'Etat de résidence
aux employeurs touchant la perception de l'impôt sur
le revenu, en ce qui concerne les traitements et salaires
versés par le consulat qui ne sont pas exemptés de l'im-
pôt sur le revenu dans l'Etat de résidence. »

Article

« Le Consulat est tenu de respecter les obligations
et les dispositions relatives à la sécurité sociale impo-
sées aux employeurs par l'Etat de résidence, en ce qui
concerne le personnel qui, pour les services rendus à
l'Etat d'envoi, n'est pas exempté de l'application des

dispositions en vigueur en matière de sécurité sociale
dans l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.110
Pays-Bas : amendement à l'article 48

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe ayant la teneur sui-
vante :

« Les membres du consulat qui emploient des per-
sonnes dont les traitements ou salaires ne sont pas
exemptés de l'impôt sur le revenu dans l'Etat de rési-
dence doivent respecter les obligations que la réglemen-
tation dudit Etat impose aux employeurs en matière
de perception de l'impôt sur le revenu ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.111
Pologne : amendement à l'article 38

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

Remplacer l'article 38 par le texte suivant :
« Dans l'exercice des fonctions définies à l'article S,

les fonctionnaires consulaires peuvent s'adresser aux
autorités locales et centrales compétentes de l'Etat de
résidence. Ils peuvent s'adresser aux autorités centrales
de l'Etat de résidence, si c'est admis par le droit et les
usages internes de l'Etat de résidence, soit par les
accords internationaux en la matière. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.112
Canada : amendements à l'article 69

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

1. Aux paragraphes 1 et 2, après le mot « ressortis-
sants », insérer les mots « ou résidents permanents ».

2. Rédiger le paragraphe 2 comme suit :
« 2. Les autres membres du consulat qui sont ressor-

tissants ou résidents permanents de l'Etat de résidence
bénéficient seulement de l'immunité de juridiction et
de l'inviolabilité personnelle pour les actes officiels
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions et des pri-
vilèges prévus au paragraphe 3 de l'article 44 de la
présente Convention. Les membres de la famille vivant
au foyer d'un fonctionnaire consulaire, qui sont ressor-
tissants de l'Etat de résidence, les membres de la
famille vivant au foyer d'un membre du consulat qui
est ressortissant ou résident permanent de l'Etat de
résidence, les membres de la famille vivant au foyer
d'un membre du consulat autre qu'un fonctionnaire
consulaire qui sont ressortissants ou résidents perma-
nents de l'Etat de résidence, et les membres du person-
nel privé qui sont ressortissants ou résidents permanents
de l'Etat de résidence ne bénéficient des privilèges et
immunités que dans la mesure où cet Etat les leur recon-
naît. Toutefois, l'Etat de résidence doit exercer sa juri-
diction sur ces personnes de façon à ne pas entraver
d'une manière excessive l'accomplissement des fonc-
tions du consulat. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.113
Inde : amendements à l'article 37

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

1. Modifier l'alinéa a) comme suit :
« Dès que ses autorités sont avisées du décès d'un

ressortissant de l'Etat d'envoi, d'en informer le consu-
lat dans la circonscription duquel le décès a eu lieu. »
2. Modifier l'alinéa b) comme suit :

« Dès qu'elles sont avisées de l'existence de biens
ou d'avoirs faisant partie du patrimoine de la personne
décédée, d'en informer le consulat dans la circonscrip-
tion duquel ces biens ou avoirs sont situés. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.114
Espagne : amendement à l'article 36

[Texte original en espagnol]
[14 mars 1963]

L'alinéa c) du paragraphe 1 devrait être complété de
la manière suivante :

« Toutefois, le fonctionnaire consulaire s'abstien-
dra d'intervenir en faveur d'un ressortissant détenu
lorsque l'intéressé s'y oppose expressément. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.115
Hongrie : amendements à l'article 41

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Au paragraphe 3 :
1. Insérer le texte suivant à la suite de la première

phrase :
« Sauf lorsque le paragraphe 1 admet la détention

préventive, aucune mesure de coercition ne peut être
appliquée à un fonctionnaire consulaire qui refuse de
se présenter devant le tribunal. »
2. Supprimer le mot « Toutefois » au début de la troi-

sième phrase.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.116
Yougoslavie : amendements à l'article 41

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

1. A la fin du paragraphe 2, ajouter les mots suivants :
« comportant au moins deux ans d'incarcération ».

2. Ajouter un nouveau paragraphe 4, ainsi conçu :
« Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 à

3. du présent article, la résidence du fonctionnaire
consulaire est inviolable. »

DOCUMENT A/CONF.25/C2/L.117
Italie : amendement à l'article 41

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

1. Insérer, au paragraphe 1, le membre de phrase sui-
vant : « qu'en cas de flagrant délit ».

2. Ajouter, à la fin du paragraphe 1, la phrase suivante :
« Un crime est considéré grave lorsqu'il est puni d'une
peine d'au moins 5 ans de réclusion ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.118
Nigeria : amendement à l'article 44

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
« L'autorité qui requiert le témoignage d'un fonc-

tionnaire consulaire doit éviter de le gêner dans l'ac-
complissement de ses fonctions. Elle doit en particulier
recueillir le témoignage du fonctionnaire consulaire à
sa résidence ou au consulat, ou accepter une déclara-
tion écrite de sa part, sauf dans les cas exceptionnels
où, de l'avis de la cour, sa présence y est indis-
pensable. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.119
Pologne : amendement à l'article 49

[Texte original en français]
[14 mars 1963]

Au paragraphe 1, après le mot « l'entrée », ajouter le
mot « l'exportation ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.120
Nigeria : amendement à l'article 49

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Au paragraphe 1 6 ) , remplacer les mots : « y compris
les effets destinés à son installation » par les mots « mais
importés seulement lors de sa première installation ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.121
Canada : amendement à l'article 61

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

Rédiger l'article comme suit :
« L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc-

tionnaire consulaire honoraire telle protection supplé-
mentaire dont il peut avoir besoin en raison de sa posi-
tion officielle. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.122/Rev.l
Canada : amendements à l'article 57

[Texte original en anglais]
[25 mars 1963]

1. Au paragraphe 1, supprimer le passage suivant :
<< 49, sauf l'alinéa b) » et ajouter « 49, paragraphe 2 ».

2. Insérer (peut-être après l'article 63) un nouvel
article ainsi conçu :
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Exemption des droits et taxes à l'importation

« 1. Suivant les dispositions législatives et régle-
mentaires qu'il peut adopter, l'Etat de résidence accorde
l'entrée et l'exemption de tous droits de douane, taxes
et autres redevances connexes autres que frais d'entre-
pôt, de transport et frais afférents à des services ana-
logues sur les objets destinés exclusivement à l'usage
officiel d'un poste consulaire dirigé par un fonction-
naire consulaire honoraire.

« 2. Les objets visés au paragraphe 1 sont les écus-
sons, pavillons, enseignes, sceaux et cachets, livres,
imprimés officiels, le mobilier de bureau, le matériel
et les fournitures de bureau, et les objets analogues
fournis par l'Etat d'envoi au consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.123/Rev.l5

Brésil, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Ghana
et Japon : amendement à l'article 52

[Texte original en anglais]
[27 mars 1963}

Supprimer l'article 52 et l'incorporer dans un proto-
cole séparé de signature facultative joint à la Convention.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.124
Chine : amendement à l'article 46

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963}

Ajouter un nouveau paragraphe ayant la teneur sui-
vante :

« 3. Il sera délivré aux membres du consulat, aux
membres de leur famille vivant à leur foyer et aux
membres de leur personnel privé, des cartes d'identité
spéciales attestant leur qualité en tant que tels. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.125
Grèce : amendement à l'article 36

[Texte original en anglais]
[14 mars 1963]

A l'alinéa b) du paragraphe 1, ajouter, après les mots
« ou toute autre forme de détention », le texte suivant :
« et elles doivent indiquer la raison pour laquelle il est
privé de sa liberté ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.126
Cambodge : amendement à l'article 41

[Texte original en français]
[15 mars 1963]

Au paragraphe 1, ajouter « dans l'exercice de leurs
fonctions » après « les fonctionnaires consulaires ».

B Cet amendement commun a remplacé un texte identique soumis
précédemment par le Canada.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.127
Cambodge : amendement à l'article 46

[Texte original en français]
[15 mars 1963}

Au paragraphe 1, ajouter « qui est ressortissant de
l'Etat d'envoi » après « leur personnel privé ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.128
Cambodge : amendement à l'article 53

[Texte original en français]
[15 mars 1963]

Au paragraphe 2, ajouter c< ressortissant de l'état d'en-
voi » après « ainsi que les membres de son personnel
privé ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.129
Belgique : amendement à l'article 38

[Texte original en français]
[15 mars 1963]

Remplacer l'article 38 par le texte suivant :

« Dans l'exercice des fonctions définies à l'article S,
les fonctionnaires consulaires peuvent s'adresser :
a) Aux autorités locales de leur circonscription;
b) Aux autorités de l'Etat de résidence, si c'est admis

par le droit de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.130
Argentine, Belgique, Brésil, Pays-Bas et Venezuela :

amendement à l'article 39

[Texte original en anglais]
[15 mars 1963]

Rédiger le paragraphe 1 comme suit :
« 1. Le consulat peut percevoir sur le territoire de

l'Etat de résidence et transférer librement dans la mon-
naie choisie par l'Etat d'envoi les droits et taxes que les
lois et règlements de l'Etat d'envoi prévoient pour les
actes consulaires. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.131
France : amendement à l'article 36

[Texte original en français]
[15 mars 1963]

Insérer au paragraphe 1, entre les sous-paragraphes b)
et c), l'alinéa suivant :

« En outre, ces autorités sont tenues, à la demande
du consulat compétent de l'Etat d'envoi, de lui commu-
niquer périodiquement la liste des ressortissants de
cet Etat détenus, à l'exception de ceux parmi eux qui
refuseraient que ce renseignement soit, en ce qui les
concerne, porté à la connaissance du consulat. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.132
Belgique : amendement à l'article 46

[Texte original en français]
[16 mars 1963]

Ajouter un paragraphe 3 ainsi libellé :
« Les personnes visées au paragraphe 1 du présent

article ne bénéficient des exemptions prévues aux para-
graphes 1 et 2 que s'ils n'exercent, outre leurs fonc-
tions au consulat, aucune occupation privée de carac-
tère lucratif. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.133
Belgique : amendement à l'article 48

[Texte original en français]
[16 mars 1963]

Remplacer l'article 48 par le texte suivant :
« 1. Les fonctionnaires consulaires ainsi que les

membres de leur famille faisant partie de leur ménage
qui n'exercent aucune activité privée de caractère lucra-
tif, sont exempts de tous impôts et taxes, personnels ou
réels, nationaux et communaux, à l'exception :

[alinéas a) à /) identiques au texte de la commis-
sion du droit international].

« 2. Les employés consulaires et les membres de
leur famille faisant partie de leur ménage bénéficient
de l'exemption prévue au paragraphe 1, à condition
qu'ils n'exercent pas une occupation privée de caractère
lucratif.

« 3. Sont exempts des impôts et taxes sur les trai-
tements et salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs
services au consulat :
a) Les employés consulaires qui exercent une occupa-

tion privée de caractère lucratif;
b) Les membres du personnel de service;
c) Les membres du personnel privé au service exclusif

des membres du consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.134
Royaume-Uni : amendements à l'article 41

[Texte original en anglais]
[16 mars 1963]

1. Remanier le paragraphe 1 comme suit :
« Lorsqu'un consul est mis en état de détention pré-

ventive pour un délit, il doit, une fois son identité éta-
blie, être mis en liberté en attendant le procès. Toute-
fois, cette disposition ne s'applique pas si le consul est
accusé d'un délit grave ou si l'Etat d'envoi consent à
ce qu'il soit maintenu en détention, sous réserve qu'il
ne saurait être détenu plus de 48 heures, à moins que ce
ne soit en exécution d'une décision prise par l'autorité
judiciaire compétente. »
2. Ajouter le nouveau paragraphe suivant :

« Aux fins du présent article, l'expression « délit
grave » s'entend de toute infraction dont la législation
de l'Etat de résidence rend l'auteur passible d'une peine
maximum d'au moins quatre ans d'emprisonnement. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.135
Royaume-Uni : amendement à l'article 44

[Texte original en anglais]
[16 mars 1963}

Rédiger le paragraphe 2 comme suit :

« En pareil cas, toutes mesures raisonnables doivent
être prises pour éviter de gêner l'activité du consulat
et, s'il s'agit d'un consul, des dispositions doivent être
être prises, toutes les fois que cela sera possible et
admissible, pour recueillir son témoignage, oralement
ou par écrit, à son bureau ou à sa résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.136
Royaume-Uni : amendement à l'article 46

[Texte original en anglais]
[16 mars 1963]

Modifier les paragraphes 1 et 2 comme suit :

« 1. Les consuls et les employés consulaires, ainsi
que les membres de leur famille vivant à leur foyer,
sont exempts de toutes les obligations prévues par les
lois et règlements de l'Etat de résidence en matière
d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du
présent article ne s'appliquent ni à l'employé consu-
laire qui n'est pas un employé permanent de l'Etat
d'envoi, ou qui exerce une activité privée de caractère
lucratif dans l'Etat de résidence, ou qui est un membre
du personnel de service, ni à un membre de sa famille. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.137
Royaume-Uni : amendements à l'article 53

[Texte original en anglais]
[16 mars 1963]

i) Au paragraphe 1, remplacer le membre de phrase
suivant : « dès son entrée sur le territoire de l'Etat de
résidence pour gagner son poste ou, s'il se trouve déjà
sur ce territoire, dès que sa nomination est notifiée au
ministère des affaires étrangères ou à l'autorité désignée
par celui-ci » par le texte ci-après : « dès la plus éloignée
des deux dates suivantes : celle de son admission défini-
tive ou provisoire par l'Etat de résidence ou celle de son
entrée sur le territoire dudit Etat ».

ii) Au paragraphe 2, remplacer tout le texte qui suit
les mots « membres de leur personnel privé » par le libellé
ci-après : « bénéficient des privilèges et immunités prévus
dans les présents articles à partir de la plus éloignée des
trois dates suivantes : celle à partir de laquelle ledit
membre du consulat jouit des privilèges et immunités
conformément au paragraphe 1 du présent article, celle
de leur entrée sur le territoire de l'Etat de résidence ou
celle à laquelle ils sont devenus membres de ladite famille
ou dudit personnel privé. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.138

Royaume-Uni : amendements à l'article 54

[Texte original en anglais]
[16 mars 1963]

Au paragraphe 3, à la fin de la première phrase, ajouter
les mots : « est tenu de leur accorder en vertu de la pré-
sente convention »; à la fin de la deuxième phrase, ajouter
les mots : « en vertu de la présente convention ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.139

Royaume-Uni : amendements à l'article 43

[Texte original en anglais]
[16 mars 1963]

Ajouter les deux nouveaux paragraphes suivants :

« 2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du
présent article ne s'appliquent pas en cas d'action
civile :

a) Résultant de la conclusion d'un contrat passé par
un consul ou un employé consulaire, mais qu'il n'a
pas conclu expressément ou implicitement en tant
qu'agent de l'Etat d'envoi; ou

b) Intentée par un tiers pour dommage résultant d'un
accident causé dans l'État de résidence par un véhi-
cule, un bateau ou un aéronef.

« 3. Un consul ou un employé consulaire doit se
conformer à toutes les obligations imposées par la légis-
lation de l'Etat de résidence en matière d'assurance de
responsabilité civile pour l'utilisation de tout véhicule,
bateau ou aéronef. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.140

Nigeria : amendement à l'article 57

[Texte original en anglais]
[16 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer la mention de l'article 35
et ajouter un nouveau paragraphe ayant la teneur sui-
vante :

« La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni rete-
nue à moins qu'elle ne provienne d'un consulat dirigé
par un fonctionnaire consulaire honoraire et qu'il n'y
ait de sérieux motifs de penser que la valise contient
d'autres objets que de la correspondance officielle. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.141
Pologne : amendement à Particle 54

[Texte original en français]
[16 mars 1963]

Au paragraphe 1, après les mots « rentrer dans son
pays », ajouter les mots suivants : «, ou pour effectuer
d'autres voyages de service, ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.142
République socialiste soviétique d'Ukraine :

amendements à l'article 48

[Texte original en russe]
[16 mars 1963]

1. Au paragraphe 1, supprimer les mots « sauf le per-
sonnel de service ».

2. Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :
« Les membres du personnel privé au service exclu-

sif des membres du consulat sont exemptés des impôts
et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs
services. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.143

Hongrie : amendement à l'article 41

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Ajouter le nouveau paragraphe suivant :
« 4. Les dispositions du présent article ne s'ap-

pliquent pas aux courriers consulaires dont l'inviolabi-
lité est spécifiée à l'article 35. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.144
Australie : amendement à l'article 37

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

Modifier l'alinéa a) comme suit :
« D'informer, en cas de décès d'un ressortissant de

l'Etat d'envoi et lorsqu'on ne sait où se trouvent la
famille ou les proches parents, le consulat de l'Etat
d'envoi dans la circonscription duquel le décès a eu
lieu; »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.145
Belgique, République socialiste soviétique de Bié-

lorussie, Japon et Pologne : amendement à
l'article 38

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

Modifier l'article 38 comme suit :
« Dans l'exercice des fonctions définies à l'article 5,

les fonctionnaires consulaires peuvent s'adresser :
a) Aux autorités locales- de leur circonscription;
b) Aux autorités centrales de l'Etat de résidence si

c'est admis par les lois, règlements et usages de
l'Etat de résidence et par les accords internatio-
naux en la matière. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.146
Belgique : amendement à l'article 50

[Texte original en français]
[18 mars 1963]

Modifier la phrase introductive de la manière suivante :
« En cas de décès d'un membre du consulat ou d'un
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membre de sa famille faisant partie de son ménage,
n'étant pas ressortissant de l'Etat de résidence ou n'y
ayant pas sa résidence permanente, l'Etat... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.147
Belgique : amendement à l'article 51

[Texte original en français]
[18 mars 1963]

Ajouter au texte actuel la phrase suivante :
« Toutefois, ces exemptions ne s'appliquent pas aux

membres de la famille des employés consulaires au cas
où ces derniers exercent, outre leurs fonctions au consu-
lat, une occupation privée de caractère lucratif. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.148
Afrique du Sud : amendement à l'article 41

[Texte original en anglais]
[18 mars 1963]

Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe 3 :
« Lorsqu'il est devenu nécessaire de mettre un fonc-

tionnaire consulaire en état de détention préventive aux
termes du paragraphe 1, les poursuites exercées contre
lui doivent l'être dans le délai le plus bref. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.149
Roumanie : amendement à l'article 41

[Texte original en français]
[19 mars 1963]

Rédiger comme suit le paragraphe 1 :
« 1. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être

mis en état d'arrestation ou de détention préventive
qu'en cas d'une infraction passible d'une peine maxi-
male d'au moins cinq ans d'emprisonnement, et à la suite
d'une décision de l'autorité judiciaire compétente. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.150
Espagne : amendement à l'article 41

[Texte original en espagnol]
[19 mars 1963]

Modifier le paragraphe 1 comme suit :
« Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être mis

en état d'arrestation ou de détention préventive que
lorsqu'ils sont pris en flagrant délit ou lorsqu'ils sont
accusés d'avoir commis un délit dont l'auteur est pas-
sible d'une peine de plus de six ans de privation de
liberté, et, dans ce cas, seulement en exécution d'une
décision de l'autorité judiciaire compétente. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.151
Espagne : amendement à l'article 44

[Texte original en espagnol]
[19 mars 1963]

Au paragraphe 2, remplacer l'expression « éviter de
gêner » par « éviter de troubler... ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.152

Australie : amendement à l'article 45

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Au paragraphe 2, ajouter, à la fin de la phrase, les mots
« sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du pré-
sent article ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.153
Australie : amendement à l'article 49

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Au paragraphe 2, remplacer les mots « des immunités »
par les mots « des exemptions »•

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.154

Australie : amendement à l'article 57

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

A la fin du paragraphe 1, ajouter les mots : « et à leur
consulat. ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.155

Australie : amendement à l'article 59

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Au paragraphe 1, insérer le mot « honoraire » après
l'expression « chef de poste ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.156

Australie : amendement à l'article 64

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Rédiger l'article 64 comme suit :

« L'Etat de résidence doit exempter les fonction-
naires consulaires honoraires qui ne sont ni ressortis-
sants ni résidents permanents de l'Etat de résidence de
toute prestation personnelle et de tout service public de
quelque nature qu'il soit, ainsi que des charges mili-
taires telles que les réquisitions, contributions et loge-
ments militaires. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.157
Suisse : amendement à l'article 46

[Texte original en français]
[20 mars 1963]

Au paragraphe 1, biffer le membre de phrase : « et
leur personnel privé ».
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.158
Suisse : amendement à l'article 48

[19 mars 1963]
[Texte original en français]

Remplacer, au paragraphe 1, l'alinéa a) par lé texte
suivant :

« Des impôts indirects incorporés dans le prix des
marchandises ou des services, qu'ils soient ou non fac-
turés à part. »

b) En cas d'arrestation ou de détention préventive du
chef de poste consulaire en attendant le procès, ou
si une procédure pénale est entamée contre lui,
l'Etat de résidence en informe l'Etat d'envoi par les
voies officielles.

« 2. L'Etat de résidence doit exercer sa juridiction
sur ses ressortissants qui sont membres du consulat, ou
sur les membres de leur famille, de façon à ne pas entra-
ver d'une manière excessive l'accomplissement des fonc-
tions du consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.159 et Corr.l
Inde : amendement à Particle 44

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Rédiger le paragraphe 1 comme suit :
« Les membres du consulat peuvent être appelés

à répondre comme témoins au cours des procédures
judiciaires et administratives. L'employé consulaire ne
doit pas refuser de répondre comme témoin, si ce n'est
dans les cas mentionnés au paragraphe 3 du présent
article. Si un fonctionnaire consulaire refuse de
répondre comme témoin, aucune mesure coercitive ou
autre sanction ne peut lui être appliquée. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.160
Inde : amendement à l'article 47

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Rédiger le paragraphe 1 comme suit :

« Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, les membres du consulat sont, pour ce
qui est des services rendus à l'Etat d'envoi, exemptés
des dispositions de sécurité sociale qui peuvent être en
vigueur dans l'Etat de résidence. En sont également
exemptés les membres de leur famille vivant à leur
foyer qui ne se livrent pas à une occupation lucrative
ou à des activités professionnelles ou autres. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.161
Brésil : amendement à l'article 69

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

Rédiger l'article 69 comme suit :

« 1. Les membres du consulat qui sont ressortissants
de l'Etat de résidence bénéficient de l'immunité de juri-
diction et de l'inviolabilité personnelle seulement pour
les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions. Sans préjudice des privilèges et immunités
supplémentaires qu'a pu leur accorder l'Etat de rési-
dence, ils bénéficient également de ceux qui suivent :

a) Ils ont le droit de ne pas répondre comme témoins
pour des affaires touchant à l'exercice de leurs
fonctions et de ne produire ni correspondance ni
documents officiels y relatifs;

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.162/Rev.l
Grèce : amendements à l'article 53

[Texte original en français]
[28 mars 1963]

1. Au paragraphe 2 supprimer les mots « ainsi que les
membres de son personnel privé ».

2. Au paragraphe 4, supprimer les mots « l'inviolabilité
personnelle et ».

3. La délégation hellénique propose également l'examen
par le Comité de rédaction de la possibilité de remplacer
les termes « privilèges et immunités » s'agissant des
membres de la famille d'un membre du consulat et les
remplacer par le mot « avantages ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.163
Grèce : amendement à l'article 58

Supprimer l'article 58.

[Texte original en anglais]
[19 mars 1963]

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.164
Brésil : amendement à l'article 52

[Texte original en anglais]
[20 mars 1963]

Supprimer l'article 52 et le remplacer par un protocole
spécial de signature facultative relatif à l'acquisition de
la nationalité, établi sur le modèle de celui qui a été signé
à Vienne le 18 avril 1961.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.165
Suisse : amendement à l'article 66

[Texte original en français]
[20 mars 1963]

Ajouter un deuxième paragraphe dont le texte se lirait
comme suit :

« Les locaux d'un poste consulaire dirigé par un
consul honoraire ne seront pas utilisés d'une manière
incompatible avec les fonctions consulaires, telles
qu'elles sont énoncées dans les présents articles ou dans
d'autres règles du droit international. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.166
République fédérale d'Allemagne :

amendement à l'article 44

[Texte original en français]
[20 mars 1963]

Insérer, au premier paragraphe, après le membre de
phrase « aucune mesure coercitive ou autre sanction » les
mots « de caractère policier ou judiciaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.167
Venezuela : amendement à l'article 43

[Texte original en espagnol]
[20 mars 1963]

Remplacer les mots « Les membres du consulat » par
les mots « Les fonctionnaires consulaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.168
Brésil, Espagne, Italie, République fédérale

d'Allemagne et Royaume-Uni : amendement à
l'article 41

[Texte original en anglais]
[20 mars 1963]

Remplacer l'article 41 par le texte suivant :

« 1. Les fonctionnaires consulaires bénéficient de
l'inviolabilité personnelle dans la mesure prévue par
le présent article.

« 2. Un fonctionnaire consulaire ne peut être arrêté
en raison d'aucun délit, si ce n'est

a) Lorsque le délit est un délit grave; ou

b) Lorsqu'il est surpris en flagrant délit; ou

c) Lorsqu'il n'est pas en mesure d'établir son identité;
ou

d) Lorsque l'Etat d'envoi demande qu'il soit arrêté ou
y consent.

« 3. Si ce n'est dans le cas d'un délit grave, ou sur
demande de l'Etat d'envoi ou avec son consentement,
un fonctionnaire consulaire qui a été arrêté ne peut
être mis en état de détention prétentive en attendant
le procès après qu'il a établi son identité.

« 4. Un fonctionnaire consulaire qui a été arrêté et
qui n'a pas été mis en liberté est amené devant une
instance judiciaire compétente quarante-huit heures au
plus tard après son arrestation. Il ne peut ensuite
demeurer plus longtemps en état de détention en atten-
dant le procès, à moins que cette instance n'en décide
ainsi et que la détention ne soit justifiée conformément
aux dispositions du paragraphe 3 du présent article.

« 5. Si ce n'est en conformité des dispositions des
paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, un fonction-
naire consulaire ne peut pas être incarcéré ni soumis
à aucune autre forme de limitation de sa liberté person-
nelle, sauf en exécution d'une décision judiciaire défi-
nitive.

« 6. Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre
un fonctionnaire consulaire, celui-ci est tenu de se pré-
senter devant les instances compétentes. Toutefois, la
procédure doit être conduite avec les égards qui lui
sont dus en raison de sa position officielle et, sauf si sa
détention préventive est justifiée par les dispositions
des paragraphes 3 et 4 du présent article, de manière à
gêner le moins possible l'exercice de ses fonctions
consulaires.

« 7. Aux fins du présent article, l'expression « délit
grave » s'entend de tout délit dont l'auteur est passible
d'une peine maximum d'au moins cinq ans de prison
en vertu de la législation de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.168/Rev.l
Brésil, Espagne, Italie, République fédérale d'Alle-

magne et Royaume-Uni : amendement revisé à
l'article 41

[Texte original en anglais]
[20 mars 1963]

Remplacer l'article 41 par le texte suivant :

« 1. Les consuls bénéficient de l'inviolabilité per-
sonnelle dans la mesure prévue par le présent article.

« 2. Un consul ne peut être mis en état d'arrestation
pour une infraction quelle qu'elle soit, à moins :
a) Qu'il ne s'agisse d'une infraction grave, ou
b) Qu'il n'ait été pris en flagrant délit; ou
c) Qu'il n'ait pas été possible d'établir son identité;

« 3. Sauf en cas d'infraction grave, le consul qui
a été arrêté ne peut être mis en état de détention pré-
ventive après qu'il a justifié de son identité.

« 4. Le consul qui a été arrêté et n'a pas été remis
en liberté doit être présenté à l'instance judiciaire
compétente quarante-huit heures au plus tard après son
arrestation. Il ne peut ensuite être maintenu en état
de détention préventive, à moins que ladite instance
n'en décide ainsi et que la détention ne soit justifiée
conformément aux dispositions du paragraphe 3 du
présent article.

« 5. Sous réserve de ce qui est prévu aux para-
graphes 2, 3 et 4 du présent article, un consul ne peut
être incarcéré ni soumis à aucune autre forme de limi-
tation de sa liberté personnelle, sauf en exécution d'une
décision judiciaire définitive.

« 6. Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre
un consul, celui-ci est tenu de se présenter devant les
instances compétentes. Toutefois, la procédure doit être
conduite avec les égards qui lui sont dus en raison de
sa position officielle et, à moins que sa détention pré-
ventive ne soit justifiée par les dispositions des para-
graphes 3 et 4 du présent article, de manière à gêner
le moins possible l'exercice de ses fonctions consulaires.

« 7. Aux fins du présent article, l'expression « infrac-
tion grave » s'entend de toute infraction dont l'auteur
est passible d'une peine maximum d'au moins cinq ans
de prison en vertu de la législation de l'Etat de rési-
dence. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.169
Tunisie : amendement à l'article 45

[Texte original en français]
[20 mars 1963]

A la fin du paragraphe 4, ajouter ce qui suit :
« Toutefois, l'Etat d'envoi doit faciliter l'exécution

d'un jugement définitif. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.170
Afrique du Sud : amendement à l'article 48

[Texte original en anglais]
[20 mars 1963]

Au paragraphe 1, modifier l'alinéa b) comme suit :
« b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles

que le membre du consulat occupe sur le territoire de
l'Etat de résidence, mais qu'il ne possède pas ou ne
loue pas pour le compte de l'Etat d'envoi; »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.171
Royaume-Uni : amendement à l'article 49

[Texte original en anglais]
[20 mars 1963]

Rédiger le paragraphe 1 comme suit :
« 1. Suivant les dispositions législatives et régle-

mentaires qu'il peut adopter, l'Etat de résidence
accorde l'entrée et l'exemption de tous droits de douane,
taxes et autres redevances connexes autres que frais
d'entrepôt, de transport et frais afférents à des services
analogues sur les objets qui ne sont pas produits ou
fabriqués dans cet Etat, et qui sont :
a) Destinés à l'usage officiel d'un consulat de l'Etat

d'envoi;
Destinés à l'usage personnel du consul ou desb)
membres de sa famille vivant à son foyer, y compris
les effets destinés à son installation. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.172
Royaume-Uni : amendement à l'article 50

Supprimer l'alinéa b)

[Texte original en anglais]
[20 mars 1963]

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.173
Espagne : amendement à l'article 49

[Texte original en espagnol]
[20 mars 1963]

Rédiger comme suit l'alinéa b) du paragraphe 1 :
« b) Les objets destinés à l'usage personnel du fonc-

tionnaire consulaire et des membres de sa famille vivant
à son foyer y compris les effets destinés à son instal-
lation. Les articles de consommation ne doivent pas
dépasser les quantités nécessaires pour leur utilisation
directe. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.174
Belgique et Irlande : amendement à l'article 54

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

Remplacer les paragraphes 1 et 2 par le texte suivant :
« Si les fonctionnaires consulaires, ou les membres

de leur famille, traversent le territoire, ou se trouvent
sur le territoire d'un Etat tiers pour aller assumer leurs
fonctions ou rejoindre leur poste ou pour rentrer dans
leur pays, l'Etat tiers leur accorde toutes les facilités
nécessaires pour leur permettre de traverser son terri-
toire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.175
France : amendement à l'article 46

[Texte original en français]
[21 mars 1963]

Au premier paragraphe, remplacer les mots « leur per-
sonnel privé » par les mots : « le personnel privé des
fonctionnaires consulaires et des employés consulaires
chargés d'une tâche administrative et technique ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.176
Espagne : amendement à l'article 50

[Texte original en espagnol]
[21 mars 1963]

Modifier comme suit l'alinéa b) :
« De ne pas prélever de droits de succession sur le

mobilier dont la présence dans l'Etat de résidence... »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.177
Inde : amendement à l'article 48

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

Modifier comme suit la phrase introductive du para-
graphe 1 :

« Les membres du consulat, sauf le personnel de
service, sont exempts de tous impôts et taxes, person-
nels ou réels, nationaux, régionaux et communaux, à
l'exception : »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.178
Inde : amendement à l'article 49

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe 3 rédigé comme suit :
« L'exemption accordée en vertu des paragraphes 1

et 2 ne porte pas atteinte au droit de l'Etat de rési-
dence :
a) De restreindre la quantité des objets importés;
b) De déterminer le délai dans lequel les objets doivent

être importés;
c) De spécifier le délai pendant lequel les objets impor-

tés en franchise ne doivent pas être revendus. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.179
Inde : amendement à l'article 56

[Texte original en anglais}
[21 mars 1963]

Remanier l'article 56 comme suit :
« 1. L'Etat d'envoi peut permettre à des consuls de

carrière d'avoir une occupation privée de caractère
lucratif avec le consentement de l'Etat de résidence. »

Variante

« 1. En cas de nomination d'un fonctionnaire consu-
laire de carrière qui est autorisé à avoir une occupation
privée de caractère lucratif en sus de ses fonctions
consulaires, l'Etat d'envoi est tenu d'en informer le
ministère des affaires étrangères de l'Etat de résidence
ou l'autorité désignée par ce ministère.

« 2. Le régime des personnes nommées selon le
paragraphe 1 du présent article est assimilé, en ce qui
concerne les facilités, privilèges et immunités, à celui des
fonctionnaires consulaires honoraires. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.180
Inde : amendement à l'article 69

[Texte original en anglais]
[21 mars 1963]

Aux paragraphes 1 et 2, après le mot « ressortissants »,
insérer les mots « ou résidents permanents ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.181
Etats-Unis d'Amérique : amendements à l'article 50

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

1. Dans la première phrase, supprimer les mots
«, l'Etat de résidence est tenu ».

2. Insérer au début de l'alinéa a) les mots : « l'Etat
de résidence est tenu ».

3. Donner à l'alinéa b) la rédaction suivante :

« b) Les biens meubles appartenant à la succession
d'un membre décédé du consulat, ou à un membre
décédé de la famille d'un membre du consulat dont la
présence dans l'Etat de résidence était due uniquement
à l'accomplissement de fonctions officielles par ce
membre du consulat sont, dans l'Etat de résidence,
exempts de droits ou taxes de succession, nationaux,
régionaux ou municipaux. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.182
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 57

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

Ajouter l'article 30, paragraphes 1 et 2, et l'article 40 à
la liste des articles énumérés au paragraphe 1.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.183
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 58

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

Supprimer l'article 58.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.184
Etats-Unis d'Amérique : amendement à l'article 59

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
« 1. Les locaux d'un consulat dirigé par un fonction-

naire consulaire honoraire, servant exclusivement à des
fins consulaires et dont l'Etat d'envoi ou toute per-
sonne agissant pour le compte de l'Etat d'envoi est pro-
priétaire ou locataire, sont exempts de tous impôts et
taxes de toute nature, nationaux, régionaux ou commu-
naux, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes
perçus en rémunération de services particuliers ren-
dus. »

(Modifications résultant de celles apportées à l'article
31)

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.185

République socialiste soviétique d'Ukraine :
amendement à l'article 49

[Texte original en russe]
[22 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe 3 ayant la teneur sui-
vante :

« Le bagage personnel accompagné des fonctionnaires
consulaires et des membres de leur famille est exempté
de visite douanière. Il ne peut être soumis à la visite
que s'il y a de sérieuses raisons de supposer qu'il
contient des objets autres que ceux mentionnés à l'ali-
néa b) du paragraphe 1 du présent article ou des objets
dont l'importation ou l'exportation sont interdites par
la loi ou réglementées par les mesures de quarantaine
de l'Etat de résidence. Cette visite ne peut avoir lieu
qu'en présence de la personne qui accompagne le
bagage. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.186
France : amendement à l'article 47

[Texte original en français]
[22 mars 1963]

Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant :
« Les dispositions du présent article n'affectent pas

les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécu-
rité sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels
accords. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.187
Espagne : amendement à l'article 55

[Texte original en espagnol]
[22 mars 1963}

Modifier comme suit le paragraphe 3 :

« La règle stipulée au paragraphe précédent du pré-
sent article n'exclut pas la possibilité d'installer dans
une partie du bâtiment où se trouvent les locaux du
consulat les bureaux d'autres organismes ou agences à
condition que les locaux affectés à ces bureaux soient
séparés de ceux qui sont utilisés par le consulat... »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/188
Afrique du Sud : amendement à Particle 56

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

Ajouter la phrase suivante :

« Dans ces cas, les membres de la famille des fonc-
tionnaires consulaires de carrière ne bénéficient pas de
facilités, privilèges et immunités plus étendus que les
fonctionnaires consulaires eux-mêmes. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.189
Afrique du Sud : amendement à l'article 57

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer la mention de l'article 29
et du paragraphe 3 de l'article 41.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.190
Afrique du Sud : amendement à l'article 61

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

Modifier l'article 61 comme suit :

« L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc-
tionnaire consulaire honoraire la protection spéciale
qui peut être nécessaire en raison de sa position offi-
cielle. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.191
Afrique du Sud : amendement a l'article 49

[Texte original en anglais]
[22 mars 1963]

Modifier le paragraphe 2 comme suit :

« Les employés consulaires autres que les membres
du personnel de service bénéficient des exemptions pré-
vues au précédent paragraphe pour ce qui est des objets
importés pour leur usage personnel lors de leur pre-
mière installation. Toutefois, l'Etat de résidence peut
décider que ces exemptions ne s'appliquent pas à cer-
tains articles de consommation spécifiés. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.192
Australie : amendement à l'article 69

[Texte original en anglais]
[25 mars 1963]

Aux paragraphes 1 et 2, ajouter les mots « ou résidents
permanents » après le mot « ressortissants ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.193
Canada : amendement à Particle 48

[Texte original en anglais]
[25 mars 1963]

A l'alinéa c) du paragraphe 1, après les mots « droits
de succession » remplacer le mot « et » par les mots « y
compris les droits ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.194
Canada : amendement à l'article 50

[Texte original en anglais]
[25 mars 1963]

A l'alinéa b), après les mots « droits de succession »,
insérer les mots « y compris les droits de mutation ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.195
France : amendements à l'article 48

[Texte original en français]
[25 mars 1963]

1. Rédiger comme suit l'alinéa a) du paragraphe 1 :
« c) Des impôts indirects d'une nature telle qu'ils

sont normalement incorporés dans le prix des marchan-
dises ou des services; »
2. Rédiger comme suit l'alinéa b) du paragraphe 1 :

« b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles
privés situés sur le territoire de l'Etat de résidence, sous
réserve toutefois de l'application des dispositions de
l'article 31 aux immeubles dont le chef de poste est
propriétaire ou locataire pour le compte de l'Etat d'en-
voi aux fins du consulat; »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.196
Chili : amendement à Particle 50

[Texte original en espagnol]
[25 mars 1963]

Après les mots « En cas de décès d'un membre du
consulat », ajouter les mots « qui n'est ni ressortissant
ni résident permanent de l'Etat de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.197
Australie : amendement à Particle 48

[Texte original en anglais]
[25 mars 1963]

Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :
« Les membres du personnel de service ainsi que
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les membres du personnel privé au service exclusif- des
membres du consulat en tant qu'employés de maison
sont exempts des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.198
Pays-Bas : amendement à l'article 46 bis 6

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

Ajouter un nouveau paragraphe 2 libellé comme suit :
« Le présent article ne s'applique pas à l'emploi, en

dehors du consulat, de personnes appartenant à la
famille de membres du consulat. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.199
France : amendement à l'article 46 bis

[Texte original en français]
[26 mars 1963]

Remplacer les mots : « leur personnel privé » par les
mots : « le personnel privé des fonctionnaires consulaires
et des employés consulaires chargés d'une tâche adminis-
trative et technique ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.200
Inde : amendement à l'article 57

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

Au paragraphe 1, supprimer la référence aux articles 28
et 49.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.201
Inde : amendement à l'article 58

Supprimer l'article 58.

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.202
Inde : amendement à l'article 59

Supprimer l'article 59.

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.203
Finlande : amendement à l'article 46 bis

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

Donner à l'article 46 bis le libellé suivant :
« Les membres du personnel privé sont, en ce qui

concerne leur emploi en tant que tel, exempts des obli-

A sa 30° séance, la Deuxième Commission a décidé de considérer
le paragraphe 2 de l'article 46 du projet d'articles adopté par la
Commission du droit international comme un article distinct et
lui a provisoirement donné le numéro 46 bis.

gâtions que les lois et règlements de l'Etat de résidence
relatifs à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère pour-
raient imposer en matière de permis de travail, soit aux
employeurs, soit aux employés. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.204
Suisse : amendement à l'article 46 bis

[Texte original en français]
[26 mars 1963]

Après les mots « les membres de leur famille vivant
à leur foyer », biffer le membre de phrase : « et leur per-
sonnel privé ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.205
Belgique : amendement à l'article 46 bis

[Texte original en français]
[26 mars 1963]

Ajouter, après les mots « leur personnel privé », les
mots « s'ils n'exercent aucune occupation privée de carac-
tère lucratif ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.206
Grèce, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni :

amendement à l'article 46 bis

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

Donner à l'article 46 bis le libellé suivant :
« Les membres du consulat sont, en ce qui concerne

leur emploi au consulat, exempts des obligations que les
lois et règlements de l'État de résidence relatifs à l'em-
ploi de la main-d'œuvre étrangère pourraient imposer
en matière de permis de travail. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.207
Roumanie : amendement à l'article 51

[Texte original en français]
[26 mars 1963]

Supprimer les mots « sauf le personnel de service ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.208
Inde : amendement à l'article 61

Texte original en anglais
[27 mars 1963]

Amender l'article 61 comme suit :
« Dans des circonstances exceptionnelles, l'Etat de

résidence est tenu d'accorder au fonctionnaire consu-
laire honoraire une protection spéciale en raison de sa
position officielle. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.209
Inde : amendement à l'article 63

[Texte original en anglais]
[27 mars 1963]

Supprimer l'article 63.
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.210
Inde : amendement à l'article 65

[Texte original en anglais]
[27 mars 1963}

Après le mot « correspondance », insérer le mot « offi-
cielle ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.211
France : amendement à l'article 56

[Texte original en français)
[28 mars 1963]

Donner à l'article 56 la rédaction suivante :
« Le régime des membres du consulat, sauf le person-

nel de service, qui ont, dans l'Etat de résidence, une
occupation privée de caractère lucratif est assimilé, en
ce qui concerne les facilités, privilèges et immunités, à
celui des fonctionnaires consulaires honoraires. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.211/Rev.l
France et Japon : amendement à l'article 56

[Texte original en anglais]
[30 mars 1963]

Donner à l'article 56 le libellé suivant :
« 1. Le régime des fonctionnaires consulaires de

carrière et des employés consulaires chargés d'une tâche
administrative ou technique, qui ont, dans l'Etat de
résidence, une occupation privée de caractère lucratif,
est assimilé, en ce qui concerne les facilités, à celui
des fonctionnaires consulaires honoraires et des
employés consulaires 7.

« 2. Les privilèges et immunités prévus au Chapitre
II ne sont pas accordés :
a) Aux membres de la famille de l'une des personnes

auxquelles le paragraphe 1 du présent article est
applicable ni au personnel privé de ces personnes,

b) Aux membres de la famille d'un membre du consu-
lat qui ont une occupation privée de caractère
lucratif dans l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.212
Norvège : amendement à l'article 57

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

Modifier le texte de l'article 57 comme suit :
« 1. Les articles 28, 29, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39 et

49, paragraphe 1, alinéa a, s'appliquent également aux
consulats dirigés par un fonctionnaire consulaire hono-
raire. En outre, les facilités, privilèges et immunités de

7 A la 38e séance de la Deuxième Commission, le représentant
du Japon a appelé l'attention sur certaines rectifications à apporter
à cet amendement : insérer les mots « privilèges et immunités »
à la suite du mot « facilités » et remplacer, à la fin du paragraphe,
les mots « des employés consulaires » par les mots « leurs em-
ployés ».

ces-consulats sont réglés par les articles 58, 59, 60 et
65.

« 2. L'article 41, paragraphe 3, les articles 42, 43,
44, paragraphe 3, les articles 45 et 53 s'appliquent
également aux fonctionnaires consulaires honoraires;
En outre, les facilités, privilèges et immunités de ces
fonctionnaires consulaires sont réglés par les articles 61,
62, 63, 64 et 66. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.213
Royaume-Uni : amendements à l'article 57

[Texte original en anglais]
[1" avril 1963]

1. Au paragraphe 1, mentionner en outre l'article 31,
l'article 54, paragraphe 3, et l'article 55.

2. A la fin du paragraphe 1, remplacer les mots « aux
fonctionnaires consulaires honoraires » par les mots « aux
fonctionnaires et employés consulaires honoraires et aux
consulats dont le chef de poste est un fonctionnaire consu-
laire honoraire ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.214
Pakistan : amendement à l'article 57

[Texte original en anglais]
[l'r avril 1963]

Au paragraphe 1, supprimer les mentions des articles
43, 44, paragraphe 3, et 49, sauf l'alinéa b.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.215
Pakistan : amendement à l'article 58

Supprimer l'article 58.

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.216
Pakistan : amendement à l'article 59

Supprimer l'article 59.

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.217
Japon : amendements à l'article 57

[Texte original en anglais]
[l'r avril 1963]

1. Ajouter les articles 40 et 55 à la liste des articles
énumérés au paragraphe 1 et ajouter à la fin de ce
paragraphe les mots suivants :

« et aux employés consulaires qui sont employés à un
consulat dirigé par un fonctionnaire consulaire hono-
raire et qui n'exercent pas une occupation privée de
caractère lucratif dans l'Etat de résidence. »
2. Ajouter le nouveau paragraphe ci-après :

« Les privilèges et immunités prévus dans la pré-
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sente convention ne sont pas accordés aux membres
de la famille d'un fonctionnaire consulaire honoraire,
ni à un employé consulaire qui est employé à un consu-
lat dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire. »
3. (Modification de rédaction) :
Supprimer les articles 28, 29 et 33 de la liste des
articles énumérés au paragraphe 1 et insérer le nouveau
paragraphe suivant :

« Les articles 28, 29 et 33 s'appliquent également à
un consulat dirigé par un fonctionnaire consulaire hono-
raire. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.218
France : amendements à l'article 57

[Texte original en français]
[1er avril 1963]

1. Ajouter à la fin du paragraphe les mots « ainsi qu'à
leurs employés »;

2. Remplacer les mots « 49, sauf l'alinéa b) » par les
mots « 49, paragraphe 1, alinéa c) ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.219
Afrique du Sud : amendement à l'article 58

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

Remplacer l'article 58 par le texte suivant :
« L'Etat de résidence prend les mesures nécessaires

pour empêcher que les locaux d'un consulat dirigé par
un fonctionnaire consulaire honoraire ne soient envahis
ou endommagés, que la paix du consulat ne soit troublée
ou sa dignité amoindrie. Toutefois, cette obligation ne
concerne que la partie des locaux qui est utilisée exclu-
sivement pour l'exercice des fonctions consulaires. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.220
Afrique du Sud : amendement à l'article 59

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

Donner au paragraphe 1 le libellé suivant :

« 1. Les locaux consulaires d'un chef de poste hono-
raire, dont l'Etat d'envoi ou toute personne agissant
pour le compte de l'Etat d'envoi est propriétaire ou
locataire, sont exempts de tous impôts et taxes de toute
nature, nationaux, régionaux ou communaux, autres que
les impôts ou taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus, à condition que ces locaux soient
utilisés exclusivement pour l'exercice des fonctions
consulaires. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.221
Afrique du Sud : amendement à l'article 60

[Texte original en anglais]
[1" avril 1963]

Modifier comme suit la clause conditionnelle :
« ...à condition qu'ils soient séparés des autres

papiers et documents et, en particulier, de la corres-
pondance privée du chef de poste et de toute personne
travaillant avec lui, ainsi que des biens, livres ou docu-
ments se rapportant à leur profession ou à leur com-
merce. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.222
Portugal : amendement à l'article 63

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

Ajouter la phrase suivante :

« S'il n'exerce aucune activité privée de caractère
lucratif, il bénéficie également de l'exemption prévue à
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 49. »

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.223
Royaume-Uni : amendement à l'article 65

[Texte original en anglais]
[l'r avril 1963]

Supprimer l'article 65.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.224
Royaume-Uni : amendement à l'article 66

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

Supprimer l'article 66.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.225
Japon : amendement à l'article 62

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

Supprimer l'article 62.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.226
Japon : amendement à l'article 67

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

Supprimer l'article 67.

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.228
Norvège : amendement à l'article 69

[Texte original en anglais]
[2 avril 1963]

Rédiger la dernière phrase du paragraphe 1 comme
suit :

« En ce qui concerne les fonctionnaires, l'Etat de
résidence est également tenu par les obligations pré-
vues à la dernière phrase du paragraphe 3 de l'article 41
et à l'article 42. »
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DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.229
Afrique du Sud, Brésil, Canada, Ceylan, Inde,

Japon et Pays-Bas : amendements à l'article 69

[Texte original en anglais]
[2 avril 1963]

1. Au paragraphe 1, après le mot « ressortissants »
ajouter les mots « ou résidents permanents ».

2. Modifier le paragraphe 2 comme suit :

« Les autres membres du consulat qui sont ressor-
tissants ou résidents permanents de l'Etat de résidence
et les membres de leur famille ainsi que les membres
de la famille des fonctionnaires consulaires visés au
paragraphe 1 ne bénéficient des privilèges et immu-
nités que dans la mesure où cet Etat les leur reconnaît.
Les membres de la famille d'un membre du consulat et
les membres du personnel privé qui sont eux-mêmes
ressortissants ou résidents permanents de l'Etat de rési-
dence ne bénéficient également des privilèges et immu-
nités que dans la mesure où cet Etat les leur reconnaît.
Toutefois, l'Etat de résidence doit exercer sa juridic-

tion sur ces personnes de façon à ne pas entraver d'une
manière excessive l'exercice des fonctions du consulat ».

DOCUMENT A/CONF.25/C.2/L.230
Belgique et France : proposition tendant à insérer

un nouvel article entre les articles 69 et 70

[Texte original en français]
[2 avril 1963]

« 1. Les employés consulaires qui ont dans l'Etat de
résidence une occupation de caractère lucratif sont sou-
mis aux dispositions du chapitre III et de l'article 69
de la présente convention.

« 2. Les privilèges et immunités prévus aux chapitres
II et III de la présente convention ne sont pas accordés :

a) Aux membres de la famille d'un employé consulaire
visé au paragraphe 1 du présent article ni à son
personnel privé;

b) Aux membres de la famille d'un membre du consu-
lat qui ont une occupation privée de caractère lucra-
tif dans l'Etat de résidence. »



R A P P O R T S DU B U R E A U

DOCUMENT A/CONF.25/9
Premier rapport du Bureau

[Texte original en anglais]
[27 mars 1963]

1. Le Bureau a tenu sa première séance le 27 mars 1963
pour examiner les moyens de hâter les travaux de la
Conférence. Il était saisi d'une suggestion du Secrétariat
(A/CONF.25/BUR.1) concernant la nouvelle réparti-
tion des articles entre les Commissions.

2. Le Bureau a pris note du fait que la Première
Commission a presque terminé l'examen des points qui
lui avaient été renvoyés. Il a également tenu compte du
fait qu'il apparaît maintenant que, d'après le plan original
de répartition du travail approuvé par la Conférence à
sa deuxième séance plénière, la tâche impartie à la
Deuxième Commission était exceptionnellement lourde.

3. Compte tenu de ces éléments, le Bureau a décidé à
l'unanimité de recommander à la Conférence, comme pre-
mière mesure en vue de hâter ses travaux, de retirer à
la Deuxième Commission les articles suivants et de les
renvoyer à la Première Commission :

Article 52 : Question de l'acquisition de la nationalité
de l'Etat de résidence.

Article 53 : Commencement et fin des privilèges et
immunités consulaires.

Article 54 : Obligations des Etats tiers.
Article 55 : Respect des lois et règlements de l'Etat de

résidence.

DOCUMENT A/CONF.25/10
Deuxième rapport du Bureau

[Texte original en anglais]
[1er avril 1963]

1. Le Bureau a tenu sa deuxième séance le
1er avril 1963 pour poursuivre l'examen des moyens
permettant de hâter les travaux de la Conférence. Le
Bureau avait consacré à cette question sa première séance,
tenue le 27 mars 1963, et avait fait rapport à la Confé-
rence en lui soumettant des recommandations à ce sujet
(A/CONF.25/9). A sa troisième séance plénière, tenue
le 28 mars 1963, la Conférence a approuvé les recomman-
dations du Bureau.

2. A sa deuxième séance, le Bureau a pris note du fait
que la Première Commission avait terminé l'étude des
points inscrits à l'origine à son ordre du jour, et celle
des articles 52, 53, 54 et 55 qui lui avaient été renvoyés
conformément à la décision prise par la Conférence à sa
troisième séance plénière. Il a également pris en consi-
dération une déclaration du Président de la Deuxième
Commission, dans laquelle celui-ci exprimait l'avis que
la Deuxième Commission serait en mesure de terminer

pour le 5 avril 1963 l'examen du chapitre III du projet
d'articles dont elle était chargée. Enfin, le Bureau a noté
que, dans le plan original de répartition du travail tel
qu'il a été approuvé par la Conférence à sa deuxième
séance plénière, l'article 1" et les amendements s'y rap-
portant ont été attribués au Comité de rédaction comme
point final de son ordre du jour, étant entendu que le
Comité de rédaction ferait directement rapport à la
Conférence sur cet article.

3. Les membres du Bureau ont été d'avis que les tra-
vaux de la Conférence seraient considérablement accé-
lérés si le Comité de rédaction pouvait entreprendre
immédiatement l'examen de l'article premier et faire rap-
port à son sujet dès que possible à la Première Commission
qui ferait, à son tour, rapport à la Conférence. Cette
méthode permettrait de prendre en considération le plus
grand nombre possible d'opinions en ce qui concerne
l'article l1" avant qu'il soit soumis à la Conférence.

4. Le Bureau a décidé à l'unanimité de recommander
à la Conférence que le texte de l'article premier établi
par le Comité de rédaction soit renvoyé à la Première
Commission pour les raisons indiquées au paragraphe pré-
cédent. Vu cette recommandation, le Bureau a en outre
décidé de ne pas faire, pour le moment, de recomman-
dations tendant à renvoyer des articles de la Deuxième
Commission à la Première.

DOCUMENT A/CONF.25/11
Troisième rapport du Bureau

[Texte original en anglais]
[17 avril 1963]

1. Le Bureau a tenu sa troisième séance le 17 avril 1963
pour examiner les moyens d'accélérer les travaux des
séances plénières de la Conférence. Le Bureau était saisi
d'un rapport du Secrétariat sur l'état des travaux de la
Conférence.

2. Le Bureau a pris note du fait qu'au début de la der-
nière semaine des travaux de la Conférence (16-
19 avril 1963), elle avait encore à examiner environ cin-
quante articles préparés par le Comité de rédaction confor-
mément aux instructions des Première et Deuxième
Commissions, un protocole de signature facultative sur
l'acquisition de la nationalité, l'acte final de la Conférence
et plusieurs résolutions. Il a noté en outre qu'en tenant
deux séances par jour la Conférence serait appelée à
terminer l'examen de sept articles en moyenne à chaque
séance, soit quatorze articles par jour, pour pouvoir ache-
ver en temps voulu son ordre du jour. Enfin, le Bureau
a constaté qu'au cours des deux premières séances tenues
par la Conférence pendant la dernière semaine de ses
travaux, elle n'avait terminé l'examen que de cinq
articles et était donc déjà en retard de neuf articles
sur son programme de travail. En raison des considéra-
tions qui viennent d'être exposées, les membres du

101
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Bureau ont été d'avis qu'il fallait prendre des mesures
pour hâter les travaux des séances plenières de la Confé-
rence afin qu'elle puisse achever en temps voulu son
ordre du jour, particulièrement étant donné que de nom-
breuses délégations et de nombreux membres du Secréta-
riat ont d'autres engagements qui les obligeront à quitter
Vienne à la date prévue pour la clôture de la Conférence.

3. A l'unanimité, le Bureau recommande à la Conférence
de prendre les mesures suivantes pour accélérer les tra-
vaux de ses séances plenières :

a) Les séances du matin de la Conférence devraient
être convoquées à 9 heures 30, afin de laisser à la Confé-
rence une heure de plus chaque jour pour examiner les
points inscrits à son ordre du jour.

b) Des séances du soir devraient avoir lieu le mercredi
17 avril et le vendredi 19 avril 1963 si, à ces dates, la
Conférence demeure sensiblement en retard sur son pro-
gramme à la fin des séances de l'après-midi. En

outre, si la Conférence n'a pas terminé ses travaux le
19 avril 1963, il y aurait lieu de tenir, si nécessaire, deux
séances le samedi 20 avril 1963.

c) Conformément à l'article 23 du règlement intérieur
la Conférence devrait limiter à cinq minutes le temps dé
parole des représentants sur chaque article. En outre
chaque représentant devrait n'être autorisé à intervenir
qu'une seule fois sur chaque article. Enfin, les explications
de vote devraient être limitées à deux minutes. Toutes
ces limitations seraient décidées sous réserve du droit
laissé au Président de permettre des exceptions, jusqu'à
l'octroi de deux minutes supplémentaires de temps de
parole à un orateur pour lui permettre de terminer sa
déclaration ou de faire une deuxième intervention, si, de
l'avis du Président, des circonstances exceptionnelles le
justifient.

d) Lorsqu'un amendement est déposé en commun par
plusieurs délégations, un seul des auteurs devrait le pré-
senter au nom de tous les auteurs.

DOCUMENT A/CONF.25/L.10

Rapport de la Première Commission

[Texte original en anglais]
[5 avril 1963]

T. BUREAU DE LA COMMISSION

1. A sa première séance, le 5 mars 1963, la Commission
a élu Président M. Nathan Barnes (Libéria). A sa
deuxième séance, le 6 mars 1963, la Commission a
complété son bureau comme suit :

Premier Vice-Président : M. Pedro Silveira Barries
(Venezuela) ;
Deuxième Vice-Président : M. Jerzy Osiecki (Pologne) ;
Rapporteur : M. Zenon P. Westrup (Suède).

IL MANDAT DE LA COMMISSION

2. A sa deuxième séance plénière, le 5 mars 1963, la
Conférence a décidé de renvoyer à la Commission le cha-
pitre premier (Les relations consulaires en général :
articles 2 à 27 et le chapitre IV (Dispositions générales;
articles 68, 70 et 71) du projet d'articles adopté par la
Commission du droit international (A/CONF.25/6)
et soumis à la Conférence en exécution de la résolution
1685 (XVI) adoptée par l'Assemblée générale le
18 décembre 1961. La Conférence a également chargé la
Commission de la préparation d'un préambule et de
clauses finales, dont la Commission du droit interna-
tional n'avait pas établi de projet, ainsi que de la prépa-
ration de l'Acte final de la Conférence et de tout pro-
tocole que la Conférence jugerait nécessaire.

3. A sa troisième séance plénière, le 28 mars 1963, la

Conférence a décidé à l'unanimité, sur recommandation
du Bureau (A/CONF.25/9), de retirer à la Deuxième
Commission les articles 52, 53, 54 et 55 adoptés par la
Commission du droit international et de les renvoyer à
la Première Commission.

4. A sa quatrième séance plénière, le 2 avril 1963, la
Conférence a décidé a l'unanimité, sur recommandation
du Bureau (A/CONF/25/10), de renvoyer à la
Première Commission le texte de l'article premier préparé
par le Comité de rédaction.

III. ORGANISATION DES TRAVAUX
DE LA COMMISSION

5. La Commission a tenu 35 séances, du 5 mars au
4 avril 1963.

6. La Commission était saisie du projet d'articles
susmentionné adopté par la Commission du droit interna-
tional à sa treizième session (A/CONF.25/6). Confor-
mément à l'article 29 du règlement intérieur de la Con-
férence, ce projet d'articles a été pris comme proposition
de base à discuter. Des amendements et des propositions
relatifs à ce projet d'articles et des propositions de nou-
veaux articles ont été présentés par des délégations et
examinés comme il est indiqué ci-après.

7. Les délibérations de la Commission sont enregistrées
dans les comptes rendus analytiques de ses séances
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(A/CONF.25/C.1/SR.1 à 35). Les textes adoptés par
la Commission sont annexés au présent rapport.

8. Les décisions prises par la Commission ont été ren-
voyées au Comité de rédaction.

IV. EXAMEN DU PROJET D'ARTICLES ET DES
AMENDEMENTS ET PROPOSITIONS Y RELA-
TIFS, ET VOTES SUR CES ARTICLES, AMEN-
DEMENTS ET PROPOSITIONS

Prèambide

9. Deux projets de préambule ont été présentés : l'un
présenté en commun par l'Argentine, Ceylan, le Ghana,
l'Inde, l'Indonésie et la République arabe unie
(A/CONF.25/C.1/L.71), l'autre présenté en commun
par le Congo (Léopold ville), l'Ethiopie, la Guinée, la
Haute-Volta, le Libéria, la Libye, le Mali, le Maroc,
le Sierra Leone et la Tunisie (A/CONF.25/C.1/L.106).
Ce dernier projet a été retiré par ses auteurs.

10. A sa 29e séance, la Commission a adopté à l'una-
nimité le projet de préambule présenté par les six puis-
sances (A/CONF.25/C.1/L.71). La Commission a ren-
voyé au Comité de rédaction certaines suggestions faites
au cours de la discussion par la France, le Royaume-Uni,
la Grèce, le Mexique et l'Italie.

Article premier

Définitions

11. La Conférence, siégeant en séance plénière, avait
primitivement renvoyé l'article premier au Comité de
rédaction, qui a examiné plusieurs amendements présentés
par diverses délégations. Par la suite, à sa quatrième
séance plénière, la Conférence a décidé de renvoyer à la
Première Commission le texte du projet d'articles préparé
par le Comité de rédaction (A/CONF.25/C.1/L.166).
Le Comité de rédaction a joint en annexe à son texte
deux amendements relatifs à l'alinéa ;) du paragraphe 1,
sur lesquels le Comité a estimé qu'il appartenait à
la Première Commission de prendre une décision. Ces
amendements étaient : d'une part, l'amendement présenté
en commun par le Brésil et l'Inde; d'autre part, un amen-
dement présenté dans les mêmes termes par la République
fédérale d'Allemagne, le Japon et la Nigeria séparément.

Paragraphe 1

Phrase introductive

12. Aucun amendement n'a été présenté. La phrase
introductive a été adoptée sans opposition.

Alinéa a)
13. Aucun amendement n'a été présenté. L'alinéa a

été adopté sans opposition.

Alinéa b)
14. Aucun amendement n'a été mis aux voix. L'alinéa

a été adopté sans opposition.

Alinéa c)
15. Aucun amendement n'a été présenté. L'alinéa a été

adopté sans opposition.

Alinéa d)

16. Le représentant du Mexique a suggéré oralement
de remplacer, dans le texte espagnol, les mots « en
calidad de tal » par les mots « con este caracter »; cette
suggestion a été renvoyée au Comité de rédaction. L'alinéa
d) a été adopté sans opposition.

Alinéa e)

17. La République fédérale d'Allemagne a présenté
oralement un amendement tendant à ajouter après le
mot « administratifs » le mot « exécutifs ». A sa trente-
quatrième séance, la Commission a rejeté cet amendement
par 33 voix contre 10, avec 20 abstentions.

Alinéa i)

18. Le représentant des Pays-Bas a proposé un amen-
dement (A/CONF.25/C.1/L.167) qui a été modifié ora-
lement par l'insertion du mot « et » avant le mot « qui ».
Cet amendement a été renvoyé au Comité de rédaction.

Alinéa g)

19. Le représentant de la Grèce a proposé oralement
de supprimer cet alinéa. A sa trente-quatrième séance, la
Commission a rejeté l'amendement oral de la Grèce par
49 voix contre 2, avec 8 abstentions.

Alinéa h)

20. Le représentant de la Grèce a proposé oralement
de supprimer cet alinéa. A sa trente-quatrième séance, la
Commission a rejeté l'amendement oral de la Grèce par
55 voix contre une, avec 9 abstentions.

Alinéa i)

21. Le représentant de l'Indonésie a proposé oralement
la suppression des mots « et qui n'est pas employée de
l'Etat d'envoi ». Le représentant du Liban a proposé
oralement de remplacer les mots « et qui n'est pas
employée de l'Etat d'envoi » par les mots « sans être pour
autant nécessairement un employé de l'Etat d'envoi ».

22. A sa trente-quatrième séance, la Commission a
pris les décisions indiquées ci-après :

a) Par 33 voix contre 17, avec 14 abstentions, elle a
rejeté l'amendement oral de I'Tndonésie;

b) Par 26 voix contre 16, avec 21 absentions, elle a
rejeté l'amendement oral du Liban;

c) Par 48 voix contre 3, avec 13 abstentions, elle a
adopté l'alinéa /) tel qu'il a été proposé par le Comité de
rédaction.

Alinéa j)
23. Comme il a été indiqué plus haut, le Comité de

rédaction a renvoyé à la Première Commission deux
amendements relatifs à cet alinéa. L'amendement de la
République fédérale d'Allemagne, du Japon et de la
Nigeria (A/CONF.25/C.1/L.166) a été modifié, les
auteurs ayant accepté une suggestion du Liban tendant
à ajouter après les mots « chef de poste consulaire » les
mots : « de carrière ».

24. A sa trente-cinquième séance, la Commission a
pris les décisions indiquées ci-après :

a) Le vote sur l'amendement de la République fédé-
rale d'Allemagne, du Japon et de la Nigeria, modifié ora-



104 Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires — Vol. II

lement, a donné le résultat suivant : 29 voix pour, 29
voix contre et 6 abstentions; en conséquence, l'amen-
dement n'a pas été adopté;

b) Par 53 voix contre zéro, avec 5 abstentions, elle
a adopté l'amendement commun du Brésil et de l'Inde
(A/CONF.25/C.1/L.166).

c) Par 57 voix contre zéro, avec 7 abstentions, elle
a adopté l'alinéa j) modifié.

Alinéa k)
25. Aucun amendement n'a été mis aux voix. L'alinéa

a été adopté sans opposition.

Paragraphe 2
26. Aucun amendement n'a été présenté. Le paragraphe

a été adopté sans opposition.

Ensemble de l'article premier
27. A sa trente-cinquième séance, la Commission a

adopté par 52 voix contre zéro, avec une abstention,
l'article premier modifié, sous réserve de l'examen, par le
Comité de rédaction, de la suggestion orale du Mexique
relative à l'alinéa b) et de l'amendement des Pays-Bas à
l'alinéa / ) .

Titre du Chapitre premier, Section I:

Etablissement et conduite des relations consulaires

28. Un amendement à la version espagnole du titre
a été présenté par l'Espagne (A/CONF.25/C.1/L.21).
A sa troisième séance, la Commission a renvoyé l'amende-
ment de l'Espagne au Comité de rédaction.

Article 2

Etablissement de relations consulaires

Nouveau paragraphe 1 proposé par la Tchécoslovaquie

29. La Tchécoslovaquie a proposé un amendement
(A/CONF.25/C.1/L.1) tendant à ajouter un paragraphe
1 nouveau. Le représentant de la Tchécoslovaquie n'a pas
insisté pour que cet amendement soit mis aux voix.

Paragraphe 1

30. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
un amendement proposé par la République arabe unie
(A/CONF.25/C.1/L.9).

Paragraphe 2

31. Des amendements ont été proposés par la Bulgarie,
par la Hongrie, conjointement par le Brésil, l'Italie et le
Royaume-Uni, par la République du Viet-Nam et par
l'Inde (A/CONF.25/C.1/L.2, 13, 19, 30 et 36 respec-
tivement). A l'amendement proposé par la Hongrie, la
Guinée a proposé oralement un sous-amendement tendant
à remplacer les mots « convention contraire » par les mots
« s'il existe une disposition en sens contraire ». A l'amen-
dement de l'Inde, l'Espagne a proposé oralement un sous-
amendement tendant à ajouter les mots « en application
de la présente convention et »; ce sous-amendement a
été accepté par l'Inde.

32. A sa troisième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 37 voix contre 35, avec 3 abstentions, la Com-
mission a rejeté les amendements identiques présentés par
le Brésil, l'Italie et le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.1/L-
19) et par la République du Viet-Nam (A/CONF.25/C.1/
L.30), qui tendaient à supprimer le paragraphe 2;

b) Par 57 voix contre 2, avec 3 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de la Bulgarie (A/CONF.
25./C.1/L.2);

c) Par 51 voix contre 7, avec 13 abstentions, la
Commission a rejeté le sous-amendement oral du repré-
sentant de la Guinée à l'amendement de la Hongrie;

d) Par 36 voix contre 21, avec 16 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de la Hongrie (A/CONF.
25/C.1/L.13);

e) Par 37 voix contre 23, avec 14 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Inde (A/CONF.2 5/
C.1/L.36) modifié conformément à l'amendement oral de
l'Espagne;

/) La Commission a adopté sans opposition le para-
graphe 2 du texte de la Commission du droit international.

Paragraphe 3

33. Un amendement a été présenté par l'Espagne
(A/CONF.25/C.1/L.22). Après discussion, l'Espagne l'a
retiré.

Ensemble de l'article

34. A sa troisième séance, la Commission a adopté sans
opposition l'article 2 dans le texte proposé par la Com-
mission du droit international, sous réserve de l'examen
par le Comité de rédaction de l'amendement au para-
graphe premier de la République arabe unie (A/CONF.
25/C.1/L.9).

Article 3

Exercice de fonctions consulaires

35. Des amendements ont été proposés par la Répu-
blique arabe unie, l'Espagne, les Etats-Unis, l'Italie et
le Japon (A/CONF.25/C.1/L.10, 24, 40, 41 et 46 respec-
tivement). La Guinée et le Mali ont proposé oralement
un sous-amendement tendant à supprimer le mot « aussi »
dans l'amendement proposé par l'Espagne. La Commission
a décidé de renvoyer au Comité de rédaction la proposition
présentée oralement par le Mexique de remplacer, dans
le texte espagnol de l'amendement proposé par l'Espagne,
le mot « convenio » par le mot « convenciôn ».

36. A sa quatrième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 44 voix contre 19, avec 9 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement proposé par l'Italie (A/
CONF.25/C.1/L.41);

b) Par 40 voix contre 19, avec 13 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement proposé par les Etats-Unis
(A/CONF.25/C.1/40);

c) Par 52 voix contre 4, avec 13 abstentions, la Com-
mission a rejeté le sous-amendement proposé oralement par
la Guinée et le Mali à l'amendement de l'Espagne;

d) Par 57 voix contre 5, avec 6 abstentions, la Com-
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mission a adopté l'amendement de l'Espagne (A/CONF.
25/C.1/L.24);

e) Par 64 voix contre une, avec 6 abstentions, la Com-
mission a adopté l'article 3 sous sa forme modifiée, sous
réserve de l'examen, par le Comité de rédaction, de
la proposition du Mexique concernant le texte espagnol.

Article 4

Etablissement d'un consulat

Paragraphe 1

37. Il n'a pas été proposé d'amendement. A sa cin-
quième séance, la Commission a approuvé sans opposi-
tion ce paragraphe, dans la rédaction proposée par la
Commission du droit international.

Paragraphe 2

38. Des amendements ont été proposés par l'Espagne,
le Brésil et l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.23, 35 et 42
respectivement). L'amendement du Brésil a été retiré
en faveur d'un amendement proposé oralement et conjoin-
tement par le Brésil et le Venezuela et tendant à donner
au paragraphe le libellé suivant : « Le siège du consulat
et la circonscription consulaire sont fixés par l'Etat d'envoi
sous réserve de l'approbation de l'Etat de résidence ».
L'amendement de l'Espagne a été retiré.

39. A sa cinquième séance, la Commission a pris les
décisions suivantes :

a) Par 27 voix contre 12, avec 23 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.42) ;

b) Par 32 voix contre 16, avec 15 abstentions, elle a
adopté l'amendement présenté oralement et conjointement
par le Brésil et le Venezuela;

c) La Commission a adopté sans opposition le para-
graphe 2 sous sa forme modifiée.

Paragraphe 3

40. Un amendement proposé par l'Espagne (A/CONF.
25/C.1/L.23) a été retiré. La République fédérale d'Alle-
magne a proposé oralement d'apporter également au para-
graphe 3 la modification que l'Italie proposait d'apporter
au paragraphe 2 (A/CONF.25/C.1/L.42). A sa cin-
quième séance, la Commission a adopté sans opposition
le paragraphe 3 ainsi modifié.

Paragraphe 4

41. Des amendements ont été proposés par l'Espagne,
le Japon et le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.1/L.23, 47
et 50 respectivement). L'amendement proposé par l'Es-
pagne a été retiré.

42. A sa cinquième séance, la Commission a rejeté,
par 43 voix contre 17, avec 5 abstentions, les amende-
ments identiques présentés par le Japon et par le
Royaume-Uni (A/CONF.25/C.1/L.47 et 50 respec-
tivement) et tendant à supprimer le paragraphe 4. La
Commission a adopté sans opposition le paragraphe 4
du texte de la Commission du droit international.

Paragraphe 5

43. Des amendements ont été proposés par la Répu-
blique du Viet-Nam, le Japon et le Royaume-Uni (A/
CONF.25/C.1/L.31, 47 et 50 respectivement). Les amen-
dements proposés par le Royaume-Uni et la République
du Viet-Nam ont été retirés en faveur d'un amendement
proposé conjointement par l'Espagne et la République du
Viet-Nam (A/CONF.25/C.1/L-52) et qui, modifié ora-
lement par ses auteurs, était ainsi rédigé : « Le consen-
tement préalable et exprès de l'Etat de résidence sera
requis pour l'ouverture d'un bureau faisant partie d'un
consulat déjà existant, hors du siège de ce dernier. » Le
Venezuela a proposé oralement de supprimer le
paragraphe.

44. A sa cinquième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 61 voix contre une, avec 4 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement oral du Venezuela;

b) Par 36 voix contre 20, avec 13 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement commun de l'Espagne et
de la République du Viet-Nam, modifié oralement par
ses auteurs;

c) La Commission a adopté sans opposition le para-
graphe 5 modifié.

Proposition d'un nouveau paragraphe 6

45. La Grèce a proposé un amendement (A/CONF.
25/C.1/L.49) tendant à ajouter un paragraphe 6 nou-
veau. A sa cinquième séance, par 46 voix contre 2, avec
15 abstentions, la Commission a décidé de ne pas examiner
cet amendement en relation avec l'article 4.

Ensemble de l'article

46. A sa cinquième séance, la Commission a adopté sans
opposition l'article 4 modifié.

Nouvel article proposé par le Japon

[Exercice des fonctions consulaires
à l'extérieur de la circonscription consulaire] 1

47. Le Japon a présenté une proposition (A/CONF.
25/C.1/L.48) tendant à insérer un nouvel article entre
les articles 4 et 5. A sa cinquième séance, la Commission
a décidé d'examiner conjointement un amendement, pré-
senté par la Grèce (A/CONF.25/C.1/L.49), prévoyant
un paragraphe 6 pour l'article 4. A la sixième séance, le
Japon et la Grèce ont retiré leur texte en faveur d'une
proposition commune présentée par le Canada, le Chili,
Cuba, le Ghana et le Japon (A/ÇONF.25/C.1/L.68).
Un amendement oral de la République fédérale d'Alle-
magne à la proposition commune, visant à supprimer le
mot « exprès », a été accepté par les auteurs. A la même
séance, les représentants de la Hongrie, de la Tunisie
et du Mexique ont proposé oralement que l'article soit
rédigé comme suit : « Dans des circonstances particulières,
et avec le consentement de l'Etat de résidence, les fonc-

1 La Commission a adopté le nouvel article sans titre. Celui
qui figure ci-dessus a été suggéré en séance par le représentant
de la Hongrie.
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tions consulaires peuvent être exercées à l'extérieur de
la circonscription consulaire correspondante. »

48. A sa sixième séance, par 31 voix contre 30, avec
9 abstentions, la Commission a adopté la proposition
commune du Canada, du Chili, de Cuba, du Ghana, de la
Grèce et du Japon, modifiée par l'amendement oral de
la République fédérale d'Allemagne. En conséquence, la
proposition orale de la Hongrie, de la Tunisie et du
Mexique n'a pas été mise aux voix.

Article 5

Fonctions consulaires

49. Les amendements et propositions présentés par écrit
étaient les suivants : Hongrie, A/CONF.25/C.1/L.14;
RSS d'Ukraine, A/CONF.25/C.1/L.15; Suisse, A/
CONF.25/C.1/L.16; Venezuela, A/CONF.25/C.1/L.20;
Afrique du Sud, A/CONF.25/C.1/L.25; Autriche, A/
CONF.25/C.1/L.26; France, A/CONF.25/C.1/L.32;
Hongrie, Roumanie et Tchécoslovaquie, A/CONF.25/
C.1/L.33; Tchécoslovaquie, A/CONF.25/C.1/L.34; Inde,
A/CONF.25/C.1/L.37; Cambodge, A/CONF.25/C.1/L.
38: Canada et Pays-Bas, A/CONF.25/C.1/L.39; Italie,
A/CONF.2S/C.1/L.43; Espagne, A/CONF.25/C.1/L.45:
Indonésie, A/CONF.2S/C.1/L.51; Mexique, A/CONF.
25/C.1/L.53; Japon, A/CONF.25/C.1/L.54; Australie,
A/CONF.25/C.1/L.61 et Corr.l; Norvège, A/CONF.
25/C.1/L-63; Etats-Unis, A/CONF.25/C.1/L.69; You-
goslavie, A/CONF.25/C.1/L.72; Mali, A/CONF.25/C.1/
L.73; Grèce, A/CONF.25/C.1/L.80; Inde et Yougoslavie,
A/CONF.25/C.1/L.100.

50. Parmi ces amendements et propositions, celle
du Canada et des Pays-Bas tendait à donner à l'article
la forme d'un texte court de caractère général; les autres
documents prenaient pour base la longue liste énumérative
et non exhaustive des fonctions consulaires proposée par
la Commission du droit international. La Première Com-
mission a décidé d'examiner pour commencer une question
de principe : l'article devait-il se présenter sous la forme
d'un texte court de caractère général ou sous la forme
d'un long texte énumératif ?

Question de principe quant à la forme de l'article

51. A sa neuvième séance, au moyen d'un vote par
appel nominal, par 42 voix contre 26, avec 8 absten-
tions, la Commission a décidé de ne pas adopter pour
cet article un texte court de caractère général. La propo-
sition du Canada et des Pays-Bas (A/CONF. 2 5/C.1/L.39)
n'a donc pas été retenue.

Phrase introductive

52. Les amendements présentés par la Suisse, l'Au-
triche et la Norvège (A/CONF.25/C.1/L.16, 26 et 63
respectivement) avaient trait à cette phrase. En outre, le
représentant du Royaume-Uni a proposé un amendement
verbal tendant à insérer dans la phrase introductive le
mot « habituellement ». L'amendement de la Suisse a été
retiré.

53. A sa neuvième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 43 voix contre 7, avec 10 abstentions, la
Commission a décidé de remplacer, dans le texte anglais,
les mots « more specially » par les mots « inter alia »,
comme proposé par l'Autriche et la Norvège (A/CONF.
25/C.1/L.26 et 63 respectivement) ;

b) Par 30 voix contre 5, avec 28 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement verbal du Royaume-Uni.

Alinéa a)

54. Les amendements du Venezuela, de l'Afrique du
Sud, de l'Indonésie, du Japon, du Mali et de la Grèce
(A/CONF.25/Ç.1/L.20, 25, 51, 54, 73 et 80) avaient
trait à cet alinéa. Les amendements du Venezuela, de
l'Afrique du Sud et de la Grèce ont été retirés,

55. A sa neuvième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 48 voix contre 10, avec 8 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Indonésie (A/CONF.
25/C.1/L.51);

b) Par 62 voix contre une, avec 2 abstentions, la
Commission a rejeté l'amendement du Japon (A/CONF.
25/C.1/L.54);

c) Par 35 voix contre 12, avec 20 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement du Mali (A/CONF.25/
C.1/L.73);

d) Par 68 voix contre zéro, avec une abstention, la
Commission a adopté le texte proposé par la Commission
du droit international.

Alinéa b)

56. L'amendement de la Hongrie, de la Roumanie et de
la Tchécoslovaquie (A/CONF.25/C.1/L.33) avait trait
à cet alinéa. L'Espagne a présenté un amendement verbal
tendant à ajouter à la fin de cet alinéa les mots : « dans
le cadre des dispositions de la présente Convention ».

57. A sa dixième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Au moyen d'un vote par appel nominal, par 31 voix
contre 22, avec 17 abstentions, la Commission a adopté
le principe énoncé dans l'amendement proposé par la
Hongrie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie (A/CONF.
25/C.1/L.33), en laissant au Comité de rédaction le soin
d'en mettre au point la forme;

b) Par 23 voix contre 16, avec 28 abstentions, la
Commission a adopté l'amendement verbal de l'Espagne;

c) La Commission a adopté sans objection l'alinéa sous
sa forme modifiée, étant entendu que le Comité de rédac-
tion en formulera le texte.

Alinéa c)

58. Les amendements de la Hongrie, de l'Autriche, de
l'Inde, du Japon et de la Grèce (A/CONF.25/C.1/L.14,
26, 37, 54 et 80 respectivement), qui avaient trait à cet
alinéa, proposaient tous d'ajouter les mots « par tous les
moyens licites » après les mots « s'informer ». L'amen-
dement de la Grèce (A/CONF.25/C.1/L.80) était égale-
ment pertinent. L'amendement de l'Espagne (A/CONF.
25/C.1/L.45) a été retiré.



Annexes — Rapport de la Première Commission 107

59. A sa dixième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 52 voix contre 3. avec 13 abstentions,
la Commission a adopté les amendements tendant à ajou-
ter les mots « par tous les moyens licites »;

b) Par 46 voix contre 2, avec 16 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de la Grèce (A/CONF.25/
C.1/L.80);

c) A l'unanimité, la Commission a adopté l'alinéa sous
sa forme modifiée.

Alinéa d)

60. L'amendement de l'Espagne (A/CONF.25/C.1/
L.45) avait trait à cet alinéa.

61. A sa dixième séance, par 56 voix contre 2, avec 7
abstentions, la Commission a rejeté l'amendement de
l'Espagne et, par 63 voix contre zéro, avec 3 absten-
tions, elle a adopté le texte proposé par la Commission
du droit international.

Alinéa e)

62. Les amendements de l'Espagne (A/CONF.25/
C.1/L.45) et de la Grèce (A/CONF.25/C.1/L.80)
avaient trait à cet alinéa. L'amendement de la Grèce a
été retiré.

63. A sa onzième séance, par 37 voix contre 13, avec
18 abstentions, la Commission a rejeté l'amendement de
l'Espagne et, par 63 voix contre zéro, avec une abstention,
elle a adopté l'alinéa tel que l'avait proposé la Commis-
sion du droit international.

Alinéa f)

64. Les amendements ou propositions du Venezuela,
de l'Afrique du Sud, de l'Autriche, du Cambodge, du
Mexique, de l'Australie et des Etats-Unis (A/CONF.25/
C.1/L.20, 25, 26, 38, 53, 61 et 69 respectivement) avaient
trait à cet alinéa. Les amendements des Etats-Unis et
du Cambodge, ainsi que le premier amendement de
l'Afrique du Sud, ont été retirés.

65. A sa onzième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 45 voix contre 10, avec 14 abstentions, la
Commission a rejeté l'amendement du Mexique (A/
CONF.25/C.1/L.53);

b) Par 28 voix contre 26, avec 12 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement du Venezuela (A/CONF.
25/C.1/L.2O). Eu égard à cette décision, les amende-
ments de l'Autriche et de l'Australie (A/CONF.25/Cl/
L.26 et 61 respectivement) n'ont pas été mis aux voix;

c) Par 37 voix contre 8, avec 21 abstentions, la Com-
mission a rejeté le second amendement de l'Afrique du
Sud (A/CONF.25/C.1/L.25);

d) Par 62 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la
Commission a adopté l'alinéa sous sa forme modifiée.

Alinéa g)
66. Les amendements présentés par la Hongrie, le

Japon, l'Australie, les Etats-Unis et la Grèce (A/CONF.
25/C.1/L.14, 54, 61, 69 et 80 respectivement) avaient

trait à cet alinéa. L'amendement de la Hongrie et la pre-
mière partie de l'amendement du Japon ont été retirés.

67. A sa onzième séance, la Commission a émis les votes
ci-après :

a) Par 26 voix contre 15, avec 19 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.
25/C.1/L-69);

b) Par 26 voix contre 2, avec 29 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de la Grèce (A/CONF.25/
C.1/L.80) ;

c) Par 34 voix contre 16, avec 10 abstentions, la
Commission a adopté, quant au principe, les amende-
ments du Japon et de l'Australie (A/CONF.25/C.1/L.54
et 61 respectivement) ;

d) Par 57 voix contre zéro, avec 5 abstentions, la
Commission a adopté l'alinéa sous sa forme modifiée.

Alinéa h)

68. Les amendements du Venezuela, du Japon, de
l'Australie, des Etats-Unis et de la Grèce (A/CONF.25/
C.1/L.20, 54, 61, 69 et 80) avaient trait à cet alinéa. Les
amendements de la Grèce et de l'Australie ont été retirés.
Une proposition verbale du Royaume-Uni, tendant à
ce que le mot « autres » soit inséré avant le mot « inca-
pables », a été renvoyé au Comité de rédaction.

69. A sa douzième séance, La Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 26 voix contre 16, avec 21 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.
25/C.1/L.69);

b) Par 19 voix contre 10, avec 31 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement du Venezuela (A/CONF.
2 5/C.1/L.2O). Eu égard à cette décision, l'amendement du
Japon (A/CONF.25/C.1/L.54) n'a pas été mis aux voix;

c) Par 56 voix contre une, avec 7 abstentions, la Com-
mission a adopté l'alinéa sous sa forme modifiée.

Alinéa i)

70. Les amendements présentés par l'Italie, l'Australie,
les Etats-Unis et la Grèce (A/CONF.25/C.1/L.43, 61,
69 et 80 respectivement) avaient trait à cet alinéa. Les
amendements de la Grèce et des Etats-Unis ont été retirés.
Modifiant oralement son amendement, l'Australie a donné
à l'alinéa b) le début suivant : « Sous réserve des pra-
tiques et procédures en vigueur dans l'Etat de résidence,
représenter les ressortissants de l'Etat d'envoi ou prendre
des dispositions pour assurer leur représentation appro-
priée... »

71. A sa douzième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 27 voix contre 24, avec 13 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement de l'Australie tel qu'il
avait été oralement modifié;

b) Par 55 voix contre 4, avec 6 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Italie (A/CONF.25/
C.1/L.43);

c) Par 57 voix contre une, avec 5 abstentions, la Com-
mission a adopté l'alinéa sous sa forme modifiée.
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Alinéa j)

72. Les amendements présentés par la Hongrie, la RSS
d'Ukraine, l'Autriche, la France, la Tchécoslovaquie et
le Japon (A/CONF.25/C.1/L14, 15, 26, 32, 34 et 54
respectivement) avaient trait à cet alinéa. Les amende-
ments de la RSS d'Ukraine et du Japon ont été retirés.

73. A sa treizième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 2 5 voix contre 6, avec 27 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Autriche (A/CONF.
25/C.1/L.26);

b) Par 21 voix contre 15, avec 23 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de la Hongrie (A/CONF.
25/C.1/L.14);

c) Par 43 voix contre 6, avec 14 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement de la France (A/CONF.
25/C.1/L.32). Eu égard à cette décision, l'amende-
ment de la Tchécoslovaquie (A/CONF.25/C.1/L.34) n'a
pas été mis aux voix;

d) Par 61 voix contre une, avec une abstention, la
Commission a adopté l'alinéa j) sous sa forme modifiée.

Alinéa k)

74. Les amendements présentés par le Venezuela,
l'Autriche, le Cambodge et le Japon (A/CONF.25/Cl/
L.20, 26, 38 et 54 respectivement) avaient trait à cet
alinéa.

75. A sa treizième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 50 voix contre 3, avec 8 abstentions, la Com-
mission a reieté l'amendement du Venezuela (A/CONF.
25/C.1/L.2O);

b) Par 48 voix contre 2, avec 9 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement du Japon (A/CONF.
25/C.1/L.54);

c) Par 33 voix contre 9, avec 20 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Autriche (A/CONF.
25/C.1/L.26);

d) Par 48 voix contre une, avec 12 abstentions, la
Commission a rejeté l'amendement du Canada (A/
CONF.25/C.1/L.38);

e) Par 62 voix contre une, avec une abstention, la
Commission a adopté l'alinéa tel que l'avait proposé la
Commission du droit international.

Alinéa 1)

76. Avaient trait à cet alinéa les amendements de
l'Autriche, du Cambodge, de l'Italie, du Japon, de la
Norvège, des Etats-Unis et de la Grèce (A/CONF.25/C.
1/L.26, 38, 43, 54, 63, 69 et 80 respectivement). Les
amendements de l'Italie, du Japon, des Etats-Unis et de la
Grèce ont été retirés par leurs auteurs; cependant, l'amen-
dement de l'Italie a été repris à son propre compte par
la République du Congo (Léopoldville).

77. A sa treizième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 31 voix contre 14, avec 16 abstentions,
la Commission a adopté l'amendement de l'Autriche (A/
CONF.25/C.1/L.26);

b) Par 36 voix contre 3, avec 23 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement de la Norvège (A/CONF.
25/C.1/L.63);

c) Par 19 voix contre 18, avec 23 abstentions, la
Commission a rejeté l'amendement de l'Italie (A/CONF.
25/C.1./L.43), repris à son propre compte par la Répu-
blique du Congo (Léopoldville) ;

d) Par 59 voix contre zéro, avec 5 abstentions, la
Commission a adopté l'alinéa sous sa forme modifiée.

Nouvel alinéa m)

78. L'Autriche (A/CONF.25/C.1/L.26) avait propo-
sé d'ajouter deux nouveaux alinéas à l'article. L'amende-
ment de l'Autriche a été retiré. L'Inde et la Yougoslavie
ont retiré leurs amendements tendant à ajouter à l'article
de nouvelles dispositions (A/CONF.25/C.1/L.37 et 72
respectivement) en faveur d'un amendement conjoint
indo-yougoslave (A/CONF.25/C.1/L.100). Les auteurs
ont oralement modifié cet amendement en y remplaçant,
entre les mots « l'Etat de résidence » et « auxquelles
l'Etat de résidence ne s'oppose pas », le mot « et » par
le mot « ou ».

79. A sa treizième séance, par 35 voix contre 15, avec
7 abstentions, la Commission a décidé de conserver dans
l'amendement indo-yougoslave (A/CONF.25/C.1/L.100)
les mots « ou auxquelles l'Etat de résidence ne s'oppose
pas » et ensuite, par 46 voix contre 5, avec 12 absten-
tions, elle a adopté cet amendement.

Modification de structure de l'article proposée par
l'Autriche

80. Outre les modifications de fond qui intéressent les
différents alinéas et qui ont déjà été mentionnées, l'amen-
dement de l'Autriche (A/CONF.25/C.1/L.26) propo-
sait d'ajouter après l'alinéa c) un nouveau paragraphe
commençant par les mots : « 2. Dans l'exercice de ces
fonctions, les fonctionnaires consulaires peuvent notam-
ment : », et d'apporter aux alinéas subséquents certaines
modifications d'ordre rédactionnel qui en découlaient.

81. A sa treizième séance, la Commission a décidé de
saisir le Comité de rédaction de cette modification de
structure proposée, ainsi que des suggestions orales émises
par plusieurs représentants quant à l'opportunité d'étu-
dier un regroupement des alinéas.

Ensemble de l'article

82. A sa treizième séance, par 59 voix contre zéro, avec
une abstention, la Commission a adopté l'article dans
son ensemble, sous sa forme modifiée, sous réserve des
différents points renvoyés au Comité de rédaction.

Proposition commune présentée par l'Argentine,
l'Australie, la Belgique, la Colombie, le Danemark,
l'Iran, la Nigeria, le Royaume-Uni et la Suède,
tendant à insérer un nouvel article entre les

articles 5 et 6

83. L'Argentine, l'Australie, la Belgique, la Colombie,
le Danemark, l'Iran, la Nigeria, le Royaume-Uni et la
Suède ont proposé conjointement d'insérer un nouvel
article entre les articles 5 et 6 (A/CONF.25/C.1/L.124)
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et ont modifié ultérieurement le texte de leur proposi-
tion (A/CONF. 25/C.l/L.124/Rev. 1). La Grèce a pro-
posé un amendement à ce texte (A/CONF.25/C.1/L.156).

84. La question de la compétence de la Conférence
pour étudier la proposition des neufs pays a été posée.
A sa vingt-quatrième séance, la Commission a décidé, par
36 voix contre 25, avec 8 abstentions, que la Conférence
était bien compétente.

85. Les avis étant partagés sur le problème, la Com-
mission a créé, à sa vingt-sixième séance, une sous-
commission spéciale, composée des représentants du
Brésil, de Ceylan, de la Fédération de Malaisie, de la
Haute-Volta, du Royaume-Uni et de l'Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques, chargée de chercher une
solution. La sous-commission a tenu une séance et a
préparé un projet de résolution présenté conjointement par
ses six membres (A/CONF.25/C.1/L.160).

86. Les auteurs de la première proposition et de l'amen-
dement ont retiré leurs textes en faveur du projet de
résolution commun. A sa vingt-septième séance, la
Commission a adopté, par 61 voix contre zéro, avec 6
abstentions, le projet de résolution commun des six pays
(A/CONF.2S/C.1/L-160).

Article 6

Exercice de jonctions consulaires dans un Etat tiers

87. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement
écrit. L'Italie a proposé oralement de supprimer le mot
« expressément ».

88. A sa huitième séance, la Commission a rejeté l'amen-
dement oral de l'Italie, par 48 voix contre 16, avec 6
abstentions. Elle a ensuite adopté sans opposition le
texte de l'article proposé par la Commission du droit
international.

Article 7

Exercice de jonctions consulaires pour le compte
d'un Etat tiers

89. Un amendement présenté par le Royaume-Uni
(A/CONF.25/C.1/L.62) a été retiré en faveur d'un amen-
dement commun de la République fédérale d'Allemagne
et du Royaume-Uni (A/CONF.25/C.1/L.79).

90. A sa neuvième séance, la Commission a adopté, par
25 voix contre 19, avec 21 abstentions, l'amendement
commun de la République fédérale d'Allemagne et du
Royaume-Uni (A/CONF.25/C.1/L.79). Elle a ensuite
adopté sans opposition l'article ainsi modifié.

Article 8

Nomination et admission des chejs de poste consulaire

91. Le Brésil, le Canada, Ceylan, les Etats-Unis et le
Royaume-Uni ont présenté un amendement commun
(A/CONF.25/C.1/L.74); le Japon a également présenté
un amendement (A/CONF.25/C.1/L.55) qu'il a retiré
ultérieurement.

92. A sa quatorzième séance, la Commission a rejeté,
par 38 voix contre 25, avec 9 abstentions, l'amendement
commun du Brésil, du Canada, de Ceylan, des Etats-
Unis et du Royaume-Uni (A/CONF.25/C.1/L.74). Elle
a ensuite adopté, par 54 voix contre 5, avec 10 absten-
tions, le texte de l'article rédigé par la Commission du
droit international.

Article 9

Classes des chejs de poste consulaire

Paragraphe 1

93. Un amendement a été présenté par la Suisse
(A/CONF.25/C.1/L.93). A sa quatorzième séance, la
Commission a rejeté l'amendement de la Suisse par
29 voix contre 26, avec 10 abstentions. Elle a ensuite
adopté sans opposition le paragraphe proposé par la
Commission du droit international.

Paragraphe 2

94. A sa quatorzième séance, la Commission a ren-
voyé au Comité de rédaction un amendement présenté
par l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.1/L.81). Le texte
proposé par la Commission du droit international a été
adopté sans opposition.

Ensemble de l'article

95. A sa quatorzième séance, la Commission a adopté,
par 56 voix contre une, avec 8 abstentions, l'article rédigé
par la Commission du droit international, sous réserve de
l'examen, par le Comité de rédaction, d'un amendement
au paragraphe 2.

Article 10

Lettre de provision

Paragraphe 1

96. Les amendements suivants ont été présentés : un
amendement commun du Brésil, du Canada, de Ceylan,
du Royaume-Uni et des Etats-Unis (A/CONF.25/C.1/
L.75), un amendement du Brésil (A/CONF.25/C.1/L.64)
et un amendement du Venezuela (A/CONF.2 5/C.l/
L.87). La République fédérale d'Allemagne a présenté un
amendement verbal tendant à déplacer les mots « en
règle générale » de telle sorte que la fin du paragraphe se
lise comme suit : « et, en règle générale, la circonscription
consulaire ». L'amendement commun des cinq pays à ce
paragraphe a été retiré.

97. A sa quinzième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 35 voix contre 22, avec 5 abstentions, la Com-
mission a rejeté des amendements identiques du Brésil et
du Venezuela (A/CONF.2 5/C.1/L.64 et 87 respective-
ment) qui tendaient à la suppression des mots « en règle
générale »;

b) Par 25 voix contre 21, avec 14 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement présenté oralement par la
République fédérale d'Allemagne.
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Paragraphe 2

98. Ce paragraphe a fait l'objet d'un amendement
commun du Brésil, du Canada, de Ceylan, du Royaume-
Uni et des Etats-Unis (A/CONF.25/C.1/L.75) et d'un
amendement du Venezuela (A/CONF.25/C.1/L.87).
L'amendement des cinq puissances a été renvoyé au
Comité de rédaction pour examen.

99. A sa quinzième séance, la Commission a rejeté
l'amendement du Venezuela par 49 voix contre 8, avec
abstentions.

Paragraphe 3

100. Des amendements à ce paragraphe ont été pré-
sentés par l'Italie (A/CONF.2 5/C.1/L.83) et le Vene-
zuela (A/CONF.25/C.1/L.87).

101. A sa quinzième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 49 voix contre S, avec 7 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Italie (A/CONF.2 5/
C.1/L.83), qui tendait à supprimer le paragraphe;

b) Par 27 voix contre 19, avec 14 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement du Venezuela (A/CONF.
25/C.1/L.87).

Nouveau paragraphe proposé par l'Italie

102. L'Italie a présenté un amendement (A/CONF.
25/C.l/L.83) tendant à ajouter un nouveau paragraphe
à la fin de l'article. La République du Viet-Nam a pré-
senté oralement un sous-amendement tendant à insérer
en tête du nouveau paragraphe les mots « A la demande
de l'Etat de résidence ».

103. A sa quinzième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 20 voix contre 3, avec 38 abstentions, la Com-
mission a rejeté le sous-amendement présenté oralement
par la République du Viet-Nam;

b) Par 26 voix contre 21, avec 15 abstentions, la Com-
mission a rejeté le nouveau paragraphe proposé par
l'Italie (A/CONF.2 S/C.1/L.83 ).

Ensemble de l'article

104. A sa quinzième séance, la Commission a approuvé,
à l'unanimité, l'article ainsi modifié, étant entendu que
le Comité de rédaction examinerait un amendement pro-
posé au paragraphe 2.

Article 11

Exequatur

105. L'article 11 a fait l'objet des amendements et
propositions suivants : un amendement de l'Autriche
(A/CONF.2 5/C.1/L.27), une proposition du Japon
(A/CONF.2 5/C.l/L.56), un amendement commun du
Brésil, du Canada, de Ceylan, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis (A/CONF.25/C.1/L.76), un amendement de
l'Argentine (A/CONF.2 5/C.1/L.91) et un amendement
de l'Inde (A/CONF.25/C.1/L.101). L'amendement com-
mun des quatre puissances a été retiré. Le Japon a retiré
la dernière phrase du paragraphe 2 de sa proposition.

106. A sa quinzième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 49 voix contre 3, avec 9 abstentions, la Com-
mission a approuvé le principe inspirant les amendements
de l'Argentine (A/CONF.2 5/C.1/L.91) et de l'Inde
(A/CONF.25/C.1/L.101), laissant au Comité de rédac-
tion le soin de rédiger le texte en tenant compte des deux
amendements et de fixer sa place dans l'article;

6) Par 21 voix contre 13, avec 26 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Autriche (A/CONF
25/C.1/L.27);

c) Par 37 voix contre 8, avec 17 abstentions, la Com-
mission a rejeté la proposition japonaise modifiée
oralement;

d) Par 60 voix contre une, avec 2 abstentions, la
Commission a adopté l'article ainsi modifié, étant entendu
que le Comité de rédaction préparerait un texte conforme
aux décisions prises.

Article 12

Modalités de nomination et d'admission

107. Des amendements ont été proposés par le
Brésil (A/CONF.25/C.1/L.65) et l'Italie (A/CONF 25/
C.1/L.84).

108. A sa seizième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

c) Par 17 voix contre 15, avec 23 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement du Brésil (A/CONF
25/C.1/L.65);

b) Par 26 voix contre 21, avec 14 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement proposé par l'Italie
(A/CONF.25/C.1/L.84);

c) Par 56 voix contre zéro, avec une abstention, la
Commission a adopté l'article 12 sous sa forme modifiée.

Article 13

Admission provisoire

109. Des amendements ont été proposés par la Bel-
gique, l'Espagne, l'Italie, le Venezuela et la Nigeria
(A/CONF.25/C.l/L.ll, 60, 85, 88 et 103 respective-
ment). L'Espagne a retiré le second de ses amendements;
l'Italie et la Nigeria ont retiré les amendements qu'ils
avaient proposés. Le Venezuela a accepté un sous-amen-
dement proposé oralement par l'Espagne et tendant à
remplacer le mot « six » par le mot « douze ».

110. A sa seizième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 40 voix contre 8, avec 17 abstentions, la Com-
mission a rejeté le premier amendement proposé par
l'Espagne (A/CONF.25/C.l/L.60);

b) Par 46 voix contre 6, avec 16 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement proposé par le Venezuela
(A/CONF.2 5/C.1/L.88) dans son texte modifié selon le
sous-amendement proposé oralement par l'Espagne;

c) Par 61 voix contre une, avec 2 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement proposé par la Belgique
(A/CONF.2 5/C. l /L. l l ) ;
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d) La Commission, à l'unanimité, a adopté l'article 13
sous sa forme modifiée.

Article 14

Obligation d'informer les autorités
de la circonscription consulaire

111. Des amendements ont été proposés par l'Italie
(A/CONF.25/C.1/L.86), conjointement par la Hongrie
et la République socialiste soviétique d'Ukraine
(A/CONF.25/C.1/L.94), par l'Inde (A/CONF.25/C.1/
L.107) et par l'Afrique du Sud (A/CONF. 2 5/C.l/
L.122). L'amendement proposé par l'Italie a été retiré. La
République arabe unie a proposé oralement un amende-
ment tendant à remplacer les mots « les présents articles »
par les mots « les dispositions de la présente convention » ;
cet amendement a été renvoyé au Comité de rédaction.
L'Inde a modifié oralement sa proposition d'amendement,
où elle a supprimé le mot « injustifié ».

112. A sa seizième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 26 voix contre 17, avec 22 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de l'Inde (A/CONF.25/
C.1/L.107) modifié oralement;

6) Par 44 voix contre 2, avec 17 abstentions, la Com-
mission a adopté la proposition commune d'amendement
de la Hongrie et de la République socialiste soviétique
d'Ukraine (A/CONF.25/C.1/L.94);

c) Par 33 voix contre 15, avec 17 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement proposé par l'Afrique du
Sud (A/CONF.25/C.1/L.122);

d) Par 63 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la
Commission a adopté l'article 14 sous sa forme modifiée.

Article 15

Exercice à titre temporaire des fonctions
de chef de poste consulaire

Paragraphe 1

113. Des amendements ont été présentés par la
Belgique (A/CONF.25/C.1/L.12), conjointement par la
Hongrie et la République socialiste d'Ukraine (A/CONF.
25/C.1/L.95), par le Canada (A/CONF.25/C.1/L.108),
par l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.115).

114. A sa dix-septième séance, la Commission, par
44 voix contre 5, avec 13 abstentions, a adopté l'amende-
ment proposé par la Belgique (A/CONF.25/C.l/L.12)
au paragraphe 1. En raison de cette décision, les autres
amendements n'ont pas été mis aux voix.

Paragraphe 2

115. Des amendements ont été proposés par la
Belgique (A/CONF.25/C.1/L.12), l'Italie (A/CONF.
25/C.1/L.115) et l'Afrique du Sud (A/CONF.25/
C.1/L.123). L'amendement proposé par l'Italie a été
retiré. La Belgique a modifié oralement son amendement
pour ajouter au paragraphe 2 du texte rédigé par la Com-
mission du droit international, la phrase suivante :
« L'Etat de résidence peut soumettre à son consentement
l'admission, comme gérant intérimaire, d'une personne

qui n'est ni membre d'une mission diplomatique ni fonc-
tionnaire consulaire de l'Etat d'envoi dans l'Etat de
résidence. »

116. A sa dix-septième séance, la Commission, par
36 voix contre 8, avec 11 abstentions, a rejeté l'amende-
ment proposé par l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.1/
L.123) au paragraphe 2. A sa dix-huitième séance, la
Commission, par 40 voix contre 9, avec 14 abstentions,
a adopté l'amendement de la Belgique modifié oralement
par son auteur.

Paragraphe 3

117. Un amendement proposé par la Belgique
(A/CONF.25/C.1/L.12) a été retiré par son auteur,
mais a été repris par les Pays-Bas. Un amendement pro-
posé oralement par la République arabe unie et tendant
à ajouter dans le texte de la Commission du droit inter-
national un point après les mots « gérant intérimaire » et
à libeller comme suit la deuxième phrase : « Pendant sa
gestion, les dispositions de la présente Convention lui
sont applicables au même titre qu'au chef de poste consu-
laire dont il s'agit » a été renvoyé au Comité de rédaction.

118. A sa dix-huitième séance, la Commission, par
25 voix contre 24, avec 12 abstentions, a adopté l'amen-
dement de la Belgique (A/CONF.25/C.1/L.12) repris
par les Pays-Bas.

Paragraphe 4

119. Un amendement a été proposé par la Belgique
(A/CONF.25/C.1/L.12). Le Congo (Léopold ville) a
proposé oralement un amendement tendant à ajouter à
la fin du paragraphe 4 les mots « si l'Etat de résidence ne
s'y oppose pas ».

120. A sa dix-huitième séance, la Commission par
32 voix contre 26, avec 8 abstentions, a rejeté l'amende-
ment proposé par la Belgique (A/CONF.25/C.1/L.12).
Par 29 voix contre 10, avec 23 abstentions, elle a adopté
l'amendement proposé oralement par le Congo (Léopold-
ville).

Ensemble de l'article

121. A sa dix-huitième séance, la Commission, par
53 voix contre 2, avec 9 abstentions, a adopté l'article 15
sous sa forme modifiée.

Article 16

Préséance

Paragraphes 1 et 2

122. Aucun amendement n'a été présenté.

été présentés par
et l'Afrique du Sud

Paragraphe 3

123. Des amendements ont
l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.116)
(A/CONF.25/C.1/L.127).

124. A sa dix-huitième séance la Commission, par
30 voix contre 29, avec 5 abstentions, a adopté l'amen-
dement de l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.116), et par
35 voix contre 19, avec 11 abstentions, elle a rejeté
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l'amendement, de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.1/
L.127).

Paragraphe 4

125. Des amendements ont été présentés par
l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.116) et l'Afrique du Sud
(A/CONF. 2 5/C.l/L.127). L'Afrique du Sud a modifié
oralement son amendement en supprimant les mots « de
la classe à laquelle ils appartiennent eux-mêmes ».

126. A sa dix-huitième séance, la Commission, par
42 voix contre 16, avec 8 abstentions, a adopté l'amende-
ment de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.1/L.127)
modifié oralement. A la suite de ce vote, l'amendement de
l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.116) n'a pas été mis aux
voix. Le paragraphe modifié a été adopté sans opposition.

Paragraphe 5

127. Un amendement présenté par l'Afrique du Sud
(A/CONF.25/C.1/L.127) a été rejeté par la Commission
à sa dix-huitième séance par 24 voix contre 22, avec
18 abstentions.

Paragraphe 6
128. Un amendement a été présenté par l'Afrique du

Sud (A/CONF.25/C.1/L.127). Le Ghana a proposé ora-
lement de supprimer le paragraphe.

129. A sa dix-huitième séance la Commission, par
23 voix contre 7, avec 33 abstentions, a rejeté l'amende-
ment oral du Ghana tendant à supprimer le paragraphe
et, par 24 voix contre 18, avec 22 abstentions, elle a rejeté
l'amendement de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.1/
L.127).

Nouveau paragraphe 7 proposé par le Congo (Léopold-
ville)
130. Un amendement du Congo (Léopoldville)

(A/CONF.25/C.1/L.133), proposant d'ajouter un nou-
veau paragraphe 7, a été retiré par son auteur.

Ensemble de l'article
131. A sa dix-huitième séance, la Commission, par

63 voix contre zéro, avec une abstention, a adopté l'article
modifié.

Article 17

Accomplissement d'actes diplomatiques
par un chef de poste consulaire

Paragraphe 1

132. Des amendements ont été présentés par le
Japon (A/CONF.25/C.1/L.57), la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.25/C.1/L.78), le Venezuela
(A/CONF.25/C.1/L.89), le Canada (A/CONF.25/
C.1/L.109), l'Inde (A/CONF.25/C.1/L.110) et l'Afrique
du Sud (A/CONF.25/C.1/L.128). Le Japon a retiré son
amendement. L'amendement de l'Afrique du Sud a été
transmis au Comité de rédaction. Le Canada et l'Inde ont
retiré leurs amendements pour présenter conjointement
l'amendement suivant : « Dans un Etat où il n'existe pas
de mission diplomatique ou dans lequel l'Etat d'envoi
n'est pas représenté par la mission diplomatique d'un

Etat tiers, un fonctionnaire consulaire peut, avec l'assen-
timent de l'Etat de résidence, et sans que son statut
consulaire en soit affecté, être chargé d'accomplir des
actes diplomatiques. L'accomplissement de ces actes par
un fonctionnaire consulaire ne lui confère aucun droit
aux privilèges et immunités diplomatiques ».

133. A sa dix-neuvième séance, la Commission, par
46 voix contre 11, avec 9 abstentions, a rejeté les
amendements de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.25/C.1/L.78) et du Venezuela (A/CONF.
25/C.1/L.89), tendant à supprimer le paragraphe. Elle
a ensuite adopté, par 56 voix contre une, avec 10 absten-
tions, l'amendement oral présenté conjointement par le
Canada et l'Inde. Le paragraphe modifié a été adopté par
56 voix contre 2, avec 6 abstentions. La Commission a
renvoyé au Comité de rédaction la proposition tendant à
remplacer, dans la première phrase, le mot « ou » par le
mot « et ».

Paragraphe 2

134. Des amendements ont été présentés par le
Venezuela (A/CONF.25/C.1/L.89), l'Italie (A/CONF.
25/C.1/L.117) et le Royaume-Uni (A/CONF.25/
C.1/L.125). Le Royaume-Uni a accepté un sous-
amendement oral de l'Autriche, tendant à remplacer les
mots « normalement accordés » par les mots « accordés
par le droit international coutumier ou par des accords
internationaux ». Le Koweït a proposé un sous-amende-
dement oral à l'amendement du Royaume-Uni, tendant
à ajouter les mots « ou internationale » après les mots
« organisation intergouvernementale ».

135. A sa dix-neuvième séance, la Commission a émis
les votes suivants :

a) Par 54 voix contre 7, avec 3 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Venezuela (A/CONF.25/C.1/
L.89), tendant à supprimer le paragraphe;

b) Par 27 voix contre 16, avec 23 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Italie (A/CONF.25/C.1/
L.117);

c) Par 38 voix contre 5, avec 22 abstentions, elle a
rejeté le sous-amendement oral du Koweït à l'amende-
ment du Royaume-Uni;

d) Par 62 voix contre une, avec 7 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.25/
C.1/L.125) modifié par le sous-amendement oral de
l'Autriche;

e) Par 62 voix contre zéro, avec 7 abstentions, elle a
adopté le paragraphe modifié.

Ensemble de l'article

136. A sa dix-neuvième séance, la Commission, par
63 voix contre une, avec 4 abstentions, a adopté l'article
modifié.

Article 18

Nomination de la même personne comme fonctiomiaire
consulaire par deux ou plusieurs Etats

137. Des amendements ont été présentés par
l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.118) et par le Royaume-
Uni (A/CONF.25/C.1/L.126).
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138. A sa dix-neuvième séance, la Commission a émis
les votes suivants :

a) Par 33 voix contre 14, avec 15 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Italie (A/CONF.25/C.1/
L.118);

b) Par 27 voix contre 20, avec 17 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.25/
C.1/L.126). Par suite de l'adoption de cet amendement,
l'expression « chef de poste consulaire » figurant dans
le titre devra être remplacée par « fonctionnaire
consulaire »;

c) Par 45 voix contre zéro, avec 19 abstentions, elle a
adopté l'article sous sa forme modifiée.

Article 19

Nomination du personnel consulaire

Paragraphe 1
139. Un amendement présenté par l'Espagne (A/

CONF.25/C.1/L.131) a été retiré. A sa vingtième séance,
la Commission a adopté sans opposition ce paragraphe tel
qu'il a été établi par la Commission du droit international.

Nouveau paragraphe 2 proposé par la République fédé-
rale d'Allemagne
140. A sa vingtième séance, la Commission a adopté

par 53 voix contre 11, avec 7 abstentions, un nouveau
paragraphe 2 proposé par la République fédérale d'Alle-
magne (A/CONF.25/C.1/L.130). La question de savoir
où devrait être inséré ce nouveau paragraphe a été ren-
voyée au Comité de rédaction.

Paragraphe 2
141. Des amendements ont été présentés par la Suisse

(A/CONF.25/C.1/L.17), le Japon (A/CONF.25/C.1/L.
58) et conjointement par la Hongrie et la Pologne
(A/CONF.25/C.1/L.96); tous ces amendements visaient
à la suppression du paragraphe.

142. A sa vingtième séance, la Commission a rejeté par
33 voix contre 26, avec 11 abstentions, les amendements
tendant à la suppression du paragraphe.

Nouveau paragraphe 3 proposé par l'Italie

143. Un amendement présenté par l'Italie (A/CONF.
25/C.1/L.119) a été oralement revisé par suite de l'accep-
tation d'une proposition de l'Afrique du Sud tendant à
le libeller comme suit : « De même, l'Etat de résidence
peut, si sa législation le requiert, accorder l'exequatur à
un fonctionnaire consulaire nommé à un consulat confor-
mément au paragraphe 1 du présent article et qui n'est
pas chef de poste ».

144. A sa vingtième séance, la Commission a adopté
par 40 voix contre 17, avec 13 abstentions, l'amendement
italien tel qu'il a été oralement modifié. Une suggestion
du représentant de la Nigeria tendant à placer dans le
texte anglais les mots « the exequatur » entre « grant »
et « to » a été renvoyée au Comité de rédaction.

Ensemble de l'article
145. A sa vingtième séance, la Commission, par 56 voix

contre 11, avec 3 abstentions, a adopté l'article modifié.

Article 20

Effectif du consulat

146. Des amendements ont été présentés par l'Argen-
tine, la Nigeria, l'Inde et la Turquie (A/CONF.25/C.1/
L.92, 104, 111 et 135 respectivement). Les amendements
de l'Argentine, de l'Inde et de la Nigeria ont été retirés
en faveur d'un amendement oral commun tendant à rem-
placer les mots « dans des limites raisonnables et nor-
males » par les mots « dans les limites de ce qu'il consi-
dère comme raisonnable et normal ». La Turquie a
accepté un sous-amendement verbal de la République
arabe unie tendant à ajouter « dans les limites de la cir-
conscription consulaire » et a modifié oralement son
amendement pour lui donner le libellé suivant : « ... pour
répondre aux besoins du consulat, en vue de l'accomplis-
sement des fonctions consulaires dans les limites de la
circonscription consulaire, eu égard aux circonstances et
conditions qui y régnent ».

147. A sa vingt et unième séance, la Commission a voté
comme suit :

a) Par 48 voix contre une, avec 16 abstentions, elle a
adopté l'amendement oral commun de l'Argentine, de
l'Inde et de la Nigeria;

b) Par 15 voix contre 8, avec 40 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Turquie modifié oralement;

c) Par 57 voix contre zéro, avec 10 abstentions, elle
a adopté l'article modifié.

Article 21

Ordre de préséance entre les fonctionnaires
d'un consulat

148. Des amendements ont été présentés par le Brésil,
la Hongrie, la Nigeria, l'Italie et l'Afrique du Sud
(A/CONF.25/C.1/L.66, 97, 105, 120 et 129). La
Nigeria a retiré son amendement. Le Brésil a modifié ora-
lement son amendement pour répondre à une proposition
du Libéria tendant à ajouter au texte de son amendement
le membre de phrase : « et notifié par celui-ci au minis-
tère des affaires étrangères de l'Etat de résidence ou à
l'autorité désignée par ledit ministère ».

149. A sa vingt et unième séance, la Commission a voté
comme suit :

a) Par 48 voix contre 5, avec 10 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/
C.1/L.129);

b) Par 33 voix contre 8, avec 24 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Brésil (A/CONF.25/C.1/L.66),
modifié oralement;

c) Par 45 voix contre 3, avec 18 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Hongrie (A/CONF.25/C.1/
L.97);

d) Par 27 voix contre 15, avec 23 abstentions, elle
a rejeté l'amendement de l'Italie (A/CONF.25/C.1/
L.120);

e) Par 61 voix contre une, avec 3 abstentions, elle a
adopté l'article modifié.
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Article 22

Nomination de ressortissants de l'Etat de résidence

Proposition tendant à supprimer l'article
150. Un amendement présenté par le Japon (A/CONF.

25/C.1/L.59) proposait la suppression de l'article tout
entier. A sa vingt et unième séance, par 52 voix
contre 11, avec 4 abstentions, la Commission a rejeté cet
amendement.

Paragraphe 1
151. Par 45 voix contre 13, avec 9 abstentions, un

amendement présenté par l'Afrique du Sud (A/CONF.
25/C.1/L.137), proposant la suppression de ce para-
graphe, a été rejeté par la Commission à sa vingt
et unième séance. A la même séance, par 36 voix contre 9,
avec 20 abstentions, un amendement oral présenté par le
Koweit tendant à remplacer les mots « en principe »
par « normalement » a été rejeté.

Paragraphe 2
152. Des amendements ont été présentés par le Brésil

et la Chine (A/CONF.25/C.1/L.67 et 112 respective-
ment). La délégation des Pays-Bas a présenté un amen-
dement oral tendant à remplacer les mots « qu'avec le
consentement de cet Etat, qui peut en tout temps le
retirer » par les mots « à moins que cet Etat, après noti-
fication préalable, ne s'y oppose ».

153. A sa vingt et unième séance, la Commission a voté
comme suit :

a) Par 47 voix contre 10, avec 9 abstentions, elle a
rejeté l'amendement oral des Pays-Bas;

b) Par 35 voix contre 13, avec 17 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Brésil (A/CONF.2 5/C.1/L.67);

c) Par 26 voix contre 5, avec 23 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Chine (A/CONF.25/C.1/
L.112).

Paragraphe 3

154. A sa vingt et unième séance, la Commission a
rejeté, par 40 voix contre 4 avec 21 abstentions, un amen-
dement présenté par l'Afrique du Sud (A/CONF.25/
C.1/L.137).

Ensemble de l'article
155. A sa vingt et unième séance, la Commission a

adopté, par 57 voix contre 6, avec 3 abstentions, l'article
sous sa forme modifiée.

Article 23

Retrait de l'exequatur : personne jugée non acceptable

156. Les amendements suivants ont été proposés à
cet article: Etats-Unis (A/CONF.25/C.l/L.3/Rev.l);
Suisse (A/CONF.25/C.1/L.18); Autriche (A/CONF.25/
C.1/L.28); Chili (A/CONF.2 5/C.1/L-90) ; Hongrie
(A/CONF.25/C.1/L.98); Espagne (A/CONF.25/C.1/
L.114); Mexique (A/CONF.25/C.1/L.134) ; Congo (Léo-
poldville) (A/CONF.25/C.1/L.146); Inde (A/CONF.
25/C.1/L.147); Autriche et Suisse (A/CONF.25/C.l/
L.149); Argentine (A/CONF.25/C.1/L.150).

157. Le premier point de l'amendement de l'Espagne
et l'amendement de la Hongrie ont été renvoyés au
Comité de rédaction. La Suisse et l'Autriche ont retiré
leurs amendements respectifs en faveur d'un amendement
commun et l'Inde a retiré son amendement en faveur du
paragraphe 2 de cet amendement commun. Le Chili,
l'Argentine et le Mexique ont retiré leurs amendements
et l'Espagne a retiré le deuxième et le troisième point de
son amendement en faveur d'un amendement commun
verbal des quatre pays, qui était identique à l'amende-
ment commun de l'Autriche et de la Suisse, sauf qu'au
paragraphe 1, le dernier mot « acceptable » était rem-
placé par les mots « persona grata » et qu'au paragraphe
2 de la version espagnole, les mots « a motivar » étaient
remplacés par l'expression « a exponer los motivos de ».
La Commission a examiné ensemble les deux amende-
ments communs et a voté de la même manière sur ces
amendements, laissant au Comité de rédaction le soin
d'harmoniser les deux textes.

Paragraphe 1

158. Avaient trait à ce paragraphe l'amendement com-
mun de l'Autriche et de la Suisse (A/CONF.25/C.l/
L.149) et celui de l'Argentine, du Chili, du Mexique et
de l'Espagne. A sa vingt-troisième séance, la Commission
a adopté ces amendements par 41 voix contre 25, avec
2 abstentions. La Commission a prié le Comité de rédac-
tion d'étudier la question de l'emploi du mot « accep-
table » ou de l'expression « persona grata », à la
lumière des comptes rendus des débats de la Première
Commission.

Paragraphe 2

159. A sa vingt-troisième séance, par 17 voix contre
12, avec 39 abstentions, la Commission a rejeté l'amen-
dement du Congo (Léopoldville) (A/CONF.2 5 / C l /
L.146).

Paragraphe 3

160. A sa vingt-troisième séance, par 66 voix contre
zéro, avec 2 abstentions, la Commission a adopté l'amen-
dement des Etats-Unis (A/CONF.25/C.l/L.3/Rev.l).

Nouveau paragraphe 4

161. A l'unanimité, la Commission a adopté, à sa
vingt-troisième séance, le nouveau paragraphe proposé
dans l'amendement commun de l'Autriche et de la Suisse
(A/CONF.2 5/C.l/L. 149) et dans celui de l'Argentine,
du Chili, du Mexique et de l'Espagne. La question de la
concordance du texte espagnol a été renvoyée au Comité
de rédaction.

Ensemble de l'article

162. A sa vingt-troisième séance, par 66 voix contre
zéro, avec 3 abstentions, la Commission a adopté l'article
ainsi modifié.

Article 24

Notification de la nomination, de l'arrivée et du départ
des membres du consulat, des membres de leur jamille
et de ceux du personnel privé
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163. Ont présenté des amendements à cet article
l'Espagne, l'Afrique du Sud, l'Indonésie et l'Inde (A/
CONF.25/C.1/L.132, 138, 144 et 148 respectivement).
L'amendement de l'Espagne a été retiré, ainsi que celui
de l'Afrique du Sud à l'alinéa a) du paragraphe 1.
L'amendement de l'Inde à l'alinéa a) du paragraphe 1 a
été remanié oralement par l'insertion, entre le mot « chan-
gements » et les mots « qui peuvent », des mots « affec-
tant leur statut ».

164. A sa vingt-troisième séance la Commission a émis
les votes suivants :

a) Par 53 voix contre zéro, avec 7 abstentions, elle
a adopté l'amendement, oralement remanié, de l'Inde à
l'alinéa a) du paragraphe 1 (A/CONF.25/C.1/L.148) ;

b) Par 15 voix contre 11, avec 34 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Indonésie à l'alinéa d) du para-
graphe 1 (A/CONF.25/C.1/L.144);

c) Par 24 voix contre 15, avec 25 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Afrique du Sud à l'alinéa d) du
paragraphe 1 (A/CONF.25/C.I/L.138).

Un vote séparé sur chaque alinéa du paragraphe 1
ayant été demandé, la Commission :

d) A adopté à l'unanimité la phrase introductive au
paragraphe I, tel que l'a rédigée la Commission du droit
international;

e) A adopté à l'unanimité l'alinéa a) ainsi modifié;

/) A adopté, par 63 voix contre une, l'alinéa b) tel que
l'a rédigé la Commission du droit international;

g) A adopté par 62 voix contre une, avec une absten-
tion, l'alinéa c) tel que l'a rédigé la Commission du droit
international;

h) A adopté par 60 voix contre 2, avec 3 abstentions,
l'alinéa d) tel que l'a rédigé la Commission du droit
international;

i) A adopté à l'unanimité le paragraphe 2 tel que l'a
rédigé la Commission du droit international;

;') A adopté par 65 voix contre zéro, avec une absten-
tion, l'article ainsi modifié.

Article 25

Différentes façons dont prennent fin les fonctions d'un
membre du consulat

165. L'Afrique du Sud a proposé un amendement
(A/CONF.25/C.1/L.139) à cet article. La Commission
a renvoyé au Comité de rédaction une suggestion orale de
la Tchécoslovaquie tendant à remplacer le mot « notam-
ment » par les mots « entre autres ».

166. A sa vingt-troisième séance, la Commission a
rejeté par 53 voix contre une, avec 13 abstentions,
l'amendement de l'Afrique du Sud (A/CONF.2 5/C.l/
L.139). Par 60 voix contre zéro, avec 5 abstentions, elle
a ensuite adopté l'article tel que l'a rédigé la Commission
du droit international, étant entendu que le Comité
de rédaction étudierait la suggestion de la Tchéco-
slovaquie.

Article 26

Droit de sortir du territoire de l'Etat de résidence
et facilités accordées à l'occasion du départ

167. Ont présenté des amendements : les Etats-Unis
d'Amérique, l'Indonésie et la Tchécoslovaquie (A/CONF.
25/C.1/L.4 et Add.l, 145 et 151, respectivement). Les
deux premiers amendements proposés par les Etats-Unis
dans le document (A/CONF.25/C.l/L.4/Add.l) ont été
renvoyés au Comité de rédaction.

168. A sa vingt-troisième séance, la Commission a
émis les votes suivants :

a) Par 33 voix contre 6, avec 18 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Indonésie (A/CONF.2 5/C.l/
L.145);

b) Par 45 voix contre zéro, avec 15 abstentions, elle a
adopté en principe l'amendement de la Tchécoslovaquie
(A/CONF.25/C.1/L.151), laissant au Comité de rédac-
tion le soin de mettre le texte au point;

c) Par 31 voix contre 3, avec 29 abstentions, elle a
adopté le troisième amendement proposé par les Etats-
Unis dans le document (A/CONF.2 5/C.1/L.4/Add.l ) ;

d) Par 17 voix contre 16, avec 29 abstentions, elle a
rejeté le nouveau paragraphe proposé par les Etats-Unis
(A/CONF.2 5/C.1/L.4);

e) Par 61 voix contre zéro, avec une abstention, elle a
adopté l'article tel qu'il a été modifié.

Article 27

Protection des locaux et archives consulaires et
des intérêts de l'Etat d'envoi dans des circonstances
exceptionnelles

169. Ont présenté des amendements : les Etats-
Unis d'Amérique, la Hongrie, la Chine, le Portugal, le
Royaume-Uni et l'Australie (A/CONF.25/C.1/L.5, 99,
113, 141, 142 et 152, respectivement). Les amendements
présentés par les Etats-Unis d'Amérique ont été retirés.
A sa vingt-quatrième séance, la Commission a nommé un
groupe de travail composé des auteurs des amendements
relatifs à cet article. Ce groupe a été prié d'établir un
texte global réunissant les divers amendements et qui
devait être soumis à l'examen de la Commission. Le
texte élaboré par le groupe de travail figure dans le docu-
ment (A/CONF.2 5/C.1/L.157). Il a fait l'objet d'une
modification proposée oralement par le représentant des
Etats-Unis et qui consistait à remplacer les mots « qui
s'y trouvent » par les mots « de ce consulat » à l'alinéa a)
du paragraphe 2.

170. A sa vingt-sixième séance, la Commission a émis
les votes suivants :

a) Par 34 voix contre 23. avec 12 abstentions, elle a
rejeté l'amendement présenté par le groupe de travail
relatif à la première phrase du paragraphe 1 (A/CONF.
25/C.1/L.157);

b) Par 44 voix contre zéro, avec 21 abstentions, elle a
adopté le nouveau paragraphe 2, présenté par le groupe
de travail (A/CONF.25/C.1/L.157) en remplacement
des paragraphes 2 et 3 du texte de la Commission du droit
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international, compte tenu des modifications proposées
oralement par le représentant des Etats-Unis ;

c) Par 64 voix contre zéro, avec 4 abstentions, elle a
adopté l'article tel qu'il a été modifié.

Article 52

Question de l'acquisition de la nationalité
de l'Etat de résidence

171. Ont présenté des amendements ou des proposi-
tions : les Etats-Unis d'Amérique, les Pays-Bas, le Japon,
le Canada, le Brésil (A/CONF.25/C.2/L.8, 19, 86, 123
et 164 respectivement); de plus, la Belgique, l'Espagne
et le Portugal ont présenté un amendement commun (A/
CONF.25/C.1/L.164). Les propositions des Etats-Unis, du
Canada, du Japon et du Brésil ont été retirées en faveur
d'une proposition commune du Brésil, du Canada, du
Ghana, du Japon et des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.25/C.2/L.123/Rev.l), qui était semblable à la
proposition commune de la Belgique, de l'Espagne et du
Portugal.

172. A sa trente et unième séance, par 52 voix contre 4,
avec 4 abstentions, la Commission a adopté les proposi-
tions de la Belgique, de l'Espagne et du Portugal (A/
CONF.25/C.1/L.164) et du Brésil, du Canada, du Ghana,
du Japon et des Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L.123/
Rev.l) tendant à supprimer l'article 52 et a chargé le
Comité de rédaction de préparer un protocole de signa-
ture facultative sur l'acquisition de la nationalité, inspiré
du protocole sur le même objet adopté en 1961 par
la Conférence des Nations Unies sur les relations et immu-
nités diplomatiques. A la suite de cette décision, l'amen-
dement présenté par les Pays-Bas (A/CONF.25/C.2/
L.19) n'a pas été mis aux voix.

Article 53

Commencement et fin des privilèges et immunités
consulaires

Paragraphe 1

173. Un amendement à ce paragraphe présenté par le
Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/L.137) a été retiré par
son auteur. Le représentant de l'Italie a d'abord proposé
oralement de reprendre les mots « dès la date de son
admission définitive ou provisoire par _ l'Etat de rési-
dence », qui figuraient dans le texte de l'amendement du
Royaume-Uni, puis il a accepté la proposition faite ora-
lement par le représentant du Liban d'insérer dans le
texte français de l'article élaboré par la Commission du
droit international les mots « es qualité admise » après
les mots « Etat de résidence »

174. A sa trente-deuxième séance, par 33 voix contre
12 avec 20 abstentions, la Commission a rejeté le prin-
cipe contenu dans l'amendement oral du représentant de
l'Italie.

Amendement touchant les paragraphes 2, 3 et 5

175. La Grèce a présenté un amendement (A/CONF.
25/C.2/L.162/Rev.l, troisième paragraphe) tendant à
remanier les paragraphes 2, 3 et 5. A sa trente-deuxième

séance, par 48 voix contre 2, avec 12 abstentions, la Com-
mission a rejeté l'amendement de la Grèce.

Paragraphe 2

176. Des amendements ont été présentés par le Japon,
le Cambodge, le Royaume-Uni et la Grèce (A/CONF.
25/C.2/L.87, 128, 137 et 162/Rev.l respectivement).
Les amendements du Japon et du Cambodge ont été
retirés.

177. A sa trente-deuxième séance, la Commission a
émis les votes suivants :

a) Par 45 voix contre une, avec 15 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Grèce (A/CONF.25/C.2/
L.162/Rev.l, paragraphe 1) ;

b) Par 29 voix contre 25 avec 8 abstentions, elle
a adopté l'amendement à ce paragraphe présenté par le
Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/L.137).

Paragraphe 3

178. A sa trente-deuxième séance, par 22 voix contre
20 avec 17 abstentions, la Commission a adopté un amen-
dement présenté par l'Afrique du Sud (A/CONF.25/
C.1/L.165)

Paragraphe 4

179. Des amendements identiques ont été présentés
par les Etats-Unis et la Grèce (A/CONF.25/C.2/L.9 et
162/Rev.l respectivement). A sa trente-deuxième séance,
la Commission a adopté ces amendements par 34 voix
contre 19 avec 10 abstentions.

Paragraphe 5

180. Ce paragraphe n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

Ensemble de l'article

181. A sa trente-deuxième séance, par 49 voix contre
zéro, avec 15 abstentions, la Commission a adopté
l'article tel qu'il avait été modifié.

Article 54

Obligations des Etats tiers
Amendements tendant à remplacer les paragraphes 1 et 2

par un paragraphe unique

182. Ont présenté des amendements tendant à cette
fin le Japon et, conjointement, la Belgique et l'Irlande
(A/CONF.25/C.2/L.88 et 174 respectivement). Les
auteurs de l'amendement commun ont accepté une sugges-
tion orale du représentant du Japon tendant à ajouter les
mots « et employés », après le mot « fonctionnaires », et
le Japon a retiré son amendement.

183. A sa trente-troisième séance, par 35 voix contre
15 et 13 abstentions, la Commission a rejeté l'amende-
ment commun de la Belgique et de l'Irlande (A/CONF.
25/C.2/L.174) modifié oralement.

Paragraphe 1

184. Ont présenté des amendements les Etats-Unis et
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la Pologne (A/CONF.25/C.2/L.10 et 141 respective-
ment). Les Etats-Unis ont accepté une suggestion orale
de l'Espagne tendant à remplacer dans leur amendement
le mot « telles » par les mots « toutes les ».

185. A sa trente-troisième séance, par 41 voix contre
10, avec 11 abstentions, la Commission a adopté l'amen-
dement de la Pologne (A/CONF.25/C.2/L.141). Par
34 voix contre 16, avec 12 abstentions, elle a ensuite
adopté l'amendement des Etats-Unis modifié oralement.

Paragraphe 2

186. Aucun amendement concernant uniquement le
paragraphe 2 n'a été présenté.

Paragraphe 3
187. Des amendements ont été présentés par les Etats-

Unis, la Thaïlande, le Japon et le Royaume-Uni (A/
CONF.25/C.2/L.10, L.68, L.88 et L.138 respectivement).
Les amendements des Etats-Unis et du Japon tendant à
supprimer la deuxième phrase ont été retirés. Le repré-
sentant d'Israël a rappelé la décision que la Deuxième
Commission a prise au sujet des courriers consulaires spé-
ciaux, à propos du paragraphe 6 de l'article 35 et a pro-
posé, en conséquence, de mentionner ces courriers consu-
laires spéciaux dans la deuxième phrase. Cette suggestion
a été renvoyée au Comité de rédaction.

188. A sa trente-troisième séance, par 53 voix contre
une, avec 12 abstentions, la Commission a adopté l'amen-
dement du Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/L.138). Par
24 voix contre 19, avec 21 abstentions, elle a ensuite
adopté les amendements de la Thaïlande et du Japon
(A/CONF.25/C.2/L.68 et L.88 respectivement), visant à
ajouter dans la première phrase le mot « officielle » après
le mot « correspondance ».

Paragraphe 4
189. Aucun amendement à ce paragraphe n'a été

proposé.

Texte amendé de l'article
190. A sa trente-troisième séance, par 59 voix contre

zéro, avec 7 abstentions, la Commission a adopté l'article
tel qu'il a été modifié.

Article 55

Respect des lois et règlements de l'Etat de résidence

191. L'Espagne a proposé un amendement au para-
graphe 3 (A/CONF.25/C.2/L.187). A sa trente-deuxième
séance, par 31 voix contre zéro, avec 28 abstentions, la
Commission a adopté l'amendement de l'Espagne.
L'article ainsi modifié a été adopté à l'unanimité.

Proposition de la Suisse tendant à insérer
un nouvel article entre les articles 67 et 68

Caractère facultatif de l'institution des fonctionnaires
consulaires honoraires

192. La Suisse a présenté une proposition tendant à
insérer un nouvel article après l'article 67 (A/CONF.
25/C.l/L.102/Rev.l). A sa vingt-huitième séance, par
32 voix contre 12, avec 17 abstentions, la Commission a
adopté le nouvel article proposé par la Suisse.

Article 68

Exercice de fonctions consulaires par
une mission diplomatique

Paragraphe 1

193. Un amendement à ce paragraphe a été présenté
par le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.1/L.153). A sa
vingt-sixième séance, par 42 voix contre 16, avec 11 abs-
tentions, la Commission a adopté l'amendement du
Royaume-Uni.

Paragraphe 2

194. Ont présenté des amendements à ce paragraphe
les Etats-Unis et l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.1/
L.6 et L.140 respectivement). L'Afrique du Sud a retiré
son amendement. Le représentant des Etats-Unis a
modifié oralement son propre amendement comme suit :
" Les membres d'une mission diplomatique attachés à
la section consulaire ou autrement chargés de l'exercice
des fonctions consulaires de la mission ne peuvent exercer
ces fonctions qu'avec le consentement de l'Etat de rési-
dence si cet Etat l'exige. » A sa vingt-sixième séance,
la Commission a rejeté, par 25 voix contre 24 avec
19 abstentions, l'amendement des Etats-Unis modifié
oralement.

Paragraphe 3

195. Ont présenté des amendements à ce paragraphe
l'Italie (A/CONF.25/C.1/L.121) et le Royaume-Uni
(A/CONF.25/C.1/L.153). A sa vingt-sixième séance,
par 23 voix contre 11, avec 34 abstentions, la Commis-
sion a rejeté l'amendement de l'Italie et, par 39 voix
contre 14, avec 16 abstentions, elle a adopté l'amende-
ment du Royaume-Uni.

Paragraphe 4

196. Ont présenté des amendements à ce paragraphe
les Etats-Unis, l'Afrique du Sud et le Royaume-Uni
(A/CONF.25/C.1/L.6, L.140/Add.l et L.153 respecti-
vement). Le représentant du Ghana a proposé oralement
de remplacer les mots « demeurent déterminés » par les
mots « sont déterminés »; cet amendement a été renvoyé
au Comité de rédaction. Les Etats-Unis et l'Afrique du
Sud ont retiré leur amendement. A sa vingt-sixième
séance, par 34 voix contre 18, avec 17 abstentions, la
Commission a rejeté l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.25/C.1/L.153).

Ensemble de l'article

197. A sa vingt-sixième séance, par 61 voix contre zéro,
avec 10 abstentions, la Commission a adopté l'article
ainsi modifié.

NOTE. — L'article 69 a été examiné par la Deuxième
Commission.

Article 70

Non-discrimination

198. La République fédérale d'Allemagne a présenté
un amendement au paragraphe 2 (A/CONF.25/C.1/
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L.44). Le représentant de là République arabe unie a
proposé oralement de rédiger le paragraphe 1 comme
suit : « En appliquant les dispositions de la présente
Convention, l'Etat de résidence ne fera pas de discrimi-
nation entre les Etats. » L'amendement oral de la Répu-
blique arabe unie a été renvoyé au Comité de rédaction.

199. A sa vingt-sixième séance, par 39 voix contre 15,
avec 14 abstentions, la Commission a adopté l'amende-
ment de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.
25/C.1/L.44). L'article ainsi modifié a été adopté par
51 voix contre une, avec 16 abstentions.

Article 71

Rapport entre les présents articles et les conventions
ou autres accords internationaux

200. Des amendements proposés par les Pays-Bas
(A/CONF.25/C.1/L.8), l'Autriche (A/CONF.25/C.1/
L.29) et le Canada (A/CONF.2S/C.1/L.136) ont été
retirés en faveur d'un amendement commun présenté par
ces trois pays (A/CONF.25/C.1/L.154). Une proposi-
tion présentée par l'Inde (A/CONF.25/C.1/L.155) a été
retirée en faveur d'un amendement proposé oralement et
conjointement par Ceylan, l'Inde, le Libéria, le Mali, la
République arabe unie et la Yougoslavie, et tendant à
ajouter au texte de la Commission du droit international
le paragraphe suivant : « 2. Aucune disposition de la pré-
sente Convention ne saurait empêcher les Etats de
conclure des accords ou conventions confirmant, com-
plétant ou développant ses dispositions ou étendant leur
champ d'application. » Ceylan, l'Inde, le Libéria, le
Mali, la République arabe unie et la Yougoslavie ont
également proposé oralement un projet de résolution
commun libellé comme suit :

« La Conférence des Nations Unies sur les rela-
tions consulaires

« Recommande que les Etats qui seront devenus
parties à la présente Convention revoient et revisent,
s'il y a lieu, les accords et conventions en vigueur, pour
autant qu'ils sont incompatibles avec les principes
inscrits dans la présente Convention. »

201. A sa vingt-huitième séance, la Commission a
décidé de voter en premier lieu sur l'amendement pré-
senté oralement et conjointement par les cinq pays et sur
le projet de résolution commun présenté oralement par
les six pays. Les résultats des votes ont été les suivants :

a) Par 23 voix contre 6, avec 36 abstentions, la Com-
mission a adopté le nouveau paragraphe 2 proposé orale-
ment par Ceylan, l'Inde, le Libéria, le Mali, la Répu-
blique arabe unie et la Yougoslavie. Par suite, l'amende-
ment proposé conjointement par l'Autriche, le Canada et
les Pays-Bas (A/CONF.25/C.1/L.154) n'a pas été mis
aux voix;

b) Sous sa forme modifiée, l'article a été adopté par
54 voix contre zéro, avec 9 abstentions;

c) Le projet de résolution commun présenté oralement
par les six pays a fait l'objet d'un vote sur le principe;
il a été rejeté par 27 voix contre 8, avec 27 abstentions.

Disposition relative au règlement des différends
Clause relative aux différends

202. Des propositions ont été présentées par les Etats-
Unis (A/CONF.25/C.1/L.70), par la Suisse (A/CONF.
25/C.1/L.161), par la Belgique (A/CONF.2S/C.1/
L.162) et conjointement par le Ghana et l'Inde (A/
CONF.25/C.1/L.163). L'Argentine a proposé oralement
un amendement à la proposition des Etats-Unis tendant
à remplacer les mots « sera soumis à la Cour internatio-
nale de Justice sur la demande de l'une ou l'autre partie »
par les mots « sera soumis, par consentement mutuel des
parties, à la procédure de conciliation, à l'arbitrage ou
à la Cour internationale de Justice ». Le deuxième para-
graphe de la proposition de la Suisse a été retiré par son
auteur, mais a été repris par la Yougoslavie.

203. A sa trente et unième séance, la Commission a
émis les votes suivants ;

a) Par 33 voix contre 24, avec 10 abstentions, elle a
rejeté une motion tendant à ce que la proposition du
Ghana et de l'Inde (A/CONF.25/C.1/L.163) soit mise
aux voix la première;

b) Par 25 voix contre 22, avec 19 abstentions, elle a
rejeté la proposition d'amendement présentée oralement
par l'Argentine à la proposition des Etats-Unis;

c) Au vote par appel nominal, par 31 voix contre 28,
avec 13 abstentions, elle a adopté la proposition des Etats
Unis. En raison de cette décision, le premier paragraphe
de la proposition de la Suisse (A/CONF.25/C.1/L.161),
la proposition de la Belgique (A/CONF.25/C.1/L.162)
et la proposition commune du Ghana et de l'Inde (A/
CONF.25/C.1/L.163) n'ont pas été mis aux voix;

d) Par 27 voix contre 24, avec 18 abstentions, la
Commission a adopté le deuxième paragraphe de la propo-
sition de la Suisse (A/CONF.25/C.1/L.161) reprise par
la Yougoslavie;

e) Au vote par appel nominal, par 39 voix contre 14,
avec 15 abstentions, la Commission a adopté l'ensemble
de l'article.

Clauses finales

204. Une proposition consistant en un projet de clauses
finales a été présentée par les Etats-Unis (A/CONF.
25/C.1/L.7) 2. Des amendements à cette proposition
ont été proposés par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/CONF.25/C.1/L.158) et conjointement
par la République arabe unie et la Yougoslavie (A/
CONF.25/C.1/L.159). L'Inde a proposé oralement de
reviser l'amendement commun de la République arabe
unie et de la Yougoslavie de manière que le libellé du
texte à ajouter devienne : « ainsi que les parties aux
conventions sur les relations consulaires qui ont été enre-
gistrées auprès du Secrétariat des Nations Unies »; cette
proposition a été acceptée par les auteurs.

205. A sa vingt-huitième séance, la Commission a émis
les votes suivants :

: La clause relative aux différends qui figurait dans le document
A/CONF.25/C.1/L.? était conçue comme devant former une pro-
position distincte et a été examinée séparément.
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a) Au vote par appel nominal, par 49 voix contre 15,
avec 8 abstentions 3, la Commission a rejeté l'amendement
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/
CONF.25/C.1/L.158);

b) Au vote par appel nominal, par 44 voix contre 16,
avec 12 abstentions, la Commission a rejeté l'amende-
ment commun de la République arabe unie et de la
Yougoslavie, revisée conformément à la suggestion de
l'Inde;

c) Au vote par appel nominal, par 53 voix contre 11,
avec 10 abstentions, la Commission a adopté le premier
article proposé par les Etats-Unis (A/CONF.25/C.1/
L.7);

d) A l'unanimité, la Commission a adopté le deuxième
article proposé par les Etats-Unis;

e) Par 55 voix contre 11, avec 5 abstentions, la Com-
mission a adopté le troisième article proposé par les Etats-
Unis;

/) A l'unanimité, la Commission a adopté le quatrième
article proposé par les Etats-Unis;

g) Par 56 voix contre 10, avec 5 abstentions, la Com-
mission a adopté le cinquième article proposé par les
Etats-Unis;

h) Par 59 voix contre 11, avec 5 abstentions, la Com-
mission a adopté le sixième article proposé par les Etats-
Unis.

ANNEXE I

Texte adopté par la Première Commission

PRÉAMBULE i

« Les Etats parties à la présente Convention,

3 La délégation du Ghana a informé le Secrétariat que « la
politique du Ghana qui a toujours été en faveur de la doctrine
de « tous les Etats » demeure inchangée », et qu'en conséquence,
le vote du Ghana sur cet amendement, enregistré comme « absten-
tion » doit être changé en un vote « pour ».

4 La Commission a adopté ce préambule sous réserve que sa
rédaction soit revisée par le Comité de rédaction. Le représentant
de la France a suggéré que le Comité de rédaction prenne en
considération, lors de son examen du préambule, la terminologie
du projet commun de préambule présenté par le Congo (Léopold-
ville), l'Ethiopie, la Guinée, la Haute-Volta, le Libéria, la Libye,
le Mali, le Maroc, le Sierra-Leone et la Tunisie, bien que ce
projet commun ait été retiré. Ledit projet de préambule est rédigé
comme suit :

« Rappelant que, depuis une époque reculée, des relations
consulaires se sont établies entre les peuples de tous les pays,

« Conscients des buts et des principes de la Charte des Nations
Unies concernant l'égalité souveraine des Etats, le maintien de
la paix et la sécurité internationales et le développement de
relations amicales entre les nations,

« Considérant qu'une Conférence des Nations Unies a adopté
le 18 avril 1961 la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques,

« Persuadés qu'une convention internationale sur les relations
consulaires contribuerait elle aussi à favoriser les relations d'amitié
entre les pays, quelle que soit la diversité de leurs régimes
constitutionnels et sociaux,

« Affirmant que les règles du droit international coutumier
doivent continuer à rrgir les questions qui n'ont pas été expressé-
ment réglées dans les dispositions de la présente Convention,

« Sont convenus de ce qui suit : »

« Rappelant que, depuis une époque reculée, des relations consu-
laires se sont établies entre les peuples de tous les pays5,

« Conscients des buts et des principes de la Charte des Nations
Unies concernant l'égalité souveraine des Etats, le maintien de la
paix et de la sécurité internationales et le développement de rela-
tions amicales entre les nations,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur les rela-
tions et immunités diplomatiques a adopté le 18 avril 1961 la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques6,

Persuadés qu'une convention internationale sur les relations, pri-
vilèges et immunités consulaires contribuerait elle aussi à favoriser
les relations d'amitié entre les pays, quelle que soit la diversité de
leurs régimes constitutionnels et sociaux7,

Convaincus que le but desdits privilèges et immunités est non
pas d'avantager des individus mais d'assurer l'accomplissement
efficace de leurs fonctions par les consulats au nom de leurs Etats
respectifss,

Affirmant que les règles du droit international coutumier doivent
continuer à régir les questions qui n'ont pas été expressément
réglées dans les dispositions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLES

Article 1

Définitions

1. Aux fins de la présente Convention, les expressions suivantes
s'entendent comme il est précisé ci-dessous :

c) L'expression « poste consulaire » s'entend de tout consulat
général, consulat, vice-consulat ou agence consulaire;

b) L'expression « circonscription consulaire » s'entend du terri-

3 Le" représentant du Royaume-Uni a suggéré de placer, dans
le texte anglais du premier alinéa les mots « since ancient times »
avant les mots « consular relations », afin d'harmoniser le texte
anglais avec les textes français et espagnol.

° Le représentant de la Grèce a considéré comme inutile le
troisième alinéa.

Le représentant du Royaume-Uni a suggéré qu'on supprime les
mots « et immunités » lors de la mise au point du texte de cet
alinéa.

7 Le représentant de la Grèce a suggéré le remplacement dans
cet alinéa des mots « relations, privilèges et immunités consulaires »
par les mots « relations, privilèges, immunités et fonctions consu-
laires ».

Le représentant du Royaume-Uni a estimé qu'il était souhaitable
de supprimer, dans cet alinéa, les mots « privilèges et immunités ».

Le représentant du Mexique a également proposé la suppression
des mots « privilèges et immunités ».

6 Le représentant de l'Italie a suggéré que les mots « de leurs
fonctions par les consulats au nom » soient remplacés par les mots
« des fonctions des consulats en leur qualité d'agents ».

Le représentant du Royaume-Uni a suggéré de remplacer le
membre de phrase « desdits privilèges et immunités » par les
mots « des privilèges et immunités consulaires », modification
découlant des suggestions qu'il a faites à propos des troisième et
quatrième alinéas.

Le représentant du Mexique a proposé de modifier comme suit
le texte espagnol :

1) Remplacer « dichos » par « los »;
2) Ajouter le mot « consulares » après les mots « privilegios e

immunîdados »;
3) Ajouter le mot « individuos » après les mots « beneficiar a »;
4)Remplacer le mot « sus » par le mot « las ».
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toire attribué à un poste consulaire pour l'exercice de ses fonc-
tions ;

c) L'expression « chef de poste consulaire » s'entend de la
personne chargée d'agir en cette qualité;

d) L'expression « fonctionnaire consulaire » s'entend de toute
personne, y compris le chef de poste consulaire, chargée en cette
qualité de l'exercice de fonctions consulaires";

e) L'expression « employé consulaire » s'entend de toute per-
sonne employée dans les services administratifs ou techniques d'un
poste consulaire;

/) L'expression « membre du personnel de service » s'entend de
toute personne affectée au service domestique d'un poste consu-
laire10;

g) L'expression « membres du poste consulaire » s'entend des
fonctionnaires consulaires, employés consulaires et membres du
personnel de service;

h) L'expression « membres du personnel consulaire » s'entend
des fonctionnaires consulaires, autres que le chef de poste consu-
laire, des employés consulaires et des membres du personnel de
service ;

i) L'expression « membre du personnel privé » s'entend d'une
personne employée exclusivement au service privé d'un membre du
poste consulaire et qui n'est pas employée de l'Etat d'envoi;

;) L'expression « locaux consulaires » s'entend des bâtiments ou
des parties de bâtiments et du terrain attenant qui, quel qu'en
soit le propriétaire, sont utilisés exclusivement aux fins du poste
consulaire;

k) L'expression « archives consulaires » comprend tous les
papiers, documents, correspondance, livres-films, rubans magnéti-
ques et registres du poste consulaire, ainsi que le matériel du
chiffre, les fichiers et les meubles destinés à les protéger et à les
conserver.

2. Il existe deux catégories de fonctionnaires consulaires : les
fonctionnaires consulaires de carrière et les fonctionnaires consu-
laires honoraires.

CHAPITRE PREMIER. — LES RELATIONS CONSULAIRES EN GÉNÉRAL

SECTION I. ÉTABLISSEMENT ET CONDUITE
DES RELATIONS CONSULAIRES11

Article 21*

Etablissement de relations consulaires

1. L'établissement de relations consulaires entre Etats se fait
par consentement mutuel.

2. Le consentement donné à l'établissement de relations diplo-
matiques entre deux Etats implique, sauf indication contraire, le
consentement à l'établissement de relations consulaires.

3. La rupture des relations diplomatique n'entraîne pas ipso
facto la rupture des relations consulaires.

Article J "

Exercice de fonctions consulaires

Les fonctions consulaires sont exercées par des consulats. Elles
sont aussi exercées par des missions diplomatiques conformément
aux dispositions de la présente Convention ".

Article 4

Etablissement d'un consulat

1. Un consulat ne peut être établi sur le territoire de l'Etat
de résidence qu'avec le consentement de ce dernier.

3. Le siège du consulat, son rang et la circonscription consu-
laire sont fixés par l'Etat d'envoi et sont soumis à l'approbation
de l'Etat de résidence.

3. Des modifications ultérieures ne pourront être apportées par
l'Etat d'envoi au siège du consulat ou à son rang ou à la circons-
cription consulaire qu'avec le consentement de l'Etat de résidence.

4. Le consentement de l'Etat de résidence est également requis
si un consulat général ou un consulat veut ouvrir un vice-
consulat ou une agence dans une localité autre que celle où il est
lui-même établi.

5. Le consentement exprès et préalable de l'Etat de résidence
est également requis pour l'ouverture d'un bureau faisant partie
d'un consulat existant, en dehors du siège de celui-ci.

Nouvel article à insérer entre les articles 4 et S

Dans des circonstances particulières, un fonctionnaire consulaire
peut, avec le consentement de l'Etat de résidence, exercer ses
fonctions à l'extérieur de sa circonscription consulaire.

9 Le représentant du Mexique a suggéré que, dans le texte
espagnol, les mots « en calidad de tal » soient remplacés par les
mots « con este caracter ».

10 La Commission a décidé de renvoyer au Comité de rédaction
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.25/C1/L.167) modifié ora-
lement. Cet amendement est libellé comme suit :

« Supprimer le point-virgule à la fin de l'alinéa /) et ajouter
les mots suivants : « ou d'un membre du poste consulaire, et
qui est employée de l'Etat d'envoi ».
11 L'amendement au titre de la section I du chapitre I, soumis

par l'Espagne (A/CONF.25/C1/L.21) a été renvoyé au Comité
de rédaction. Cet amendement a la teneur suivante : « Dans le
texte espagnol, remplacer le mot « conducta » par le mot « ejer-
cicio ».

13 L'article 2 a été adopté par la Commission sous réserve de
la décision du Comité de rédaction concernant l'amendement au
paragraphe 1, soumis par la République arabe unie (A/CONF.25/
C.1/L.9). Cet amendement a la teneur suivante: « 1. L'établis-
sement de relations consulaires entre deux Etats se fait par consen-
tement mutuel 7>.

" L'amendement à cet article présenté par la République arabe
unie (A/CONF.25/C.1/L.10) a été renvoyé au Comité de rédac-
tion. Sa teneur est la suivante :

« Les fonctions consulaires sont exercées : a) par des consulats
ou b) par des missions diplomatiques conformément aux dispo-
sitions de l'article 68. »
A cet égard, il convient de souligner que la Commission a substi-

tué les mots « la présente Convention » aux mots « l'article 68 »
qui figurent également dans le texte original du projet de la
Commission du droit international.

11 Le représentant du Mexique a suggéré de remplacer, dans le
texte espagnol, le mot « convenio » par le mot « convention ».

15 Ce nouvel article a été adopté par la Commission, sans titre.
Le représentant de la Hongrie, au cours du débat sur les propo-
sitions qui avaient été soumises, a suggéré le titre suivant :
« Exercice des fonctions consulaires à l'extérieur de la circons-
cription consulaire ». La Commission a renvoyé au Comité de
rédaction la question de savoir à quel endroit le nouvel article
doit être incorporé dans la Convention.
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Article 5K

Fonctions consulaires

Les fonctions consulaires consistent notamment " à :
a) Protéger dans l'Etat de résidence les intérêts de l'Etat d'en-

voi et de ses ressortissants, personnes physiques et morales, dans
les limites admises par le droit international;

b) Promouvoir le commerce et veiller au développement des
relations économiques, culturelles, scientifiques et de toutes autres
relations amicales entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence, dans
le cadre des dispositions de la présente Convention18;

c) S'informer, par tous les moyens licites, des conditions et de
l'évolution de la vie économique, commerciale, culturelle et scien-
tifique de l'Etat de résidence, faire rapport à ce sujet au gouver-
nement de l'Etat d'envoi et donner des renseignements aux inté-
ressés;

d) Délivrer des passeports et des documents de voyage aux
ressortissants de l'Etat d'envoi, ainsi que des visas et autres
documents appropriés aux personnes qui désirent se rendre dans
l'Etat d'envoi;

e) Prêter secours et assistance aux ressortissants de l'Etat
d'envoi ;

/) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état-civil et exercer
des fonctions similaires, ainsi que certaines fonctions d'ordre
administratif, pour autant que la législation de l'Etat de résidence
ne s'y oppose pas;

g) Sauvegarder les intérêts des ressortissants de l'Etat d'envoi,
personnes physiques et morales, dans les successions sur le terri-
toire de l'Etat de résidence, conformément à la législation de
l'Etat de résidence;

h) Sauvegarder, dans les limites fixées par la législation de
l'Etat de résidence, les intérêts des mineurs et des18 incapables,
ressortissants de l'Etat d'envoi, particulièrement lorsque l'institu-
tion d'une tutelle ou curatelle à leur égard est requise;

i) Sous réserve des pratiques et procédures en vigueur dans
l'Etat de résidence, représenter les ressortissants de l'Etat d'envoi
ou prendre des dispositions pour assurer leur représentation appro-
priée devant les tribunaux ou les autres autorités de l'Etat de
résidence, lorsque lesdits ressortissants, en raison de leur absence
ou pour toute autre cause, ne peuvent défendre en temps utile
leurs droits et intérêts pour demander, sur la base du droit
interne de l'Etat de résidence, l'adoption de mesures provisoires
en vue de la sauvegarde de ces droits et intérêts;

;) Transmettre des actes judiciaires et extra-judiciaires ou exé-
cuter des commissions rogatoires conformément aux conventions en

10 La Commission a décidé de renvoyer au Comité de rédaction
la question de l'insertion d'une « phrase introductive d'un nouveau
paragraphe 2 » [Amendement proposé par l'Autriche (A/CONF.25/
C.1/L.26)] entre les alinéas c) et d) du texte de la Commission
du droit international, ainsi que la question de la présentation
méthodique de l'article S. Le texte proposé par l'Autriche est
libellé comme suit :

« 2, Dans l'exercice de ces fonctions, les fonctionnaires consu-
laires peuvent notamment : ».
" La Commission a modifié le texte de la Commission du droit

international en remplaçant les mots « more especially » par les
mots « inter alia ». Plusieurs délégués ont dit au cours de la
discussion que cet amendement ne concerne que le texte anglais.

M La Commission a approuvé le principe d'une mention du
« développement des relations amicales » contenu dans l'amen-
dement proposé par la Hongrie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie
(A/CONF.25/C.1/L.33), en laissant au Comité de rédaction le
soin de fixer la rédaction définitive de cet alinéa.

" Une suggestion du Royaume-Uni tendant à insérer le mot
« autres » entre les mots « des » et « incapables » a été renvoyée
au Comité de rédaction.

vigueur, ou à défaut de telles conventions, de toute manière com-
patible avec le droit de l'Etat de résidence;

k) Exercer des droits de contrôle et d'inspection prévus par les
lois et règlements de l'Etat d'envoi sur les navires de mer et sur
les bateaux fluviaux ayant la nationalité de l'Etat d'envoi et sur
les avions immatriculés dans cet Etat, ainsi que sur leurs équi-
pages;

l) Prêter assistance aux navires, bateaux et avions mentionnés à
l'alinéa précédent, ainsi qu'à leurs équipages, recevoir les déclara-
tions sur le voyage de ces navires et bateaux, examiner et viser
les papiers de bord et, sans préjudice des pouvoirs des autorités de
l'Etat de résidence, faire, le cas échéant, des enquêtes concernant
les incidents survenus au cours de la traversée; et régler, pour
autant que la législation de l'Etat d'envoi l'autorise, les contesta-
tions de toute nature entre le capitaine, les officiers et les marins;

m) Exercer, en dehors de celles prévues aux alinéas a) kl) du
présent article, telles autres fonctions consulaires confiées par
l'Etat d'envoi que n'interdisent pas les lois et règlements de l'Etat
de résidence et auxquelles l'Etat de résidence ne s'oppose pas,
ainsi que les fonctions mentionnées dans les accords internationaux
en vigueur entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence.

Article 6

Exercice de fonctions consulaires dans -un Etat tiers

L'Etat d'envoi peut, après notification aux Etats intéressés,
charger un consulat établi dans un Etat d'assumer l'exercice de
fonctions consulaires dans un Etat tiers, à moins que l'un des
Etats intéressés ne s'y oppose expressément.

Article 7

Exercice de fonctions consulaires
pour le compte d'un Etat tiers

Après notification appropriée à l'Etat de résidence et à moins
que celui-ci ne s'y oppose, l'Etat d'envoi peut exercer des fonc-
tions consulaires dans l'Etat de résidence pour le compte d'un
Etat tiers.

Article 8

Nomination et admission des chefs de poste consulaire

Les chefs de poste consulaire sont nommés par l'Etat d'envoi
et sont admis à l'exercice de leurs fonctions par l'Etat de rési-
dence.

Article 9W

Classes des chefs de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire se répartissent en quatre
classes r

1) Consuls généraux;
2) Consuls;
3) Vice-consuls;
4) Agents consulaires.

2. Le paragraphe précédent ne limite en rien le pouvoir des
parties contractantes de fixer la dénomination des fonctionnaires
consulaires autres que le chef de poste.

20 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction l'amen-
dement sud-africain au paragraphe 2 de cet article (A/CONP.25/
C.1/L.81). L'amendement propose de remplacer le texte du para-
graphe 2 par le texte suivant : « Le paragraphe précédent ne
limite en rien le droit de l'Etat d'envoi et de l'Etat de résidence
de se mettre d'accord sur d'autres dénominations que celles qui
sont énumérées dans le paragraphe précédent, pour les fonction-
naires consulaires qui ne sont pas chefs de poste. »
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Article 10

Lettre de provision

1. Le chef de poste consulaire est muni par l'Etat d'envoi
d'un document attestant sa qualité sous forme de lettre de pro-
vision ou acte similaire, établi pour chaque nomination et indi-
quant, en règle générale, les nom et prénoms du chef de poste, la
catégorie et la classe consulaire, la circonscription consulaire et le
siège du consulat.

2. L'Etat d'envoi communiquera la lettre de provision ou acte
similaire, par la voie diplomatique ou toute autre voie appropriée,
au gouvernement de l'Etat sur le territoire duquel le chef de
poste consulaire doit exercer ses fonctions21.

3. Lorsque l'Etat de résidence l'accepte, la lettre de provision
ou l'acte similaire peuvent être remplacés par une notification aux
mêmes fins, faite par l'Etat d'envoi à l'Etat de résidence. Cette
notification doit contenir les indications mentionnées au para-
graphe 1.

Article H

Exequatur

1. Le chef de poste consulaire est admis à l'exercice de ses
fonctions par une autorisation de l'Etat de résidence dénommée
« exequatur », quelle que soit la forme de cette autorisation.

2. Sous réserve des articles 13 et 15, le chef de poste consu-
laire ne peut entrer en fonction avant d'avoir reçu l'exequatur..

La Commission a adopté en principe les deux amendements
suivants, mais a renvoyé au Comité de rédaction la question de
leur rédaction et celle de leur place dans le texte :

Amendement de l'Argentine (A/CONF.25/C.1/L.91) :
Ajouter au paragraphe 1 la seconde phrase suivante :
« L'Etat de résidence n'est pas tenu de communiquer à

l'Etat d'envoi les raisons de son refus d'accorder l'exe-
quatur ».

Amendement de l'Inde (A/CONF.25/C.1/L.101) :

« L'Etat qui refuse l'exequatur ou une autre autorisation
n'est pas obligé de communiquer à l'Etat d'envoi les raisons
de son refus. »

Article 12

Modalités de nomination et d'admission

Sous réserve des articles pertinents de la présente Convention,
les modalités de la nomination- et de l'admission du chef de poste
consulaire sont fixées par les lois et les usages de l'Etat d'envoi
et de l'Etat de résidence.

Article 13

Admission provisoire

En attendant la délivrance de l'exequatur, le chef de poste
consulaire peut être admis provisoirement à l'exercice de ses fonc-
tions. Dans ce cas, les dispositions de la présente Convention lui
sont applicables.

Article 14'"

Obligation d'informer les autorités
de la circonscription consulaire

Dès que le chef de poste consulaire est admis, même à titre
provisoire, à l'exercice de ses fonctions, l'Etat de résidence est
tenu d'informer immédiatement les autorités compétentes de la
circonscription consulaire. Il est également tenu de veiller à ce que
les mesures nécessaires soient prises afin que le chef de poste
consulaire puisse s'acquitter des devoirs de sa charge et bénéficier
du traitement prévu par les présents articles.

Article 15

Exercice à titre temporaire
des fonctions de chef de poste consulaire

1. Si le poste de chef du consulat est vacant ou si le chef de
poste consulaire est empêché d'exercer ses fonctions, un gérant
intérimaire peut agir à titre provisoire comme chef de poste
consulaire.

2. Le nom du gérant intérimaire est notifié, soit par le chef
de poste, soit au cas où celui-ci est empêché de le faire, par toute
autorité compétente de l'Etat d'envoi, au ministère des affaires
étrangères de l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée par lui.
En règle générale, ladite notification doit être faite à l'avance.
L'Etat de résidence peut soumettre à son consentement l'admission
comme gérant intérimaire, d'une personne qui n'est ni membre
d'une mission diplomatique ni fonctionnaire consulaire de l'Etat
d'envoi dans l'Etat de résidence.

3. Les autorités compétentes doivent prêter assistance et pro-
tection au gérant intérimaire et. l'admettre, pendant sa gestion, au
bénéfice des présents articles au même titre que le chef de poste
consulaire dont il s'agit "'3. Toutefois, l'Etat de résidence ne sera
pas tenu, aux termes du présent paragraphe, d'accorder à une per-
sonne agissant à titre temporaire les facilités, privilèges ou immu-
nités dont la jouissance par le fonctionnaire consulaire qu'elle
remplace est subordonnée à des conditions précises et auxquelles
cette personne ne satisfait pas.

4. Lorsqu'un membre du personnel diplomatique est chargé par
l'Etat d'envoi d'assurer à titre temporaire la gérance d'un consulat,
il continue à jouir dans l'exercice de cette fonction des privilèges
et immunités diplomatiques, si l'Etat de résidence ne s'y oppose
pas.

Article 16

Préséance

1. Les chefs de poste consulaire prennent rang dans chaque
classe suivant la date de l'octroi de l'exequatur.

2. Au cas, cependant, où le chef de poste consulaire, avant
d'obtenir l'exequatur, est admis à l'exercice de ses fonctions à titre
provisoire, la date de cette admission détermine l'ordre de pré-
séance; cet ordre est maintenu après l'octroi de l'exequatur.

=1 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction l'amende-
ment commun du Brésil, du Canada, de Ceylan, du Royaume-Uni
et des Etats-Unis d'Amérique relatif à l'article 10, paragraphe 2,
contenu dans le document A/CONF.25/C.1/L.7S. Cet amendement
tend à ajouter après le mot « communiquera » les mots « à l'Etat
de résidence » et à supprimer les mots « au gouvernement de l'Etat
sur le territoire duquel le chef de poste consulaire doit exercer
ses fonctions ».

22 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement à cet article, présenté oralement par la République arabe
unie et tendant à remplacer à la fin de l'article les mots « les
présents articles » par « la présente Convention ».

23 Un amendement soumis oralement par le représentant de la
République arabe unie a été renvoyé au Comité de rédaction.
D'après cet amendement, la première phrase du paragraphe 3
serait libellée comme suit : « Les autorités compétentes doivent
prêter assistance et protection au gérant intérimaire. Pendant sa
gestion, les dispositions de la présente Convention lui sont appli-
cables au même titre qu'au chef du poste consulaire dont il s'agit ».
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3. L'ordre de préséance entre deux ou plusieurs chefs de poste
consulaire qui ont obtenu l'exequatur ou l'admission provisoire à
la même date est déterminé par la date de communication de leur
lettre de provision ou acte similaire ou de la notification prévue au
paragraphe 3 de l'article 10.

4. Les gérants intérimaires prennent rang après tous les chefs
de poste. Entre eux, ils prennent rang selon les dates auxquelles ils
ont pris leurs fonctions de gérants intérimaires et qui ont été indi-
quées dans les notifications faites en vertu du paragraphe 2 de
l'article 15.

5. Les consuls honoraires chefs de poste prennent rang dans
chaque classe après les chefs de poste de carrière, dans l'ordre et
selon les règles établies aux paragraphes précédents.

6. Les chefs de poste titulaires ont la préséance sur les fonc-
tionnaires consulaires qui n'ont pas cette qualité.

Article 17

Accomplissement d'actes diplomatiques
par un chef de poste consulaire

1. Dans un Etat où il n'existe pas de mission diplomatique ou
dans lequel l'Etat d'envoi n'est pas représenté par la mission
diplomatique d'un Etat tiers, un fonctionnaire consulaire peut,
avec l'assentiment de l'Etat de résidence, et sans que son statut
consulaire en soit affecté, être chargé d'accomplir des actes diplo-
matiques. L'accomplissement de ces actes> par un fonctionnaire
consulaire ne lui confère aucun droit aux privilèges et immunités
diplomatiques M.

2. Un chef de poste consulaire ou un autre fonctionnaire
consulaire peut, après notification à l'Etat de résidence, être
chargé de représenter l'Etat d'envoi auprès de toute organisation
intergouvernementale. Agissant en cette qualité, il a droit à tous
les privilèges et immunités accordés par le droit international cou-
tumier ou par des accords internationaux à un représentant auprès
d'une organisation intergouvernementale, sous réserve que, en ce
qui concerne toute fonction consulaire exercée par lui, il n'a pas
droit à une immunité de juridiction plus étendue que celle dont
un consul bénéficie en vertu de la présente Convention.

Article 18

Nomination de la même personne comme fonctionnaire consulaire
par deux ou plusieurs Etats M

Deux ou plusieurs Etats peuvent nommer la même personne en
qualité de fonctionnaire consulaire dans un autre Etat, avec le
consentement de l'Etat de résidence.

Article 19

Nomination du personnel consulaire

1. Sous réserve des articles 20, 22 et 23, l'Etat d'envoi nomme
à son gré les membres du personnel consulaire.

24 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction certaines
propositions faites par quelques représentants et tendant à rem-
placer le mot « ou » par le mot « et » et à remplacer l'expression
« fonctionnaire consulaire » par le mot « consulat ». L'amendement
présenté par l'Afrique du Sud en ce qui concerne ce paragraphe
(A/CONF.2S/C.1/L..128) a été renvoyé par la Commission au
Comité de rédaction. Cet amendement est libellé comme suit •-
après les mots « un chef de poste consulaire », insérer les mot=
« de l'Etat d'envoi ». Il y a lieu de faire observer que dans le
nouveau texte adopté par la Commission, les mots « le chef de
poste consulaire » ont été remplacés par les mots un « fonctionnaire
consulaire ».

25 L'adoption de l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.2S/
C.1/L.126) visant à remplacer l'expression « chef de poste consu-
laire » par le mot « consul » entraîne une modification dans le
titre de l'article établi par la Commission du droit international.

2. L'Etat d'envoi notifie à l'Etat de résidence les nom et pré-
noms, la catégorie et la qualité de tous les fonctionnaires consu-
laires autres que le chef de poste assez à l'avance pour que l'Etat
de résidence puisse, s'il le désire, exercer les droits que lui confère
le paragraphe 3 de l'article 23 20.

3. L'Eta.t d'envoi peut si sa législation le requiert, demander à
l'Etat de résidence d'accorder l'exequatur à un fonctionnaire
consulaire nommé à un consulat conformément au paragraphe 1
du présent article et qui n'est pas chef de poste.

4. De même l'Etat de résidence peut, si sa législation le
requiert, accorder l'exequatur -' à un fonctionnaire consulaire
nommé à un consulat conformément au paragraphe 1 du présent
article et qui n'est pas chef de poste.

Article 20

Effectif du consulat

A défaut d'accord explicite sur l'effectif du consulat, l'Etat de
résidence peut exiger que cet effectif soit maintenu dans les
limites de ce qu'il considère comme raisonnable et normal28, eu
égard aux circonstances et conditions qui régnent dans la circons-
cription consulaire et aux besoins du consulat en cause.

Article 21

Ordre de préséance entre les fonctionnaires d'un consulat

L'ordre de préséance entre les fonctionnaires d'un consulat et
tous changements qui y sont apportés sont notifiés par le chef de
poste au ministère des affaires étrangères de l'Etat de résidence ou
à l'autorité désignée par celui-ci.

Article 22

Nomination de ressortissants de l'Etat de résidence

1. Les fonctionnaires consulaires auront en principe la natio-
nalité de l'Etat d'envoi.

2. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être choisis parmi
les ressortissants de l'Etat de résidence qu'avec le consentement
exprès de cet Etat, qui peut en tout temps le retirer.

3. L'Etat de résidence peut se réserver le même droit en ce
qui concerne les ressortissants d'un Etat tiers qui ne sont pas
également ressortissants de l'Etat d'envoi.

Article 23

Retrait de l'exequatur2B

Personne considérée comme, non grataM

1. L'Etat de résidence peut en tout temps informer l'Etat
d'envoi que le chef d'un poste consulaire ou un membre du per-
sonnel consulaire n'est plus persona grata "°. L'Etat d'envoi rappel-

26 La Commission a laissé au Comité de rédaction le soin de
décider la place où ce nouveau paragraphe devra être inséré.
Plusieurs représentants ont suggéré que le mieux serait de faire
figurer ce paragraphe 1 à l'article 24.

27 Une suggestion de la Nigeria tendant, dans le texte anglais,
à faire figurer les mots « the exequatur » après le mot « grant »
a été renvoyée au Comité de rédaction.

28 La Commission a décidé d'insérer le membre de phrase
« limites de ce qu'il considère comme raisonnable et normal »
proposé par l'Argentine, l'Inde et la Nigeria, sous réserve d'une
modification rédactionnelle par le Comité de rédaction.

29 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement de l'Espagne (A/CONF.25/C1/L.114, N° 1) où il est
proposé de remplacer, dans le texte espagnol du titre de cet article,
le mot « retiro » par le mot « retirada ».

30 La question de l'emploi des mots « persona grata » ou du
mot « acceptable » dans le texte et dans le titre de cet article a
été renvoyée au Comité de rédaction avec les comptes rendus
analytiques pertinents de la Commission (A/CONF.25/C.1/SR.22
et 23).
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lera alors la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions au
consulat, selon le cas.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter ou n'exécute pas dans un
délai raisonnable les obligations qui lui incombent aux termes du
paragraphe 1 du présent article, l'Etat de résidence peut, selon le
cas, retirer Pexequatur à la personne en cause ou cesser de la
considérer comme membre du personnel consulaire.

3. Une personne peut être déclarée non acceptable avant d'arri-
ver sur le territoire de l'Etat de résidence, ou, si elle s'y trouve
déjà, avant d'entrer en fonctions au consulat. L'Etat d'envoi doit,
dans un tel cas, retirer la nomination M.

4. Dans les cas mentionnés aux paragraphes 1 et 3 du présent
article, l'Etat de résidence n'est pas tenu de motiver sa décision œ.

Article 24

Notification de la nomination, de l'arrivée et du départ
des membres du consulat, des membres de leur famille

et de ceux du. personnel privé

1. Sont notifiés au ministère des affaires étrangères de l'Etat de
résidence ou à l'autorité désignée par ce dernier :

a) La nomination des membres du consulat, leur arrivée après
la nomination au consulat, ainsi que leur départ définitif ou la
cessation de leurs fonctions, et tous autres changements intéres-
sant leur statut qui peuvent se produire en tout temps au cours
de leur service au consulat;

6) L'arrivée et le. départ définitif d'une personne de la famille
d'un membre du consulat vivant à son foyer et, s'il y a lieu, le
fait qu'une personne devient ou cesse d'être membre de la famille
d'un membre du consulat;

c) L'arrivée et le départ définitif des membres du personnel
privé au service des personnes visées à l'alinéa a) du présent
paragraphe et, s'il y a lieu, le fait qu'ils quittent le service desdites
personnes ;

d) L'engagement et le congédiement de personnes résidant dans
l'Etat de résidence, en tant que membres du consulat ou en tant
que membres du personnel privé ayant droit aux privilèges et
immunités.

2. Toutes les fois que cela est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification préalable.

SECTION I I . FIN DES FONCTIONS CONSULAIRES

Article 25

Différentes façons dont prennent fin les fonctions
d'un membre du consulat

Les fonctions d'un membre du consulat prennent fin notamment
par :

a) La notification de l'Etat d'envoi à l'Etat de résidence que
les fonctions du membre du consulat ont pris fin;

b) Le retrait de l'exequatur ou, selon le cas, la notification de
l'Etat de résidence à l'Etat d'envoi signifiant à ce dernier que

31 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction l'amen-
dement hongrois à ce paragraphe (A/CONF.25/C.1/L.98). Cet
amendement est ainsi conçu : « Au paragraphe 3, après les mots
« une personne » insérer les mots « nommée chef de poste consu-
laire ou membre du personnel consulaire ».

32 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction la question
de la rédaction définitive du texte espagnol de ce paragraphe.
Il s'agirait de remplacer les mots « a motivar », qui figurent
dans le texte espagnol du document A/CONF.2S/C.1/L.149, par
les mots « a exponer los motivos de », analogues à la disposition
correspondante du texte espagnol de l'article 9 de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques.

l'Etat de résidence a cessé de considérer la personne en question
comme membre du personnel consulaire33.

Article 26

Droit de sortir du territoire de l'Etat de résidence
et facilités accordées à l'occasion du départ

L'Etat de résidence doit, même en cas de conflit armé, accorder
des facilités pour permettre aux membres du consulat et à leur
personnel privé autres que les ressortissants de l'Etat de résidence,
ainsi qu'aux membres de leur famille, quelle que soit leur natio-
nalité, de quitter son territoire dans les meilleurs délais [et il doit
leur accorder le temps nécessaire pour préparer leur départ et le
transport de leurs biens]. Il doit, en particulier, si besoin est,
mettre à leur disposition les moyens de transport nécessaires pour
eux-mêmes et pour leurs biens, à l'exception de tous biens acquis
dans l'Etat de résidence dont l'exportation est interdite au moment
du départ".

Article 27

Protection des locaux et archives consulaires
et des intérêts de l'Etat d'envoi

dans des circonstances exceptionnelles

1. En cas de rupture des relations consulaires entre deux
Etats :

a) L'Etat de résidence est tenu, même en cas de conflit armé,
de respecter et de protéger les locaux consulaires ainsi que les
biens du consulat et ses archives;

b) L'Etat d'envoi peut confier la garde des locaux consulaires
avec les biens qui s'y trouvent, ainsi que des archives, à un Etat
tiers acceptable pour l'Etat de résidence;

c) L'Etat d'envoi peut confier la protection de ses intérêts et de
ceux de ses ressortissants à un Etat tiers acceptable pour l'Etat
de résidence.

2. En cas de fermeture temporaire ou définitive d'un consulat,
les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 1 sont applicables.
En outre,

a) Lorsque l'Etat d'envoi, tout en n'étant pas représenté dans
l'Etat de résidence par une mission diplomatique, a un autre
consulat sur le territoire de cet Etat, ce consulat peut être chargé
de la garde des locaux du consulat fermé avec les biens de ce
consulat ainsi que des archives et, avec l'assentiment de l'Etat de
résidence, de l'exercice des fonctions consulaires dans la circons-
cription dudit consulat, ou

33 La Commission a adopté cet article sous réserve de la déci-
sion que le Comité de rédaction prendra au sujet de la suggestion
orale de la Tchécoslovaquie tendant à remplacer dans le texte
anglais de la phrase introductive les mots « in particular » par
« inter alia ».

34 La Commission a adopté la phrase entre crochets sous réserve
du nouveau libellé que le Comité de rédaction pourra lui donner.

La Commission a renvoyé au Comité de rédaction les amen-
dements des Etats-Unis contenus dans les points 1 et 2 du
document A/CONF.25/C.l/L.4/Add.l. Ces amendements sont
libellés comme suit :

1. Dans la première phrase, après les mots « dans les meilleurs
délais, ajouter les mots « après la cessation de leurs fonctions ».

2. Dans le membre de phrase « ainsi qu'aux membres de la
famille de ces personnes, quelle que soit leur nationalité »,
remplacer l'expression « quelle que soit leur nationalité » par
« de quelques nationalité qu'ils soient » [modifié par la Com-
mission, ce membre de phrase se lit maintenant comme suit dans
le texte de l'article 26 « ainsi qu'aux membres de leur famille,
quelle que soit leur nationalité »] et insérer immédiatement
avant ces mots le membre de phrase « vivant à leur foyer ».
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b) Lorsque l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplomatique ni
d'autre consulat dans l'Etat de résidence, les dispositions des
alinéas b) et c) du paragraphe 1 du présent article sont appli-
cables 8B.

CHAPITRE II. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

DES FONCTIONNAIRES CONSULAIRES DE CARRIERE

ET EMPLOYÉS CONSULAIRES

SECTION II . — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

CONCERNANT LES FONCTIONNAIRES ET LES EMPLOYÉS CONSULAIRES

Article 52

{Question de l'acquisition de la nationalité de l'Etat de résidence)

[La Commission a décidé de supprimer l'article 52 et d'inviter
le Comité de rédaction à établir un protocole de signature facul-
tative concernant l'acquisition de la nationalité analogue à celui
qui a été approuvé en 1961 par la Conférence des Nations Unies
sur les relations et immunités diplomatiques.]

Article 53

Commencement et fin des privilèges et immunités consulaires

1. Tout membre du consulat bénéficie des privilèges et immu-
nités prévus par les présents articles, dès son entrée sur le terri-
toire de l'Etat de résidence pour gagner son poste ou, s'il se
trouve déjà sur ce territoire, dès que sa nomination est notifiée
au ministère des affaires étrangères ou à l'autorité désignée par
celui-ci.

2. Les membres de la famille d'un membre du consulat vivant
à son foyer, ainsi que les membres de son personnel privé, béné-
ficient des privilèges et immunités prévus dans les présents articles
à partir de la plus éloignée des dates suivantes : celle à partir de
laquelle ledit membre du consulat jouit des privilèges et immunités
conformément au paragraphe 1 du présent article, celle de leur
entrée sur le territoire de l'Etat de résidence ou celle à laquelle
ils sont devenus membres de ladite famille ou dudit personnel
privé.

3. Lorsque les fonctions d'un membre du consulat prennent
fin, ses privilèges et immunités, de même que ceux des personnes
visées au paragraphe 2 du présent article, cessent normalement au
moment où les personnes en question quittent le pays ou à l'expi-
ration d'un délai raisonnable qui leur aura été accordé à cette fin,
mais ils subsistent jusqu'à ce moment, même en cas de conflit
armé. Quant aux personnes visées au paragraphe 2 ci-dessus, leurs
privilèges et immunités cessent dès qu'elles-mêmes cessent d'appar-
tenir au foyer ou d'être au service d'un membre du poste consu-
laire, étant toutefois entendu que, si ces personnes ont l'intention
de quitter le pays dans un délai raisonnable, leurs privilèges et
immunités subsistent jusqu'au moment de leur départ.

4. Toutefois, en ce qui concerne les actes accomplis par un
membre du consulat dans l'exercice de ses fonctions, l'immunité
de juridiction subsiste sans limitation de durée.

5. En cas de décès d'un membre du consulat, les membres de
sa famille vivant à son foyer continuent de jouir des privilèges et
immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un délai
raisonnable leur permettant de quitter le territoire de l'Etat de
résidence.

33 En adoptant cet article et eu égard à l'adoption des mots
« de ce consulat », à l'alinéa a) du paragraphe 2, la Commission
a renvoyé au Comité de rédaction l'examen des mots « qui s'y
trouvent » à l'alinéa b) du paragraphe 1.

Article 54

Obligations des Etats tiers

1. Si le fonctionnaire consulaire traverse le territoire ou se
trouve sur le territoire d'un Etat tiers qui lui a accordé un visa,
au cas où ce visa est requis, pour aller assumer ses fonctions ou
rejoindre son poste, pour rentrer dans son pays ou pour effectuer
d'autres voyages de service, l'Etat tiers lui accorde toutes immu-
nités prévues dans les autres articles de la présente Convention
qui peuvent être nécessaires pour permettre son passage ou son
retour. L'Etat tiers fera de même pour les membres de la famille
bénéficiant des privilèges et immunités, qui accompagnent le fonc-
tionnaire consulaire ou qui voyagent séparément pour le rejoindre
ou pour rentrer dans leur pays.

2. Dans les conditions similaires à celles qui sont prévues au
paragraphe 1 du présent article, les Etats tiers ne doivent pas
entraver le passage sur leur territoire des autres membres du
consulat et des membres de leur famille.

3. Les Etats tiers accordent à la correspondance officielle et
aux autres communications officielles en transit, y compris les
messages en code ou en chiffre, la même liberté et la même
protection que l'Etat de résidence est tenu d'accorder en vertu de
la présente Convention. Us accordent aux courriers consulaires,
auxquels un visa a été accordé, s'il était requis, et aux valises
consulaires en transit, la même inviolabilité et la même protection
que l'Etat de résidence est tenu d'accorder en vertu de la présente
Conventionae.

4. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes 1,
2 et 3 du présent article s'appliquent également aux personnes
mentionnées respectivement dans ces paragraphes, ainsi qu'aux
communications officielles et aux valises consulaires, lorsque leur
présence sur le territoire de l'Etat tiers est due à un cas de force
majeure.

Article 55

Respect des lois et règlements de l'Etat de résidence

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les
personnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités ont le
devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat de résidence.
Elles ont également le devoir de ne pas s'immiscer dans les
affaires intérieures de cet Etat.

2. Les locaux consulaires ne seront pas utilisés d'une manière
incompatible avec les fonctions consulaires telles qu'elles sont
énoncées dans les présents articles ou dans d'autres règles du droit
international.

3. La règle stipulée au paragraphe précédent n'exclut pas la
possibilité d'installer, dans une partie du bâtiment où se trouvent
les locaux du consulat, les bureaux d'autres organismes ou agences
à condition que les locaux affectés à ces bureaux soient séparés de
ceux qui sont utilisés par le consulat. Dans ce cas, lesdits bureaux
ne sont pas considérés, aux fins des présents articles, comme
faisant partie des locaux consulaires.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Nouvel article
Caractère facultatif de l'institution des agents consulaires

non chefs de poste

1. Chaque Etat est libre de décider s'il établira ou admettra
des agences consulaires gérées par des agents consulaires n'ayant

30 Le représentant d'Israël a fait remarquer que la mention des
« courriers consulaires » qui figure dans la seconde phrase du
paragraphe 3 devrait être complétée par l'adjonction des mots
« et aux courriers consulaires ad hoc », étant donné le paragraphe
6 de l'article 35 qui a été adopté par la Deuxième Commission.
Cette suggestion a été renvoyée au Comité de rédaction.
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pas été désignés comme chefs de poste consulaire par l'Etat
d'envoi.

2. Les conditions dans lesquelles les agences consulaires au sens
de l'alinéa précédent peuvent exercer leur activité, ainsi que les
privilèges et immunités dont peuvent jouir les agents consulaires
qui les gèrent, sont fixés par accord entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de résidence.

Article 68

Exercice de jonctions consulaires
par une mission diplomatique

1. Les dispositions de la présente Convention s'appliquent éga-
lement, dans la mesure où le contexte le permet, lorsqu'une
mission diplomatique exerce des fonctions consulaires.

2. Les noms des membres de la mission diplomatique attachés
à la section consulaire ou autrement chargés de l'exercice des fonc-
tions consulaires de la mission sont notifiés au ministère des
affaires étrangères de l'Etat de résidence.

3. Dans l'exercice de fonctions consulaires la mission diploma-
tique peut s'adresser :

a) Aux autorités locales de la circonscription, consulaire;
b) Aux autorités centrales de l'Etat de résidence si les lois,

règlements et usages de l'Etat de résidence ou les accords inter-
nationaux le permettent.

4. Les privilèges et immunités des membres de la mission
diplomatique, mentionnés au paragraphe 2, demeurent déterminés
par les règles du droit international concernant les relations
diplomatiques ".

Article 70

Non-discrimination

1. En appliquant les présents articles, l'Etat de résidence ne
fera pas de discrimination entre les Etats parties à la présente
Convention "8.

2. Toutefois ne seront pas considérés comme discriminatoires :

c) Le fait pour l'Etat de résidence d'appliquer restrictivement
l'une des dispositions de la présente Convention parce qu'elle est
ainsi appliquée à ses consulats dans l'Etat d'envoi;

b) Le fait pour des Etats de se faire mutuellement bénéficier,
par coutume ou par voie d'accord, d'un traitement plus favorable
que ne le requièrent les dispositions de la présente Convention.

Article 71

Rapport entre les présents articles
et les conventions ou autres accords internationaux

1. Les dispositions des présents articles ne portent pas atteinte
aux conventions ou autres accords internationaux en vigueur dans
les rapports entre les Etats parties à ces conventions ou
accords3B.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne saurait
empêcher les Etats de conclure des accords ou conventions confir-
mant, complétant ou développant ses dispositions, ou étendant
leur champ d'application.

Article . ..

Règlement des différends

37 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amenr-
dément oral du Ghana proposant de remplacer, dans le paragraphe
4, les mots « demeurent déterminés » par les mots « sont déter-
minés ».

38 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement oral de la République arabe unie tendant à remplacer le
paragraphe 1 de l'article 70 par le texte suivant : 1. En appli-
quant les dispositions de la présente Convention, l'Etat de rési-
dence ne fera pas de discrimination entre les Etats ».

39 La Commission a appelé l'attention du Comité de rédaction
sur le fait que les mots « des présents articles » seront remplacés
par les mots « de la présente Convention ». Cette observation,
vaut également pour le titre de l'article.

1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application de
la présente Convention sera soumis à la Cour internationale de
Justice sur la demande de l'une ou l'autre partie, à moins qu'elles
ne soient convenues d'un autre mode de règlement.

2. Chaque partie contractante pourra, au moment où elle
signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, déclarer
qu'elle ne se considère pas liée par le paragraphe 1 du présent
article. Les autres parties contractantes ne seront pas liées par
ledit paragraphe envers toute partie contractante qui aura formulé
une telle réserve.

CLAUSES FINALES

Article . ..

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou d'une
institution spécialisée, ainsi que de tout Etat partie au Statut de
la Cour internationale de Justice et de tout autre Etat invité
par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies à
devenir partie à la Convention, de la manière suivante : jusqu'au
31 octobre 1963, au Ministère fédéral des Affaires étrangères
d'Autriche et ensuite, jusqu'au 31 mars 1964, au Siège de l'Organi-
sation des Nations Unies à New York.

Article . ..

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratifi-
cation seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies.

Article ...

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout
Etat appartenant à l'une des quatre catégories mentionnées à
l'article . . . . Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article . . .

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour
qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies du vingt-deuxième instrument de
ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y
adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument de ratifi-
cation ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième
jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification
ou d'adhésion.

Article ...

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifie
à tous les Etats appartenant à l'une des quatre catégories men-
tionnées à l'article . . . :

a) Les signatures apposées à la présente Convention et le dépôt
des instruments de ratification ou d'adhésion, conformément aux
articles . . . et . . . ;
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b) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur,
conformément à l'article . . . .

Article . ..

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous les Etats apparte-
nant à l'une des quatre catégories mentionnées à l'article . . . .

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés
par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Conven-
tion.

Fait à Vienne, le . . avril mil neuf cent soixante-trois.

ANNEXE II

Projet de résolution adopté par la Première Commission

La Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires,

Prenant note du mémorandum présenté par le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, ainsi que des déclarations
faites par les délégations au cours de la discussion,

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de
soumettre à l'examen des organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies tous les documents et comptes rendus relatifs à
la discussion de la question des réfugiés mentionnée dans ledit
mémorandum et entre-temps décide de ne pas se prononcer en
la matière.

DOCUMENT A/CONF.25/L.16 *

Rapport de la Deuxième Commission
{Texte original en anglais]

[5 avril 1963]

I. BUREAU DE LA COMMISSION

1. A sa première séance, le S mars 1963, la Commis-
sion a élu Président M. Mario Gibson Alves Barboza
(Brésil). A sa deuxième séance, le 6 mars 1963, la Com-
mission a élu premier Vice-Président M. Hassan Kamel
(République arabe unie) et deuxième Vice-Président,
M. A. J. Vranken (Belgique). A la même séance, elle a élu
comme Rapporteur M. Borislav Konstantinov (Bulgarie).

II. MANDAT DE LA COMMISSION

2. A sa deuxième séance plénière, le S mars 1963, la
Conférence a décidé de renvoyer à la Commission le cha-
pitre II (Facilités, privilèges et immunités des fonction-
naires consulaires de carrière et employés consulaires,
articles 28 à 56), le chapitre III (Facilités, privilèges
et immunités des fonctionnaires consulaires honoraires,
articles 57 à 67), et l'article 69 (Membres du consulat,
membres de leurs familles et membres du personnel privé,
ressortissants de l'Etat de résidence) du projet d'articles
adopté par la Commission du droit international (A/
CONF.25/6) et soumis à la Conférence en exécution de
la résolution 1685 (XVI) adoptée par l'Assemblée géné-
rale le 18 décembre 1961.

3. A sa troisième séance plénière, le 28 mars 1963,
la Conférence a décidé à l'unanimité, sur recommandation
du Bureau (A/CONF.25/9), de retirer à la Deuxième
Commission les articles 52, 53, 54 et 55, et de les attribuer
à la Première Commission.

III. ORGANISATION DES TRAVAUX
DE LA COMMISSION

4. La Commission a tenu 44 séances du 5 mars au
4 avril 1963.

* Le document A/CONF.25/L.16/Corr.l est incorporé au
rapport.

5. Elle était saisie du projet d'articles sur les relations
consulaires adopté par la Commission du droit inter-
national à sa treizième session (A/CONF.25/6). Confor-
mément à l'article 29 du règlement intérieur de la Confé-
rence (A/CONF.25/7), ce projet d'articles a été pris
comme proposition de base de la discussion. Des amen-
dements à ce projet d'articles et des propositions de nou-
veaux articles (A/CONF.25/C.2/L.1 à L.23O) ont été
présentés par des délégations et examinés comme il est
indiqué ci-après.

6. Les délibérations de la Commission sont enregistrées
dans les comptes rendus analytiques de ses séances (A/
CONF.25/C.2/SR.1 à 44). Les textes des articles adoptés
par la Deuxième Commission sont annexés au présent
rapport. Les décisions prises par la Commission ont été
renvoyées au Comité de rédaction.

IV. EXAMEN DU PROJET D'ARTICLES ET DES
AMENDEMENTS ET PROPOSITIONS Y RELATIFS
ET VOTES SUR CES ARTICLES, AMENDEMENTS

ET PROPOSITIONS

FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES FONCTION-

NAIRES CONSULAIRES DE CARRIÈRE ET EMPLOYÉS
CONSULAIRES

SECTION I. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

CONCERNANT LE CONSULAT

Article 28

Usage du pavillon national et de Vécusson aux armes
de l'Etat

7. Sept amendements à l'article 28 ont été initialement
proposés par les pays ci-après : Suisse (A/CONF.25/C.2/
L.22), Espagne (L.23 et L.48), Brésil (L.28), Italie
(L.3S), Nigeria (L.36) et Royaume-Uni (L.40). Ces
amendements ont été retirés.
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8. La Nigeria a proposé oralement l'amendement suivant
tendant à remplacer l'amendement qu'elle avait présenté
antérieurement (A/CONF.25/C.2/L.36) : « Le consu-
lat a le droit d'arborer le pavillon national et de placer
l'écusson aux armes de l'Etat d'envoi sur le bâtiment et
sur la porte d'entrée du consulat et, sous réserve des lois
et usages de FEtat de résidence, le pavillon de TEtat
d'envoi peut être arboré sur la résidence et les moyens
de transport du chef de poste consulaire. »

9. Par la suite, un amendement a été proposé conjoin-
tement par la Belgique, le Brésil, l'Inde, l'Italie, le
Liechtenstein, la Suisse, le Royaume-Uni, la Tchécos-
lovaquie et la RSS d'Ukraine (A/CONF.25/C.2/L.'60).

10. La France a proposé oralement deux sous-amen-
dements à cet amendement commun, tendant 1 ) à suppri-
mer les mots ce la résidence et » au paragraphe 2 de
l'amendement commun et 2 ) à remplacer au paragraphe 3
les mots « de la législation » par les mots « des lois et
règlements ».

11. La Grèce a également proposé un sous-amendement
verbal au paragraphe 2 de l'amendement commun, ten-
dant à ajouter à la fin les mots « utilisés en vue d'une
mission officielle ».

12. La Guinée a proposé oralement les amendements
suivants :

Premier sous-amendement. — Au paragraphe 1 de
l'amendement commun, remplacer les mots « l'Etat d'en-
voi » par « le consulat ».

Deuxième sous-amendement. — Au paragraphe 1 de
l'amendement commun, supprimer les mots « dans l'Etat
de résidence ».

Troisième sous-amendement. — Au paragraphe 1 de
l'amendement commun, remplacer les mots « dans le pré-
sent article » par les mots « aux alinéas suivants ».

Quatrième sous-amendement. — Au paragraphe 2 de
l'amendement commun, supprimer la deuxième mention
des mots « peut être ».

Cinquième sous-amendement. — Au paragraphe 2 de
l'amendement commun, insérer entre le mot « placé »
et le mot « sur », le mot « respectivement ».

Sixième sous-amendement. — Au paragraphe 2 de
l'amendement commun, supprimer les mots « ainsi que
sur la résidence et les moyens de transport du chef de
poste consulaire ».

Septième sous-amendement. — Au paragraphe 3 de
l'amendement commun, insérer entre le mot « droit »
et le mot « accordé », le mot « ainsi ».

Huitième sous-amendement. — Au paragraphe 3 de
l'amendement commun, remplacer les mots « dans le
présent article » par les mots « en ce qui concerne la
résidence et les moyens de transport du chef de poste
consulaire ».

13. La Commission a été saisie du texte revisé du para-
graphe 3 de l'amendement commun, libellé comme suit :
« Le droit ainsi accordé en ce qui concerne la résidence
et les moyens de transport du chef de poste consulaire
est exercé conformément aux usages, lois et règlements

en vigueur dans l'Etat de résidence ». L'Espagne est
devenue coauteur de l'amendement commun ainsi revisé.

14. Les sous-amendements de la Guinée ont été mis
aux voix séparément. Les résultats du vote ont été les
suivants :

a) Premier sous-amendement. — 19 voix pour,
32 contre, 21 abstentions;

b) Deuxième sous-amendement. — Une voix pour,
30 contre, 31 abstentions;

c) Troisième sous-amendement. — 5 voix pour,
23 contre, 38 abstentions;

d) Quatrième sous-amendement. — 7 voix pour,
11 contre, 48 abstentions;

e) Cinquième sous-amendement. — 6 voix pour,
13 contre, 50 abstentions;

/) Sixième sous-amendement. — 15 voix pour,
30 contre, 25 abstentions;

g) Septième sous-amendement. — 3 voix pour,
15 contre, 49 abstentions;

h) Huitième sous-amendement. — 2 voix pour,
18 contre, 46 abstentions.

15. En conséquence, les sous-amendements proposés
par la Guinée n'ont pas été adoptés.

16. Le premier sous-amendement proposé par la France
a été rejeté par la Commission par 39 voix contre 11,
avec 18 abstentions.

17. Le deuxième sous-amendement proposé par la
France n'a pas été mis aux voix.

18. Le sous-amendement proposé par la Grèce a été
adopté par 22 voix contre 19, avec 25 abstentions.

19. A sa cinquième séance, la Commission a adopté,
par 53 voix contre 10 voix, avec 9 abstentions, le texte
revisé de l'amendement commun modifié par le sous-
amendement proposé par la Grèce.

Article 29

Logement

Un amendement à l'article 29 a été proposé par le
Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/L.1 ).

20. Les Etats-Unis ont retiré la deuxième phrase de
leur amendement au paragraphe 1 de l'article 29 en le
remplaçant oralement par le texte suivant : « l'Etat de
résidence est tenu, dans toute la mesure du possible,
d'aider le consulat à se procurer des locaux appropriés
à usage de bureaux ».

21. La Finlande a proposé un sous-amendement verbal
à l'amendement au paragraphe 1 de l'article 29 proposé
par les Etats-Unis et revisé par la suite, rédigé comme
suit : « L'Etat d'envoi a le droit d'acquérir sur le terri-
toire de l'Etat de résidence et dans le cadre du droit
interne qui y est en vigueur, par voie d'achat ou autre-
ment, les locaux nécessaires à son consulat. L'Etat de
résidence doit faciliter cette acquisition dans toute la
mesure du possible. »



Annexes — Rapport de la Deuxième Commission 129

22. Le Canada a proposé de remplacer dans le texte
anglais de l'amendement des Etats-Unis au paragraphe 2
les mots « as far as possible » par les mots « where neces-
sary ».

23. A sa quatrième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 36 voix contre 12, avec 16 abstentions, elle a
rejeté le sous-amendement présenté par la Finlande;

b) Par 35 voix contre 15, avec 18 abstentions, elle a
rejeté l'amendement canadien au paragraphe 2 de l'amen-
dement des Etats-Unis;

c) Par 35 voix contre 21, avec 11 abstentions, elle a
rejeté l'amendement présenté par les Etats-Unis et revisé
oralement.

24. Par 68 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la
Commission a adopté sans changement le texte de l'ar-
ticle 29.

Article 30

Inviolabilité des locaux consulaires

2 5. Ont initialement proposé des amendements à l'ar-
ticle 30 les pays suivants : Etats-Unis, Pays-Bas,
Espagne, Autriche, Nigeria, Royaume-Uni, Mexique,
Japon et Grèce (A/CONF.25/C.2/L.2, L.13, L.24, L.26,
L.27, L.29, L.43, L.46 et L.59 respectivement).

Paragraphe 1

La Grèce, le Japon, la Nigeria et le Royaume-Uni ont
proposé conjointement un amendement (A/CONF.25/
C.2/L.71) tendant à remplacer leurs amendements res-
pectifs au paragraphe 1 par un texte commun.

26. La République fédérale d'Allemagne a proposé un
sous-amendement verbal au paragraphe 1 de l'amen-
dement des Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L.2) tendant à
ajouter à la fin de ce paragraphe les mots « ou s'il y a des
motifs raisonnables de penser qu'une infraction compor-
tant atteinte violente aux personnes ou aux biens va être,
est ou a été commise dans les locaux consulaires ».

27. L'Argentine a proposé un sous-amendement verbal
à l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L.2)
tendant à ajouter le mot « exprès » après le mot « consen-
tement » à la deuxième phrase du paragraphe 1 de l'amen-
dement des Etats-Unis.

28. Ces sous-amendements ont été acceptés par les
Etats-Unis. Dans sa forme revisée, le paragraphe 1 de
l'amendement se présentait donc de la manière suivante :

« Les locaux servant exclusivement à l'exercice des
fonctions consulaires sont inviolables. Il n'est pas per-
mis aux agents de l'Etat de résidence d'y pénétrer, si ce
n'est avec le consentement exprès du chef de poste ou
de la personne par lui désignée, sauf en cas d'incendie
ou d'autre sinistre exigeant d'urgentes mesures de
protection ou s'il y a des motifs raisonnables de penser
qu'une infraction comportant atteinte violente aux per-
sonnes ou aux biens va être, est ou a été commise dans
les locaux consulaires. »

29. La Yougoslavie a proposé un sous-amendement
verbal à l'amendement autrichien (A/CONF.25/C.2/
L.26) tendant à ajouter au début les mots « de la per-

sonne par lui désignée » et à ajouter après les mots « chef
de poste » au paragraphe 1 de l'article 30 du projet d'ar-
ticles adopté par la Commission du droit international
les mots « ou avec celui de la personne par lui désignée ».

30. Les Philippines ont proposé un sous-amendement
verbal à l'amendement commun présenté par la Grèce,
le Japon, la Nigeria et le Royaume-Uni (A/CONF.25/
C.2/L.71) tendant à ajouter les mots « ou de la personne
par lui désignée » après les mots « chef de poste consu-
laire » à l'alinéa a) du paragraphe 2.

31. La Thaïlande a également proposé des sous-amen-
dements oraux à l'amendement commun tendant : 1) à
supprimer les mots « en vertu d'une sommation de l'auto-
rité judiciaire compétente » à l'alinéa b) du paragraphe
2; 2) à supprimer le paragraphe 4.

32. Le deuxième sous-amendement thaïlandais a été
accepté par les coauteurs de l'amendement commun.

33. Une modification de forme au paragraphe 4 a été
suggérée par les auteurs de l'amendement commun. Le
début en est donc libellé comme suit : « Si les autorités
de l'Etat de résidence pénètrent dans les locaux consu-
laires en vertu des dispositions de l'alinéa b) du para-
graphe 2 ou du paragraphe 3 du présent article... »

34. A sa neuvième séance la Commission a émis sur
les amendements au paragraphe 1 de l'article 30 les votes
suivants :

a) Par 44 voix contre 15, avec 13 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 1 de l'amendement commun;

b) Par 48 voix contre 11, avec 9 abstentions, elle a
adopté le premier membre de phrase du paragraphe 2 de
l'amendement commun, rédigé comme suit : « Les auto-
rités de l'Etat de résidence ne peuvent pénétrer dans la
partie des locaux consulaires que le consulat utilise exclu-
sivement pour son travail, si ce n'est... »;

c) Par 42 voix contre 5, avec 22 abstentions, elle a
adopté le sous-amendement verbal des Philippines à
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'amendement commun.

L'alinéa a) du paragraphe 2, modifié, a été adopté,
par 45 voix contre 10, avec 9 abstentions.

d) Le sous-amendement verbal de la Thaïlande à
l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'amendement commun
a été rejeté par 24 voix contre 10, avec 35 abstentions.

e) L'alinéa b) du paragraphe 2 de l'amendement
commun a été rejeté par 31 voix contre 22, avec
14 abstentions.

/) Le paragraphe 3 de l'amendement commun a été
adopté par 38 voix contre 23, avec 8 abstentions.

g) L'ensemble de l'amendement commun modifié a été
adopté par 35 voix contre 21, avec 11 abstentions.

35. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction :
1) une question soulevée par la Colombie et l'Espagne
sur le point de savoir si la traduction espagnole des mots
anglais « intrusion or damage » cadrait avec les autres
textes officiels; et 2) une question soulevée par l'Italie
au sujet de la portée et du sens du mot « occupation ».

Paragraphes 2 et 3
36. La Yougoslavie a proposé un sous-amendement

verbal à l'amendement néerlandais (A/CONF.25/C.2/
L. 13, paragraphe 2) au paragraphe 3 et à l'amendement
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des Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L.2, paragraphe 2) au
même paragraphe, tendant à supprimer le mot « perqui-
sition » dans ces amendements. Le représentant de la
Yougoslavie a proposé le même amendement au para-
graphe 3.

37. L'Espagne a proposé un amendement verbal à
l'article 30 tendant à ajouter au paragraphe 3 la deuxième
phrase du paragraphe 4 de l'amendement proposé par la
Grèce (A/CONF.25/C.2/L.S9).

38. Le représentant du Japon a annoncé que sa délé-
gation retirait son amendement (A/CONF.25/C.2/L.46,
paragraphe 2) au paragraphe 2.

39. A sa neuvième séance, la Commission a émis sur les
amendements au paragraphe 2 les votes suivants :

a) Par 32 voix contre S, avec 31 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Grèce (A/CONF.25/C.2/L.59,
paragraphe 2) au paragraphe 2;

6) Par 31 voix contre 13, avec 23 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Nigeria au paragraphe 2
(A/CONF.25/C.2/L.27, paragraphe 4);

c) Par 44 voix contre 7, avec 17 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Mexique (A/CONF.25/C.2/L.43)
au paragraphe 2;

d) Par 41 voix contre 10, avec 15 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Japon (A/CONF.25/C.2/L.46,
paragraphe 3) au paragraphe 3;

e) Par 28 voix contre 19, avec 19 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Grèce (A/CONF.25/C.2/L.59,
paragraphe 4) au paragraphe 3.

Paragraphes additionnels

40. Le Japon a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.46, paragraphe 4), tendant à ajouter à l'article 30
un paragraphe nouveau sur la question de l'asile, en
faveur de l'amendement proposé sur cette même question
par le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/L.29, para-
graphe 2).

41. La Nigeria a retiré son amendement à l'article 30
(A/CONF.25/C.2/L.27, paragraphe 3) relatif à l'invio-
labilité des archives consulaires.

42. A sa dixième séance, la Commission a émis les votes
suivants sur les propositions de paragraphes additionnels
et sur l'insertion d'une disposition relative à l'asile :

a) Par 31 voix contre 22, avec 15 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/
L.29, paragraphe 2), tendant à ajouter à l'article 30 un
paragraphe nouveau relatif à l'entrée dans les locaux
consulaires en vertu d'un droit privé;

6) Par 66 voix contre zéro, avec 3 abstentions, elle a
adopté une proposition du représentant de la Roumanie,
tendant à ce que la Commission vote sur le point de savoir
si elle examinerait ou non la question de l'insertion d'une
disposition relative à l'asile;

c) Par 46 voix contre 19, avec 4 abstentions, elle a
décidé de ne pas examiner la question de l'insertion d'une
disposition relative à l'asile.

43. Par 42 voix contre 16, avec 12 abstentions, la Com-
mission a adopté l'ensemble de l'article 30 sous sa forme
modifiée.

Article 31

Exemption fiscale des locaux consulaires

44. Ont proposé des amendements à cet article le
Royaume-Uni, l'Afrique du Sud, la Belgique, les Etats-
Unis et l'Italie (A/CONF.25/C.2/L.30, L.31, L.32, L.33/
Rev.l et L.37 respectivement).

45. La Belgique et l'Italie ont remplacé leurs amen-
dements par une proposition commune tendant à libeller
comme suit le début du paragraphe 1 :

« L'Etat d'envoi et toute personne qualifiée agissant
pour son compte seront exempts... ».
46. Le Royaume-Uni a proposé oralement à l'amen-

dement des Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L.33/Rev.l)
un sous-amendement consistant à remplacer les mots
« le chef de poste agissant pour le compte de l'Etat d'en-
voi », par les mots : « toute personne agissant pour le
compte de l'Etat d'envoi ».

47. Ce sous-amendement a été accepté par les Etats-
Unis, dont le texte a été modifié en conséquence.

48. L'Afrique du Sud a retiré son amendement (A/
CONF.25/C.2/L.31).

49. A sa onzième séance, la Commission a émis les
votes suivants sur les amendements et sur le texte de la
Commission du droit international :

a) Par 41 voix contre 3, avec 17 abstentions, la Com-
mission a adopté l'amendement des Etats-Unis au para-
graphe 1 de l'article 31 (A/CONF.25/C.2/L.33/Rev.l),
sous sa forme modifiée oralement;

b) Par 53 voix contre zéro, avec 10 abstentions, la
Commission a adopté le paragraphe 1 de l'article 31 sous
sa forme modifiée et le paragraphe 2 dans le texte proposé
par la Commission du droit international.

50. La Commission a confié au Comité de rédaction
le soin de choisir une nouvelle formule pour remplacer
les mots « le chef du poste consulaire » à la fin du para-
graphe 2 de l'article 31, compte tenu du fait qu'elle a
adopté les mots « toute personne agissant pour le compte
de l'Etat d'envoi » pour remplacer, au paragraphe 1, les
mots « le chef de poste agissant pour le compte de l'Etat
d'envoi ».

Article 32

Inviolabilité des archives et documents consulaires

51. Ont proposé des amendements à cet article les
Pays-Bas, l'Afrique du Sud, le Royaume-Uni, le Mexique,
l'Autriche et le Japon (A/CONF.25/C.2/L.14, L.38, L.39,
L.44, L.45 et L.47 respectivement).

52. L'Autriche a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.45) en faveur de l'amendement des Pays-Bas (A/
CONF.25/C.2/L.14) dont elle est devenue coauteur.

53. L'Afrique du Sud a retiré son amendement (A/
CONF.25/C.2/L.38).

54. Le représentant de la République socialiste sovié-
tique d'Ukraine a proposé oralement un sous-amendement
à l'amendement proposé par le Royaume-Uni (A/CONF.
25/C.2/L.39) consistant à ajouter, dans la première
phrase, les mots « et documents » après le mot
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« archives ». Le représentant du Royaume-Uni a accepté
ce sous-amendement.

55. Le Japon a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.47).

56. A sa onzième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 35 voix contre 7, avec 17 abstentions, elle a
rejeté l'amendement commun de l'Autriche et des Pays-
Bas (A/CONF.25/C.2/L.14);

b) Par 60 voix contre zéro, avec 4 abstentions, elle
a adopté la première phrase de l'amendement du
Royaume-Uni, modifiée oralement;

c) Par 22 voix contre 21, avec 19 abstentions, elle a
rejeté la deuxième phrase de l'amendement du Royaume-
Uni, modifiée oralement.

Article 33

Facilités accordées au consulat pour son activité

57. Il n'a pas été initialement proposé d'amendement
à l'article 33.

58. Le représentant de la France a proposé oralement
de supprimer l'article 33.

59. Le représentant de la Nigeria a proposé oralement
un amendement à l'article 33 consistant à ajouter, à la
fin de cet article, les mots « dans la mesure où celles-ci
sont permises aux termes de l'article 5 ».

Ces deux propositions d'amendement ont été retirées
ultérieurement.

60. L'Equateur a proposé oralement un amendement
tendant à donner à l'article 33 le libellé suivant : « L'Etat
de résidence accorde les facilités indispensables pour
l'installation du consulat et l'accomplissement de ses
fonctions. »

61. A sa douzième séance, la Commission a émis les
votes suivants ;

a) Par 30 voix contre 14, avec 21 abstentions, elle a
rejeté l'amendement proposé par l'Equateur;

b) Par 61 voix contre une, avec 6 abstentions, elle a
adopté le texte proposé pour l'article 33 par la Commis-
sion du droit international.

62. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction :
1) Une proposition de la République fédérale d'Alle-

magne tendant à placer l'article 33, soit plus haut dans
la section I du chapitre II, soit éventuellement après
l'article 5;

2) L'amendement proposé oralement par la Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie, tendant à rédi-
ger comme suit le titre de l'article 33 : « Assistance au
consulat pour son activité ».

Article 34

Liberté de mouvement

63. Des amendements ont été présentés à cet article
par l'Australie et la Roumanie (A/CONF.25/C.2/L.72
et L.99 respectivement).

64. Les Pays-Bas ont proposé oralement un sous-
amendement à la deuxième partie de l'amendement de
l'Australie (A/CONF.25/C.2/L.72) consistant à rempla-
cer les mots « dans leur circonscription consulaire » par
les mots « dans l'exercice de leurs fonctions consulaires ».
L'Australie a accepté ce sous-amendement et a, par la
suite, retiré son amendement modifié oralement en faveur
d'un amendement présenté oralement par la Fédération
de Malaisie et tendant à donner à l'article 34 le libellé
suivant :

« Sous réserve des lois et règlements de l'Etat de
résidence relatifs aux zones dont l'accès est interdit
ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale,
tous les membres du consulat jouissent de la liberté
de déplacement et de circulation dans l'exercice de
leurs fonctions consulaires. »

65. Le représentant de la Roumanie a retiré son amen-
dement (A/CONF.25/C.2/L.99). La Belgique a repris
l'amendement de la Roumanie.

66. A sa douzième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 26 voix contre 17, avec 22 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Fédération de Malaisie;

b) Par 26 voix contre 21, avec 19 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Roumanie, repris par la
Belgique;

c) Par 61 voix contre zéro, avec 6 abstentions, elle a
adopté le texte proposé par la Commission du droit inter-
national pour l'article 34.

67. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
une proposition du représentant de la France, tendant
à transférer l'article 34 à la section II du chapitre IL

Article 35

Liberté de communication

68. Ont proposé des amendements à l'article 35 les
Pays-Bas, la Suisse, le Japon, la République socialiste
soviétique de Biélorussie, la République fédérale d'Alle-
magne, l'Afrique du Sud, l'Espagne, l'Australie, l'Italie
et la Nigeria (A/CONF.25/C.2/L.15, L.42, L.55, L.70,
L.73, L.75, L.91, L.92, L.102 et L.108 respectivement).

Paragraphes 1 et 2

69. L'Afrique du Sud et la Nigeria ont retiré leurs
amendements au paragraphe 1 (A/CONF.25/C.2/L.75
et L.108 respectivement).

70. L'Italie a proposé oralement un sous-amendement à
l'amendement au paragraphe 1 présenté par la Suisse
(A/CONF.25/C.2/L.42); ce sous-amendement a été
accepté par le représentant de la Suisse. Le texte de la
deuxième phrase de l'amendement proposé par la Suisse,
ainsi modifié, est le suivant :

« En communiquant avec le gouvernement, les mis-
sions diplomatiques de l'Etat d'envoi où qu'elles se
trouvent et les autres consulats de l'Etat d'envoi dans
l'Etat de résidence, le consulat peut employer tous les
moyens de communication appropriés, y compris les
courriers diplomatiques ou consulaires, la valise diplo-
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matique ou consulaire et les messages en code ou en
chiffre ».
71. A sa treizième séance, la Commission a émis les

votes suivants :
a) Par 32 voix contre 17, avec 17 abstentions, elle a

rejeté l'amendement de la Suisse sous sa forme modifiée;
b) Par 38 voix contre 11, avec 18 abstentions, elle a

rejeté l'amendement du Japon (A/CONF.25/C.2/L.55)
au paragraphe 1;

c) Par 60 voix contre zéro, avec 10 abstentions, elle
a adopté le texte proposé par la Commission du droit
international pour le paragraphe 1.

72. La Commission a adopté à l'unanimité le texte
proposé pour le paragraphe 2 par la Commission du droit
international.

Paragraphe 3

73. L'Afrique du Sud, l'Espagne et la Nigeria ont
retiré leurs amendements au paragraphe 3 (A/CONF.25/
C.2/L.75, L.91 et L.108). L'Espagne est devenue coauteur
de l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.2 5/C.2/L.73).

74. La Nigeria a retiré son amendement en faveur
d'une version revisée de l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne et de l'Espagne, dont le texte est
le suivant :

« La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni rete-
nue. Toutefois, si les autorités compétentes de l'Etat
de résidence ont de sérieux motifs de croire que la
valise contient d'autres objets que la correspondance,
les documents et les objets visés au paragraphe 4, elles
peuvent demander que la valise soit ouverte en leur
présence par un représentant autorisé de l'Etat d'envoi.
Si les autorités dudit Etat opposent un refus à la
demande, la valise est renvoyée à son lieu d'origine. »
75. A sa troisième séance, la Commission a émis les

votes suivants :
a) Au vote par appel nominal, par 44 voix contre 15,

avec 5 abstentions, elle a adopté la première des deux
phrases de l'amendement commun modifié oralement;

b) Au vote par appel nominal, par 45 voix contre 13,
avec 6 abstentions, elle a adopté la troisième phrase de
l'amendement commun modifié oralement;

c) Par 46 voix contre 15, avec 3 abstentions, elle a
adopté, dans son ensemble, l'amendement commun modi-
fié oralement.

Paragraphe 4

76. A sa quatorzième séance, par 39 voix contre zéro,
avec 16 abstentions, la Commission a adopté l'amende-
ment de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.2/L.75) au
paragraphe 4.

La Commission a approuvé le paragraphe 4 sans pro-
céder au vote.

Paragraphe 5

77. Le Japon a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.55).

78. L'Australie a présenté oralement un amendement
tendant à ajouter, après les mots « courrier consulaire »,

dans la première phrase, les mots « qui ne doit être ni
un ressortissant, ni un résident permanent de l'Etat de
résidence » et a retiré son amendement à cette même
phrase (A/CONF.2 5/C.2/L.92 ).

79. Le représentant de la République fédérale d'Alle-
magne a proposé oralement un amendement tendant à
supprimer dans la dernière phrase les mots « jouit de
l'inviolabilité de sa personne et ».

80. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
une proposition des Etats-Unis tendant à fondre en une
seule phrase les deux dernières du paragraphe 5.

81. L'Australie a accepté un sous-amendement du
représentant du Royaume-Uni à son propre amendement
oral. Dans son texte revisé, l'amendement est donc ainsi
conçu :

« sauf consentement de l'Etat de résidence, ne peut
être un ressortissant de l'Etat de résidence ni une per-
sonne résidant de façon permanente sur le territoire
dudit Etat ».

82. Le représentant de l'Australie a retiré l'amende-
ment (A/CONF.25/C.2/L.92) qu'il avait antérieurement
proposé d'apporter à la dernière phrase du paragraphe 5.

83. A sa quatorzième séance, la Commission a :
a) Par 43 voix contre 2, avec 36 abstentions, adopté

l'amendement oral revisé de l'Australie et a confié au
Comité de rédaction le soin de l'insérer dans le texte;

b) Par 27 voix contre 14, avec 29 abstentions, rejeté
l'amendement oral de la République fédérale d'Allemagne.

84. Par 55 voix contre une, avec 15 abstentions, la
Commission a adopté le texte du paragraphe 5, tel qu'il
a été modifié.

Nouveau paragraphe à insérer entre les paragraphes 5
et 6

85. Les Pays-Bas et la République socialiste sovié-
tique de Biélorussie ont retiré les propositions qu'ils
avaient soumises séparément (A/CONF.25/C.2/L.15 et
L.70 respectivement) et qui tendaient à insérer un nou-
veau paragraphe, pour leur substituer un texte commun
ainsi conçu :

« L'Etat d'envoi, sa mission diplomatique et son
consulat peuvent nommer des courriers consulaires
ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5
du présent article seront également applicables, sous
réserve que les immunités qui y sont mentionnées cesse-
ront de s'appliquer dès que le courrier aura remis au
destinataire la valise consulaire dont il a la charge. »

86. A sa quatorzième séance, la Commission a adopté
cette proposition par 57 voix contre 2, avec 8 abstentions.

87. La Commission a renvoyé le texte au Comité de
rédaction en le priant en particulier de faire concorder
la première phrase de la proposition avec le paragraphe 1
de l'article 36.

Paragraphe 6

88. Le représentant du Chili a proposé oralement un
amendement tendant à ajouter les mots « ou à un fonc-
tionnaire autorisé » après le mot « commandant » dans
la première phrase.
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89. Le représentant de la Grèce a proposé oralement
un amendement tendant à ajouter, à la fin de la dernière
phrase, les mots « pourvu qu'il soit muni d'une lettre
du chef de la mission consulaire ou de son représentant ».

90. Le représentant de l'Italie a accepté un sous-
amendement oral du représentant de la Yougoslavie à la
deuxième partie de l'amendement italien (A/CONF.25/
C.2/L.1O2), tendant à remplacer les mots « mais il n'est
pas considéré comme un courrier consulaire » par les
mots « mais il est considéré comme un courrier consu-
laire ad hoc ».

91. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
une proposition de la Finlande, tendant à inclure dans
l'article premier une définition des expressions « courrier
consulaire » et « valise consulaire ». Le représentant de
la Colombie a proposé oralement de supprimer le para-
graphe 6.

92. Le représentant de la Grèce a retiré l'amendement
qu'il avait oralement proposé d'apporter à la dernière
phrase.

93. A sa quinzième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 59 voix contre 2, avec 9 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Colombie;

b) Par 42 voix contre 6, avec 22 abstentions, elle a
rejeté le deuxième amendement de l'Italie (A/CONF.25/
C.2/L.1O2) tel qu'il avait été revisé oralement;

c) Par 57 voix contre zéro, avec 11 abstentions, elle a
adopté le premier amendement de l'Italie (A/CONF.25/
C.2./L.1O2) tel qu'il avait été revisé oralement;

d) Par 39 voix contre 13, avec 18 abstentions, elle a
rejeté l'amendement oral du Chili;

e) Par 26 voix contre 10, avec 34 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/
C.2/L.75), tel qu'il avait été revisé oralement;

/) Par 66 voix contre zéro, avec 5 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 6 modifié.

94. Par 52 voix contre une, avec 17 abstentions, la
Commission a adopté l'ensemble de l'article 35, sous sa
forme modifiée.

Article 36

Communication avec les ressortissants de l'Etat d'envoi

95. Ont présenté des amendements à l'article 36 les
pays suivants : Etats-Unis d'Amérique, Belgique, Japon,
République fédérale d'Allemagne, Suisse, Venezuela,
Thaïlande, Royaume-Uni, Espagne, Grèce et France (A/
CONF.25/C.2/L.3, L.25, L.56, L.74, L.78, L.100, L.101,
L.107, L.114, L.125 et L.131, respectivement).

Alinéa a) du paragraphe 1

96. Le représentant de l'Inde a proposé oralement de
supprimer les mots « le cas échéant ».

97. Le représentant de l'Australie a proposé oralement
un amendement tendant à remplacer les mots « le cas
échéant » par les mots « si ceux-ci en expriment la
volonté ».

98. Le représentant de l'Equateur a proposé un sous-

amendement à l'amendement du Venezuela (A/CONF.25/
C.2/L.100), tendant à supprimer les mots « le consulat
compétent et » ainsi que les mots « le cas échéant »
qui figuraient dans le texte du Venezuela. Le représentant.
du Venezuela a accepté ces sous-amendements.

99. Le représentant du Venezuela a retiré son amen-
dement (A/CONF.25/C.2/L.100) et a présenté oralement
un amendement commun de l'Espagne, de l'Equateur, du
Chili, de l'Italie et du Venezuela. Le texte commun était
ainsi conçu :

« Les fonctionnaires consulaires doivent avoir la
liberté de communiquer avec les ressortissants de l'Etat
d'envoi et de se rendre auprès d'eux. Les ressortissants
de l'Etat d'envoi doivent avoir la même liberté de com-
muniquer avec les fonctionnaires consulaires et de se
rendre auprès d'eux. »

100. A sa seizième séance, la Commission a émis par
appel nominal les votes suivants :

a) Par 44 voix contre 4, avec 25 abstentions, elle a
rejeté l'amendement oral de l'Australie;

b) Par 48 voix contre 3, avec 22 abstentions, elle a
adopté l'amendement commun présenté oralement.

Alinéa b) du paragraphe 1

101. Le représentant de la République arabe unie a
proposé oralement un amendement tendant à supprimer
la première phrase, ainsi que dans la deuxième le mot
« injustifié ».

102. Les amendements présentés séparément par les
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.25/C.2/L.3), le Japon
(A/CONF.25/C.2/L.56), la Thaïlande (A/CONF.25/
C.2/L.101), ainsi que l'amendement oral de la Répu-
blique arabe unie, ont été retirés par leurs auteurs en
faveur d'un nouvel amendement oral présenté en commun
par le Canada, le Japon, Koweït, la Thaïlande, la Répu-
blique arabe unie et les Etats-Unis. Ce nouveau texte
est ainsi conçu :

« Un fonctionnaire consulaire doit être avisé sans
retard par les autorités compétentes de l'Etat de rési-
dence si un ressortissant de l'Etat d'envoi arrêté, incar-
céré ou détenu de toute autre manière, le demande.
Toute communication adressée au consulat par la per-
sonne arrêtée, incarcérée ou mise en état de détention
préventive ou toute autre forme de détention, doit
également être transmise sans retard par lesdites auto-
rités. »
103. Le représentant de la République fédérale d'Alle-

magne a proposé oralement une version revisée de l'amen-
dement soumis par sa délégation (A/CONF.25/C.2/
L.74) ; sous sa forme revisée, cet amendement consiste
à insérer les mots « dans les 48 heures au plus tard »
après les mots « sans retard injustifié ».

104. Le représentant de la France a suggéré oralement
de faire figurer le mot « arrêté » à l'alinéa b) du para-
graphe 1.

105. La Commission a chargé le Comité de rédaction
de décider de la traduction à donner en espagnol du
terme « arrêté ».

106. A sa dix-septième séance la Commission a émis
les votes suivants :
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a) Par 33 voix contre 27 avec 9 abstentions, elle a
rejeté l'amendement commun présenté oralement;

b) Par 33 voix contre 11 avec 24 abstentions, elle a
rejeté l'amendement modifié oralement (A/CONF.25/
C.2/L.74) de la République fédérale d'Allemagne;

c) Par 37 voix contre 2, avec 28 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.25/
C.2/L.1O7);

d) Par 39 voix contre 13, avec 16 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Grèce (A/CONF.25/C.2/
L.125);

e) Par 42 voix contre 5, avec 21 abstentions, elle a
adopté l'amendement oral de la France;

/) Par 43 voix contre 6, avec 21 abstentions, elle a
adopté le texte modifié de l'alinéa b) du paragraphe 1.

Alinéa c) du paragraphe 1
107. A sa dix-huitième séance la Commission a émis

les votes suivants :
a) Par 37 voix contre 11 avec 18 abstentions, elle a

rejeté l'amendement de la République fédérale d'Alle-
magne (A/CONF.25/C.2/L.74);

b) Par 18 voix contre 16 avec 33 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Espagne (A/CONF.25/C.2/
L.114);

c) Par 38 voix contre 8 avec 19 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Belgique (A/CONF.25/C.2/
L.25);

d) Par 57 voix contre zéro avec 13 abstentions, elle a
adopté l'alinéa c) du paragraphe 1 tel qu'il avait été
modifié.

Projet du nouvel alinéa à ajouter au paragraphe 1
108. Le représentant de la Yougoslavie a demandé que

soit mise aux voix séparément la deuxième partie de la
proposition de la France (A/CONF.25/C.2/L.131), à
savoir les mots « à l'exception de ceux parmi eux qui
refuseraient que ce renseignement soit, en ce qui les
concerne, porté à la connaissance du consulat ».

109. A sa dix-huitième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 31 voix contre 29 avec 7 abstentions, elle a
adopté la première partie de la proposition de la France;

b) Par 45 voix contre 9 avec 15 abstentions, elle a
rejeté la deuxième partie de la proposition de la France.

[Le Comité de rédaction a été chargé de décider de
l'endroit où insérer le nouvel alinéa au paragraphe 1].

Projet de nouveau paragraphe à insérer entre les para-
graphes 1 et 2

110. La Suisse a retiré sa proposition (A/CONF.25/
C.2/L.78).

Paragraphe 2

111. A sa dix-neuvième séance, la Commission :
a) A adopté l'amendement du Royaume-Uni (A/

CONF.25/C.2/L.107), par 42 voix contre 14, avec
11 abstentions;

b) A adopté le paragraphe 2 tel qu'il avait été modifié
par 47 voix contre 10, avec 12 abstentions.

1.12. Par 42 voix contre zéro avec 27 abstentions, la
Commission a adopté l'ensemble de l'article 36 tel qu'il
avait été modifié.

Article 37

Obligations de l'Etat de résidence

113. Ont proposé des amendements à cet article les
Etats-Unis d'Amérique, l'Autriche, le Brésil, la Thaïlande,
la Fédération de Maiaisie, l'Irlande, la Suisse, la Rouma-
nie, la Pologne, l'Inde et l'Australie (A/CONF.25/C.2/
L.4, L.49, L.63, L.66, L.76, L.77, L.79, L.93, L.94, L.113
et L.144 respectivement).

Phrase introductive et alinéas a) et b)

114. Les Etats-Unis d'Amérique et la Thaïlande ont
annoncé qu'en raison de leur similitude, leurs amende-
ments (A/CONF.25/C.2/L.4 et L.66 respectivement)
devaient être considérés comme un amendement commun.

115. Une suggestion du représentant de l'Irlande selon
laquelle l'article 37 serait mieux à sa place dans un autre
chapitre ou une autre section du projet d'articles qu'au
chapitre II, section I, a été renvoyée au Comité de
rédaction.

116. A sa dix-neuvième séance, la Commission a émis
les votes suivants :

a) Par 46 voix contre 11, avec 10 abstentions, elle a
rejeté l'amendement commun des Etats-Unis d'Amérique
et de la Thaïlande;

b) Par 32 voix contre 12, avec 19 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Irlande (A/CONF.25/C.2/
L.77) à la phrase introductive;

c) Par 40 voix contre 10, avec 15 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Pologne (A/CONF.25/C.2/
L.94 à l'alinéa a) ;

d) Par 33 voix contre 18, avec 16 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Australie (A/CONF.25/C.2/
L.144) à l'alinéa a);

e) Par 35 voix contre 12, avec 19 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Autriche (A/CONF.25/C.2/
L.49) à l'alinéa c) ;

/) Par 38 voix contre 7, avec 24 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Inde (A/CONF.25/C.2/L.113)
à l'alinéa b) ;

g) Par 29 voix contre 12, avec 26 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Roumanie (A/CONF.25/C.2/
L.93) à l'alinéa 6);

h) Par 35 voix contre 14, avec 19 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la Suisse (A/CONF.25/C.2/
L.79) à l'alinéa 6);

i) Par 56 voix contre 3, avec 10 abstentions, elle a
adopté la phrase introductive et les alinéas a) et b) de
l'article 37 modifiés.

Alinéa c) et propositions de nouvel alinéa

117. L'Autriche a retiré son amendement (A/CONF.
25/C.2/L.49) à l'alinéa c).

118. La Fédération de Maiaisie a retiré sa proposition
(A/CONF.2 5/C.2/L.76) tendant à ajouter un nouvel
alinéa.
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119. A sa vingtième séance, la Commission a émis les
votes suivants :

a) Par 21 voix contre 20 et 18 abstentions, elle a rejeté
la proposition du Brésil (A/CONF.25/C.2/L.63) tendant
à ajouter un nouvel alinéa;

b) Elle a adopté l'alinéa c) proposé par la Commis-
sion du droit international sans avoir recours au vote.

120. Par 53 voix contre une et 5 abstentions, la Com-
mission a adopté l'ensemble de l'article 37 sous sa forme
modifiée.

Article 38

Communication avec les autorités de l'Etat de résidence

121. Ont proposé des amendements à l'article 38 le
Japon, la République socialiste soviétique de Biélorussie,
la Pologne et la Belgique (A/CONF.25/C.2/L.57, L.103,
L. l l l et L. 129, respectivement). Au cours des débats, ces
pays ont retiré leurs amendements et ont proposé un
amendement commun A/CONF.25/C.2/L.145).

122. Les auteurs de l'amendement ayant accepté cer-
taines révisions proposées oralement, l'amendement com-
mun, dans sa forme définitive, était libellé comme suit :

« Dans l'exercice de leurs fonctions, les fonction-
naires peuvent s'adresser :
a) Aux autorités locales compétentes de leur circons-

cription ;
b) Aux autorités centrales compétentes de l'Etat de

résidence, si c'est admis par les lois, règlements et
usages de l'Etat de résidence et par les accords
internationaux en la matière. »

123. A sa vingtième séance, la Commission par 52 voix
contre zéro, avec 13 abstentions, a adopté l'amendement
commun revisé oralement.

124. Une suggestion du représentant du Royaume-Uni
tendant à remplacer à l'alinéa b) de l'article 38 le mot
« si » par « dans la mesure où » a été renvoyée au Comité
de rédaction.

Article 39

Perception des droits et taxes et leur exonération
d'impôts et taxes

125. L'Argentine, la Belgique, le Brésil, les Pays-Bas et
le Venezuela ont présenté un amendement commun (A/
CONF.25/C.2/L.130) à l'article 39.

Paragraphe 1

126. L'amendement commun (A/CONF.25/C.2/L.130)
proposé par l'Argentine, la Belgique, le Brésil, les Pays-
Bas et le Venezuela a été modifié verbalement; les mots
« dans la monnaie choisie par l'Etat d'envoi » ont été
supprimés.

127. A sa vingt et unième séance, par 28 voix contre 20,
avec 22 abstentions, la Commission a, au vote par appel
nommai, rejeté l'amendement commun tel qu'il avait été
revisé oralement.

128. Par 69 voix contre zéro, avec une abstention, la
Commission a adopté le texte de la Commission du droit
international pour le paragraphe 1.

Paragraphe 2

129. A sa vingt et unième séance, la Commission a
adopté à l'unanimité le texte du paragraphe 2 proposé
par la Commission du droit international.

130. A sa vingt et unième séance, la Commission a
adopté à l'unanimité l'ensemble de l'article 39.

SECTION II. — FACILITES, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LES FONCTIONNAIRES ET LES EMPLOYÉS

CONSULAIRES

Article 40

Protection spéciale et respect dus
au fonctionnaire consulaire

131. Ont proposé des amendements à l'article 40 les
Etats-Unis d'Amérique, le Japon et la Grèce (A/CONF.
25/C.2/L.5, L.58 et L.95, respectivement).

132. Le Japon a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.58).

133. A sa vingt et unième séance, par 37 voix contre
22, avec 11 abstentions, la Commission a adopté l'amen-
dement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.25/C.2/
L.5).

Article 41

Inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires

134. Ont proposé des amendements à cet article les
Pays-Bas, l'Indonésie, la République fédérale d'Alle-
magne, le Brésil, la République socialiste soviétique de
Biélorussie, la Suisse, la Hongrie, la Yougoslavie,
l'Italie, le Cambodge, le Royaume-Uni, l'Afrique du Sud,
la Roumanie et l'Espagne (A/CONF.25/C.2/L.16, L.61,
L.62/Rev.l, L.64, L.104/Rev.l, L.105, L.115, L.116,
L.117, L.126, L.134, L.148, L.149 et L.150). La Hongrie
a présenté un second amendement (A/CONF.2 5/C.2/
L.143).

135. La Suisse a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.1O5).

136. Les amendements proposés par le Brésil, la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, l'Italie, l'Espagne et le
Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/L.62, L.64, L.117,
L.150 et L.134, respectivement) ont été retirés en faveur
d'un amendement commun (A/CONF.25/C.2/L.168).

137. A sa vingt-quatrième séance, la Commission a
émis les votes suivants :

Paragraphe 1 du texte de la Commission du droit inter-
national et amendements à ce paragraphe

a) Par 41 voix contre 8, avec 19 abstentions, elle a
adopté le point 1 de l'amendement commun (A/CONF.
25/C.2/L.168/Rev.l);

b) Par 32 voix contre 17, avec 16 abstentions, elle a
adopté la phrase introductive du point 2 de l'amendement
commun,

c) Par 35 voix contre 18, avec 16 abstentions, elle a
adopté l'alinéa a) du point 2 de l'amendement commun;



136 Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires — Vol. II

d) Par 29 voix contre 21, avec 16 abstentions, elle a
rejeté l'alinéa b) du point 2 de l'amendement commun;

e) Par 29 voix contre 20, avec 18 abstentions, elle a
rejeté l'alinéa c) du point 2 de l'amendement commun;

/) Par 32 voix contre 18, avec 17 abstentions, elle a
adopté l'ensemble du point 2 de l'amendement commun,
sous sa forme modifiée;

g) Par 36 voix contre 19, avec 14 abstentions, elle a
rejeté le paragraphe 3 de l'amendement commun;

h) Par 25 voix contre 24, avec 17 abstentions, elle a
adopté le point 4 de l'amendement commun;

i) Au vote par appel nominal, par 24 voix contre 22,
avec 21 abstentions, elle a rejeté les points 1, 2 et 4 de
l'amendement commun tels qu'ils avaient été amendés;

;') Par 37 voix contre zéro, avec 21 abstentions, elle a
adopté l'amendement des Pays-Bas au paragraphe 1 (A/
CONF.25/C.2/L.16);

k) Par 48 voix contre 3, avec 15 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Indonésie au paragraphe 1 (A/
CONF.25/C.2/L.61);

l) Par 32 voix contre 13, avec 20 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la République socialiste sovié-
tique de Biélorussie au paragraphe 1 (A/CONF.25/C.2/
L.104/Rev.l);

m) Par 49 voix contre 6, avec 11 abstentions, elle a
adopté le texte du paragraphe 1 de l'article 41 du projet
de la Commission du droit international, sous sa forme
modifiée;

Paragraphe 2 du texte de la Commission du droit inter-
national et amendements à ce paragraphe

n) Par 46 voix contre une, avec 18 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Yougoslavie au paragraphe 2
(A/CONF.25/C.2/L.116) ;

o) Par 61 voix contre zéro, avec 6 abstentions, elle a
adopté le texte du paragraphe 2 de l'article 41 du projet
de la Commission du droit international.

Paragraphe 3 du texte de la Commission du droit inter-
national et amendements à ce paragraphe

p) Par 47 voix contre zéro, avec 18 abstentions, elle
a adopté l'amendement de l'Afrique du Sud au paragraphe
3 (A/CONF.25/C.2/L.148);

q) Par 33 voix contre 14, avec 16 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Hongrie au paragraphe 3 (A/
CONF.25/C.2/L.115);

r) Par 63 voix contre zéro, avec 4 abstentions, elle a
adopté le texte du paragraphe 3 de l'article 41 du projet
de la Commission du droit international, sous sa forme
modifiée.

Propositions de nouveaux paragraphes

s) Par 30 voix contre 15, avec 20 abstentions, elle a
rejeté la proposition d'un nouveau paragraphe présentée
par la Hongrie (A/CONF.25/C.2/L.143) ;

t) Par 36 voix contre 13, avec 18 abstentions, elle a
rejeté la proposition d'un nouveau paragraphe présentée
par la Yougoslavie (A/CONF.25/C.2/L.116) ;

u) Par 29 voix contre 25, avec 13 abstentions, elle a
rejeté le point 7 de l'amendement commun.

Ensemble de l'article 41, modifié

138. Par 53 voix contre 7, avec 9 abstentions, la Com-
mission a adopté le texte de l'ensemble de l'article 41,
sous sa forme modifiée.

Article 42

Devoir d'information en cas d'arrestation, de détention
préventive ou de poursuite pénale

139. Il n'a pas été proposé d'amendement à cet
article. La Commission a donc adopté sans modification,
à sa vingt et unième séance, le texte de l'article élaboré
par la Commission du droit international.

Article 43

Immunité de juridiction

140. Ont proposé des amendements à l'article 43 le
Japon, la Grèce, le Brésil, le Royaume-Uni et le Vene-
zuela (A/CONF.25/C.2/L.80, L.96, L.98, L.139 et L.167,
respectivement).

141. La Grèce a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.96), étant entendu qu'il serait renvoyé au Comité
de rédaction aux fins d'examen.

142. A sa vingt-cinquième séance, la Commission a
émis les votes ci-après :

a) Par 30 voix contre 23, avec 9 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Venezuela (A/CONF.25/C.2/
L.167);

b) Par 38 voix contre 13, avec 11 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Brésil (A/CONF.25/C.2/L.98) ;

c) Par 45 voix contre 10, avec 5 abstentions, elle a
adopté la proposition du Royaume-Uni tendant à ajouter
un deuxième paragraphe à l'article (A/CONF.25/C.2/
L.139);

d) Par 48 voix contre 9, avec 5 abstentions, elle a
adopté la proposition du Royaume-Uni tendant à ajouter
un troisième paragraphe à l'article;

e) Par 28 voix contre 9, avec 20 abstentions, elle a
rejeté la première proposition du Japon (A/CONF.25/
C.2/L.8O, point 1).

143. Par 50 voix contre zéro, avec 10 abstentions, la
Commission a adopté l'article 43 dans son ensemble,
sous sa forme modifiée.

Article 44

Obligation de répondre comme témoin

144. Ont présenté des amendements à l'article 44 les
Etats-Unis, la Finlande, l'Autriche, le Japon, la Nigeria,
le Royaume-Uni, l'Espagne, l'Inde et la République fédé-
rale d'Allemagne (A/CONF.25/C.2/L.6, L.41, L.50, L.81,
L.118, L.135, L.151, L.159 et L.166, respectivement).

145. L'Espagne a retiré son amendement (A/CONF.
25/C.2/L.151), étant entendu qu'il serait renvoyé au
Comité de rédaction.

146. Le soin de traduire les mots « expert witness »



Annexes — Rapport de la Deuxième Commission 137

dans les langues autres que l'anglais a été confié au Comité
de rédaction.

147. L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.25/
C.2/L.135) a été retiré.

148. A sa vingt-septième séance, la Commission a émis
les votes ci-après :

Paragraphe 1 du texte de la Commission du droit
international

a) Par 30 voix contre 27, avec 7 abstentions, elle a
rejeté les amendements au paragraphe 1 proposés par
les Etats-Unis, la Finlande et le Japon (A/CONF.25/
C.2/L.6, L.41 et L.81, respectivement);

b) Par 27 voix contre 12, avec 27 abstentions, elle a
adopté l'amendement au paragraphe 1 proposé par l'Inde
(A/CONF.25/C.2/L.159). Le soin d'harmoniser les textes
anglais et français de cet amendement a été confié au
Comité de rédaction;

c) Par 20 voix contre 7, avec 40 abstentions, elle a
rejeté l'amendement au paragraphe 1 proposé par la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.25/C.2/
L.166);

d) Par 52 voix contre 6, avec 9 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 1, sous sa forme modifiée;

Paragraphe 2 du texte de la Commission du droit
international

e) Par 36 voix contre 10, avec 21 abstentions, elle a
rejeté l'amendement au paragraphe 2 proposé par la
Nigeria (A/CONF.25/C.2/L.118);

/) Par 52 voix contre 2, avec 14 abstentions, elle a
adopté l'amendement au paragraphe 2 proposé par
l'Autriche (A/CONF.25/C.2/L.50) ;

g) Par 63 voix contre zéro, avec 6 abstentions, elle a
adopté le texte du paragraphe 2, sous sa forme modifiée.

Paragraphe 3 du texte de la Commission du droit
international

h) Par 40 voix contre 3, avec 22 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Japon;

i) Par 59 voix contre 2, avec 8 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 3, sous sa forme modifiée.

Article 44 dans son ensemble, sous sa forme modifiée

149. Par 54 voix contre 2, avec 12 abstentions, la
Commission a adopté l'article 44.

Article 45

Renonciation aux immunités

150. Ont présenté des amendements à l'article 45 le
Japon, l'Australie et la Tunisie (A/CONF.25/C.2/L.82,
L.l52 et L.169, respectivement).

151. Le Japon a accepté, pour son amendement, cer-
taines modifications présentées oralement. L'Australie a
retiré son amendement.

152. A sa vingt-septième séance, la Commission a émis
les votes ci-après :

Paragraphe 1
a) Par 63 voix contre zéro, avec une abstention, elle a

adopté le texte du paragraphe 1 proposé par la Commis-
sion du droit international.

Paragraphe 2

b) Par 31 voix contre 22, avec 11 abstentions, elle a
approuvé les mots « doit être communiquée par écrit à
l'Etat de résidence » qui figuraient dans l'amendement
du Japon;

c) Par 32 voix contre 13, avec 19 abstentions, elle a
rejeté les mots « par la voie diplomatique » qui figuraient
dans l'amendement du Japon.

153. A sa vingt-huitième séance, la Commission a émis
les votes ci-après :

a) Par 27 voix contre 11, avec 21 abstentions, elle a
adopté l'amendement au paragraphe 2 proposé par
l'Australie (A/CONF.25/C.2/L.152), tel que l'avait
repris à son propre compte le représentant de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne;

b) Par 45 voix contre zéro, avec 13 abstentions, la
Commission a adopté le texte du paragraphe 2 proposé
par la Commission du droit international, sous sa forme
modifiée.

Paragraphe 3

c) A l'unanimité, la Commission a adopté le texte du
paragraphe 3 proposé par la Commission du droit inter-
national.

Paragraphe 4

d) Par 25 voix contre 14, avec 26 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Tunisie (A/CONF.25/C.2/
L.169);

e) Par 65 voix contre une, sans abstentions, elle a
adopté le texte du paragraphe 4 proposé par la Commis-
sion du droit international.

Article 45 dans son ensemble, sous sa forme modifiée

154. Par 65 voix contre une, sans abstentions, la Com-
mission a adopté l'article 45 dans son ensemble, sous sa
forme modifiée.

Article 46

Exemption des obligations en matière d'immatriculation
des étrangers et de permis de séjour

155. Ont présenté des amendements à l'article 46 les
Etats-Unis, les Pays-Bas, le Japon, la Grèce, la Chine,
le Cambodge, la Belgique, le Royaume-Uni, la Suisse
et la France (A/CONF.25/C.2/L.7, L.17, L.83, L.97,
L.124, L.127, L.132, L.136, L.157 et L.175).

156. Le Cambodge et les Etats-Unis ont retiré leurs
amendements (A/CONF.25/C.2/L.127 et L.7, respecti-
vement). L'amendement des Etats-Unis a été repris à son
propre compte par le représentant de la Norvège. L'amen-
dement au paragraphe 2 proposé par la Belgique (A/
CONF.25/C.2/L.132) a été retiré.

A sa vingt-neuvième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :
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a) Par 31 voix contre 20, avec 12 abstentions, elle a
adopté le point 1 de l'amendement au paragraphe 1 de
l'article 46 proposé par le Royaume-Uni (A/CONF.25/
C.2/L.136);

b) Par 28 voix contre 17, avec 20 abstentions, elle a
adopté le point 2 de l'amendement du Royaume-Uni;

c) Par 32 voix contre 17, avec 13 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Royaume-Uni dans son
ensemble ;

d) Par 26 voix contre 25, avec 10 abstentions, elle a
rejeté la proposition de maintenir les mots « personnel
privé » dans l'amendement des Etats-Unis;

e) Par 22 voix contre 21, avec 16 abstentions, elle a
rejeté l'amendement des Etats-Unis dans son ensemble,
sous sa forme modifiée.

157. A sa trentième séance, la Commission a décidé,
sans procéder à un vote, que l'amendement du Royaume-
Uni (A/CONF.25./C.2/L.136), adopté à la vingt-
neuvième séance, devait constituer un article distinct
visant uniquement 1' « exemption des obligations en
matière d'immatriculation des étrangers et de permis de
séjour », la teneur du paragraphe 2 de l'article 46 quant
au fond devant faire l'objet d'un autre article.

158. A sa trente-deuxième séance, par 18 voix contre
17, avec 23 abstentions, la Commission a rejeté l'amen-
dement de la Chine (A/CONF.25/C.2/L.124) tendant
à ajouter un nouveau paragraphe à l'article 46.

Article 46 bis

Exemption des obligations en matière de permis de travail

159. L'article 46 bis, à l'origine, était le paragraphe 2
de l'article 46 du texte de la Commission du droit inter-
national (voir paragraphe 157 ci-dessus).

160. Des amendements ont été présentés à l'article
46 bis par les Pays-Bas, la France, la Finlande, la Suisse,
la Belgique et, conjointement, par la Grèce, la Nou-
velle-Zélande et le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/
L.198, L.199, L.2O3, L.204, L.2O5 et L.2O6, respecti-
vement) .

161. La France et la Belgique ont accepté, pour leurs
amendements (A/CONF.25/C.2/L.199 et L.2O5, respec-
tivement), certaines modifications présentées oralement.
Dans le cas de l'amendement de la France, la modification
consistait à ajouter les mots « de ceux » avant les mots
« des employés consulaires ». L'amendement de la
Belgique, sous sa forme modifiée, se lisait comme suit :
Ajouter, après les mots « leur personnel privé », les mots
« s'ils n'exercent aucune autre occupation privée de carac-
tère lucratif hors du consulat ».

162. A sa trente-deuxième séance, la Commission a
émis les votes ci-après :

c) Par 26 voix contre 23, avec 22 abstentions, elle a,
par appel nominal, rejeté l'amendement commun de la
Grèce, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni (A/
CONF.25/C.2/L.206);

b) Par 31 voix contre 12, avec 29 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Finlande (A/CONF.25/C.2/
L.2O3);

c) Par 28 voix contre 21, avec 22 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de la Suisse (A/CONF.25/C.2/
L.204);

d) Par 38 voix contre 9, avec 23 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la France, tel qu'il avait été
oralement modifié;

e) Par 66 voix contre zéro, avec 5 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Belgique (A/CONF.25/C.2/
L.2O5).

163. Par 61 voix contre 2, avec 7 abstentions, la Com-
mission a adopté le texte de l'article 46 bis dans son
ensemble, sous sa forme modifiée.

Article 47

Exemption du régime de sécurité sociale

164. Des amendements ont été présentés à l'article 47
par l'Inde et la France (A/CONF.25/C.2/L.160 et
L.186). Les Pays-Bas ont proposé d'ajouter, après l'ar-
ticle 47, un nouveau texte sous forme d'article distinct
ou de paragraphe supplémentaire (A/CONF.25/C.2/
L.109).

165. La France a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.186). La République fédérale d'Allemagne a repris
cet amendement à son propre compte.

166. L'Inde a accepté, pour le paragraphe 1 de son
amendement, une modification d'ordre rédactionnel suggé-
rée par le Royaume-Uni. Sous sa forme modifiée, l'amen-
dement de l'Inde (A/CONF.25/C.2/L.160) se lisait
comme suit :

« Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, les membres du consulat, pour ce qui
est des services rendus à l'Etat d'envoi, et les membres
de leur famille vivant à leur foyer qui n'exercent
aucune sorte d'activité privée de caractère lucratif,
sont exemptés des dispositions de sécurité sociale qui
peuvent être en vigueur dans l'Etat de résidence. »
167. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction

une suggestion du représentant du Canada tendant à
remplacer, dans le texte ci-dessus, les mots « services
rendus » par les mots « services qu'ils rendent ».

168. A sa trentième séance, la Commission a émis les
votes ci-après :

a) Par 55 voix contre 3, avec 7 abstentions, elle a
adopté l'amendement au paragraphe 1 proposé par l'Inde,
tel qu'il avait été oralement modifié;

b) A l'unanimité, elle a adopté le paragraphe 2 et le
paragraphe 3 du texte de la Commission du droit inter-
national;

c) Par 41 voix contre 7, avec 17 abstentions, elle a
rejeté l'amendement qu'avait repris à son propre compte
la République fédérale d'Allemagne;

d) Par 65 voix contre une, avec 2 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 4 du texte de la Commission du
droit international;

e) Par 27 voix contre 16, avec 20 abstentions, elle a
rejeté l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.25/C.2/
L.109 (second article).

169. Par 65 voix contre zéro, avec une abstention, la
Commission a adopté l'article 47, sous sa forme modifiée.



Annexes — Rapport de la Deuxième Commission 139

Article 48

Exemption fiscale

170. Ont présenté des amendements à l'article 48 :
les Pays-Bas, la Thaïlande, le Japon, la Belgique, la Répu-
blique socialiste soviétique d'Ukraine, la Suisse,
l'Afrique du Sud, l'Inde, le Canada, la France et l'Austra-
lie (A/CONF.25/C.2/L.18/Rev.l, L.67, L.84/Rev.l,
L.133, L.142, L.1S8, L.170, L.177, L.193, L.195 et L.197,
respectivement). Les Pays-Bas ont également présenté
un amendement (A/CONF.25/C.2/L.110) tendant à
ajouter un nouvel article ou un nouveau paragraphe.

171. L'Afrique du Sud a retiré son amendement (A/
CONF.25/C.2/L.170).

172. La République socialiste soviétique d'Ukraine a
retiré son amendement au paragraphe 2 après que son
amendement au paragraphe 1 eut été rejeté.

173. A sa trente et unième séance, la Commission a
émis les votes ci-après :

a) Par 32 voix contre 15, avec 14 abstentions, elle a
rejeté l'amendement au paragraphe 1 proposé par la
République socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF.25/
C.2/L.142).

b) Par 30 voix contre 23, avec 8 abstentions, elle a
rejeté l'amendement au paragraphe 1 proposé par le Japon
(A/CONF.25/C.2/L.184/Rev.l ) ;

c) Par 54 voix contre une, avec 6 abstentions, elle a
adopté la phrase introductive du paragraphe 1 proposée
par la Commission du droit international;

d) Par 42 voix contre une, avec 17 abstentions, elle a
adopté l'amendement à l'alinéa a) du paragraphe 1 pro-
posé par la France (A/CONF.Z5/C.2/L.195) ;

e) Par 20 voix contre 17, avec 27 abstentions, elle a
rejeté l'amendement à l'alinéa a) du paragraphe 1 proposé
par la Suisse (A/CONF.25/C.2/L.158) ;

/) Par 49 voix contre 2, avec 11 abstentions, elle a
adopté l'amendement à l'alinéa b) du paragraphe 1 pro-
posé par la France (A/CONF.25/C.2/L.195) ;

g) Par 19 voix contre 12, avec 31 abstentions, elle a
rejeté l'amendement à l'alinéa c) du paragraphe 1 proposé
par le Canada (A/CONF.25/C.2/L.193) ;

h) A l'unanimité, elle a adopté le texte de l'alinéa c)
du paragraphe 1 proposé par la Commission du droit,
international;

i) Sans procéder à un vote formel, elle a adopté les
alinéas d), e) et /) du paragraphe 1 élaborés par la Com-
mission du droit international;

;') Par 60 voix contre zéro, avec 3 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 1 dans son ensemble, sous sa forme
modifiée;

k) Par 31 voix contre 17, avec 12 abstentions, elle a
rejeté l'amendement au paragraphe 2 proposé par le Japon
(A/CONF.25/C.2/L.84/Rev.l ) ;

l) Par 31 voix contre 9, avec 22 abstentions, elle a
adopté l'amendement au paragraphe 2 proposé par la
Thaïlande (A/CONF.25/C.2/L.67), tel qu'il avait été
oralement modifié;

m) Par 22 voix contre 6, avec 32 abstentions, elle a
rejeté l'amendement au paragraphe 2 proposé par
l'Australie (A/CONF.25/C.2/L.197) ;

n) Par 26 voix contre 8 avec 27 abstentions, elle a
accepté le nouveau paragraphe 3 proposé par les Pays-
Bas (A/CONF.25/C.2/L.110). La délégation des Pays-
Bas a retiré sa proposition tendant à ajouter un nouvel
article (A/CONF.25/C.2/L.109 (premier article).

174. Par 60 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la
Commission a adopté l'article 48 dans son ensemble, tel
qu'il avait été modifié.

175. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
une proposition du représentant des Etats-Unis d'Amé-
rique tendant à ajouter dans la phrase introductive du
paragraphe 1, les mots « membres du » avant les mots
« personnel de service » et à remplacer dans le texte
anglais de la même phrase le mot « save » par
« except ».

Article 49

Exemption douanière

176. Ont proposé des amendements à l'article 49 :
la Pologne, la Nigeria, l'Australie, le Royaume-Uni,
l'Espagne, l'Inde, la République socialiste soviétique
d'Ukraine et l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.2/L.119,
L.120, L.153, L.171, L.173, L.178, L.185 et L.191, res-
pectivement).

177. L'Inde a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.178).

178. Le représentant de la Pologne a accepté une
modification présentée oralement à l'amendement de sa
délégation (A/CONF.25/C.2/L.119), tendant à substi-
tuer dans la phrase introductive du paragraphe 1 du texte
français le mot « sortie » au mot « exportation ». La Com-
mission a laissé au Comité de rédaction le soin de tra-
duire cette modification dans les autres textes officiels.

179. A sa trente-quatrième séance, la Commission a
émis les votes suivants :

a) Par 25 voix contre 19, avec 21 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Pologne, tel qu'il avait été
revisé ;

b) Par 32 voix contre 11, avec 20 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/
L.171) à la phrase introductive du paragraphe 1;

c) Elle a adopté l'alinéa a) du paragraphe 1 sans avoir
recours au vote;

d) Par 35 voix contre 12, avec 19 abstentions, elle a,
au vote par appel nominal, rejeté l'amendement de la
Nigeria (A/CONF.25/C.2/L.120) à l'alinéa b) du para-
graphe 1;

e) Par 34 voix contre 8, avec 24 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Espagne (A/CONF.25/C.2/
L.173) à l'alinéa b) du paragraphe 1;

/) Par 62 voix contre 2, avec 3 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 1 dans son ensemble, tel qu'il avait
été modifié;

g) Par 33 voix contre 10, avec 22 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/
C.2/L.191) au paragraphe 2;

h) Par 40 voix contre 10, avec 14 abstentions, elle a
adopté l'amendement de l'Australie (A/CONF.25/C.2/
L.153) au paragraphe 2;
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i) Par 19 voix contre 14, avec 32 abstentions, elle a
adopté, tel qu'il avait été oralement modifié, l'amende-
ment de la Pologne (A/CONF.25/C.2/L.119) au para-
graphe 2. Elle a confié au Comité de rédaction le soin
d'insérer cet amendement dans le texte du paragraphe 2;

;') Par 43 voix contre S, avec 13 abstentions, elle a
approuvé l'insertion des mots « autres que les membres
du personnel de service » qui figurent au paragraphe 2
du projet de la Commission du droit international;

k) Par 60 voix contre 2, avec 3 abstentions, elle a
adopté l'ensemble du paragraphe 2, sous sa forme
modifiée ;

l) Par 36 voix contre 14, avec 15 abstentions, elle a
adopté le nouveau paragraphe proposé par la République
socialiste soviétique d'Ukraine (A/CONF. 2 5/C.2/L, 185).
La Commission a renvoyé au Comité de rédaction la
question de savoir si ce nouveau paragraphe devrait être
inséré dans l'article 49 ou s'il devrait constituer un article
séparé. La Commission a également chargé le Comité de
rédaction de reviser le libellé du membre de phrase « Le
bagage personnel accompagné des fonctionnaires consu-
laires... » étant entendu que la notion exprimée par le
mot « accompagné » devrait figurer dans le texte définitif.

180. Par 58 voix contre zéro, avec 7 abstentions, la
Commission a adopté l'ensemble de l'article 49 sous sa
forme modifiée.

Article 50

Succession d'un membre du consulat
ou d'un membre de sa famille

181. Ont présenté des amendements à l'article 50 : le
Japon, la Belgique, le Royaume-Uni, l'Espagne, les
Etats-Unis d'Amérique, le Canada et le Chili (A/CONF.
25/C.2/L.85, L.146, L.172, L.176, L.181, L.194 et 196,
respectivement).

182. Le représentant du Canada a revisé oralement
l'amendement de sa délégation (A/CONF.25/C.2/L.194).
Les représentants de la Belgique et du Chili ont annoncé
que leurs amendements (A/CONF.25/C.2/L.146 et
L.196, respectivement) devaient être considérés comme
un amendement commun. Le Japon a retiré son amende-
ment (A/CONF.25/C.2/L.85).

183. A sa trente-cinquième séance, la Commission a
émis les votes suivants :

c) Par 32 voix contre 13, avec 17 abstentions, elle a
adopté l'amendement commun de la Belgique et du Chili
(A/CONF.25/C.2/L.146) à la phrase introductive;

b) Elle a adopté l'alinéa a) sans avoir recours au vote.
c) Par 45 voix contre 3, avec 16 abstentions, elle a

rejeté l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/
L.172) à l'alinéa b);

d) Par 29 voix contre 11, avec 23 abstentions, elle a
rejeté l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.25/C.2/L.181) à l'alinéa 6);

e) Par 41 voix contre 5, avec 18 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Espagne (A/CONF.25/C.1/
L.176) à l'alinéa b);

j) Par 38 voix contre 7, avec 19 abstentions, elle a
adopté, tel qu'il a été revisé oralement, l'amendement du
Canada (A/CONF.25/C.2/L.194) à l'alinéa b);

g) Par 58 voix contre 2, avec 2 abstentions, elle a
adopté l'alinéa b) modifié.

184. Par 61 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la
Commission a adopté l'ensemble de l'article 50, tel qu'il
avait été modifié.

Article 51

Exemption des prestations personnelles

185. Des amendements ont été présentés à l'article 51
par la Belgique et la Roumanie (A/CONF.25/C.2/L.147
et L.2O7, respectivement).

186. A sa trente-sixième séance, la Commission a émis
les votes suivants :

a) Par 23 voix contre 22, avec 16 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Roumanie (A/CONF.25/C.2/
L.2O7);

b) Par 26 voix contre 11, avec 25 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la Belgique (A/CONF.25/C.2/
L.147).

187. Par 39 voix contre 2, avec 20 abstentions, la Com-
mission a adopté le texte de l'article 51 proposé par la
Commission du droit international, sous sa forme modifiée.

NOTE. — Les articles 52 à 55 ont été renvoyés
à la Première Commission.

Proposition de la délégation du Japon tendant à remplacer
les articles 56 à 67 par un article unique

188. Le Japon a présenté un amendement (A/CONF.
25/C.2/L.89/Rev.l) tendant à remplacer par un article
unique les articles 56 à 67.

189. A sa trente-septième séance, la Commission :

a) A décidé par 45 voix contre une, avec 10 absten-
tions, de discuter en premier lieu sur le mode de présen-
tation adopté par le Japon dans sa proposition (A/CONF.
25/C.2/L.89/Rev.l);

6) A rejeté, au vote par appel nominal, par 45 voix
contre 13, avec 11 abstentions, le mode de présentation
proposé par la délégation du Japon.

Article 56

Régime particulier des fonctionnaires consulaires
de carrière exerçant une occupation privée

de caractère lucratif

190. Ont présenté des amendements à l'article 56 :
l'Autriche, la République socialiste soviétique de Biélo-
russie, l'Inde, l'Afrique du Sud et la France (A/CONF.
25/C.2/L.51, L.106, L.179, L.188 et L.211, respecti-
vement).

191. La France a présenté, conjointement avec le
Japon, un texte revisé de son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.211/Rev.l).

192. La République socialiste soviétique de Biélo-
a retiré son amendement (A/CONF.25/C.2/L.106), étant
entendu qu'il serait renvoyé au Comité de rédaction. La
délégation de l'Inde a retiré la première variante contenue
au point 1 de son amendement (A/CONF.25/C.2/L.179).
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193. La délégation de l'Autriche a revisé oralement son
amendement (A/CONF.25/C.2/L.51) en vue d'ajouter
un nouveau paragraphe 2 qui serait mis aux voix en cas
de suppression des mots « et les membres de leur famille
vivant à leur foyer » à la suite d'un vote séparé. Tel qu'il
a été oralement revisé, l'amendement de l'Autriche était
libellé comme suit :

« Interdiction aux fonctionnaires consulaires de
carrière d'exercer une activité privée de caractère
lucratif

« 1. Les fonctionnaires consulaires de carrière et
les membres de leur famille vivant à leur foyer
n'exercent dans l'Etat de résidence aucune activité pro-
fessionnelle ou commerciale à des fins lucratives per-
sonnelles.

« 2. Les membres de la famille d'un fonctionnaire
consulaire de carrière qui vivent à son foyer et qui
exercent dans l'Etat de résidence une activité profes-
sionnelle ou commerciale à des fins lucratives person-
nelles ne bénéficient pas des exemptions prévues au
chapitre II de la présente Convention. »
194. A sa trente-huitième séance, la Commission a émis

les votes suivants :
a) Par 38 voix contre une, avec 30 abstentions, elle a

décidé de supprimer au paragraphe 1 de l'amendement
de l'Autriche (A/CONF.25/C.2/L.51) les mots « et les
membres de leur famille vivant à leur foyer »;

b) Par 44 voix contre 2, avec 25 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 1 de l'amendement de l'Autriche
ainsi modifié;

c) Par 26 voix contre 17, avec 28 abstentions, elle a
rejeté l'amendement commun de la France et du Japon
(A/CONF.25/C.2/L.211,/Rev.l) ;

d) Par 61 voix contre zéro, avec 8 abstentions, la Com-
mission a adopté le paragraphe 2 de l'amendement de
l'Autriche présenté oralement.

195. Par 65 voix contre zéro, avec 5 abstentions, la
Commission a adopté l'ensemble de l'article 56, sous sa
forme modifiée.

CHAPITRE m. — FACILITÉS, PRIVILÈGES
ET IMMUNITÉS DES FONCTIONNAIRES

CONSULAIRES HONORAIRES

Article 57

Régime des fonctionnaires consulaires honoraires

196. Ont présenté des amendements à l'article 57 : le
Canada, la Nigeria, l'Australie, les Etats-Unis d'Amé-
rique, l'Afrique du Sud, l'Inde, la Norvège, le Royaume-
Uni, le Pakistan, le Japon et la France (A/CONF.25/C.2/
L.122,/Rev.l, L.140, L.154, L.182, L.189, L.200, L.212,
L.213, L.214, L.217 et L.218, respectivement).

197. La Nigeria et la France ont retiré leurs amen-
dements (A/CONF.25/C.2/L.140 et L.218, respective-
ment) et le Canada a apporté oralement certaines modi-
fications au sien (A/CONF.25/C.2/L.122/Rev.l).

198. A sa quarantième séance, la Commission a émis
les votes suivants sur les propositions tendant à suppri-

mer la mention de certains articles du projet de conven-
tion dans l'énumération figurant à l'article 57 :

Article Pour la Contre la Absten-
suppression suppression tions Auteurs et cote des documents

28

29

41
para-

graphe 3

43

44
para-

graphe 3

49
à l'exceptior.
du paragra-
phe 1 6)
(vote par

appel
nominal)

13

28

17

11

12

29

55

29

43

57

59

38

9

21

15

8

6

10

Inde :
A/CONF.25/C.2/L.200

Afrique du Sud :
A/CONF.25/C.2/L.189

Afrique du Sud :
A/CONF.2S/C.2/L.189

Pakistan :
A/CONF.25/C.2/L.214

Pakistan :
A/CONF.25/C.2/L.214

Inde, Pakistan et Cana-
da : A/CONF.25/C.2/L
200, L.214, L.122/Rev.l

199. Du fait des votes ci-dessus, la Commission a rejeté
tous les amendements tendant à supprimer le renvoi à
certains articles dans le paragraphe 1 de l'article 57.

200. La Commission a émis les votes suivants sur les
propositions tendant à mentionner d'autres articles dans
l'énumération figurant à l'article 57 :

Pour l'ad- Contre Absten-
Article jonction adjonc- t i o n s Auteurs et cote des documents

tion

30 23
para-

graphes 1 et 2

31

40

49
para-

graphe 2

54
para-

graphe 3

55

29

23

17

41

39 13 Etats-Unis d'Amérique :
A/CONF.25/C.2/L.182

34 13 Royaume-Uni :
A/CONF.25/C.2/L.213

40 12 Etats-Unis et Japon :
A/CONF.25/C.2/L.182 et
L.217

43 15 Canada :
A/CONF.25/C.2/L.122/
Rev.l

30 15 Royaume-Uni :
A/CONF.25/C.2/L.213

17 18 Royaume-Uni et Japon :

A/CONF.25/C.2/L.213 et
L.217

201. A la suite des votes ci-dessus, la Commission a
approuvé la mention de l'article 54, paragraphe 3, et de
l'article 55 dans le texte de l'article 57. Elle a rejeté tous
les autres amendements tendant à mentionner certains
autres articles.
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202. Par 55 voix contre 7, avec 12 abstentions, elle a
décidé de supprimer la mention du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 49 dans la liste des articles s'appliquant aux fonc-
tionnaires consulaires honoraires tels qu'ils sont énumérés
dans l'article 57.

Vote sur la mention de l'article 49 dans Vénumération
figurant au paragraphe 1 de l'article 57

203. En raison de certains malentendus qui se sont
produits au sujet des résultats du vote sur les alinéas des
paragraphes de l'article 49 à mentionner dans l'énumé-
ration des articles figurant à l'article 57, la Commission
a voté séparément sur chaque alinéa et paragraphe de
l'article 49 à mentionner dans rénumération de l'ar-
ticle 57.

204. La délégation du Canada a retiré le premier para-
graphe du nouvel article qu'elle a proposé (A/CONF.25/
C.2/L.122/Rev.l). Il a été entendu que le paragraphe 2
de ce nouvel article serait mis aux voix en relation avec
le vote de la Commission sur la mention des alinéas et
paragraphes de l'article 49 dans l'énumération de l'ar-
ticle 57.

205. A sa quarante et unième séance, la Commission
a émis les votes suivants :

a) Par 55 voix contre 6, avec 7 abstentions, elle a
approuvé la mention de la phrase introductive du para-
graphe 1 de l'article 49 dans l'énumération d'articles
figurant à l'article 57;

b) Par 57 voix contre 3, avec 5 abstentions, elle a
approuvé la mention de l'alinéa a) du paragraphe 1 de
l'article 49 dans l'énumération d'articles figurant à l'ar-
ticle 57;

c) Par 50 voix contre 4, avec 17 abstentions, elle a
approuvé le paragraphe 2 du nouvel article proposé par
le Canada (A/CONF.25/C.2/L.122/Rev.l) en laissant
au Comité de rédaction le soin de l'incorporer dans le
texte;

d) Par 68 voix contre zéro, avec une abstention, elle
a décidé de ne pas mentionner l'alinéa b) du paragraphe 1
de l'article 49 dans l'énumération d'articles figurant à
l'article 57;

e) Par 49 voix contre 7, avec 12 abstentions, et 57 voix
contre zéro, avec 13 abstentions, elle a décidé de ne pas
mentionner les paragraphes 2 et 3 de l'article 49 dans
l'énumération de l'article 57;

/) Au vote par appel nominal, par 62 voix contre
2, avec 6 abstentions, elle a approuvé la mention de
l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 49 dans l'énu-
mération de l'article 57, de même que le texte du nou-
veau paragraphe proposé par le Canada.

Vote sur la mention de l'article 43 dans l'énumération
figurant au paragraphe 1 de l'article 57

La Commission a voté séparément sur la mention de
l'article 43 dans l'énumération figurant au paragraphe 1
de l'article 57.

g) Par 60 voix contre 2, avec 4 abstentions, elle a
approuvé la mention de l'article 43 dans l'énumération
de l'article 57.

Vote sur la mention de l'article 35 dans l'énumération
figurant au paragraphe 1 de l'article 57

h) Par 35 voix contre 2, avec 29 abstentions, elle a
approuvé la mention de l'article 35 dans l'énumération
figurant à l'article 57.

Vote sur la mention des articles 28, 29, 33, 34,
36, 37, 38, 39, 41, paragraphes 3, 42, 44, para-
graphes 3, 45 et 53 dans Vénumération d'ar-
ticles figurant au paragraphe 1 de l'article 57

i) Par 49 voix contre 2, avec 19 abstentions, elle a
approuvé la mention, dans l'énumération qui figure à
l'article 57, des articles proposés par la Commission du
droit international autres que ceux sur lesquels la
Deuxième Commission avait déjà voté séparément.

Vote sur les propositions d'adjonctions au paragraphe 1
de l'article 57

j) Par 25 voix contre 14, avec 30 abstentions, la Com-
mission a rejeté les mots que le Japon (A/CONF.25/C.2/
L.217, point 1) proposait d'ajouter au paragraphe 1 de
l'article 57;

k) Par 26 voix contre 16, avec 26 abstentions, elle a
rejeté les mots que le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/
L.213) proposait d'ajouter au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 57.

Vote sur l'adjonction d'un nouveau paragraphe à l'ar-
ticle 57

l) Par 56 voix contre 7, avec 4 abstentions, elle a
adopté les mots : « Les privilèges et immunités prévus
dans la présente Convention ne sont pas accordés aux
membres de la famille d'un fonctionnaire consulaire
honoraire », qui figuraient dans le nouveau paragraphe
proposé par le Japon (A/CONF.25/C.2/L.217, point 2).

m) Par 42 voix contre 18, avec 10 abstentions, la Com-
mission a adopté les mots « ni à un employé consulaire
qui est employé dans un consulat dirigé par un fonction-
naire consulaire honoraire ».

n) Par 52 voix contre 5, avec 12 abstentions, elle a
adopté l'ensemble du nouveau paragraphe proposé.

Vote sur l'amendement de la Norvège (A/CONF.25/
C.2/L.212).

o) Par 56 voix contre zéro, avec 14 abstentions, elle a
décidé que l'article 57 devra être rédigé dans le même
sens que l'amendement proposé par la Norvège.

Vote sur l'ensemble de l'article 57, modifié

206. Par 58 voix contre une, avec 11 abstentions, la
Commission a adopté l'ensemble de l'article 57, tel qu'il
avait été modifié.

207. La mise au point du texte de l'article 57 a été
confiée au Comité de rédaction qui devra tenir compte
des termes de l'amendement de la Norvège (A/CONF.25/
C.2/L.212) et en particulier de la distinction à établir
entre les articles qui s'appliquent aux consulats dirigés
par des fonctionnaires consulaires honoraires et les articles
qui s'appliquent aux fonctionnaires consulaires honoraires
en personne.
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Article 58

Inviolabilité des locaux consulaires

208. Ont présenté des amendements à l'article 58 : les
Pays-Bas (A/CONF.25/C.2/L.20), l'Autriche (A/CONF.
25/C2/L.52), la Grèce (A/CONF.25/C.2/L.163), les
Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L.183), l'Inde (A/CONF.
25/C.2/L.201), le Pakistan (A/CONF.25/C.2/L.215 et
l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.2/L.219).

209. Les Etats-Unis et le Pakistan ont retiré
leurs amendements (A/CONF.25/C.2/L.183 et L.215).
L'amendement des Pays-Bas (A/CONF.25/C.2/L.20) a
été renvoyé au Comité de rédaction. Le Pakistan est
devenu coauteur de l'amendement présenté par l'Afrique
du Sud (A/CONF.25/C.2/L.219).

210. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
la question de la substitution, dans le titre, du mot « pro-
tection » à « inviolabilité ».

211. A sa quarante et unième séance, la Commission
a émis les votes suivants :

c) Par 30 voix contre 18, avec 15 abstentions, elle a
rejeté les amendements de la Grèce et de l'Inde (A/
CONF.25/C.2/L.163 et L.201);

b) Par 44 voix contre zéro, avec 19 abstentions, elle
a adopté l'amendement présenté conjointement par
l'Afrique du Sud et le Pakistan (A/CONF.25/C.2/L.219).

Article 59

Exemption fiscale des locaux consulaires

212. Des amendements à l'article 59 ont été présentés
par l'Australie (A/CONF.25/C.2/L.155), les Etats-
Unis (A/CONF.25/C.2/L.184), l'Inde (A/CONF.25/C.2
/L.2O2), le Pakistan (A/CONF.25/C.2/L.216) et
l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.2/L.220).

213. L'amendement australien (A/CONF.25/C.2/L.155)
a été renvoyé au Comité de rédaction. L'Inde, le
Pakistan et l'Afrique du Sud ont retiré leurs amende-
ments (A/CONF.25/C.2/L.202, L.216 et L.22O).
L'Afrique du Sud est devenue coauteur de l'amendement
présenté par les Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L.184).

214. A sa quarante et unième séance, la Commission a
émis les votes suivants :

a) Par 25 voix contre 19, avec 18 abstentions, elle a
décidé de supprimer les mots « ou toute personne agissant
pour le compte de l'Etat d'envoi »;

b) Par 50 voix contre une, avec 16 abstentions, elle a
adopté l'amendement commun de l'Afrique du Sud et des
Etats-Unis (A/CONF.25/C.2/L. 184), tel qu'il a été
modifié;

c) Par 61 voix contre zéro, avec 4 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 2 du texte de la Commission du
droit international.

215. Par 58 voix contre une, avec 6 abstentions, la
Commission a adopté l'article 59 modifié.

216. La Commission a renvoyé le paragraphe 2 de
l'article 59 au Comité de rédaction, en le chargeant d'har-
moniser son texte avec celui du paragraphe 1.

Article 60

Inviolabilité des archives et documents consulaires

217. Ont présenté des amendements à l'article 60 :
les Pays-Bas (A/CONF.25/C.2/L.20), l'Autriche (A/
CONF.25/C.2/L.53) et l'Afrique du Sud (A/CONF.25/
C.2/L.221).

218. Les Pays-Bas ont retiré leur amendement (A/
CONF.25/C.2/L.20), étant entendu qu'il serait renvoyé
au Comité de rédaction. L'Autriche a retiré son amen-
dement (A/CONF.25/C.2/L.53).

219. A sa quarante-deuxième séance, par 48 voix contre
zéro, avec 4 abstentions, la Commission a adopté l'amen-
dement de l'Afrique du Sud.

220. Elle a ensuite adopté à l'unanimité le texte de
l'article 60 modifié.

Article 61

Protection spéciale

221. Ont présenté des amendements à l'article 61 : les
Etats-Unis, le Canada, l'Afrique du Sud et l'Inde (A/
CONF.25/C.2/L.11, L.121, L.190 et L.208 respective-
ment) .

222. Les Etats-Unis ont retiré leur amendement (A/
CONF.25/C.2/L.11.)

223. Le Canada et l'Afrique du Sud ont présenté ora-
lement un amendement commun remplaçant les amen-
dements proposés séparément par le Canada et par
l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.2/L.121 et L.190 res-
pectivement). Le texte en est le suivant :

« L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc-
tionnaire consulaire honoraire la protection qui peut
être nécessaire en raison de sa position officielle ».

224. L'Inde a retiré son amendement (A/CONF.25/
C.2/L.2O8) pour devenir coauteur de l'amendement
commun.

225. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
une proposition de la France et des Etats-Unis tendant
à supprimer, dans le titre de l'article 61, le mot
« spéciale ».

226. A sa quarante-deuxième séance, par 50 voix
contre une, avec 11 abstentions, elle a adopté la propo-
sition commune d'amendement.

Article 62

Exemption des obligations en matière d'immatriculation
des étrangers et de permis de séjour

227. Des amendements ont été présentés à l'article 62
par l'Autriche et le Japon (A/CONF.25/C.2/L.54 et
L.225 respectivement). Ils ont été retirés par la suite.

228. A sa quarante-deuxième séance, par 58 voix contre
2, avec 4 abstentions, la Commission a adopté le texte
proposé pour l'article 62 par la Commission du droit
international.
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Article 63

Exemption fiscale

229. Des amendements ont été présentés à l'article 63
par l'Inde et le Portugal (A/CONF.25/C.2/L.209 et
L.222 respectivement).

230. A sa quarante-deuxième séance, la Commission a
émis les votes suivants :

a) Par 27 voix contre 13, avec 26 abstentions, elle a
rejeté l'amendement de l'Inde (A/CONF.25/C.2/
L.2O9);

b) Par 42 voix contre 10, avec 17 abstentions, elle a
rejeté l'amendement du Portugal (A/CONF.25/C.2/
L.222).

231. Par 55 voix contre 4, avec 9 abstentions, elle a
adopté le texte proposé pour l'article 63 par la Commis-
sion du droit international.

Article 64

Exemption des prestations personnelles

232. Un amendement à l'article 64 a été présenté par
l'Australie (A/CONF.25/C.2/L.156).

233. A sa quarante-deuxième séance, la Commission
a émis les votes suivants :

a) Par 53 voix contre 6, avec 8 abstentions, elle a
adopté les mots « qui ne sont ni ressortissants » qui
figurent dans l'amendement de l'Australie;

b) Par 48 voix contre 7, avec 10 abstentions, elle a
adopté les mots « ni résidents permanents de l'Etat
de résidence »;

c) Par 48 voix contre 5, avec 15 abstentions, elle a
adopté l'ensemble de l'amendement de l'Australie.

234. La Commission a adopté l'ensemble de l'article
64, tel qu'il a été modifié, sans vote formel.

Article 65

Obligation des Etats tiers

235. Ont présenté des amendements à l'article 65 : la
Thaïlande, l'Inde et le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/
L.69, L.210 et L.223, respectivement).

236. A sa quarante-deuxième séance, la Commission
a approuvé une décision du Président selon laquelle l'ar-
ticle 65 devait être considéré comme supprimé, étant
donné que la Commission avait inséré à l'article 57 une
mention du paragraphe 3 de l'article 54 (voir paragraphe
200 ci-dessus).

Article 66

Respect des lois et règlements de l'Etat de résidence

237. Des amendements ont été présentés à l'article 66
par la Suisse et le Royaume-Uni (A/CONF.25/C.2/
L.165 et L.224, respectivement).

238. A la quarante-deuxième séance de la Commission,

le Président a décidé qu'en dépit de la mention de l'ar-
ticle 55 dans l'article 57, la Commission restait saisie
de la deuxième phrase de l'article 66, puisque celle-ci
s'applique à un principe qui n'est pas énoncé à l'article
55, sous réserve des modifications de rédaction rendues
nécessaires par la suppression de la première phrase de
l'article 66.

239. La Suisse a retiré son amendement (A/CONF.
25/C.2/L.165).

240. A sa quarante-deuxième séance, par 35 voix
contre 23, avec 12 abstentions, la Commission a adopté
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF. 2 5/C. 2/L.
224) tendant à supprimer l'article 66.

Article 67

Caractère facultatif de l'institution des
fonctionnaires consulaires honoraires

241. Un amendement à l'article 67 a été présenté par
le Japon (A/CONF.25/C.2/L.226). Par la suite, il a été
retiré, puis proposé à nouveau par le représentant de la
Norvège.

242. A sa quarante-deuxième séance, par 56 voix contre
11, avec 4 abstentions, la Commission a rejeté l'amen-
dement de la Norvège.

243. Par 63 voix contre 3, avec 6 abstentions, elle a
alors adopté le texte de l'article 67 tel que l'avait proposé
la Commission du droit international.

NOTE. — L'article 68 a été examiné par la Pre-
mière Commission.

Article 69

Membres du consulat, membres de leurs familles
membres du personnel privé,

ressortissants de l'Etat de résidence

et

244. Avaient à l'origine présenté des amendements à
l'article 69 : les Etats-Unis, les Pays-Bas, le Japon, le
Canada, le Brésil, l'Inde, l'Australie et la Norvège (A/
CONF.25/C.2/L.12, L.21, L.90, L.112, L.161, L.180,
L.192 et L.228, respectivement). Par la suite, un amen-
dement commun a été présenté par le Brésil, le Canada,
Ceylan, l'Inde, le Japon, les Pays-Bas et l'Afrique du Sud
(A/CONF.25/C.2/L.229). Les amendements antérieure-
ment présentés par les coauteurs ont été ultérieurement
retirés.

245. Le représentant de la Norvège a revisé son amen-
dement (A/CONF.25/C.2/L.228) en ajoutant à la der-
nière phrase du paragraphe 1 le texte suivant :

« Lorsqu'une action pénale est engagée contre un tel
fonctionnaire, la procédure doit être conduite, sauf si
l'intéressé est en état d'arrestation ou de détention,
de manière à gêner le moins possible l'exercice des
fonctions consulaires »;
246. A sa quarante-quatrième séance, la Commission

a émis les votes suivants :
a) A la suite d'un vote par appel nominal, elle a, par

38 voix contre 8, avec 20 abstentions, adopté l'amen-
dement commun (A/CONF.25/C.2/L.229) au paragraphe
1 de l'article 69;
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b) Par 50 voix contre zéro, avec 18 abstentions, elle
a adopté l'amendement au paragraphe 1 de l'article 69
(A/CONF.25/C.2/L.228) de la Norvège, tel qu'il avait
été revisé oralement;

c) Par 48 voix contre 5, avec 16 abstentions, elle a
adopté le paragraphe 1 de l'article 69, tel qu'il avait été
modifié;

d) Par 28 voix contre 15, avec 25 abstentions, elle a
adopté le maintien des mots « d'une manière excessive »
dans la dernière phrase de l'amendement commun (A/
CONF.25/C.2/L.229);

e) Par 48 voix contre 5, avec 16 abstentions, elle a
adopté le deuxième paragraphe de l'amendement commun.

247. Par 46 voix contre 5, avec 17 abstentions, elle a
adopté l'ensemble de l'article 69, tel qu'il avait
été modifié.

248. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction
la question de la concordance du texte espagnol de la
dernière phrase du paragraphe 2 de l'article 69 avec le
texte du paragraphe 3 de l'article 41.

Article supplémentaire

Employés consulaires, membres du personnel de service
et membres de leurs familles qui ont une occupation
privée de caractère lucratif et membres de leur per-
sonnel privé

249. La Belgique et la France ont présenté un amen-
dement (A/CONF.25/C.2/L.230) tendant à ajouter un
nouvel article sur ce sujet.

250. Les représentants de ces deux pays ont revisé
oralement leur amendement qui est ainsi conçu :

« Les privilèges et immunités prévus au chapitre II
de la présente Convention ne sont pas accordés :

a) A un employé consulaire ou à un membre du per-
sonnel de service qui a une occupation privée de
caractère lucratif dans l'Etat de résidence;

b) Aux membres de la famille d'une personne visée
à l'alinéa a) ou à son personnel privé;

c) Aux membres de la famille d'un employé consu-
laire ou d'un membre du personnel de service qui
ont eux-mêmes une occupation privée de caractère
lucratif dans l'Etat de résidence. »

251. A sa quarante-quatrième séance, par 60 voix
contre une, avec 9 abstentions, la Commission a adopté
le nouvel article proposé, tel qu'il avait été revisé
oralement.

252. La Commission a chargé le Comité de rédaction
de décider de l'endroit où ce nouvel article serait inséré
dans le texte de la Convention. Il a été proposé que
l'article soit inséré après l'article 56.

ANNEXE

Articles adoptés par la Deuxième Commission

CHAPITRE II. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES * FONCTIONNAIRES CONSULAIRES DE CARRIÈRE

ET EMPLOYÉS CONSULAIRES

SECTION I . — FACILITÉS, PRIVILEGES ET IMMUNITES

CONCERNANT LES CONSULATS

Article 28

Usage du pavillon national
et de l'écusson aux armes de l'Etat

1. L'Etat d'envoi a le droit de se servir de son pavillon
national et de son écusson aux aimes de l'Etat dans l'Etat de
résidence comme il est prévu dans le présent article.

2. Le pavillon national de l'Etat d'envoi peut être arboré et
l'écusson aux armes de l'Etat peut être placé sur le bâtiment et
sur la porte d'entrée du consulat ainsi que sur la résidence et les
moyens de transport du chef de poste consulaire lorsqu'ils sont
utilisés en vue d'une mission officielle.

3. Dans l'exercice du droit accordé par le présent article, il sera
tenu compte des lois, règlements et usages de l'Etat de résidence.

Article 29

Logement

1. L'Etat de résidence doit, soit faciliter l'acquisition sur son
territoire, dans le cadre de son droit interne, par l'Etat d'envoi,
des locaux nécessaires au consulat, soit aider l'Etat d'envoi à se
procurer des locaux d'une autre manière.

2. Il doit également, s'il en est besoin, aider à obtenir des
logements convenables pour les membres du consulat.

Article 30

Inviolabilité des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires sont inviolables dans la mesure prévue
par le présent article.

2. Les autorités de l'Etat de résidence ne peuvent pénétrer
dans la partie des locaux consulaires que le consulat utilise exclu-
sivement pour son travail, si ce n'est avec le consentement du chef
de poste consulaire, de la personne par lui désignée ou du chef de
la mission diplomatique de l'Etat d'envoi. Toutefois, le consente-
ment du chef de poste consulaire peut être présumé acquis en cas
d'incendie ou autre sinistre appelant des mesures de protection
immédiates, ou si les autorités de l'Etat de résidence ont des
motifs raisonnables de penser qu'une infraction comportant
atteinte violente aux personnes ou aux biens a été, est ou va être
commise dans les locaux consulaires.

3. L'Etat de résidence a l'obligation spéciale de prendre toutes
mesures appropriées pour empêcher, sous réserve des dispositions
des paragraphes précédents, que les locaux consulaires ne soient
envahis ou endommagés2, et pour empêcher que la paix du
consulat ne soit troublée ou sa dignité amoindrie.

1 Le représentant de la Hongrie a accepté le renvoi direct au
Comité de rédaction d'un amendement déposé par sa délégation
tendant à insérer, dans le titre du chapitre II, le mot « consulats »
après les mots « immunités des ». Cet amendement a été distribué
sous la cote A/CONF.2S/C.2/L.34.

2 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une question
soulevée par les représentants de la Colombie et de l'Espagne au
sujet de la concordance de la traduction espagnole des mots
« envahis ou endommagés » avec les termes employés dans les
autres textes officiels.
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4. Les locaux consulaires, leur ameublement et les biens du
consulat, ainsi que ses moyens de transport, ne peuvent faire
l'objet d'aucune forme de réquisition à des fins de défense natio-
nale ou d'utilité publique. Au cas où une expropriation ou une
occupationa serait nécessaire à ces mêmes fins, toutes dispositions
seront prises afin d'éviter des entraves à l'exercice des fonctions
consulaires et une indemnité prompte, adéquate et effective sera
versée à l'Etat d'envoi.

Article. 31

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires dont l'Etat d'envoi ou toute personne
agissant pour le compte de l'Etat d'envoi est propriétaire ou
locataire sont exempts de tous impôts et taxes de toute nature,
nationaux, régionaux ou communaux, pourvu qu'il ne s'agisse pas
d'impôts ou taxes perçus en rémunération de services particuliers
rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le paragraphe 1 du présent
article ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la
législation de l'Etat de résidence, ils sont à la charge de la per-
sonne qui a contracté avec l'Etat d'envoi ou avec le chef de poste
consulaire *.

Article 32

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires sont inviolables à tout
moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Article 33 B

Facilités accordées au consulat pour son activité6

L'Etat de résidence accorde toutes facilités pour l'accomplisse-
ment des fonctions du consulat.

Article 34 T

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité
nationale, l'Etat de résidence assure à tous les membres du
consulat la liberté de déplacement et de circulation sur son
territoire.

3 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une question
soulevée par le représentant de l'Italie au sujet du sens et de la
portée du mot « occupation ».

4 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction la question
d'une nouvelle formule devant remplacer les mots « le chef de
poste consulaire », à la fin du paragraphe 2 de l'article 31, en
raison de l'adoption par la Commission, au paragraphe 1, des mots
« toute personne agissant pour le compte de l'Etat d'envoi », au
lieu des mots « le chef de poste agissant pour le compte de l'Etat
d'envoi ».

0 Le Président a renvoyé au Comité de rédaction une suggestion
du représentant de la République fédérale d'Allemagne, tendant à
placer l'article 33 soit plus haut dans la section I du chapitre II,
soit éventuellement après l'article S.

0 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement présenté oralement par le représentant de la RSS de
Biélorussie et tendant à rédiger comme suit le titre de l'article 33 :
« Assistance au consulat pour son activité ».

7 Le Président a renvoyé au Comité de rédaction une suggestion
du représentant de la France tendant à transférer l'article 34 à la
section II du chapitre II.

Article 35

Liberté de communication

1. L'Etat de résidence permet, et protège la libre communica-
tion B du consulat pour toutes fins officielles. En communiquant
avec le gouvernement, ainsi qu'avec les missions diplomatiques et
les autres consulats de l'Etat d'envoi, où qu'ils se trouvent, le
consulat peut employer tous les moyens de communication appro-
priés, y compris les courriers diplomatiques ou consulaires, la
valise diplomatique ou consulaire et les messages en code ou en
chiffre. Toutefois, le consulat ne peut installer et utiliser un poste
émetteur de radio qu'avec l'assentiment de l'Etat de résidence9.

2. La correspondance officielle du consulat est inviolable.
L'expression « correspondance officielle » s'entend de toute la cor-
respondance relative au consulat et à ses fonctions.

3. La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni retenue.
Toutefois, si les autorités compétentes de l'Etat de résidence ont
de sérieux motifs de croire que la valise contient d'autres objets
que la correspondance, les documents et les objets visés au para-
graphe 4, elles peuvent demander que la valise soit ouverte en
leur présence par un représentant autorisé de l'Etat d'envoi. Si les
autorités dudit Etat opposent un refus à la demande, la valise est
renvoyée à son lieu d'origine.

4. Les colis constituant la valise consulaire doivent porter des
marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent conte-
nir que la correspondance officielle, les documents ou les objets
destinés exclusivement à un usage officiel.

5. Le courrier consulaire, qui, si ce n'est avec le consentement
de l'Etat de résidence, ne doit être ni un ressortissant de l'Etat
de résidence ni un résident permanent dudit Etat", doit être
porteur d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le
nombre de colis constituant la valise consulaire. Dans l'exercice de
ses fonctions ce courrier est protégé par l'Etat de résidence. Il
jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention".

6. L'Etat d'envoi, ses missions diplomatiques et ses consulats
peuvent désigner des courriers consulaires spéciaux. Dans ce cas, les
dispositions du paragraphe S du présent article sont également
applicables, sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées
cessent de s'appliquer dès que le courrier a fait parvenir au desti-
nataire la valise consulaire dont il a la charge12.

7. La valise consulaire peut être confiée au commandant d'un
paquebot ou d'un aéronef commercial qui doit atterrir à un point

8 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement de l'Afrique du Sud (A/CONF.25/C.2/L.75) tendant à
remplacer les mots « libre communication » par les mots « liberté
de communication ».

8 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amende-
ment de la Nigeria (A/CONF.25/C.2/L.108) tendant à donner à la
dernière phrase du paragraphe 1 le libellé suivant : « Toutefois, le
consulat ne peut pas installer ni utiliser un poste émetteur de radio,
si ce n'est avec le consentement de l'Etat de résidence ».

10 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction la question
de l'incorporation au paragraphe S — ou peut-être dans un autre
article, tel que l'article 69 — des mots « qui, si ce n'est avec le
consentement de l'Etat de résidence, ne doit être ni un ressortissant
de l'Etat de résidence ni un résident permanent dudit Etat ».

11 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion du représentant des Etats-Unis tendant à combiner les deux
dernières phrases de ce paragraphe, qui se lirait comme suit :
« Dans l'exercice de ses fonctions, il est protégé par l'Etat de
résidence, jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne peut être
soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention. »

12 La Commission a renvoyé le paragraphe 6 au Comité de
rédaction pour examen, en particulier en vue d'assurer la concor-
dance de la première phrase du paragraphe 1 de l'article 35 avec
la seconde.
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d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un document
officiel indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il
n'est pas considéré comme un courrier consulaire. A la suite d'un
arrangement avec les autorités locales compétentes, le consulat peut
envoyer un de ses membres prendre, directement et librement,
possession de la valise consulaire des mains du commandant de
l'aéronef13.

Article 36

Communications avec les ressortissants de l'Etat d'envoi

1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires relatives aux
ressortissants de l'Etat d'envoi soit facilité :

a) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir la liberté de
communiquer avec les ressortissants de l'Etat d'envoi et de se
rendre auprès d'eux. Les ressortissants de l'Etat d'envoi doivent
avoir la même liberté de communiquer avec les fonctionnaires
consulaires et de se rendre auprès d'eux.

b) Les autorités compétentes doivent, sans retard, avertir le
consulat compétent de l'Etat d'envoi lorsque, dans la circonscrip-
tion, un ressortissant de cet Etat est arrêté14, incarcéré ou mis en
état de détention préventive ou autre, et elles doivent indiquer la
raison pour laquelle il est privé de sa liberté. Toute communica-
tion adressée au consulat par la personne arrêtée, incarcérée, ou
mise en état de détention préventive ou autre doit également être
transmise sans retard par lesdites autorités.

c) Les autorités compétentes sont de plus tenues, sur demande
du consulat compétent de l'Etat d'envoi, de lui communiquer
périodiquement une liste des ressortissants de cet Etat qui sont en
état de détention15.

d) Les fonctionnaires consulaires ont le droit de se rendre
auprès d'un ressortissant de l'Etat, d'envoi qui est incarcéré, en
état de détention préventive ou autre, de s'entretenir et de corres-
pondre avec lui et de pourvoir à sa représentation en justice. Ils
ont également le droit de se rendre auprès d'un ressortissant de
l'Etat d'envoi qui, dans leur circonscription, est incarcéré, en état
de détention préventive ou autre, en exécution d'un jugement.
Néanmoins les fonctionnaires consulaires doivent s'abstenir d'inter-
venir en faveur d'un ressortissant mis en état de détention pré-
ventive ou autre lorsque l'intéressé s'y oppose expressément10.

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article doivent
s'exercer dans le cadre des lois et règlements de l'Etat de résidence,
étant entendu toutefois que lesdits lois et règlements doivent
permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits
sont accordés en vertu du présent article.

Article 37 "

Obligation de l'Etat de résidence1B

Si les autorités compétentes de l'Etat de résidence possèdent les
renseignements correspondants, elles sont tenues :

13 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion du représentant, de la Finlande tendant à ce que l'article
premier contienne une définition des termes « courrier consulaire »
et « valise consulaire ».

11 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une ques-
tion soulevée par le représentant de l'Espagne au sujet de la
traduction en espagnol du mot « arrêté ».

15 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction la question
de la place où cet alinéa doit figurer dans le texte du paragraphe 1.

10 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion du représentant des Etats-Unis tendant à ce que le mot
« incarcéré » soit inséré dans la dernière phrase de l'alinéa d).

" Le Président a renvoyé au Comité de rédaction une suggestion
du représentant de l'Irlande selon laquelle l'article 37 pourrait être
mieux placé dans un chapitre ou une section autre que le cha-
pitre II, section I.

" Le représentant de la Hongrie a accepté que soit renvoyé

a) En cas de décès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi, d'infor-
mer sans délai10 le consulat dans la circonscription duquel le décès a
eu lieu, et de lui transmettre le plus tôt possible un certificat de
décès ;

b) De notifier sans délai au consulat compétent tous les cas où
il y aurait lieu de pourvoir à la nomination d'un tuteur ou d'un
curateur pour un ressortissant mineur ou incapable de l'Etat
d'envoi. La législation de l'Etat de résidence demeure toutefois
réservée en ce qui concerne l'exécution de ces mesures;

c) D'informer sans délai, lorsqu'un navire de mer ou un bateau
fluvial ayant la nationalité de l'Etat d'envoi fait naufrage ou
échoue dans la mer territoriale ou les eaux intérieures de l'Etat de
résidence, ou lorsqu'un avion immatriculé dans l'Etat d'envoi subit
un accident sur le territoire de l'Etat de résidence, le consulat le
plus proche de l'endroit où l'accident a eu lieu.

Article 38

Communication avec l'Etat de résidence

Dans l'exercice de leurs fonctions les fonctionnaires consulaires
peuvent s'adresser M

a) Aux autorités locales compétentes de leur circonscription;

6) Aux autorités centrales compétentes de l'Etat de résidence si21

cela est admis par les lois, règlements et usages de l'Etat de rési-
dence ou par les accords internationaux en la matière.

Article 39

Perception des droits et taxes
et leur exonération d'impôts

1. Le consulat peut percevoir sur le territoire de l'Etat de
résidence les droits et taxes que les lois et règlements de l'Etat
d'envoi prévoient pour les actes consulaires.

2. Les sommes perçues au titre des droits et taxes prévus au
paragraphe 1 du présent article et les reçus y afférents sont
exempts de tous impôts et taxes dans l'Etat de résidence.

SECTION I I . FACILITES, PRIVILEGES ET IMMUNITES

CONCERNANT LES FONCTIONNAIRES ET LES EMPLOYÉS CONSULAIRES

Article 40

Protection et respect dus au fonctionnaire consulaire

L'Etat de résidence traite les fonctionnaires consulaires avec le
respect qui leur est dû et prend toutes mesures appropriées pour
empêcher toute atteinte à leur personne, leur liberté et leur
dignité.

Article 41

Inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires

1. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être mis en état
d'arrestation ou de détention préventive qu'en cas de crime grave,
à la suite d'une décision de l'autorité judiciaire compétente.

directement au Comité de rédaction un amendement soumis par sa
délégation et tendant à ce que les mots « d'informer le consulat »
soient ajoutés à la fin du titre de l'article 37.

10 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction la question
de la concordance entre les mots anglais « without delay » et leur
équivalent en langue française.

20 Le représentant de la Roumanie a accepté que soit renvoyé
directement au Comité de rédaction un amendement de sa délé-
gation tendant à remplacer, dans le texte français, les mots
« peuvent s'adresser » par les mots « s'adressent ».

21 Le Président a renvoyé au Comité de rédaction une suggestion
du représentant du Royaume-Uni tendant à ce que, dans l'alinéa b),
le mot « si » soit remplacé par les mots « dans la mesure où ».
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2. A l'exception du cas prévu au paragraphe 1 du présent
article, les fonctionnaires consulaires ne peuvent pas être incar-
cérés ni soumis à aucune autre forme de limitation de leur liberté
personnelle, sauf en exécution d'une décision judiciaire définitive.

3. Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre un fonction-
naire consulaire, celui-ci est tenu de se présenter devant les ins-
tances compétentes. Toutefois, la procédure doit être conduite avec
les égards qui sont dus au fonctionnaire consulaire en raison de sa
position officielle et, à l'exception du cas prévu au paragraphe 1
du présent article, de manière à gêner le moins possible l'exercice
des fonctions consulaires. Lorsqu'il est devenu nécessaire de mettre
un fonctionnaire consulaire en état de détention préventive aux
termes du paragraphe 1, les poursuites exercées contre lui doivent
l'être dans le délai le plus bref.

Article 42

Devoir d'information en cas d'arrestation,
de détention préventive ou de poursuite pénale

En cas d'arrestation ou de détention préventive d'un membre
du personnel consulaire ou de poursuite pénale engagée contre lui,
l'Etat de résidence est tenu d'en prévenir au plus tôt le chef de
poste consulaire.. Si ce dernier est lui-même visé par lesdites
mesures, l'Etat de résidence doit en informer l'Etat d'envoi par la
voie diplomatique.

Article 43

Immunité de juridiction

1. Les fonctionnaires consulaires ne sont pas justiciables des
autorités judiciaires et administratives n de l'Etat de résidence pour
les actes accomplis dans l'exercice des fonctions consulaires.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du présent article
ne s'appliquent pas en cas d'action civile :

i) Résultant de la conclusion d'un contrat passé par un consul
ou un employé consulaire2* qu'il n'a pas conclu expressément
ou implicitement en tant que mandataire de l'Etat d'envoi ;
ou

ii) Intenté par un tiers pour dommage résultant d'un accident
causé dans l'Etat de résidence par un véhicule, un bateau
ou un aéronef.

3. Un consul ou un employé consulaire doit se conformer à
toutes les obligations imposées par la législation de l'Etat de
résidence en matière d'assurance de responsabilité civile pour l'utili-
sation de tout véhicule, bateau ou aéronef.

Article 44

Obligation de répondre comme témoin

1. Les membres du consulat peuvent être appelés à répondre
comme témoins au cours des procédures judiciaires et administra-
tives. Un employé consulaire ne doit pas refuser de répondre
comme témoin si ce n'est dans les cas mentionnés au paragraphe 3
du présent article. Si un fonctionnaire consulaire refuse de témoi-

" La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement de la Grèce distribué d'abord sous la cote A/CONF.25/
C.2/L.96 (et revisé oralement pour ce qui est du texte anglais),
tendant à substituer le mot « juridiction » au mot « autorités ».

23 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion du représentant de la République fédérale d'Allemagne, ten-
dant à supprimer le mots « ou un employé consulaire » dans
l'alinéa i) du paragraphe 2, étant donné que le paragraphe 1
n'accorde l'immunité de juridiction qu'aux fonctionnaires consu-
laires et non aux employés consulaires.

gner, aucune mesure coercitive ou autre sanction ne peut lui être
appliquée M.

2. L'autorité qui requiert le témoignage doit éviter de gêner25

un fonctionnaire consulaire dans l'accomplissement de ses fonc-
tions. Elle peut recueillir son témoignage à sa résidence ou au
consulat, ou accepter une déclaration écrite de sa part toutes les
fois que cela est possible.

3. Les membres du consulat ne sont pas tenus de déposer sur
des faits ayant trait à l'exercice de leurs fonctions et de produire
la correspondance et les documents officiels y relatifs. Us ont égale-
ment le droit de refuser de témoigner en tant qu'experts2* sur la
législation de l'Etat d'envoi.

Article 45

Renonciation aux immunités

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'égard d'un membre du
consulat aux immunités prévues aux articles 41, 43 et 44".

2. La renonciation doit toujours être expresse, sous réserve des
dispositions du paragraphe 3 du présent article, et doit être com-
muniquée par écrit à l'Etat de résidence.

3. Si un membre du consulat, dans une matière où il bénéfi-
cierait de l'immunité de juridiction en vertu de l'article 43,
engage une procédure, il n'est pas recevable à invoquer l'immunité
de juridiction à l'égard de toute demande reconventionnelle direc-
tement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une action
civile ou administrative n'est pas censée impliquer la renonciation
à l'immunité quant aux mesures d'exécution du jugement, pour
lesquelles une renonciation distincte est nécessaire.

Article 46

Exemption des obligations
en matière d'immatriculation des étrangers

et de permis de séjour

1. Les consuls et les employés consulaires, ainsi que les membres
de leur famille28 vivant à leur foyer, sont exempts de toutes les
obligations prévues par les lois et règlements de l'Etat de résidence
en matière d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du présent article
ne s'appliquent ni à l'employé consulaire qui n'est pas un employé
permanent de l'Etat d'envoi ou qui exerce une activité privée de

'* La Commission a demandé au Comité de rédaction d'assurer
la concordance des textes anglais et français du paragraphe 1.

M La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement proposé par l'Espagne (A/CONF.25/C2/L.151), tendant à
remplacer, dans le texte espagnol du paragraphe 2, les mots
« evitar que se obste » par les mots « evitar que el juncionario
consulat sea perturbado ... ».

-" La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une ques-
tion du représentant du Japon touchant la traduction, dans les
autres langues, des mots « expert witness » qui figurent dans le
texte anglais du paragraphe 3.

27 La Commission a chargé le Comité de rédaction d'harmoniser
le texte du paragraphe 1 avec ceux des articles 41, 43 et 44, tels
que la Commission les a adoptés. A cet égard, la Commission a
attiré l'attention sur le fait qu'elle avait adopté deux nouveaux
paragraphes aux fins d'inclusion dans l'article 43. Elle a également
fait observer qu'elle avait limité l'immunité de juridiction prévue
par l'article 43 aux seuls fonctionnaires consulaires, au lieu de
l'accorder à tous les membres du consulat, comme l'avait proposé
la Commission du droit international.

38 Le représentant de la Roumanie a accepté le renvoi direct au
Comité de rédaction d'un amendement de sa délégation proposant
d'inclure dans le paragraphe 1 une définition de l'expression
« membres de leur famille ».
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caractère lucratif dans l'Etat de résidence, ou qui est un membre
du personnel de service, ni à un membre de sa famille.

Article 46 bis20

Exemption des obligations
en matière de permis de travail

Les membres du consulat, les membres de leur famille vivant à
leur foyer et le personnel privé des fonctionnaires consulaires et de
ceux des employés consulaires qui sont chargés d'une tâche admi-
nistrative et technique, s'ils n'exercent aucune autre occupation
privée de caractère lucratif hors du consulat, sont exempts des
obligations que les lois et règlements de l'Etat de résidence relatifs
à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère pourraient imposer en
matière de permis de travail, soit aux employeurs, soit aux
employés.

Article 47

Exemption du régime de sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent
article, les membres du consulat, pour ce qui est des services
rendus80 à l'Etat d'envoi, et les membres de leur famille vivant à
leur foyer qui n'exercent aucune sorte d'activité privée de carac-
tère lucratif, sont exemptés des dispositions de sécurité sociale qui
peuvent être en vigueur dans l'Etat de résidence.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent article
s'applique également à l'égard des membres du personnel privé qui
sont au service exclusif des membres du consulat, à condition :

a) Qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat de résidence ou
n'y aient pas leur résidence permanente; et,

b) Qu'ils soient soumis aux dispositions de sécurité sociale qui
sont en vigueur dans l'Etat d'envoi ou dans un Etat tiers.

3. Les membres du consulat qui ont à leur service des per-
sonnes auxquelles l'exemption prévue au paragraphe 2 du présent
article ne s'applique pas doivent observer les obligations que les
dispositions de sécurité sociale de l'Etat de résidence imposent à
l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article
n'exclut pas la participation volontaire au régime de sécurité
sociale de l'Etat de résidence, pour autant qu'elle est admise par
cet Etat.

Article 48

Exemption fiscale

1. Les membres du consulat, sauf le personnel de service, et
les membres de leur famille vivant à leur foyer sont exempts de
tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux et
communaux, à l'exception " :

20 La Commission, à sa trentième séance tenue le 26 mars 1963,
a décidé que, aux fins de sa discussion sur le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 46 du projet de la Commission du droit international, ledit
paragraphe serait considéré séparément en tant qu'article 46 bis.

30 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion du représentant du Canada tendant à remplacer au para-
graphe 1 les mots « services rendus » par les mots « services
qu'ils rendent ».

31 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une
suggestion du représentant des Etats-Unis tendant à remplacer dans
la phrase introductive du paragraphe 1 les mots « le personnel de
service » par les mots « les membres du personnel de service » et
à remplacer à la fin de la même phrase, dans le texte anglais, le
mot « save » par le mot s except ».

o) Des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont normale-
ment incorporés dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés sur
le territoire de l'Etat de résidence, sous réserve toutefois de
l'application des dispositions de l'article 31;

c) Des droits de succession et de mutation perçus par l'Etat de
résidence sous réserve de l'article 50 concernant la succession d'un
membre du consulat ou d'un membre de sa famille;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat de résidence, et des impôts sur le capital
concernant les investissements effectués par eux dans les entre-
prises commerciales ou financières dans l'Etat de résidence;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de services parti-
culiers rendus;

/) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et de
timbre, sous réserve des dispositions de l'article 31.

2. Les membres du personnel de service ainsi que les membres
du personnel privé qui ne sont pas ressortissants de l'Etat de
résidence et qui n'y résident pas de façon permanente, mais qui
sont au service exclusif des membres du consulat, sont exempts
des impôts et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de
leurs services.

3. Les membres du consulat qui emploient des personnes dont
les traitements ou salaires ne sont pas exemptés de l'impôt sur le
revenu dans l'Etat de résidence doivent respecter les obligations
que la réglementation dudit Etat impose aux employeurs en
matière de perception de l'impôt sur le revenu.

Article 49

Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il
peut adopter, l'Etat de résidence accorde l'entrée et la sortie32

ainsi que l'exemption de tous droits de douane, taxes et autres
redevances connexes autres que frais d'entrepôt, de transport et
frais afférents à des services analogues, pour :

c) Les objets destinés à l'usage officiel du consulat;

b) Les objets destinés à l'usage personnel du fonctionnaire
consulaire et des membres de sa famille vivant à son foyer, y
compris les effets destinés à son installation. Les articles de
consommation ne doivent pas dépasser les quantités nécessaires
pour leur utilisation directe par les intéressés.

2. Les employés consulaires autres que les membres du per-
sonnel de service bénéficient des exemptions prévues au paragraphe
précédent pour ce qui est des objets importés lors de leur première
installation ou exportés par la suite3a.

3. Le bagage personnel accompagné des fonctionnaires consu-
laires34 et des membres de leur famille est exempté de visite
douanière. Il ne peut être soumis à la visite que s'il y a de
sérieuses raisons de supposer qu'il contient des objets autres que
ceux mentionnés à l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent article
ou des objets dont l'importation ou l'exportation sont interdites
par la loi ou réglementées par les mesures de quarantaine de l'Etat

32 La Commission a laissé au Comité de rédaction le soin de
traduire dans les autres textes officiels le mot « sortie » qui figure
dans le texte français du paragraphe 1.

33 La Commission a chargé le Comité de rédaction de donner sa
forme définitive à l'expression « ou exportés par la suite » et de
l'incorporer dans le texte du paragraphe 2.

31 La Commission a chargé le Comité de rédaction de donner sa
forme définitive à l'expression « bagage personnel accompagné des
fonctionnaires consulaires » au paragraphe 3, étant entendu que
l'idée contenue dans le mot « accompagné » doit figurer dans le
texte définitif.
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de résidence. Cette visite ne peut avoir lieu qu'en présence de la
personne qui accompagne le bagage36.

CHAPITRE III. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMTJNITÉS

DES FONCTIONNAIRES CONSULAIRES HONORAIRES

Article 50

Succession d'un membre du consulat
ou d'un membre de sa famille

En cas de décès d'un membre du consulat ou d'un membre de
sa famille qui vivait à son foyer et qui n'était ni ressortissant ni
résident permanent de l'Etat de résidence, ledit Etat est tenu :

a) De permettre l'exportation des biens meubles du défunt, à
l'exception de ceux qui ont été acquis dans le pays et qui font
l'objet d'une prohibition d'exportation au moment du décès;

b) De ne pas prélever de droits de succession ni de mutation
sur les biens meubles dont la présence dans l'Etat de résidence
était due uniquement à la présence dans cet Etat du défunt en
tant que membre du consulat ou membre de la famille d'un
membre du consulat.

Article 51

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les membres du consulat et
les membres de leur famille vivant à leur foyer de toute prestation
personnelle et de tout service public, de quelque nature qu'il soit,
et des charges militaires telles que les réquisitions, contributions et
logements militaires. Toutefois, ces exemptions ne s'appliquent pas
aux membres de la famille des employés consulaires au cas où ces
derniers exercent, outre leurs fonctions au consulat, une occupation
privée de caractère lucratif.

Article 56

Interdiction aux fonctionnaires consulaires de carrière
d'exercer une activité privée de caractère lucratif

1. Les fonctionnaires consulaires de carrière n'exercent dans
l'Etat de résidence aucune activité professionnelle ou commerciale
à des fins lucratives personnelles36.

2. Les membres de la famille d'un fonctionnaire consulaire de
carrière qui vivent à son foyer et qui exercent une activité profes-
sionnelle ou commerciale à des fins lucratives personnelles dans
l'Etat de résidence ne bénéficient pas des exemptions37 prévues au
chaptire II de la présente Convention.

35 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction la question
de savoir si ce paragraphe doit être maintenu dans l'article 49 ou
s'il doit constituer un article distinct.

30 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement de la République socialiste soviétique de Biélorussie initia-
lement distribué sous la cote A/CONF.25/C.2/L.106 et revisé au
cours de la discussion. Aux termes de cet amendement, les mots
« occupation privée de caractère lucratif » qui figurent dans les
articles adoptés par la Commission seraient remplacés par les mots
« occupation professionnelle de caractère lucratif ». (Les mots
« occupation privée de caractère lucratif » figuraient dans le texte
de l'article 56 tel que le proposait la Commission du droit inter-
national, mais ne figuraient pas dans l'amendement à cet article
que la Commission a adopté,)

37 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion du représentant de la République fédérale d'Allemagne tendant
à remplacer le mot « exemptions » par les mots « privilèges et
immunités ».

Article 57™

Régime des fonctionnaires consulaires honoraires

1. Les articles s'appliquent également aux consu-
lats dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire. En outre,
les facilités, privilèges et immunités de ces consulats sont réglés par
les articles

2. Les articles s'appliquent également aux fonc-
tionnaires consulaires honoraires. En outre, les facilités, privilèges
et immunités de ces fonctionnaires consulaires sont réglés par les
articles

3. Les privilèges et immunités prévus dans la présente Conven-
tion ne sont pas accordés aux membres de la famille d'un fonc-
tionnaire consulaire honoraire ou d'un employé consulaire qui est
employé dans un consulat, dirigé par un fonctionnaire consulaire
honoraire.

118 a) La Commission a décidé qu'en formulant l'article 57, le
Comité de rédaction devrait s'inspirer de l'amendement proposé par
la Norvège (A/CONF.25/C.2/L.212), en ce sens qu'il convient
d'établir une distinction entre les articles applicables aux consulats
dirigés par des fonctionnaires consulaires honoraires et ceux qui
s'appliquent aux fonctionnaires consulaires honoraires en personne.
Le texte initial de l'amendement norvégien est libellé comme suit :

« 1. Les articles 28, 29, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39 et 49,
paragraphe 1, alinéa a, s'appliquent également aux consulats diri-
gés par un fonctionnaire consulaire honoraire. En outre, les
facilités, privilèges et immunités de ces consulats sont réglés par
les articles 58, 59, 60 et 65

« 2. L'article 41, paragraphe 3, les articles 42, 43, 44, para-
graphe 3, les articles 45 et 53 s'appliquent également aux fonc-
tionnaires consulaires honoraires. En outre, les facilités, privilèges
et immunités de ces fonctionnaires consulaires sont réglés par les
articles 61, 62, 63, 64 et 66. »
Lorsque cet amendement a été mis aux voix, il a été décidé que

les mentions des articles expressément visés dans cet amendement
seraient remplacées ou modifiées, en cas de besoin, par le Comité
de rédaction, de manière qu'elles correspondent aux articles du
chapitre II que la Commission a décidé de mentionner expressé-
ment dans l'article 57 et qui sont énumérés dans le paragraphe
suivant.

b) La Commission a décidé que les dispositions des articles 28,
29, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, du paragraphe 3 de l'article 41, des
articles 42, 43, du paragraphe 3 de l'article 44, de l'article 45, de
l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 49, de l'article 53, du para-
graphe 3 de l'article 54, de l'article 55 du chapitre II concernant
les facilités, privilèges et immunités des fonctionnaires consulaires
de carrière et des employés consulaires, sont également applicables
aux fonctionnaires consulaires "honoraires.

c) La Commission a adopté un amendement du Canada (A/
CONF.25/C.2/L.122/Rev.l), modifié oralement, selon lequel l'ap-
plication de l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 49 aux consu-
lats dirigés par un fonctionnaire consulaire honoraire est soumise à
la clause stipulant que les « objets » qui y sont énumérés « sont
les écussons, pavillons, enseignes, sceaux et cachets, livres, impri-
més officiels, mobilier de bureau, matériel et fournitures de bureau
et objets analogues fournis par l'Etat d'envoi au consulat ». La
Commission a laissé au Comité de rédaction le soin d'insérer ce
texte dans l'article 57.

d) La Commission a laissé au Comité de rédaction le soin de
formuler comme il convient, dans l'article 57, le renvoi au « para-
graphe 3 de l'article 41 », étant donné que ce paragraphe 3 de
l'article 41 contient lui-même un renvoi au paragraphe 1 du même
article qui n'est pas applicable aux fonctionnaires consulaires
honoraires.
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Article 58

Inviolabilitéa des locaux consulaires

L'Etat de résidence prend les mesures nécessaires pour empêcher
que les locaux d'un consulat dirigé par un fonctionnaire consulaire
honoraire ne soient envahis ou endommagés, que la paix du consu-
lat ne soit troublée ou sa dignité amoindrie. Toutefois, cette obli-
gation ne concerne que la partie des locaux qui est utilisée exclusi-
vement pour l'exercice des fonctions consulaires.

Article 59

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. Les locaux d'un consulat dirigé par un fonctionnaire consu-
laire honoraire, servant exclusivement à des fins consulaires et
dont l'Etat d'envoi est propriétaire ou locataire, sont exempts de
tous impôts et taxes de toute nature, nationaux, régionaux ou
communaux, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus
en rémunération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le paragraphe 1 du présent
article ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après les
lois et règlements de l'Etat de résidence, ils sont à la charge de la
personne qui a contracté avec l'Etat d'envoi ou avec le chef de
poste consulaire.

Article 60

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires d'un consulat dirigé par
un consul honoraire *° sont inviolables à tout moment et en quel-
que lieu qu'ils se trouvent, à condition qu'ils soient séparés des
autres papiers et documents et, en particulier, de la correspondance
privée du chef de poste et de toute personne travaillant avec lui,
ainsi que des biens, livres ou documents se rapportant à leur
profession ou à leur commerce.

Article 61

Protection spéciale "

L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonctionnaire consu-
laire honoraire la protection qui peut r.tre nécessaire en raison de
sa position officielle.

Article 62

Exemption des obligations
en matière d'immatriculation des étrangers

et de permis de séjour

Les fonctionnaires consulaires honoraires, à l'exception de ceux
qui exercent une occupation privée de caractère lucratif, sont
exempts des obligations prévues par les lois et règlements de
l'Etat de résidence en matière d'immatriculation des étrangers et
de permis de séjour.

30 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion du représentant des Etats-Unis tendant à remplacer, dans le
titre de l'article 58, le mot « inviolabilité » par le mot « protec-
tion ».

10 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction un amen-
dement présenté par les Pays-Bas (A/CONF.25/C.2/L-20) tendant
à remplacer le mot « consul » par le mot « fonctionnaire consu-
laire ».

11 La Commission a renvoyé au Comité de rédaction une sugges-
tion des représentants de la France et des Etats-Unis tendant à
supprimer le mot « spéciale » dans le titre de l'article 61.

Article 63

Exemption fiscale

Le fonctionnaire consulaire honoraire est exempt de tous impôts
et taxes sur les indemnités et les émoluments qu'il reçoit de l'Etat
d'envoi en raison de l'exercice des fonctions consulaires,

Article 64

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les fonctionnaires consulaires
honoraires, qui ne sont ni ressortissants ni résidents permanents de
l'Etat de résidence, de toute prestation personnelle et de tout
service public de quelque nature qu'il soit, ainsi que des charges
militaires telles que les réquisitions, contributions et logements
militaires.

Article 67t2

Caractère facultatif de l'institution
des fonctionnaires consulaires honoraires

Chaque Etat est libre de décider s'il nommera ou recevra des
consuls honoraires.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Articls 69

Membres du consulat, membres de leurs familles
et membres du personnel privé,

ressortissants de l'Etat de résidence

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires
n'aient été accordés par l'Etat de résidence, les fonctionnaires
consulaires qui sont ressortissants ou résidents permanents de
l'Etat de résidence ne bénéficient que de l'immunité de juridiction
et de l'inviolabilité personnelle pour les actes officiels accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions et du privilège prévu au para-
graphe 3 de l'article 44 des présents articles. En ce qui concerne
les fonctionnaires, l'Etat de résidence est également tenu par
l'obligation prévue à l'article 42. Lorsqu'une action pénale est
engagée contre un tel fonctionnaire, la procédure doit être
conduite, sauf si l'intéressé est en état d'arrestation ou de déten-
tion, de manière à gêner le moins possible l'exercice des fonctions
consulaires *3.

2. Les autres membres du consulat qui sont ressortissants ou
résidents permanents de l'Etat de résidence et les membres de leur
famille ainsi que les membres de la famille des fonctionnaires
consulaires visés au paragraphe 1 ne bénéficient des privilèges et
immunités que dans la mesure où cet Etat les leur reconnaît. Les
membres de la famille d'un membre du consulat et les membres
du personnel privé qui sont eux-mêmes ressortissants ou résidents
permanents de l'Etat de résidence ne bénéficient également des
privilèges et immunités que dans la mesure où cet Etat les leur
reconnaît. Toutefois, l'Etat de résidence doit exercer sa juridiction
sur ces personnes de façon à ne pas entraver d'une manière
excessive l'exercice des fonctions du consulat.

43 La Commission a décidé de supprimer entièrement les articles
65 et 66.

43 La Commission a confié au Comité de rédaction le soin de
faire concorder, dans le texte espagnol, la dernière phrase du para-
graphe 1 avec la seconde du paragraphe 3 de l'article 41.
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Article nouveau **

Employés consulaires, membres du personnel de service,
membres de leurs familles qui ont une occupation privée

de caractère lucratif
et membres de leur personnel privé

Les privilèges et immunités prévus au chapitre II de la présente
Convention ne sont pas accordés :

a) A un employé consulaire ou à un membre du personnel de
service qui a une occupation privée de caractère lucratif dans
l'Etat de résidence;

b) Aux membres de la famille d'une personne visée à l'alinéa a)
ou à son personne] privé;

c) Aux membres de la famille d'un employé consulaire ou d'un
membre du personnel de service qui ont eux-mêmes une occupa-
tion privée de caractère lucratif dans l'Etat de résidence.

** La Commission a confié au Comité de rédaction le soin de
déterminer le lieu où il convient d'insérer le nouvel article dans le
texte. A ce sujet la suggestion a été émise qu'il devrait suivre
immédiatement l'article 56.

DOCUMENT A/CONF.25/L.37

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs

1. A sa deuxième séance plénière, tenue le S mars
1963, la Conférence a constitué une Commission de véri-
fication des pouvoirs, composée des Etats suivants :
Canada, Etats-Unis d'Amérique, Grèce, Guinée, Indo-
nésie, Mexique, Nigeria, Salvador, Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques.

2. La Commission de vérification des pouvoirs s'est
réunie le 16 avril 1963. A l'unanimité, la Commission
a élu Président M. G. Sicotte (Canada).

3. Le Secrétariat a fourni à la Commission les indi-
cations suivantes :

a) Des pouvoirs émanant soit du Chef de l'Etat ou du
Chef du gouvernement, soit du Ministre des affaires
étrangères, ont été présentés au Secrétaire exécutif de la
Conférence, conformément à l'article 3 du règlement
intérieur, pour les représentants des Etats dont la liste
suit : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Bulgarie, Cam-
bodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica, Cuba,
Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Fédération de Malaisie, Finlande, France,
Ghana, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Israël,
Italie, Japon, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Liech-
tenstein, Luxembourg, Mali, Mexique, Mongolie, Nige-
ria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République
arabe unie, République de Corée, République du Viet-
Nam, République fédérale d'Allemagne, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin,
Saint-Siège, Salvador, Sierra Leone, Suède, Suisse, Syrie,
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Yougoslavie.

b) Pour ce qui est des représentants de la Belgique,
de la Guinée, de la Haute-Volta et de Madagascar, une
autorisation de représenter leurs gouvernements à la

[Texte original en anglais]
[17 avril 1963]

Conférence a été reçue par télégramme émanant du
Ministre des affaires étrangères.

c) Ont été fournis au Secrétaire exécutif de la Confé-
rence, dans des communications émanant des missions
permanentes auprès de l'Organisation des Nations-Unies
ou des ambassades à Vienne, les noms des représentants
des Etats suivants : Honduras, Irak, Iran, Maroc, Répu-
blique dominicaine.

d) Ni pouvoirs ni communications n'ont été reçus
en ce qui concerne les représentants du Burundi et de la
Jordanie. Le Secrétariat a été informé que les pouvoirs
de ces représentants seront présentés avant la fin de la
Conférence.

e) Des pouvoirs ont également été reçus pour les obser-
vateurs du Guatemala et du Paraguay.

4. Le représentant de l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques a posé la question de la représentation
de la Chine et affirmé que seuls des représentants nom-
més par le Gouvernement de la République populaire de
Chine avaient qualité pour représenter la Chine à la
Conférence. Il a déclaré en outre que la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ne pou-
vait reconnaître des pouvoirs présentés au nom de la
Chine par aucune autre personne et il a demandé que
ces pouvoirs fussent considérés comme non valables.

5. Le Président a rappelé la résolution 1685 (XVI)
de l'Assemblée générale, par laquelle l'Assemblée a prié
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
de convoquer la Conférence sur les relations consulaires et
a invité les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, les Etats membres des institutions spécia-
lisées et les Etats parties au Statut de la Cour internatio-
nale de Justice à participer à la Conférence. Vu qu'en
application de ladite résolution le Secrétaire général
avait invité le Gouvernement de la République de Chine
à se faire représenter à la Conférence, la seule question
qui relevât de la compétence de la Commission de véri-
fication des pouvoirs était la question de savoir si les
pouvoirs délivrés par le Gouvernement de la République
de Chine étaient réguliers. Le Président a déclaré ensuite
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que, puisque ces pouvoirs avaient été délivrés confor-
mément à l'article 3 du règlement intérieur, la propo-
sition du représentant de l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques n'était pas recevable.

6. Le représentant de l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques a fait appel de la décision du Président.

"La Commission a maintenu la décision du Président par
6 voix contre 3.

7. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a réservé
la position de son Gouvernement à l'égard des pouvoirs
de la délégation hongroise.

8. Le représentant de l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques a déclaré que la réserve faite par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique était sans fon-
dement.

9. Le Président a proposé que la Commission de véri-
fication des pouvoirs déclare avoir trouvé les pouvoirs
de tous les représentants en bonne et due forme et qu'elle
soumette un rapport à la Conférence en lui recommandant
de l'approuver.

10. Cette proposition a été adoptée à l'unanimité.
11. Le représentant de l'Union des Républiques socia-

listes soviétiques a déclaré que son vote en faveur du
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs ne
devait pas être interprété comme comportant une modi-
fication de la position de sa délégation concernant ]a
représentation de la Chine.

12. En conséquence, la Commission de vérification des
pouvoirs recommande à la Conférence d'approuver son
rapport.



DOCUMENT A/CONF.25/L.11 et Add.l à 8

Texte établi par le Comité de rédaction conformément aux décisions
de la Première et de la Deuxième Commission

[Texte original en anglais, espagnol et français]

[5-20 avril 1963]

c) L'expression « chef de poste consulaire » s'entend
de la personne chargée d'agir en cette qualité;

d) L'expression « fonctionnaire consulaire » s'entend
de toute personne, y compris le chef de poste consulaire,
chargée en cette qualité de l'exercice de fonctions consu-
laires;

e) L'expression « employé consulaire » s'entend de
toute personne employée dans les services administratifs
ou techniques d'un poste consulaire;

/) L'expression « membre du personnel de service »
s'entend de toute personne affectée au service domestique
d'un poste consulaire;

g) L'expression « membres du poste consulaire » s'en-
tend des fonctionnaires consulaires, employés consulaires
et membres du personnel de service;

h) L'expression « membres du personnel consulaire »
s'entend des fonctionnaires consulaires autres que le chef
de poste consulaire, des employés consulaires et des
membres du personnel de service;

i) L'expression « membre du personnel privé » s'entend
d'une personne employée exclusivement au service privé
d'un membre du poste consulaire;

;) L'expression « locaux consulaires » s'entend des
bâtiments ou des parties de bâtiments et du terrain atte-
nant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés exclu-
sivement aux fins du poste consulaire;

k) L'expression « archives consulaires » comprend tous
les papiers, documents, correspondance, livres, films,
rubans magnétiques et registres du poste consulaire, ainsi
que le matériel du chiffre, les fichiers et les meubles des-
tinés à les protéger et à les conserver.

2. Il existe deux catégories de fonctionnaires consu-
laires : les fonctionnaires consulaires de carrière et les
fonctionnaires consulaires honoraires.

CHAPITRE PREMIER. — LES RELATIONS CONSULAIRES
EN GÉNÉRAL

SECTION I. ÉTABLISSEMENT ET CONDUITE
DES RELATIONS CONSULAIRES

Article 2

Etablissement de relations consulaires

1. L'établissement de relations consulaires entre Etats
se fait par consentement mutuel.

2. Le consentement donné à l'établissement de rela-
tions diplomatiques entre deux Etats implique, sauf indi-

Projet de Convention de Vienne
sur les relations consulaires

Préambule

Les Etats parties à la présente Convention,
Rappelant que, depuis une époque reculée, des rela-

tions consulaires se sont établies entre les peuples,
Conscients des Buts et des Principes de la Charte des

Nations Unies concernant l'égalité souveraine des Etats,
le maintien de la paix et de la sécurité internationales et
le développement de relations amicales entre les nations,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur
les relations et immunités diplomatiques a adopté la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques qui
a été ouverte à la signature le 18 avril 1961 1.

Persuadés qu'une convention internationale sur les rela-
tions, privilèges et immunités consulaires contribuerait
elle aussi à favoriser les relations d'amitié entre les pays,
quelle que soit la diversité de leurs régimes constitution-
nels et sociaux,

Convaincus que le but desdits privilèges et immunités
est non pas d'avantager des individus mais d'assurer
l'accomplissement efficace de leurs fonctions par les postes
consulaires au nom de leurs Etats respectifs,

Affirmant que les règles du droit international coutu-
mier doivent continuer à régir les questions qui n'ont
pas été expressément réglées dans les dispositions de la
présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Définitions

1. Aux fins de la présente Convention, les expressions
suivantes s'entendent comme il est précisé ci-dessous :

a) L'expression « poste consulaire » s'entend de tout
consulat général, consulat, vice-consulat ou agence consu-
laire;

b) L'expression « circonscription consulaire » s'entend
du territoire attribué à un poste consulaire pour l'exercice
des fonctions consulaires;

1 Le représentant de la France a proposé de remplacer les mots
« que la Conférence des Nations Unies sur les relations et immu-
nités diplomatiques » par les mots « qu'une conférence des Nations
Unies ».
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cation contraire, le consentement à l'établissement de
relations consulaires.

3. La rupture des relations diplomatiques n'entraîne
pas ipso facto la rupture des relations consulaires.

Article 3

Exercice des jonctions consulaires

Les fonctions consulaires sont exercées par des postes
consulaires. Elles sont aussi exercées par des missions
diplomatiques conformément aux dispositions de la pré-
sente Convention.

Article 4

Etablissement d'un poste consulaire

1. Un poste consulaire ne peut être établi sur le terri-
toire de l'Etat de résidence qu'avec le consentement de
cet Etat.

2. Le siège du poste consulaire, sa classe et sa circons-
cription consulaire sont fixés par l'Etat d'envoi et soumis
à l'approbation de l'Etat de résidence.

3. Des modifications ultérieures ne peuvent être appor-
tées par l'Etat d'envoi au siège du poste consulaire, à sa
classe ou à sa circonscription consulaire qu'avec le consen-
tement de l'Etat de résidence.

4. Le consentement de l'Etat de résidence est également
requis si un consulat général ou un consulat veut ouvrir
un vice-consulat ou une agence consulaire dans une loca-
lité autre que celle où il est lui-même établi.

5. Le consentement exprès et préalable de l'Etat de
résidence est également requis pour l'ouverture d'un
bureau faisant partie d'un consulat existant, en dehors
du siège de celui-ci.

Article 5

Fonctions consulaires

Les fonctions consulaires consistent à :
a) Protéger dans l'Etat de résidence les intérêts de

l'Etat d'envoi et de ses ressortissants, personnes physiques
et morales, dans les limites admises par le droit interna-
tional ;

b) Favoriser le développement de relations commer-
ciales, économiques, culturelles et scientifiques entre l'Etat
d'envoi et l'Etat de résidence et promouvoir de toute
autre manière des relations amicales entre eux dans le
cadre des dispositions de la présente Convention;

c) S'informer, par tous les moyens licites, des condi-
tions et de l'évolution de la vie commerciale, économique,
culturelle et scientifique de l'Etat de résidence, faire rap-
port à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi et don-
ner des renseignements aux personnes intéressées;

d) Délivrer des passeports et des documents de voyage
aux ressortissants de l'Etat d'envoi, ainsi que des visas et
documents appropriés aux personnes qui désirent se rendre
dans l'Etat d'envoi;

e) Prêter secours et assistance aux ressortissants, per-
sonnes physiques et morales, de l'Etat d'envoi;

/) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état civil
et exercer des fonctions similaires, ainsi que certaines
fonctions d'ordre administratif, pour autant que les lois et
règlements de l'Etat de résidence ne s'y opposent pas;

g) Sauvegarder les intérêts des ressortissants, personnes
physiques et morales, de l'Etat d'envoi, dans les succes-
sions sur le territoire de l'Etat de résidence, conformé-
ment aux lois et règlements de l'Etat de résidence;

h) Sauvegarder, dans les limites fixées par les lois et
règlements de l'Etat de résidence, les intérêts des mineurs
et des incapables, ressortissants de l'Etat d'envoi, parti-
culièrement lorsque l'institution d'une tutelle ou d'une
curatelle à leur égard est requise;

i) Sous réserve des pratiques et procédures en vigueur
dans l'Etat de résidence, représenter les ressortissants de
l'Etat d'envoi ou prendre des dispositions afin d'assurer
leur représentation appropriée devant les tribunaux ou
les autres autorités de l'Etat de résidence pour demander,
conformément aux lois et règlements de l'Etat de rési-
dence, l'adoption de mesures provisoires en vue de la sau-
vegarde des droits et intérêts de ces ressortissants lorsque,
en raison de leur absence ou pour toute autre cause, ils ne
peuvent défendre en temps utile leurs droits et intérêts;

;) Transmettre des actes judiciaires et extra-judiciaires
ou exécuter des commissions rogatoires conformément aux
conventions en vigueur ou, à défaut de telles conventions,
de toute manière compatible avec les lois et règlements de
l'Etat de résidence;

k) Exercer les droits de contrôle et d'inspection pré-
vus par les lois et règlements de l'Etat d'envoi sur les
navires de mer et sur les bateaux fluviaux ayant la natio-
nalité de l'Etat d'envoi et sur les avions immatriculés dans
cet Etat, ainsi que sur leurs équipages;

l) Prêter assistance aux navires, bateaux et avions
mentionnés à l'alinéa précédent, ainsi qu'à leurs équi-
pages, recevoir les déclarations sur le voyage de ces
navires et bateaux, examiner et viser les papiers de bord
et, sans préjudice des pouvoirs des autorités de l'Etat de
résidence, faire des enquêtes concernant les incidents sur-
venus au cours de la traversée et régler, pour autant que
les lois et règlements de l'Etat d'envoi l'autorisent, les
contestations de toute nature entre le capitaine, les offi-
ciers et les marins;

m) Exercer toutes autres fonctions confiées à un poste
consulaire par l'Etat d'envoi que n'interdisent pas les
lois et règlements de l'Etat de résidence ou auxquelles
l'Etat de résidence ne s'oppose pas ou qui sont mention-
nées dans les accords internationaux en vigueur entre
l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence.

Article 5 A

Exercice des jonctions consulaires
en dehors de la circonscription consulaire

Dans des circonstances particulières, un fonctionnaire
consulaire peut, avec le consentement de l'Etat de rési-
dence, exercer ses fonctions à l'extérieur de sa circons-
cription consulaire.
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Article 6

Exercice de jonctions consulaires dans un Etat tiers

L'Etat d'envoi peut, après notification aux Etats inté-
ressés et à moins que l'un d'eux ne s'y oppose expressé-
ment, charger un poste consulaire établi dans un Etat
d'assumer l'exercice de fonctions consulaires dans un autre
Etat.

Article 7

Exercice de jonctions consulaires
pour le compte d'un Etat tiers

Après notification appropriée à l'Etat de résidence et
à moins que celui-ci ne s'y oppose, l'Etat d'envoi peut
exercer des fonctions consulaires dans l'Etat de résidence
pour le compte d'un Etat tiers.

Article 8 (ancien article 9) -

Classes des chejs de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire se répartissent en
quatre classes, à savoir :

a) Consuls généraux;
b ) Consuls ;
c) Vice-consuls;
d) Agents consulaires.

2. Le paragraphe 1 du présent article ne limite en
rien le droit de l'une quelconque des parties contrac-
tantes de fixer la dénomination des fonctionnaires consu-
laires autres que les chefs de poste consulaire.

Article 9 (ancien article 8) 3

Nomination et admission des chejs
de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire sont nommés par l'Etat
d'envoi et sont admis à l'exercice de leurs fonctions par
l'Etat de résidence.

2. Sous réserve des dispositions de la présente Conven-
tion, les modalités de la nomination et de l'admission du
chef de poste consulaire sont fixées respectivement par
les lois, règlements et usages de l'Etat d'envoi et de l'Etat
de résidence.

Article 10

Lettre de pi'ovision ou notification de la nomination

1. Le chef de poste consulaire est pourvu par l'Etat
d'envoi d'un document, sous forme de lettre de provision

' Le Comité de rédaction a décidé d'intervertir les articles 8 et 9.
'" Le Comité de rédaction a décidé de faire un seul article du

présent article et de l'article 12, ce dernier devenant le paragraphe 2
du présent article 9.

ou acte similaire, établi pour chaque nomination, attes-
tant sa qualité et indiquant, en règle générale, ses nom et
prénoms, sa catégorie et sa classe, la circonscription consu-
laire et le siège du poste consulaire.

2. L'Etat d'envoi transmet la lettre de provision ou
acte similaire, par la voie diplomatique ou toute autre voie
appropriée, au gouvernement de l'Etat sur le territoire
duquel le chef de poste consulaire doit exercer ses fonc-
tions.

3. Si l'Etat de résidence l'accepte, l'Etat d'envoi peut
remplacer la lettre de provision ou l'acte similaire par une
notification contenant les indications prévues au para-
graphe 1 du présent article.

Article 11

Exequatur

1. Le chef de poste consulaire est admis à l'exercice de
ses fonctions par une autorisation de l'Etat de résidence
dénommée « exequatur », quelle que soit la forme de cette
autorisation.

2. L'Etat qui refuse de délivrer un exequatur n'est pas
tenu de communiquer à l'Etat d'envoi les raisons de son
refus.

3. Sous réserve des dispositions des articles 13 et 15, le
chef de poste consulaire ne peut entrer en fonction avant
d'avoir reçu l'exequatur.

Article 12

[Devenu le paragraphe 2 de l'article 9] 4

Article 13

Admission provisoire des chejs de poste consulaire

En attendant la délivrance de l'exequatur, le chef de
poste consulaire peut être admis provisoirement à l'exer-
cice de ses fonctions. Dans ce cas, les dispositions de la
présente Convention sont applicables.

Article 14

Notification aux autorités
de la circonscription consulaire

Dès que le chef de poste consulaire est admis, même
à titre provisoire, à l'exercice de ses fonctions, l'Etat de
résidence est tenu d'informer immédiatement les autorités
compétentes de la circonscription consulaire. Il est éga-
lement tenu de veiller à ce que les mesures nécessaires
soient prises afin que le chef de poste consulaire puisse
s'acquitter des devoirs de sa charge et bénéficier du trai-
tement prévu par les dispositions de la présente Conven-
tion.

* Voir la note 3 relative à l'article 9.
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Article 15

Exercice à titre temporaire des jonctions de chef
de poste consulaire

1. Si le chef de poste consulaire est empêché d'exercer
ses fonctions ou si son poste est vacant, un gérant intéri-
maire peut agir à titre provisoire comme chef de poste
consulaire.

2. Les nom et prénoms du gérant intérimaire sont noti-
fiés, soit par le chef du poste consulaire, soit, au cas où
celui-ci est empêché de le faire, par toute autorité compé-
tente de l'Etat d'envoi, au ministère des affaires étran-
gères de l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée par
ce ministère. En règle générale, ladite notification doit
être faite à l'avance. L'Etat de résidence peut soumettre
à son consentement l'admission comme gérant intérimaire
d'une personne qui n'est ni un agent diplomatique ni un
fonctionnaire consulaire de l'Etat d'envoi dans l'Etat de
résidence.

3. Les" autorités compétentes de l'Etat de résidence
doivent prêter assistance et protection au gérant inté-
rimaire. Pendant sa gestion, les dispositions de la pré-
sente Convention lui sont applicables au même titre qu'au
chef de poste consulaire dont il s'agit. Toutefois, l'Etat
de résidence n'est pas tenu d'accorder à un gérant intéri-
maire les facilités, privilèges ou immunités dont la jouis-
sance par le chef du poste consulaire est subordonnée à
des conditions que ne remplit pas le gérant intérimaire.

4. Lorsqu'un membre du personnel diplomatique est
nommé intérimaire par l'Etat d'envoi dans les conditions
prévues au paragraphe 1 du présent article, il continue
à jouir des privilèges et immunités diplomatiques si l'Etat
de résidence ne s'y oppose pas.

Article 16

Préséance entre les chefs de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire prennent rang dans
chaque classe suivant la date de l'octroi de l'exequatur.

2. Au cas, cependant, où le chef d'un poste consulaire,
avant d'obtenir l'exequatur, est admis à l'exercice de ses
fonctions à titre provisoire, la date de cette admission
provisoire détermine l'ordre de préséance; cet ordre est
maintenu après l'octroi de l'exequatur.

3. L'ordre de préséance entre deux ou plusieurs chefs
de poste consulaire qui ont obtenu l'exequatur ou l'admis-
sion provisoire à la même date est déterminé par la date
à laquelle leur lettre de provision ou acte similaire a été
présenté ou la notification prévue au paragraphe 3 de
l'article 10 a été faite à l'Etat de résidence.

4. Les gérants intérimaires prennent rang après tous
les chefs de poste consulaire. Entre eux, ils prennent rang
selon les dates auxquelles ils ont pris leurs fonctions de
gérants intérimaires et qui ont été indiquées dans les noti-
fications faites en vertu du paragraphe 2 de l'article 15.

5. Les fonctionnaire consulaires honoraires chefs de
poste consulaire prennent rang dans chaque classe après
les chefs de poste consulaire de carrière, dans l'ordre et
selon les règles établis aux paragraphes précédents.

6. Les chefs de poste consulaire ont la préséance sur
les fonctionnaires consulaires qui n'ont pas cette qualité.

Article 17

Accomplissement d'actes diplomatiques par des
fonctionnaires consulaires

1. Dans un Etat où l'Etat d'envoi n'a pas de mission
diplomatique et n'est pas représenté par la mission diplo-
matique d'un Etat tiers, un fonctionnaire consulaire peut,
avec le consentement de l'Etat de résidence, et sans que
son statut consulaire en soit affecté, être chargé d'accom-
plir des actes diplomatiques. L'accomplissement de ces
actes par un fonctionnaire consulaire ne lui confère aucun
droit aux privilèges et immunités diplomatiques.

2. Un fonctionnaire consulaire peut, après notification
à l'Etat de résidence, être chargé de représenter l'Etat
d'envoi auprès de toute organisation intergouvernemen-
tale. Agissant en cette qualité, il a droit à tous les privi-
lèges et immunités accordés par le droit international
coutumier ou par des accords internationaux à un repré-
sentant auprès d'une organisation intergouvernementale;
toutefois, en ce qui concerne toute fonction consulaire
exercée par lui, il n'a pas droit à une immunité de juri-
diction plus étendue que celle dont un fonctionnaire
consulaire bénéficie en vertu de la présente Convention.

Article 18

Nomination de la même personne
comme fonctionnaire consulaire

par deux ou plusieurs Etats

Deux ou plusieurs Etats peuvent, avec le consentement
de l'Etat de résidence, nommer la même personne en qua-
lité de fonctionnaire consulaire dans cet Etat.

Article 19

Nomination des membres du personnel consulaire

1. Sous réserve des dispositions des articles 20, 22 et
23, l'Etat d'envoi nomme à son gré les membres du per-
sonnel consulaire.

2. L'Etat d'envoi notifie à l'Etat de résidence les nom
et prénoms, la catégorie et la classe de tous les fonction-
naires consulaires autres que le chef de poste consulaire
assez à l'avance pour que l'Etat de résidence puisse, s'il le
désire, exercer les droits que lui confère le paragraphe 3
de l'article 23.

3. L'Etat d'envoi peut, si ses lois et règlements le
requièrent, demander à l'Etat de résidence d'accorder
un exequatur à un fonctionnaire consulaire qui n'est pas
chef de poste consulaire.

4. L'Etat de résidence peut, si ses lois et règlements
le requièrent, accorder un exequatur à un fonctionnaire
consulaire qui n'est pas chef de poste consulaire.
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Article 20

Effectif du personnel consulaire

A défaut d'accord explicite sur l'effectif du poste consu-
laire, l'Etat de résidence peut exiger que cet effectif soit
maintenu dans les limites de ce qu'il considère comme
raisonnable et normal, eu égard aux circonstances et
conditions qui régnent dans la circonscription consulaire
et aux besoins du poste consulaire en cause.

Article 21

Préséance entre les fonctionnaires consulaires
d'un poste consulaire

L'ordre de préséance entre les fonctionnaires consu-
laires d'un poste consulaire et tous changements qui y
sont apportés sont notifiés par le chef de poste consulaire
au ministère des affaires étrangères de l'Etat de résidence
ou à l'autorité désignée par ce ministère.

Article 22

Nomination de ressortissants de l'Etat de résidence
comme fonctionnaires consulaires

1. Les fonctionnaires consulaires auront en principe
la nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être choi-
sis parmi les ressortissants de l'Etat de résidence qu'avec
le consentement exprès de cet Etat, qui peut en tout temps
le retirer.

3. L'Etat de résidence peut se réserver le même droit
en ce qui concerne les ressortissants d'un Etat tiers qui
ne sont pas également ressortissants de l'Etat d'envoi.

Article 23

Personne déclarée non grata

1. L'Etat de résidence peut à tout moment informer
l'Etat d'envoi qu'un fonctionnaire consulaire est persona
non grata ou que tout autre membre du personnel consu-
laire n'est pas acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors
la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions dans ce
poste consulaire, selon le cas.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter ou n'exécute pas
dans un délai raisonnable les obligations qui lui incombent
aux termes du paragraphe 1 du présent article, l'Etat de
résidence peut, selon le cas, retirer l'exequatur à la per-
sonne en cause ou cesser de la considérer comme membre
du personnel consulaire.

3. Une personne nommée membre d'un poste consulaire
peut être déclarée non acceptable avant d'arriver sur le
territoire de l'Etat de résidence ou, si elle s'y trouve déjà,
avant d'entrer en fonctions au poste consulaire. L'Etat
d'envoi doit, dans un tel cas, retirer la nomination.

4. Dans les cas mentionnés aux paragraphes 1 et 3 du
présent article, l'Etat de résidence n'est pas tenu de com-
muniquer à l'Etat d'envoi les raisons de sa décision.

Article 24

Notification à l'Etat de résidence des nominations,
arrivées et départs

1. Sont notifiés au ministère des affaires étrangères de
l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée par ce minis-
tère :

a) La nomination des membres d'un poste consulaire,
leur arrivée après leur nomination au poste consulaire,
leur départ définitif ou la cessation de leurs fonctions,
ainsi que tous autres changements intéressant leur statut
qui peuvent se produire au cours de leur service au poste
consulaire;

b) L'arrivée et le départ définitif d'une personne de la
famille d'un membre d'un poste consulaire vivant à son
foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne devient ou
cesse d'être membre de la famille;

c) L'arrivée et le départ définitif de membres du per-
sonnel privé, et, s'il y a lieu, la fin de leur service en cette
qualité;

d) L'engagement et le licenciement de personnes rési-
dant dans l'Etat de résidence en tant que membres du
poste consulaire ou en tant que membres du personnel
privé ayant droit aux privilèges et immunités.

2. Chaque fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification
préalable.

SECTION II. — FIN DES FONCTIONS CONSULAIRES

Article 25

Fin des fonctions d'un membre d'un poste consulaire

Les fonctions d'un membre d'un poste consulaire
prennent fin notamment par :

a) La notification par l'Etat d'envoi à l'Etat de rési-
dence du fait que ses fonctions ont pris fin;

b) Le retrait de l'exequatur ou la notification par
l'Etat de résidence à l'Etat d'envoi qu'il a cessé de consi-
dérer la personne en question comme membre du person-
nel consulaire.

Article 26

Départ du territoire de l'Etat de résidence

L'Etat de résidence doit, même en cas de conflit armé,
accorder aux membres du poste consulaire et aux membres
du personnel privé autres que les ressortissants de l'Etat
de résidence, ainsi qu'aux membres de leur famille vivant
à leur foyer, quelle que soit leur nationalité, le temps et
les facilités nécessaires pour préparer leur départ et quit-
ter son territoire dans les meilleurs délais après la cessa-
tion de leurs fonctions. Il doit, en particulier, si besoin
est, mettre à leur disposition les moyens de transport
nécessaires pour eux-mêmes et pour leurs biens, à l'excep-
tion des biens acquis dans l'Etat de résidence dont l'expor-
tation est interdite au moment du départ.
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Article 27

Protection des locaux et archives consulaires
et des intérêts de l'Etat d'envoi

dans des circonstances exceptionnelles

1. En cas de rupture des relations consulaires entre
deux Etats :

a) L'Etat de résidence est tenu, même en cas de conflit
armé, de respecter et de protéger les locaux consulaires,
ainsi que les biens du poste consulaire et les archives
consulaires ;

b) L'Etat d'envoi peut confier la garde des locaux
consulaires, ainsi que des biens qui s'y trouvent et des
archives consulaires, à un Etat tiers acceptable pour
l'Etat de résidence;

c) L'Etat d'envoi peut confier la protection de ses
intérêts et de ceux de ses ressortissants à un Etat tiers
acceptable pour l'Etat de résidence.

2. En cas de fermeture temporaire ou définitive d'un
poste consulaire, les dispositions de l'alinéa a) du para-
graphe 1 du présent article sont applicables. En outre,

a) Lorsque l'Etat d'envoi, bien que n'étant pas repré-
senté dans l'Etat de résidence par une mission diploma-
tique, a un autre poste consulaire sur le territoire de l'Etat
de résidence, ce poste consulaire peut être chargé de la
garde des locaux du poste consulaire qui a été fermé, des
biens qui s'y trouvent et des archives consulaires, ainsi
que, avec le consentement de l'Etat de résidence, de l'exer-
cice des fonctions consulaires dans la circonscription de
ce poste consulaire; ou

b) Lorsque l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplo-
matique ni d'autre poste consulaire dans l'Etat de rési-
dence, les dispositions des alinéas b) et c) du paragraphe
1 du présent article sont applicables.

CHAPITRE II. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET
IMMUNITÉS CONCERNANT LES POSTES

CONSULAIRES, LES FONCTIONNAIRES CONSULAIRES
DE CARRIÈRE ET LES AUTRES MEMBRES

D'UN POSTE CONSULAIRE

SECTION I. — FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LE POSTE CONSULAIRE

Article 27 A
(Ancien article 33) 5

Facilités accordées au poste consulaire
pour son activité

L'Etat de résidence accorde toutes facilités pour
l'accomplissement des fonctions du poste consulaire.

Article 28
Usage des pavillon et écusson nationaux

1. L'Etat d'envoi a le droit d'utiliser son pavillon natio-
nal et son écusson aux armes de l'Etat dans l'Etat de rési-
dence conformément aux dispositions du présent article.

5 Le Comité de rédaction a décidé de faire de l'ancien article 33
le premier article de la section I du chapitre II.

2. Le pavillon national de l'Etat d'envoi peut être
arboré et l'écusson aux armes de l'Etat placé sur le bâti-
ment occupé par le poste consulaire et sur sa poste d'en-
trée, ainsi que sur la résidence du chef de poste consu-
laire et sur ses moyens de transport lorsque ceux-ci sont
utilisés pour les besoins du service.

3. Dans l'exercice du droit accordé par le présent
article, il sera tenu compte des lois, règlements et usages
de l'Etat de résidence.

Article 29
Logement

1. L'Etat de résidence doit, soit faciliter l'acquisition
sur son territoire, dans le cadre de ses lois et règlements,
par l'Etat d'envoi des locaux nécessaires au poste consu-
laire, soit aider l'Etat d'envoi à se procurer des locaux
d'une autre manière.

2. Il doit également, s'il en est besoin, aider le poste
consulaire à obtenir des logements convenables pour ses
membres.

Article 30

Inviolabilité des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires sont inviolables dans la
mesure prévue par le présent article.

2. Les autorités de l'Etat de résidence ne peuvent péné-
trer dans la partie des locaux consulaires que le poste
consulaire utilise exclusivement pour les besoins de son
travail, sauf avec le consentement du chef de poste consu-
laire, de la personne désignée par lui ou du chef de la
mission diplomatique de l'Etat d'envoi. Toutefois, le
consentement du chef de poste consulaire peut être pré-
sumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre exigeant
des mesures de protection immédiates, ou si les autorités
de l'Etat de résidence ont des motifs raisonnables de pen-
ser qu'un délit grave contre des personnes ou des biens
a été, est ou va être commis dans les locaux consulaires.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du
présent article, l'Etat de résidence a l'obligation spéciale
de prendre toutes mesures appropriées pour empêcher
que les locaux consulaires ne soient envahis ou endomma-
gés et pour empêcher que la paix du poste consulaire ne
soit troublée ou sa dignité amoindrie.

4. Les locaux consulaires, leur ameublement et les biens
du poste consulaire, ainsi que ses moyens de transport,
ne peuvent faire l'objet d'aucune forme de réquisition à
des fins de défense nationale ou d'utilité publique. Au cas
où une expropriation serait nécessaire à ces mêmes fins,
toutes dispositions appropriées seront prises afin d'éviter
qu'il soit mis obstacle à l'exercice des fonctions consu-
laires et une indemnité prompte, adéquate et effective
sera versée à l'Etat d'envoi.

Article 31

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires dont l'Etat d'envoi ou toute
personne agissant pour le compte de cet Etat est proprié-
taire ou locataire sont exempts de tous impôts et taxes de
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toute nature, nationaux, régionaux ou communaux, pourvu
qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rémuné-
ration de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue au paragraphe 1 du pré-
sent article ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque,
d'après les lois et règlements de l'Etat de résidence, ils
sont à la charge de la personne qui a contracté avec l'Etat
d'envoi ou avec la personne agissant pour le compte de cet
Etat.

Article 32

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires sont inviolables
à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Article 33

(Devenu l'article 27 A) °

Article 34

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons
de sécurité nationale, l'Etat de résidence assure la liberté
de déplacement et de circulation sur son territoire à tous
les membres du poste consulaire.

Article 35

Liberté de communication

1. L'Etat de résidence permet et protège la liberté de
communication du poste consulaire pour toutes fins offi-
cielles. En communiquant avec le gouvernement, les mis-
sions diplomatiques et les autres postes consulaires de
l'Etat d'envoi, où qu'ils se trouvent, le poste consulaire
peut employer tous les moyens de communication appro-
priés, y compris les courriers diplomatiques ou consu-
laires, la valise diplomatique ou consulaire et les messages
en code ou en chiffre. Toutefois, le poste consulaire ne
peut installer et utiliser un poste émetteur de radio
qu'avec l'assentiment de l'Etat de résidence.

2. La correspondance officielle du poste consulaire est
inviolable. L'expression « correspondance officielle »
s'entend de toute la correspondance relative au poste
consulaire et à ses fonctions.

3. La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni rete-
nue. Toutefois, si les autorités compétentes de l'Etat de
résidence ont de sérieux motifs de croire que la valise
contient d'autres objets que la correspondance, les docu-
ments et les objets visés au paragraphe 4 du présent
article, elles peuvent demander que la valise soit ouverte
en leur présence par un représentant autorisé de l'Etat
d'envoi. Si les autorités dudit Etat opposent un refus à
la demande, la valise est renvoyée à son lieu d'origine.

Voir la note 7 relative à l'article 27 A.

4. Les colis constituant la valise consulaire doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et
ne peuvent contenir que la correspondance officielle,
ainsi que des documents ou objets destinés exclusivement
à un usage officiel.

5. Le courrier consulaire doit être porteur d'un docu-
ment officiel attestant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise consulaire. A moins que l'Etat
de résidence n'y consente, il ne doit être ni un ressortis-
sant ni un résident permanent de cet Etat. Dans l'exer-
cice de ses fonctions, ce courrier est protégé par l'Etat
de résidence. Il jouit de l'inviolabilité de sa personne et
ne peut être soumis à aucune forme d'arrestation ou de
détention.

6. L'Etat d'envoi, ses missions diplomatiques et ses
postes consulaires peuvent désigner des courriers consu-
laires ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe
5 du présent article sont également applicables, sous
réserve que les immunités qui y sont mentionnées cesse-
ront de s'appliquer dès le courrier aura remis au desti-
nataire la valise consulaire dont il a la charge.

7. La valise consulaire peut être confiée au comman-
dant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui doit
arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant doit
être porteur d'un document officiel indiquant le nombre
de colis constituant la valise, mais il n'est pas considéré
comme un courrier consulaire. A la suite d'un arrangement
avec les autorités locales compétentes, le poste consulaire
peut envoyer un de ses membres prendre, directement et
librement, possession de la valise des mains du comman-
dant du navire ou de l'aéronef.

Article 36

Communications avec les ressortissants
de l'Etat d'envoi

1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires relatives
aux ressortissants de l'Etat d'envoi soit facilité :

a) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir la
liberté de communiquer avec les ressortissants de l'Etat
d'envoi et de se rendre auprès d'eux. Les ressortissants de
l'Etat d'envoi doivent avoir la même liberté de commu-
niquer avec les fonctionnaires consulaires et de se rendre
auprès d'eux;

b) Les autorités compétentes de l'Etat de résidence
doivent avertir sans retard le poste consulaire de l'Etat
d'envoi lorsque, dans sa circonscription consulaire, un
ressortissant de cet Etat est arrêté, incarcéré ou mis en
état de détention préventive ou toute autre forme de
détention, et elles doivent indiquer la raison pour laquelle
il est privé de sa liberté. Toute communication adressée
au poste consulaire par la personne arrêtée, incarcérée ou
mise en état de détention préventive ou toute autre forme
de détention doit également être transmise sans retard
par lesdites autorités;

c) Les autorités compétentes de l'Etat de résidence
sont de plus tenues, sur la demande d'un poste consu-
laire de l'Etat d'envoi, de lui fournir périodiquement une
liste des ressortissants de cet Etat qui sont en état de
détention dans la circonscription du poste consulaire;
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d) Les fonctionnaires consulaires ont le droit de se
rendre auprès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi qui est
incarcéré, en état de détention préventive ou toute autre
forme de détention, de s'entretenir et de correspondre
avec lui et de pourvoir à sa représentation en justice.
Ils ont également le droit de se rendre auprès d'un ressor-
tissant de l'Etat d'envoi qui, dans leur circonscription,
est incarcéré ou détenu en exécution d'un jugement.
Néanmoins, les fonctionnaires consulaires doivent s'abs-
tenir d'intervenir en faveur d'un ressortissant incarcéré
ou mis en état de détention préventive ou toute autre
forme de détention, lorsque l'intéressé s'y oppose expres-
sément.

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article
doivent s'exercer dans le cadre des lois et règlements de
l'Etat de résidence, étant entendu toutefois que ces lois
et règlements doivent permettre la pleine réalisation des
fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du
présent article.

Article 37

Renseignements en cas de décès, de tutelle ou
de curatelle, de naufrages et d'accidents aériens

Si les autorités compétentes de l'Etat de résidence pos-
sèdent les renseignements correspondants, elles sont
tenues :

a) En cas de décès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi,
d'informer sans retard le poste consulaire dans la circons-
cription duquel le décès a eu lieu et de lui transmettre le
plus tôt possible un certificat de décès;

b) De notifier sans retard au poste consulaire compé-
tent tous les cas où il y aurait lieu de pourvoir à la ncmi-
nation d'un tuteur ou d'un curateur pour un ressortissant
mineur ou incapable de l'Etat d'envoi. L'application des
lois et règlements de l'Etat de résidence demeure toute-
fois réservée en ce qui concerne la nomination de ce tuteur
ou de ce curateur;

c) Lorsqu'un navire ou un bateau ayant la nationalité
de l'Etat d'envoi fait naufrage ou échoue dans la mer
territoriale ou les eaux intérieures de l'Etat de résidence
ou lorsqu'un avion immatriculé dans l'Etat d'envoi subit
un accident sur le territoire de l'Etat de résidence, d'in-
former sans retard le poste consulaire le plus proche de
l'endroit où l'accident a eu lieu.

Article 38

Communication avec les autorités de l'Etat
de résidence

Dans l'exercice de leurs fonctions, les fonctionnaires
consulaires peuvent s'adresser :

a) Aux autorités locales compétentes de leur circons-
cription consulaire;

b) Aux autorités centrales compétentes de l'Etat de
résidence si et dans la mesure où cela est admis par les
lois, règlements et usages de l'Etat de résidence ou par
les accords internationaux en la matière.

Article 39

Droits et taxes consulaires

1. Le poste consulaire peut percevoir sur le territoire
de l'Etat de résidence les droits et taxes que les lois et
règlements de l'Etat d'envoi prévoient pour les actes
consulaires.

2. Les sommes perçues au titre des droits et taxes pré-
vus au paragraphe 1 du présent article et les reçus y affé-
rents sont exempts de tous impôts et taxes dans l'Etat de
résidence.

SECTION II. — FACILITES, PRIVILEGES ET
IMMUNITÉS CONCERNANT LES FONCTIONNAIRES

CONSULAIRES DE CARRIERE ET LES AUTRES MEMBRES
DU POSTE CONSULAIRE

Article 40

Protection des jonctionnaires consulaires

L'Etat de résidence traitera les fonctionnaires consulaires
avec le respect qui leur est dû et prendra toutes mesures
appropriées pour empêcher toute atteinte à leur personne,
leur liberté et leur dignité.

Article 41

Inviolabilité personnelle des jonctionnaires
consulaires

1. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être mis
en état d'arrestation ou de détention préventive qu'en
cas de crime grave et à la suite d'une décision de l'auto-
rité judiciaire compétente.

2. A l'exception du cas prévu au paragraphe 1 du pré-
sent article, les fonctionnaires consulaires ne peuvent
pas être incarcérés ni soumis à aucune autre forme de
limitation de leur liberté personnelle, sauf en exécution
d'une décision judiciaire définitive.

3. Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre un
fonctionnaire consulaire, celui-ci est tenu de se présenter
devant les autorités compétentes. Toutefois, la procédure
doit être conduite avec les égards qui sont dus au fonc-
tionnaire consulaire en raison de sa position officielle et,
à l'exception du cas prévu au paragraphe 1 du présent
article, de manière à gêner le moins possible l'exercice
des fonctions consulaires. Lorsque, dans les circonstances
mentionnées au paragraphe 1 du présent article, il est
devenu nécessaire de mettre un fonctionnaire consulaire
en état de détention préventive, la procédure dirigée
contre lui doit être ouverte dans le délai le plus bref.

Article 42

Notification des cas d'arrestation,
de détention ou de poursuite

En cas d'arrestation, de détention préventive d'un
membre du personnel consulaire ou de poursuite pénale
engagée contre lui, l'Etat de résidence est tenu d'en pré-
venir au plus tôt le chef de poste consulaire. Si ce dernier
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est lui-même visé par l'une de ces mesures, l'Etat de rési-
dence doit en informer l'Etat d'envoi par la voie diplo-
matique.

Article 43 7

Immunité de juridiction

1. Les fonctionnaires consulaires ne sont pas justi-
ciables des autorités judiciaires et administratives de
l'Etat de résidence pour les actes accomplis dans l'exer-
cice des fonctions consulaires.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article ne s'appliquent pas en cas d'action civile :

a) Résultant de la conclusion d'un contrat passé par un
fonctionnaire consulaire qu'il n'a pas conclu expressé-
ment ou implicitement en tant que mandataire de l'Etat
d'envoi; ou

b) Intentée par un tiers pour dommage résultant d'un
accident causé dans l'Etat de résidence par un véhicule,
un navire ou un aéronef8.

Article 44 9

Obligation de répondre comme témoin

1. Les membres d'un poste consulaire peuvent être
appelés à répondre comme témoins au cours des procé-
dures judiciaires et administratives. Les employés consu-
laires et les membres du personnel de service ne doivent
pas refuser de répondre comme témoins, si ce n'est dans
les cas mentionnés au paragraphe 3 du présent article.
Si un fonctionnaire consulaire refuse de témoigner, aucune
mesure coercitive ou autre sanction ne peut lui être appli-
quée.

2. L'autorité qui requiert le témoignage doit éviter de
gêner un fonctionnaire consulaire dans l'accomplissement
de ses fonctions. Elle peut recueillir son témoignage à sa
résidence ou au poste consulaire, ou accepter une déclara-
tion écrite de sa part, toutes les fois que cela est possible.

3. Les membres d'un poste consulaire ne sont pas tenus
de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de leurs
fonctions et de produire la correspondance et les docu-
ments officiels y relatifs. Ils sont également le droit de
refuser de témoigner en tant qu'experts sur le droit natio-
nal de l'Etat d'envoi.

Article 45

Renonciation aux privilèges et immunités

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'égard d'un membre
du poste consulaire aux privilèges et immunités prévus
aux articles 41, 43 et 44.

2. La renonciation doit toujours être expresse, sous
réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent

' Voir la note relative au paragraphe 4 de l'article 53.
8 Le Comité de rédaction a décidé de supprimer le paragraphe 3

de l'article 43 et d'en insérer le texte en tant qu'article distinct
entre les articles 55 et 56.

9 Voir la note relative au paragraphe 4 de l'article 53.

article, et doit être communiquée par écrit à FEtat de
résidence.

3. Si un membre du poste consulaire, dans une matière
où il bénéficierait de l'immunité de juridiction en vertu
de l'article 43, engage une procédure, il n'est pas rece-
vable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard de
toute demande reconventionnelle directement liée à la
demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une
action civile ou administrative n'est pas censée impliquer
la renonciation à l'immunité quant aux mesures d'exécu-
tion du jugement, pour lesquelles une renonciation dis-
tincte est nécessaire.

Article 46

Exemption d'immatriculation des étrangers et de
permis de séjour

1. Les fonctionnaires consulaires et les employés consu-
laires, ainsi que les membres de leur famille vivant à leur
foyer, sont exempts de toutes les obligations prévues par
les lois et règlements de l'Etat de résidence en matière
d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article ne s'appliquent ni à l'employé consulaire qui
n'est pas un employé permanent de l'Etat d'envoi ou qui
exerce une activité privée de caractère lucratif dans l'Etat
de résidence, ni à un membre de sa famille.

Article 46 bis

Exemption de permis de travail

1. Les membres du poste consulaire sont, en ce qui
concerne les services rendus à l'Etat d'envoi, exempts des
obligations que les lois et règlements de l'Etat de rési-
dence relatifs à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère
imposent en matière de permis de travail.

2. Les membres du personnel privé des fonctionnaires
consulaires et employés consulaires, s'ils n'exercent
aucune autre occupation privée de caractère lucratif dans
l'Etat de résidence, sont exempts des obligations visées
au paragraphe 1 du présent article.

Article 47

Exemption du régime de sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, les membres du poste consulaire, pour ce
qui est des services qu'ils rendent à l'Etat d'envoi, et les
membres de leur famille vivant à leur foyer sont exemptés
des dispositions de sécurité sociale qui peuvent être en
vigueur dans l'Etat de résidence.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent
article s'applique également aux membres du personnel
privé qui sont au service exclusif des membres du poste
consulaire, à condition :

a) Qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat de rési-
dence ou n'y aient pas leur résidence permanente; et,
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b) Qu'ils soient soumis aux dispositions de sécurité
sociale qui sont en vigueur dans l'Etat d'envoi ou dans
un Etat tiers.

3. Les membres du poste consulaire qui ont à leur ser-
vice des personnes auxquelles l'exemption prévue au para-
graphe 2 du présent article ne s'applique pas doivent
observer les obligations que les dispositions de sécurité
sociale de l'Etat de résidence imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du pré-
sent article n'exclut pas la participation volontaire au
régime de sécurité sociale de l'Etat de résidence, pour
autant qu'elle est admise par cet Etat.

Article 48

Exemption fiscale

1. Les fonctionnaires consulaires et les employés consu-
laires ainsi que les membres de leur famille vivant à leur
foyer sont exempts de tous impôts et taxes, personnels ou
réels, nationaux, régionaux et communaux, à l'exception :

a) Des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises ou
des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat de résidence, sous réserve
des dispositions de l'article 31;

c) Des droits de succession et de mutation perçus par
l'Etat de résidence, sous réserve des dispositions du para-
graphe b) de l'article 50;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat de résidence, et des impôts sur le
capital prélevés sur les investissements effectués dans
des entreprises commerciales ou financières situées dans
l'Etat de résidence10;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de ser-
vices particuliers rendus;

/) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypo-
thèque et de timbre, sous réserve des dispositions de
l'article 31.

2. Les membres du personnel de service ainsi que les
membres du personnel privé qui sont au service exclusif
des membres du poste consulaire sont exempts des impôts
et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs
services.

3. Les membres du poste consulaire qui emploient des
personnes dont les traitements ou salaires ne sont pas
exemptés de l'impôt sur le revenu dans l'Etat de résidence
doivent respecter les obligations que les lois et règlements
dudit Etat imposent aux employeurs en matière de per-
ception de l'impôt sur le revenu.

10 La majorité des membres du Comité de rédaction se sont pro-
noncés pour la suppression, dans cet alinéa, des mots « par eux »
après le mot « effectués », afin d'aligner ce texte sur les dispositions
similaires qui figurent dans l'alinéa d) de l'article 34 de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques.

Article 49

Exemption des droits de douane et de la
visite douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat de résidence autorise l'entrée et
la sortie et accorde l'exemption de tous droits de douane,
taxes et autres redevances connexes autres que frais d'en-
trepôt, de transport et frais afférents à des services ana-
logues pour :

a) Les objets destinés à l'usage officiel du poste consu-
laire;

b) Les objets destinés à l'usage personnel du fonction-
naire consulaire et des membres de sa famille vivant à son
foyer, y compris les effets destinés à son établissement.
Les articles de consommation ne doivent pas dépasser les
quantités nécessaires pour leur utilisation directe par
les intéressés.

2. Les employés consulaires bénéficient des privilèges
et exemptions prévus au paragraphe 1 du présent article
pour ce qui est des objets importés lors de leur première
installation ou exportés par la suite.

3. Les bagages personnels accompagnés des fonction-
naires consulaires et des membres de leur famille vivant
à leur foyer sont exemptés de la visite douanière. Ils ne
peuvent être soumis à la visite que s'il y a de sérieuses
raisons de supposer qu'ils contiennent des objets autres
que ceux mentionnés à l'alinéa b) du paragraphe 1 du
présent article ou des objets dont l'importation ou l'expor-
tation est interdite par les lois et règlements de l'Etat
de résidence ou soumise à ses lois et règlements de qua-
rantaine. Cette visite ne peut avoir lieu qu'en présence du
fonctionnaire consulaire ou du membre de sa famille inté-
ressé.

Article 50

Succession d'un membre du poste consulaire
ou d'un membre de sa famille

En cas de décès d'un membre du poste consulaire ou
d'un membre de sa famille qui vivait à son foyer, l'Etat
de résidence est tenu :

a) De permettre l'exportation des biens meubles du
défunt, à l'exception de ceux qui ont été acquis dans l'Etat
de résidence et qui font l'objet d'une prohibition d'expor-
tation au moment du décès;

b) De ne pas prélever de droits nationaux, régionaux
ou communaux de succession ni de mutation sur les biens
meubles dont la présence dans l'Etat de résidence était
due uniquement à la présence dans cet Etat du défunt en
tant que membre du poste consulaire ou membre de la
famille d'un membre du poste consulaire.

Article 51

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les membres du poste
consulaire et les membres de leur famille vivant à leur
foyer de toute prestation personnelle et de tout service
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d'intérêt public, de quelque nature qu'il soit, et des
charges militaires telles que les réquisitions, contributions
et logements militaires.

Article 52
(Supprimé) 11

Article 53
Commencement et fin des privilèges

et immunités consulaires

1. Tout membre du poste consulaire bénéficie des pri-
vilèges et immunités prévus par la présente Convention
dès son entrée sur le territoire de l'Etat de résidence pour
gagner son poste ou, s'il se trouve déjà sur ce territoire,
dès que sa nomination est notifiée au ministère des
affaires étrangères ou à l'autorité désignée par ce minis-
tère.

2. Les membres de la famille d'un membre du poste
consulaire vivant à son foyer, ainsi que les membres de son
personnel privé, bénéficient des privilèges et immunités
prévus dans la présente Convention à partir de la dernière
des dates suivantes : celle à partir de laquelle ledit
membre du poste consulaire jouit des privilèges et immu-
nités conformément au paragraphe 1 du présent article,
celle de leur entrée sur le territoire de l'Etat de résidence
ou celle à laquelle ils sont devenus membres de ladite
famille ou dudit personnel privé.

3. Lorsque les fonctions d'un membre du poste consu-
laire prennent fin, ses privilèges et immunités, ainsi que
ceux des membres de sa famille vivant à son foyer ou
des membres de son personnel privé, cessent normalement
à la première des dates suivantes : au moment où la per-
sonne en question quitte le territoire de l'Etat de rési-
dence, ou à l'expiration d'un délai raisonnable qui lui
aura été accordé à cette fin, mais ils subsistent jusqu'à ce
moment, même en cas de conflit armé. Quant aux per-
sonnes visées au paragraphe 2 du présent article, leurs
privilèges et immunités cessent dès qu'elles-mêmes
cessent d'appartenir au foyer ou d'être au service d'un
membre du poste consulaire, étant toutefois entendu que,
si ces personnes ont l'intention de quitter le territoire de
l'Etat de résidence dans un délai raisonnable, leurs privi-
lèges et immunités subsistent jusqu'au moment de leur
départ.

4. Toutefois, en ce qui concerne les actes accomplis par
un membre du poste consulaire dans l'exercice de ses
fonctions, l'immunité de juridiction subsiste sans limita-
tion de durée 12.

11 La Première Commission a décidé de supprimer l'article 52 et
d'inviter le Comité de rédaction à élaborer un protocole de signa-
ture facultative sur l'acquisition de la nationalité.

12 Le Comité de rédaction a examiné la question de savoir si les
mots « membre du poste consulaire » doivent être remplacés par
les mots « fonctionnaire consulaire » conformément au paragraphe
1 de l'article 43. Plusieurs membres du Comité se sont opposés à
cette modification, arguant que l'on pourrait interpréter les mots
« immunité de juridiction » au paragraphe 4 de l'article 53 comme
se rapportant aux privilèges accordés aux membres du poste consu-
laire aux termes du paragraphe 3 de l'article 44, ainsi qu'à l'im-
munité accordée au titre du paragraphe 1 de l'article 43. Le
Comité a donc décidé de n'apporter aucune modification au para-
graphe 4 de l'article 53, mais d'attirer l'attention de la Conférence
sur ce point.

5. En cas de décès d'un membre du poste consulaire, les
membres de sa famille vivant à son foyer continuent de
jouir des privilèges et immunités dont ils bénéficient,
jusqu'à la première des dates suivantes : celle où ils
quittent le territoire de l'Etat de résidence, ou à l'expi-
ration d'un délai raisonnable qui leur aura été accordé à
cette fin.

Article 54

Obligations des Etats tiers

1. Si le fonctionnaire consulaire traverse le territoire
ou se trouve sur le territoire d'un Etat tiers, qui lui a
accordé un visa au cas où ce visa est requis, pour aller
assumer ses fonctions ou rejoindre son poste, ou pour
rentrer dans l'Etat d'envoi, ou pour effectuer d'autres
voyages de service, l'Etat tiers lui accordera les immunités
prévues dans les autres articles de la présente Convention
qui peuvent être nécessaires pour permettre son passage
ou son retour. L'Etat tiers fera de même pour les membres
de la famille vivant à son foyer et bénéficiant des privi-
lèges et immunités, qui accompagnent le fonctionnaire
consulaire ou qui voyagent séparément, pour le rejoindre
ou pour rentrer dans l'Etat d'envoi.

2. Dans les conditions similaires à celles qui sont pré-
vues au paragraphe 1 du présent article, les Etats tiers
ne doivent pas entraver le passage sur leur territoire des
autres membres du poste consulaire et des membres de
leur famille vivant à leur foyer.

3. Les Etats tiers accorderont à la correspondance
officielle et aux autres communications officielles en
transit, y compris les messages en code ou en chiffre, la
même liberté et la même protection que l'Etat de rési-
dence est tenu d'accorder en vertu de la présente Conven-
tion. Ils accorderont aux courriers consulaires, auxquels
un visa a été accordé s'il était requis, et aux valises consu-
laires en transit la même inviolabilité et la même protec-
tion que l'Etat de résidence est tenu d'accorder en vertu
de la présente Convention.

4. Les obligations des Etats tiers en vertu des para-
graphes 1, 2 et 3 du présent article s'appliquent également
aux personnes mentionnées respectivement dans ces para-
graphes, ainsi qu'aux communications officielles et aux
valises consulaires, lorsque leur présence sur le territoire
de l'Etat tiers est due à un cas de force majeure.

Article 55

Respect des lois et règlements de l'Etat de résidence

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités,
toutes les personnes qui bénéficient de ces privilèges et
immunités ont le devoir de respecter les lois et règlements
de l'Etat de résidence. Elles ont également le devoir de ne
pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

2. Les locaux consulaires ne seront pas utilisés d'une
manière incompatible avec l'exercice des fonctions consu-
laires.

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article
n'excluent pas la possibilité d'installer, dans une partie
du bâtiment où se trouvent les locaux du poste consulaire.
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les bureaux d'autres organismes ou agences, à condition
que les locaux affectés à ces bureaux soient séparés de
ceux qui sont utilisés par le poste consulaire. Dans ce cas,
lesdits bureaux ne sont pas considérés, aux fins de la pré-
sente Convention, comme faisant partie des locaux consu-
laires.

Article 55 A™
(Ancien paragraphe 3 de l'article 43)

Assurance contre les dommages causés aux tiers

Les membres du poste consulaire doivent se conformer
à toutes les obligations imposées par les lois et règlements
de l'Etat de résidence en matière d'assurance de respon-
sabilité civile pour l'utilisation de tout véhicule, bateau
ou aéronef.

Article 5614

Dispositions spéciales relatives
à l'occupation privée de caractère lucratif

1. Les fonctionnaires consulaires de carrière n'exerce-
ront dans l'Etat de résidence aucune activité profession-
nelle ou commerciale pour leur profit personnel.

2. Les privilèges et immunités prévus au présent cha-
pitre ne sont pas accordés :

a) Aux employés consulaires ou aux membres du per-
sonnel de service qui exercent dans l'Etat de résidence
une occupation privée de caractère lucratif;

b) Aux membres de la famille d'une personne men-
tionnée à l'alinéa a) du présent paragraphe ou aux
membres de son personnel privé;

c) Aux membres de la famille d'un membre du poste
consulaire qui exercent eux-mêmes dans l'Etat de rési-
dence une occupation privée de caractère lucratif.

CHAPITRE III. — RÉGIME APPLICABLE AUX
FONCTIONNAIRES CONSULAIRES HONORAIRES

ET AUX POSTES CONSULAIRES DIRIGÉS PAR EUX

Article 57

Dispositions générales concernant les facilités,
privilèges et immunités

1. Les articles 27 A, 28, 29, 34, 35, 36, 37, 38 et 39, le
paragraphe 3 de l'article 54 et les paragraphes 2 et 3 de
l'article 55 s'appliquent aux postes consulaires dirigés par
un fonctionnaire consulaire honoraire. En outre, les faci-
lités, privilèges et immunités de ces postes consulaires
sont réglés par les articles 58, 59, 60 et 60 A.

2. Les articles 42 et 43, le paragraphe 3 de l'article 44,
les articles 45 et 53 et le paragraphe 1 de l'article 55 s'ap-
pliquent aux fonctionnaires consulaires honoraires. En
outre, les facilités, privilèges et immunités de ces fonc-

13 Voir la note 6 relative à l'article 43.
14 Le Comité de rédaction a décidé de fusionner avec l'article 56

l'article nouveau suivant immédiatement l'article 69, tel que cet
article nouveau a été adopté par la Deuxième Commission.

tionnaires consulaires sont réglés par les articles 60 B, 61,
62, 63 et 64.

3. Les privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention ne sont pas accordés aux membres de la
famille d'un fonctionnaire consulaire honoraire ou d'un
employé consulaire qui est employé dans un poste consu-
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire.

Article 58

Protection des locaux consulaires

L'Etat de résidence prend les mesures nécessaires pour
protéger les locaux consulaires d'un poste consulaire
dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire et em-
pêcher qu'ils ne soient envahis ou endommagés et que
la paix du poste consulaire ne soit troublée ou sa
dignité amoindrie.

Article 59

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires d'un poste consulaire
dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire, dont
l'Etat d'envoi est propriétaire ou locataire, sont
exempts de tous impôts et taxes de toute nature, natio-
naux, régionaux ou communaux, pourvu qu'il ne s'agisse
pas de taxes perçues en rémunération de services parti-
culiers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le paragraphe 1 du
présent article ne s'applique pas à ces impôts et taxes
lorsque, d'après les lois et règlements de l'Etat de rési-
dence, ils sont à la charge de la personne qui a contracté
avec l'Etat d'envoi.

Article 60

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires d'un poste consu-
laire dirigé par un fonctionnaire honoraire sont inviolables
à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent, à
condition qu'ils soient séparés des autres papiers et docu-
ments et, en particulier, de la correspondance privée du
chef de poste consulaire et de toute personne travaillant
avec lui, ainsi que des biens, livres ou documents se rap-
portant à leur profession ou à leur commerce.

Article 60 A

Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat de résidence accorde l'entrée et
la sortie ainsi que l'exemption de tous droits de douane,
taxes et autres redevances connexes autres que frais d'en-
trepôt, de transport et frais afférents à des services ana-
logues, pour les objets suivants, à condition qu'ils soient
destinés exclusivement à l'usage officiel d'un poste consu-
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire :
les écussons, pavillons, enseignes, sceaux et cachets, livres,
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imprimés officiels, le mobilier de bureau, le matériel et les
fournitures de bureau, et les objets analogues fournis au
poste consulaire par l'Etat d'envoi ou sur sa demande.

Article 60 B

Procédure pénale

Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre un
fonctionnaire consulaire honoraire, celui-ci est tenu de se
présenter devant les autorités compétentes. Toutefois, la
procédure doit être conduite avec lés égards qui sont dus
au fonctionnaire consulaire honoraire en raison de sa
position officielle et, sauf si l'intéressé est en état d'arres-
tation ou de détention, de manière à gêner le moins pos-
sible l'exercice des fonctions consulaires. Lorsqu'il est
devenu nécessaire de mettre un fonctionnaire consulaire
honoraire en état de détention préventive, la procédure
dirigée contre lui doit être ouverte dans le délai le plus
bref.

Article 61

Protection du fonctionnaire consulaire honoraire

L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonctionnaire
consulaire honoraire la protection qui peut être nécessaire
en raison de sa position officielle.

Article 62

Exemption d'immatriculation des étrangers
et de permis de séjour

Les fonctionnaires consulaires honoraires, à l'excep-
tion de ceux qui exercent dans l'Etat de résidence une
activité professionnelle ou commerciale pour leur profit
personnel, sont exempts de toutes les obligations prévues
par les lois et règlements de l'Etat de résidence en matière
d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour.

Article 63

Exemption fiscale

Le fonctionnaire consulaire honoraire est exempt de
tous impôts et taxes sur les indemnités et les émoluments
qu'il reçoit de l'Etat d'envoi en raison de l'exercice des
fonctions consulaires.

Article 64

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les fonctionnaires
consulaires honoraires de toute prestation personnelle et
de tout service d'intérêt public, de quelque nature qu'il
soit, ainsi que des charges militaires telles que les réqui-
sitions, contributions et logements militaires.

Article 67 15

Caractère facultatif de l'institution
des fonctionnaires consulaires honoraires

Chaque Etat est libre de décider s'il nommera ou rece-
vra des fonctionnaires consulaires honoraires.

CHAPITRE IV. — DISPQSITIQNS GÉNÉRALES

Article 67 A

Agents consulaires non chefs de poste consulaire

1. Chaque Etat est libre de décider s'il établira ou
admettra des agences consulaires gérées par des agents
consulaires n'ayant pas été désignés comme chefs de
poste consulaire par l'Etat d'envoi.

2. Les conditions dans lesquelles les agences consu-
laires au sens du paragraphe 1 du présent article peuvent
exercer leur activité, ainsi que les privilèges et immu-
nités dont peuvent jouir les agents consulaires qui les
gèrent, sont fixés par accord entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de résidence.

Article 68

Exercice de fonctions consulaires par
une mission diplomatique

1. Les dispositions de la présente Convention
s'appliquent également, dans la mesure où le contexte
le permet, à l'exercice de fonctions consulaires par une
mission diplomatique.

2. Les noms des membres de la mission diplomatique
attachés à la section consulaire ou autrement chargés de
l'exercice des fonctions consulaires de la mission sont
notifiés au ministère des affaires étrangères de l'Etat de
résidence ou à l'autorité désignée par ce ministère.

3. Dans l'exercice de fonctions consulaires, la mission
diplomatique peut s'adresser :

a) Aux autorités locales de la circonscription
consulaire ;

b) Aux autorités centrales de l'Etat de résidence si les
lois, règlements et usages de l'Etat de résidence ou les
accords internationaux en la matière le permettent.

4. Les privilèges et immunités des membres de la
mission diplomatique, mentionnés au paragraphe 2 du
présent article, demeurent déterminés par les règles du
droit international concernant les relations diplomatiques.

Article 69

Ressortissants ou résidents permanents
de l'Etat de résidence

1. A moins que des privilèges et immunités supplémen-
taires n'aient été accordés par l'Etat de résidence, les fonc-
tionnaires consulaires qui sont ressortissants ou résidents
permanents de l'Etat de résidence ne bénéficient que de

15 La Deuxième Commission a décidé de supprimer entièrement
les articles 65 et 66.
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l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité personnelle
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions et du privilège prévu au paragraphe 3 de
l'article 44. En ce qui concerne ces fonctionnaires consu-
laires, l'Etat de résidence est également tenu par l'obli-
gation prévue à l'article 42. Lorsqu'une action pénale est
engagée contre un tel fonctionnaire consulaire, la procé-
dure doit être conduite, sauf si l'intéressé est en état
d'arrestation ou de détention, de manière à gêner le moins
possible l'exercice des fonctions consulaires.

2. Les autres membres du poste consulaire qui sont
ressortissants ou résidents permanents de l'Etat de rési-
dence et les membres de leur famille, ainsi que les
membres de la famille des fonctionnaires consulaires
visés au paragraphe 1 du présent article, ne bénéficient
des privilèges et immunités que dans la mesure où cet
Etat les leur reconnaît. Les membres de la famille d'un
membre du poste consulaire et les membres du personnel
privé qui sont eux-mêmes ressortissants ou résidents per-
manents de l'Etat de résidence ne bénéficient également
des privilèges et immunités que dans la mesure où cet
Etat les leur reconnaît. Toutefois, l'Etat de résidence doit
exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas
entraver d'une manière excessive l'exercice des fonctions
du poste consulaire.

Article 70

Non-discrimination

1. En appliquant les dispositions de la présente
Convention, l'Etat de résidence ne fera pas de discrimi-
nation entre les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discri-
minatoires :

a) Le fait pour l'Etat de résidence d'appliquer restric-
tivement l'une des dispositions de la présente Convention
parce qu'elle est ainsi appliquée à ses postes consulaires
dans l'Etat d'envoi;

b) Le fait pour des Etats de se faire mutuellement
bénéficier, par coutume ou par voie d'accord, d'un traite-
ment plus favorable que ne le requièrent les dispositions
de la présente Convention.

Article 71

Rapport entre la présente Convention et les
autres accords internationaux

1. Les dispositions de la présente Convention ne
portent pas atteinte aux autres accords internationaux
en vigueur dans les rapports entre les Etats parties à ces
accords.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne
saurait empêcher les Etats de conclure des accords inter-
nationaux confirmant, complétant ou développant ses
dispositions, ou étendant leur champ d'application.

Article 72™

Règlement des différends

1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'appli-
cation de la présente, Convention sera soumis à la Cour
internationale de Justice à la requête de l'une ou l'autre
partie, à moins qu'elles ne soient convenues d'un autre
mode de règlement.

2. Chaque partie contractante pourra, au moment où
elle signera ou ratifiera la présente Convention ou y
adhérera, déclarer qu'elle ne se considère pas liée par le
paragraphe 1 du présent article. Les autres parties
contractantes ne seront pas liées par ledit paragraphe
envers toute partie contractante qui aura fait une telle
déclaration.

CHAPITRE V. — CLAUSES FINALES

Article 73

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou d'une institution spécialisée, ainsi que de tout
Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice
et de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies à devenir partie
à la Convention, de la manière suivante : jusqu'au
31 octobre 1963, au Ministère fédéral des Affaires étran-
gères d'Autriche et ensuite, jusqu'au 31 mars 1964, au
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Article 74

Ratification

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

Article 75

Adhésion

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion
de tout Etat appartenant à l'une des quatre catégories
mentionnées à l'article 73. Les instruments d'adhésion
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies.

16 Certains membres du Comité de rédaction ont été d'avis que
la Conférence pourrait envisager d'ajouter à l'article 72 un nouveau
paragraphe rédigé comme suit :

« 3. Toute partie contractante qui aura fait une déclaration
en vertu du paragraphe 2 du présent article pourra retirer cette
déclaration à tout moment par une notification adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. »
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Article 76

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le tren-
tième jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies du
vingt-deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention
ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instru-
ment de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera
en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat
de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 77

Notifications à faire par le Secrétaire général

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifie à tous les Etats appartenant à l'une des
quatre catégories mentionnées à l'article 73 :

c) Les signatures apposées à la présente Convention
et le dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles 73, 74 et 75;

b) La date à laquelle la présente Convention entrera
en vigueur, conformément à l'article 76;

c) Les déclarations faites en vertu du paragraphe 2
de l'article 72.

Article 78

Textes faisant foi

L'original de la présente Convention, dont les textes
anglais, chinois, espagnol, français et russe font également
foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée
conforme à tous les Etats appartenant à l'une des quatre
catégories mentionnées à l'article 73.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé
la présente Convention.

Fait à Vienne, le avril mil neuf cent soixante-trois.

Projet de résolution concernant les réfugiés

La Conférence des Nations Unies sur les relations
consulaires,

Prenant note du mémorandum présenté par le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
(A/CONF.25/L.6), ainsi que des déclarations faites
par les délégations au cours de la discussion,

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies de soumettre à l'examen des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies tous les documents et
comptes rendus relatifs à la discussion de la question des
réfugiés mentionnée dans ledit mémorandum et entre-
temps déclare ne prendre aucune décision en la matière.

Protocole de signature facultative
concernant l'acquisition de la nationalité

Les Etats parties au présent Protocole et à la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires, ci-après
dénommée « la Convention », qui a été adoptée par la
Conférence des Nations Unies tenue à Vienne du
4 mars au [ ] avril 1963,

Exprimant leur désir d'établir entre eux des normes
relatives à l'acquisition de la nationalité par les membres
du poste consulaire et les membres de leur famille vivant
à leur foyer,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Aux fins du présent Protocole, l'expression « membres
du poste consulaire » a le sens qui lui est donné dans
l'alinéa g) du paragraphe 1 de l'article premier de la
Convention, c'est-à-dire qu'elle s'entend des « fonction-
naires consulaires, employés consulaires et membres du
personnel de service ».

Article 2

Les membres du poste consulaire qui n'ont pas la natio-
nalité de l'Etat de résidence et les membres de leur
famille vivant à leur foyer n'acquièrent pas la nationalité
de cet Etat par le seul effet de sa législation.

Article 3

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous
les Etats qui deviendront Parties à la Convention de la
manière suivante : jusqu'au 31 octobre 1963 au Ministère
fédéral des Affaires étrangères d'Autriche, et ensuite,
jusqu'au 31 mars 1964, au Siège de l'Organisation des
Nations Unies à New York.

Article 4

Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

Article 5

Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de
tous les Etats qui deviendront Parties à la Convention.
Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 6

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même
jour que la Convention ou, si cette seconde date est plus
éloignée, le trentième jour suivant la date de dépôt du
second instrument de ratification du Protocole ou d'adhé-
sion à ce Protocole auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole
ou y adhérera après son entrée en vigueur conformément
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au paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera
en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat
de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 7

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifiera à tous les Etats qui peuvent devenir
Parties à la Convention :

a) Les signatures apposées au présent Protocole et le
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles 3, 4 et S;

b) La date à laquelle le présent Protocole entrera en
vigueur, conformément à l'article 6.

Article 8

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi,
sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, qui en adressera des copies certifiées
conformes à tous les Etats visés à l'article 3.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés,
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont
signé le présent Protocole.

Fait à Vienne, le
trois.

avril mil neuf cent soixante-

Projet d'Acte final
de la Conférence des Nations Unies

sur les relations consulaires

1. L'Assemblée générale des Nations Unies a, par sa
résolution 1685 (XVI) en date du 18 décembre 1961,
décidé qu'une conférence internationale de plénipoten-
tiaires serait convoquée pour examiner la question des
relations consulaires et pour consacrer le résultat de ses
travaux dans une convention internationale et dans tels
autres instruments qu'elle jugerait appropriés. De plus,
acceptant l'invitation adressée par les Gouvernement
fédéral d'Autriche, l'Assemblée générale a prié le Secré-
taire général de convoquer la Conférence à Vienne au
début du mois de mars 1963.

2. La Conférence des Nations Unies sur les relations
consulaires s'est réunie à la Neue Hofburg, à Vienne
(Autriche), du 4 mars au avril 1963.

3. Etaient représentés à la Conférence les Gouverne-
ments des quatre-vingt-douze Etats ci-après : Afrique du
Sud, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Aus-
tralie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Burundi,
Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie,
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica,
Cuba, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amé-
rique, Ethiopie, Fédération de Malaisie, Finlande,
France, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Honduras,
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël,
Italie, Japon, Jordanie, Koweït, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Mali,
Maroc, Mexique, Mongolie, Nigeria, Norvège, Nouvelle-

Zélande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philip-
pines, Pologne, Portugal, République arabe unie, Répu-
blique de Corée, République du Viet-Nam, République
Dominicaine, République fédérale d'Allemagne, Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Ruanda.
Saint-Marin, Saint-Siège, Salvador, Sierra Leone, Suède.
Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande,
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

4. Les Gouvernements de la Bolivie, du Guatemala et
du Paraguay étaient représentés à la Conférence par des
observateurs.

5. L'Assemblée générale a invité les institutions
spécialisées et les organisations intergouvemementales
intéressées à envoyer des observateurs à la Conférence.
Les institutions spécialisées et les organisations inter-
gouvernementales intéressées dont les noms suivent ont
accepté cette invitation :

Organisation internationale du Travail,

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation e(
l'agriculture,

Agence internationale de l'énergie atomique,
Conseil de l'Europe.

6. La Conférence a élu Président M. Stephan Verosta
(Autriche).

7. La Conférence a élu Vice-Présidents les représen-
tants des Etats suivants : Algérie, Argentine, Canada,
Ceylan, Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, France,
Haute-Volta, Indonésie, Italie, Mexique, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Yougoslavie.

8. La Conférence a constitué les commissions et
comités suivants :

Bureau de la Conférence

Président : Le Président de la Conférence.

Membres : Le Président de la Conférence, les
Vice-Présidents et les Présidents des Première et
Deuxième Commissions.

Première Com?nission

Président : M. Nathan Barnes (Libéria)

Premier Vice-Président : M. Pedro Silveira-Barrios
(Venezuela)

Deuxième Vice-Président : M. Jerzy Osiecki (Pologne)

Rapporteur: M. Zenon P. Westrup (Suède).

Deuxième Commission

Président : M. Mario Gibson Alves Barboza (Brésil)

Premier Vice-Président : M. Hassan Kamel (Répu-
blique arabe unie)
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Deuxième Vice-Président : M. A. J. Vranken (Belgique)

Rapporteur : M. Borislav Konstantinov (Bulgarie)

Comité de rédaction

Président : M. K. Krishna Rao (Inde)

Membres : M. José Maria Ruda (Argentine),
M. Geraldo Eulalio de Nascimente e Silva (Brésil),
M. Nan-ju Wu (Chine), M. José S. de Erice
(Espagne), M. Warde M. Cameron (Etats-Unis
d'Amérique), M. Bernard de Menthon (France),
M. Emmanuel Kodjo Dadzié (Ghana), M. Endre
Ustor (Hongrie), M. W. V. J. Evans (Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord),
M. Rudolf L. Bindschedler (Suisse), M. Oleg
Khlestov (Union des Républiques socialistes sovié-
tiques) .

Commission de vérification des pouvoirs

Président : M. Gilles Sicotte (Canada)

Membres : Canada, Etats-Unis d'Amérique, Grèce,
Guinée, Indonésie, Mexique, Nigeria, Salvador,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

9. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies était représenté par M. C. A. Stavropoulos,
Conseiller juridique. M. Yuen-li Liang, Directeur de la
Division de la codification, Service juridique de l'Organi-
sation des Nations Unies, a rempli les fonctions de
Secrétaire exécutif. M. J. Zourek, Rapporteur spécial
de la Commission du droit international sur la question
des relations consulaires, a rempli les fonctions d'expert.

10. Dans la résolution 1685 (XVI) par laquelle elle
convoquait la Conférence, l'Assemblée générale lui a
soumis le chapitre II du Rapport de la Commission du
droit international sur les travaux de sa treizième ses-
sion où figure le texte du projet d'articles sur les relations
consulaires et du commentaire à ces articles adopté par
la Commission à cette session pour qu'il lui serve de base
de travail lors de son examen de la question des relations
consulaires.

11. La Conférence était également saisie de la docu-
mentation suivante :

a) Les observations soumises par les gouvernements
au cours des étapes successives des travaux de la Com-
mission du droit international sur les relations consulaires;

b) Les comptes rendus des débats pertinents de
l'Assemblée générale;

c) Les amendements au projet d'articles sur les rela-
tions consulaires, qui ont été soumis par les gouverne-
ments avant la Conférence conformément à la résolution
1813 (XVII) adoptée par l'Assemblée générale le
21 décembre 1962;

d) Le texte de la Convention relative aux agents
consulaires adoptée par la Sixième Conférence internatio-
nale américaine et signée à La Havane le 20 février 1928;

e) Un recueil de traités consulaires bilatéraux, un
recueil de lois et règlements relatifs aux privilèges et
immunités diplomatiques et consulaires, une biblio-

graphie relative aux relations consulaires, un guide-
répertoire du projet d'articles relatifs aux relations consu-
laires et tous autres éléments de la documentation établie
sur le sujet par le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies.

12. Au début, la Conférence a réparti de la manière
suivante entre la Première et la Deuxième Commission
l'examen des articles du projet de la Commission du droit
international sur les relations consulaires et l'élaboration
du préambule, des clauses finales, de l'Acte final et de tels
protocoles qu'elle pourrait juger nécessaires au cours de
ses travaux :

Première Commission : Articles 2 à 27, 68, 70 et 71 du
projet d'articles; préambule; clauses finales; acte final
de la Conférence et tels protocoles que la Conférence
pourrait juger nécessaires.

Deuxième Commission : Articles 28 à 67 et article 69
du projet d'articles.
Par la suite, la Conférence a procédé à une nouvelle

répartition : elle a transféré de la Deuxième à la Pre-
mière Commission les articles 52 à 55 du projet. Au
début également, la Conférence a attribué l'article 1er du
projet au Comité de rédaction, ce dernier devant faire
directement rapport à la Conférence; mais par la suite,
celle-ci a décidé que le Comité de rédaction ferait rapport
à la Conférence sur cet article par le canal de la Première
.Commission.

13. Sur la base des délibérations consignées dans les
comptes rendus des séances de la Conférence plénière
ainsi que dans les comptes rendus et rapports des
Première et Deuxième Commissions, la Conférence a
préparé la Convention et le(s) Protocole(s) suivants :

14. Ces Convention et Protocole(s), qui sont soumis
à ratification, ont été adoptés par la Conférence le

avril 1963 et ouverts à la signature le avril 1963,
conformément à leurs dispositions, jusqu'au 31 octobre
1963 au Ministère fédéral des Affaires étrangères
d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 31 mars 1964, au Siège
de l'Organisation des Nations Unies à New York. Les
mêmes instruments ont été aussi ouverts à l'adhésion,
conformément à leurs dispositions.

15. Après le 31 octobre 1963, date à laquelle expire le
délai prévu pour la signature au Ministère fédéral des
Affaires étrangères d'Autriche, la Convention et le(s)
Protocole(s) seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

16. De plus, la Conférence a adopté la (les) résolu-
tion^) suivante(s), qui est (sont) annexée(s) au pré-
sent Acte final :

EN FOI DE QUOI les représentants ont signé le présent
Acte final.

Fait à Vienne, le avril mil neuf cent soixante-
trois, en un seul exemplaire en langues anglaise, chinoise,
espagnole, française et russe, chaque texte faisant égale-
ment foi. Par décision de la Conférence, l'original du
présent Acte final sera déposé aux archives du Ministère
fédéral des Affaires étrangères d'Autriche,



PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS PRÉSENTÉS EN SÉANCE PLÉNIÈRE DE LA CONFÉRENCE

DOCUMENT A/CONF.25/L.8 et Add.l et 2

Espagne, Iran, République arabe unie et Union
des Républiques socialistes soviétiques : projet
de résolution

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

La Conférence des Nations Unies sur les relations
consulaires,

Ayant adopté la Convention de Vienne sur les relations
consulaires sur la base du projet d'articles préparé par la
Commission du droit international,

Décide d'exprimer sa profonde reconnaissance à la
Commission du droit international pour la remarquable
contribution qu'elle a apportée à la codification et au
développement des normes du droit international sur les
relations consulaires.

DOCUMENTS A/CONF.25/L.9
et A/CONF.25/L.9/Corr.l et Add.l à 8

Argentine, Belgique, Brésil, Chili, Chine, Colom-
bie, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération
de Malaisie, France, Guinée, Inde, Iran, Japon,
Liban, Libéria, Liechtenstein, Maroc, Mexique,
Mongolie, République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni, Saint-Siège, Salvador, Tchécoslo-
vaquie, Thaïlande, Tunisie, Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques : projet de réso-
lution

[Texte original en anglais]
[26 mars 1963]

La Conférence des Nations Unies sur les relations
consulaires,

Ayant adopté la Convention de Vienne sur les relations
consulaires,

Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement et au
peuple de la République d'Autriche pour avoir rendu
possible la tenue de la Conférence à Vienne, ainsi que
pour leur généreuse hospitalité et leur importante
contribution à l'heureux achèvement des travaux de la
Conférence.

DOCUMENT A/CONF.25/L.12
Espagne et Ghana : amendement à l'article pre-

mier du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais, espagnol et français]
[8 avril 1963]

Ajouter le membre de phrase suivant à la fin de
l'alinéa ;) du paragraphe 1 :

« ... y compris la résidence du chef de poste consu-
laire quand elle est établie dans le même immeuble. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.13

République socialiste soviétique d'Ukraine : amen-
dement à l'article 30 du projet de convention
(A/CONF.25/L.11)

[Texte original en russe]
[8 avril 1963]

Remplacer le paragraphe 4 de l'article par le texte
suivant :

« Les locaux consulaires, leur ameublement et les
biens du consulat, ainsi que ses moyens de transport,
ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition, réqui-
sition, saisie ou mesure d'exécution. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.13/Rev.l

Ghana, Norvège et République socialiste soviétique
d'Ukraine : amendement à l'article 30 du pro-
jet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[18 avril 1963]

Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant :

« Les locaux consulaires, leur ameublement et les
biens du consulat, ainsi que ses moyens de transport,
ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition, réqui-
sition, saisie ou mesure d'exécution. Tl ne peut être
procédé à une expropriation qu'à des fins de défense
nationale ou d'utilité publique. En pareil cas toutes
dispositions possibles seront prises afin d'éviter des
entraves à l'exercice des fonctions consulaires et une
indemnité prompte, adéquate et effective sera versée
à l'Etat d'envoi. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.14

République socialiste soviétique d'Ukraine : amen-
dement à l'article 43 du projet de convention
(A/CONF.25/L.11)

[Texte original en russe]
[8 avril 1963]

Au paragraphe 1, entre les mots « Les fonctionnaires
consulaires » et les mots « ne sont pas justiciables »,
insérer les mots « et les employés consulaires ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.15

Norvège : amendement à l'article 22
du projet de convention (A/CONF.25/L.11

[Texte original en anglais]
[8 avril 1963]

Supprimer le paragraphe 1 de l'article 220.
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DOCUMENT A/CONF.25/L.17
Ghana : amendement à l'article 36

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[8 avril 1963]

Supprimer le paragraphe 2 de l'article 36.

DOCUMENT A/CONF.25/L.19
Autriche : amendement à l'article 5

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[8 avril 1963]

A l'alinéa }) de l'article S, après les mots « ... à défaut
de telles conventions » ajouter le membre de phrase sui-
vant : « et sauf en matière pénale ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.20
République socialiste soviétique de Biélorussie et

Tchécoslovaquie : amendement à l'article 15 du
projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en russe]
[8 avril 1963]

Au paragraphe 4, après les mots « membre du per-
sonnel diplomatique », ajouter les mots : « de la repré-
sentation diplomatique de l'Etat d'envoi dans l'Etat de
résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.21
République socialiste soviétique d'Ukraine et Tché-

coslovaquie : amendement à l'article 40 du
projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en russe]
[8 avril 1963]

Remplacer cet article par le texte suivant :
« L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc-

tionnaire consulaire une protection spéciale en raison
de sa position officielle et de le traiter avec le respect
qui lui est dû. L'Etat de résidence doit prendre toutes
mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à sa
personne, sa liberté et sa dignité. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.22
République socialiste soviétique d'Ukraine : amen-

dement à l'article 68 du projet de convention
(A/CONF.25/L.11)

[Texte original en russe]
[8 avril 1963]

Libeller le paragraphe 3 comme suit :
« 3. Dans l'exercice de fonctions consulaires, la mis-

sion diplomatique peut s'adresser aux autorités locales
et centrales de l'Etat de résidence de la manière prévue
par les lois, règlements et usages de l'Etat de résidence
ou les accords internationaux en la matière. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.24
Japon et République fédérale d'Allemagne : amen-

dement à Particle 31 du projet de convention
(A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[8 avril 1963]

Au paragraphe 1, entre les mots « Les locaux consu-
laires » et le mot « dont », ajouter les mots : « et la rési-
dence du chef de poste consulaire de carrière ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.25
Italie : amendement à l'article 15

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[8 avril 1963]

A la première phrase du paragraphe 2 de l'article 15,
après les mots « sont notifiés, soit », insérer les mots
« par la mission diplomatique de l'Etat d'envoi, soit, à
défaut d'une mission diplomatique de cet Etat dans
l'Etat de résidence, ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.26
Italie : amendement à l'article 19

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[8 avril 1963]

Ajouter dans le paragraphe 1 de l'article 19, après
« les articles 20, 22 et 23 », « l'article 24 ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.27
Italie : amendement à l'article 21

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[8 avril 1963]

Insérer à l'article 21 après les mots « sont notifiés »,
le membre de phrase suivant : « par la mission diploma-
tique de l'Etat d'envoi, ou, à défaut d'une telle mission... ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.28
Turquie : amendement à l'article 20

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[9 avril 1963]

A la première phrase de l'article 20, insérer les mots
« du personnel » entre les mots « sur l'effectif » et « du
poste consulaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.29
Philippines : amendement à l'article 35

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[10 avril 1963]

Supprimer la dernière phrase du paragraphe 5.
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DOCUMENT A/CONF.25/L.30
Fédération de Malaisie, Japon, Philippines, Répu-

blique arabe unie, Thaïlande et Venezuela :
amendement à l'article 36 du projet de conven-
tion (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[10 avril 1963}

Modifier comme suit la première phrase de l'alinéa b)
du paragraphe 1 :

« b) Les autorités compétentes de l'Etat de résidence
doivent avertir sans retard le poste consulaire de l'Etat
d'envoi lorsque, dans sa circonscription consulaire, un
ressortissant de cet Etat qui est arrêté, incarcéré ou mis
en état de détention préventive ou toute autre forme de
détention le demande. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.31
Danemark : amendement à l'article 35

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)
[Texte original en anglais]

[11 avril 1963]
Au paragraphe 5 :
a) Remplacer les mots « ni un résident permanent, »

par le texte suivant « ... de l'Etat de résidence ni, sauf
s'il est ressortissant de l'Etat d'envoi, un résident
permanent, ».

b) Remplacer les mots « de cet Etat. » par les mots
« de l'Etat de résidence. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.32
Chine : amendement à l'article 42

du projet de convention (A/CONF.25/L.11)
[Texte original en anglais]

[11 avril 1963]

Ajouter après les mots « par la voie diplomatique »,
les mots « ou autre voie appropriée. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.33
Belgique, Canada, Ghana, Inde, Norvège, Pologne,

République fédérale d'Allemagne, République
socialiste soviétique d'Ukraine : amendement à
l'article 43 du projet de convention (A/CONF.25/
L.11)

[Texte original en anglais]
[11 avril 1963]

Au paragraphe 1 remplacer les mots « fonctionnaires
consulaires » par « membres du poste consulaire ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.34
Union des Républiques socialistes soviétiques :

amendement à l'article 36 du projet de conven-
tion (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en russe]
[16 avril 1963]

Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :
« Les droits visés au paragraphe 1 du présent

article doivent s'exercer dans le cadre des lois et
règlements de l'Etat de résidence, étant entendu tou-
tefois que lesdits lois et règlements ne doivent pas
rendre ces droits inopérants. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.35

Belgique : amendement à l'article 41
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[16 avril 1963]

Au paragraphe 1, remplacer les mots « crime grave »
par les mots « infraction grave ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.36
Arabie Saoudite, Ceylan, Etats-Unis d'Amérique,

France, Grèce, Guinée, Italie, Japon, Libéria,
Mali, Nigeria, République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni, Tunisie : amendement à l'arti-
cle 30 du projet de convention (A/CONF.25/
L.11)

[Texte original en anglais]
[16 avril 1963}

Donner au paragraphe 2 le libellé suivant :
« Les autorités de l'Etat de résidence ne peuvent

pénétrer dans la partie des locaux consulaires que le
poste consulaire utilise exclusivement pour les besoins
de son travail, sauf avec le consentement du chef de
poste consulaire, de la personne désignée par lui ou du
chef de la mission diplomatique de l'Etat d'envoi ou,
à défaut de ce consentement, en vertu d'un mandat ou
d'une décision judiciaire et avec l'autorisation du
Ministre des affaires étrangères de l'Etat de résidence.
Toutefois, le consentement du chef de poste consu-
laire peut être présumé acquis en cas d'incendie ou
autre sinistre exigeant des mesures de protection
immédiates. »

DOCUMENT A/CONF.25/38

Espagne : amendement à l'article 48
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en espagnol]
[17 avril 1963}

A Valinéa d) du paragraphe 1, après les mots « des
impôts et taxes sur les revenus privés », ajouter le
membre de phrase : « ..., y compris les gains en capi-
tal, ... ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.39

Tunisie : amendement à l'article 41
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[18 avril 1963]

1. Remplacer le paragraphe 1 de l'article par le
texte suivant :

« Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être
mis en état d'arrestation ou de détention préventive
qu'en cas :
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a) De crime et à la suite d'une décision de l'auto-
rité judiciaire compétente ou

b) De flagrant délit, étant entendu que les auteurs
de l'infraction sont passibles selon la législation de
l'Etat de résidence d'une peine d'au moins cinq ans
de prison. Dans ce cas, les fonctionnaires consulaires
ne peuvent être maintenus en détention plus de
48 heures qu'en vertu d'une décision de l'autorité judi-
ciaire compétente. »
2. Remplacer, au paragraphe 2, les termes « du cas

prévu » par les termes « des cas prévus ».
3. Remplacer, au paragraphe 3, les termes « du cas

prévu » par les termes « des cas prévus ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.40
République socialiste soviétique d'Ukraine et Tché-

coslovaquie : proposition de réexamen de l'arti-
cle 36 du projet de convention

\Texte original en anglais]
[18 avril 1963)

Réexaminer l'article 36 en se basant sur le texte dudit
article tel que l'a rédigé la Commission du droit inter-
national (A/CONF.25/6)

ont également le droit de se rendre auprès d'un ressor-
tissant de l'Etat d'envoi qui, dans leur circonscription,
est incarcéré ou détenu en exécution d'un jugement.
Néanmoins, les fonctionnaires consulaires doivent, s'abs-
tenir d'intervenir en faveur d'un ressortissant incarcéré
ou mis en état de détention préventive ou toute autre
forme de détention lorsque l'intéressé s'y oppose expres-
sément.

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article
doivent s'exercer dans le cadre des lois et règlements de
l'Etat de résidence, étant entendu, toutefois, que ces lois
et règlements doivent permettre la pleine réalisation des
fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du
présent article.

DOCUMENT A/CONF.25/L.42
Suisse : amendement à l'article 57

du projet de convention
[Texte original en français]

[18 avril 1963]
Biffer au paragraphe 3 les mots : « ... ou d'un

employé consulaire qui est employé dans un poste consu-
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.41 et Add.l
Algérie, Ceylan, Congo (Brazzaville), Congo (Léo-

poldville), Guinée, Haute-Volta, Inde, Indonésie,
Iran, Liban, Libéria, Mali, Nigeria, Pakistan,
République de Corée, Sierra Leone, Tunisie :
texte proposé pour l'article 36

[Texte original en anglais]
[18 avril 1963)

Donner à l'article 36 le libellé suivant :
Communications avec les ressortissants de l'Etat d'envoi

1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires rela-
tives aux ressortissants de l'Etat d'envoi soit facilité :

a) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir la
liberté de communiquer avec les ressortissants de l'Etat
d'envoi et de se rendre auprès d'eux. Les ressortissants
de l'Etat d'envoi doivent avoir la même liberté de com-
muniquer avec les fonctionnaires consulaires et de se
rendre auprès d'eux;

b) A moins que l'intéressé ne s'y oppose expressément,
les autorités compétentes de l'Etat de résidence doivent
avertir sans retard le poste consulaire de l'Etat d'envoi
lorsque, dans sa circonscription consulaire, un ressortis-
sant de cet Etat est arrêté, incarcéré ou mis en état de
détention préventive ou toute autre forme de détention.
Toute communication adressée au poste consulaire par
la personne arrêtée, incarcérée ou mise en état de déten-
tion préventive ou toute autre forme de détention
doit également être transmise sans retard par lesdites
autorités;

c) Les fonctionnaires consulaires ont le droit de se
rendre auprès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi qui est
incarcéré, en état de détention préventive ou toute autre
forme de détention, de s'entretenir et de correspondre
avec lui et de pourvoir à sa représentation en justice. Ils

DOCUMENT A/CONF.25/L.42

Suisse : amendement à l'article 57
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français)
[18 avril 1963]

Biffer au paragraphe 3 les mots : « ... ou d'un employé
consulaire qui est employé dans un poste consulaire
dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.43

Australie : amendement à l'article 69
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[18 avril 1963]

1. Au paragraphe 1, insérer le mot « facilités » avant
« privilèges et immunités ».

2. Insérer, dans les deux premières phrases du para-
graphe 2, le mot « facilités » avant « privilèges et
immunités »,

DOCUMENT A/CONF.25/L.44

Suisse : amendement à l'article 57
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[18 avril 1963]

Ajouter un quatrième paragraphe dont le texte est le
suivant :

« 4) L'échange de valises consulaires entre deux
postes consulaires dirigés par des fonctionnaires consu-
laires honoraires ne sera admis que sous réserve du
consentement des deux Etats de résidence. »
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DOCUMENT A/CONF.25/L.45

Uruguay : amendement à l'article 68
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en espagnol]
[18 avril 1963}

Remplacer le point final du paragraphe 2 de l'article 68
par une virgule et ajouter : « aux fins d'assentiment de
l'Etat de résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.46 et Corr.l
Algérie, Arabie Saoudite, Ceylan, Congo (Brazza-

ville), Congo (Léopold ville), Espagne, Fédéra-
tion de Malaisie, Ghana, Guinée, Haute-Volta,
Inde, Indonésie, Libye, Mali, Mongolie, Nigeria,
République arabe unie, Sierra Leone, Syrie,
Tunisie : proposition relative à un protocole de
signature facultative concernant le règlement
obligatoire des différends

[Texte original en anglais]
[19 avril 1963]

CONVENTION DE VIENNE
SUR LES RELATIONS CONSULAIRES

Protocole de signature facultative
concernant le règlement obligatoire des différends

Les Etats parties au présent protocole et à la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires, ci-après
dénommée « la Convention », qui a été adoptée par la
Conférence des Nations Unies tenue à Vienne du 4 mars
au avril 1963,

Exprimant leur désir de recourir, pour ce qui les
concerne, à la juridiction obligatoire de la Cour inter-
nationale de Justice pour la solution de tous différends
touchant l'interprétation ou l'application de la Conven-
tion, à moins qu'un autre mode de règlement n'ait été
accepté d'un commun accord par les Parties dans un délai
raisonnable.

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier
Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'appli-

cation de la Convention relèvent de la compétence obli-
gatoire de la Cour internationale de Justice, qui, à ce
titre, pourra être saisie par une requête de toute partie
au différend qui sera elle-même Partie au présent
Protocole

Article 2
Les parties peuvent convenir, dans un délai de deux

mois après notification par une partie à l'autre qu'il
existe à son avis un litige, d'adopter d'un commun accord,
au lieu du recours à la Cour internationale de Justice,
une procédure devant un tribunal d'arbitrage. Ce délai
étant écoulé, chaque partie peut, par voie de requête,
saisir la Cour du différend.

Article 3
1. Les parties peuvent également convenir d'un com-

mun accord, dans le même délai de deux mois, de recourir

à une procédure de conciliation avant d'en appeler à la
Cour internationale de Justice.

2. La Commission de conciliation devra formuler ses
recommandations dans les cinq mois suivant sa constitu-
tion. Si celles-ci ne sont pas acceptées par les parties au
litige dans l'espace de deux mois après leur énoncé,
chaque partie sera libre de saisir la Cour du différend par
voie de requête.

Article 4
Les Etats parties à la Convention, au Protocole de

signature facultative concernant l'acquisition de la natio-
nalité et au présent Protocole peuvent à tout moment
déclarer étendre les dispositions du présent Protocole aux
différends résultant de l'interprétation ou de l'application
du Protocole de signature facultative concernant l'acqui-
sition de la nationalité. Ces déclarations seront notifiées
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 5
Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous

les Etats qui deviendront Parties à la Convention de la
manière suivante : jusqu'au au Ministère fédé-
ral des affaires étrangères d'Autriche, et ensuite, jusqu'au

au Siège de l'Organisation des Nations Unies
à New York.

Article 6
Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de

ratification seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

Article 7

Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de
tous les Etats qui deviendront Parties à la Convention.
Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 8
1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même

jour que la Convention ou, si cette date est plus éloignée,
le trentième jour suivant la date de dépôt du second ins-
trument de ratification du Protocole ou d'adhésion à ce
Protocole auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole
ou y adhérera après son entrée en vigueur conformément
au paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera
en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat
de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 9
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations

Unies notifiera à tous les Etats qui peuvent devenir
Parties à la Convention :

a) Les signatures apposées au présent Protocole et le
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles S, 6 et 7;

b) Les déclarations faites conformément à l'article 4
du présent Protocole;
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c) La date à laquelle le présent Protocole entrera en
vigueur, conformément à l'article 8.

Article 10

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui en adressera des copies certifiées
conformes à tous les Etats visés à l'article 5.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés,
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs,
ont signé le présent Protocole.

Fait à Vienne, le avril mil neuf cent soixante-
trois.

DOCUMENT A/CONF.25/L.47

Belgique : amendement à l'article 53
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[19 avril 1963]

Supprimer, au paragraphe î, le membre de phrase sui-
vant : « celle de leur entrée sur le territoire de l'Etat de
résidence ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.48

Royaume-Uni : amendement à l'article 53
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en anglais]
[19 avril 1963]

Au paragraphe 1, remplacer les mots « dès que sa
nomination est notifiée au ministère des affaires étran-
gères où à l'autorité désignée par ce ministère » par les
mots « dès son entrée en fonctions au poste consulaire ».

Note explicative de l'auteur de l'amendement

Cet amendement paraît souhaitable si l'on tient compte du
paragraphe 3 de l'article 23 et qu'on le rapproche du paragraphe 2
de l'article 19. H semble évident que la date déterminante pour le
commencement des privilèges et immunités devrait être la date à
laquelle le membre du poste consulaire entre en fonctions au poste
consulaire, conformément au paragraphe 3 de l'article 23, et non
la date de la notification faite en vertu du paragraphe 2 de
l'article 19.

Le paragraphe 1 de l'article 53 est semblable au paragraphe 1
de l'article 39 de la Convention de Vienne sur les relations diplo-

matiques, mais de l'avis de la délégation du Royaume-Uni il ne
faudrait pas suivre la Convention de 1961 sur ce point. La
Convention de 1961 ne contient pas de dispositions correspondant
au paragraphe 3 de l'article 23 ni au paragraphe 2 de l'article 19
de la présente Convention.

DOCUMENT A/CONF.25/L.49

Canada, Ceylan, Congo (Brazzaville), Congo (Léo-
poldville), Equateur, Fédération de Malaisie,
Guinée, Inde, Indonésie, Japon, Libéria, Mali,
Pakistan, Philippines, République arabe unie,
République de Corée, Sierra Leone, Syrie,
Thaïlande et Venezuela : amendement au texte
de l'article 36 proposé dans le document A/
CONF.25/L.41

[Texte original en anglais]
[20 avril 1963]

Au paragraphe 1, alinéa b), remplacer les mots « à
moins que l'intéressé ne s'y oppose expressément » par
les mots « si l'intéressé en fait la demande ».

DOCUMENT A/CONF.25/L.50

Royaume-Uni : amendement au texte de l'arti-
cle 36 proposé dans le document A/CONF.25/
L.41

[Texte original en anglais]
[20 avril 1963]

Ajouter, à la fin de l'alinéa b) du paragraphe 1, la
phrase : « Celles-ci doivent sans retard informer l'inté-
ressé de ses droits aux termes du présent alinéa. »

DOCUMENT A/CONF.25/L.51

Grèce : amendement à l'article 69
du projet de convention (A/CONF.25/L.11)

[Texte original en français]
[20 avril 1963]

Ajouter un troisième paragraphe dont le texte est le
suivant :

« 3) Les dispositions de l'article 35 relatif aux cour-
riers diplomatiques ou consulaires et à la valise consu-
laire ne s'appliquent pas aux postes consulaires dirigés
par un fonctionnaire consulaire honoraire, ressortissant
de l'Etat de résidence. »
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DOCUMENT A/CONF.25/12 *

Convention de Vienne sur les relations consulaires

Les Etats Parties à la présente Convention,

Rappelant que, depuis une époque reculée, des rela-
tions consulaires se sont établies entre les peuples,

Conscients des buts et des principes de la Charte des
Nations Unies concernant l'égalité souveraine des Etats,
le maintien de la paix et de la sécurité internationales et
le développement de relations amicales entre les nations,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur
les relations et immunités diplomatiques a adopté la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques qui
a été ouverte à la signature le 18 avril 1961,

Persuadés qu'une convention internationale sur les
relations, privilèges et immunités consulaires contri-
buerait elle aussi à favoriser les relations d'amitié entre
les pays, quelle que soit la diversité de leurs régimes cons-
titutionnels et sociaux,

Convaincus que le but desdits privilèges et immunités
est non pas d'avantager des individus mais d'assurer
l'accomplissement efficace de leurs fonctions par les
postes consulaires au nom de leurs Etats respectifs,

Affirmant que les règles du droit international cou-
tumier continueront à régir les questions qui n'ont pas
été expressément réglées dans les dispositions de la pré-
sente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Définitions

1. Aux fins de la présente Convention, les expressions
suivantes s'entendent comme il est précisé ci-dessous :

a) L'expression « poste consulaire » s'entend de tout
consulat général, consulat, vice-consulat ou agence
consulaire;

b) L'expression « circonscription consulaire » s'entend
du territoire attribué à un poste consulaire pour l'exercice
des fonctions consulaires;

c) L'expression « chef de poste consulaire » s'entend
de la personne chargée d'agir en cette qualité;

d) L'expression « fonctionnaire consulaire » s'entend
de toute personne, y compris le chef de poste consulaire,
chargée en cette qualité de l'exercice de fonctions
consulaires ;

e) L'expression « employé consulaire » s'entend de
toute personne employée dans les services administratifs
ou techniques d'un poste consulaire;

* Sont incorporés au texte les documents A/CONF.25/12/Corr.l
et A/CONF.2S/12/Corr.2.

/) L'expression « membre du personnel de service »
s'entend de toute personne affectée au service domes-
tique d'un poste consulaire;

g) L'expression « membres du poste consulaire »
s'entend des fonctionnaires consulaires, employés consu-
laires et membres du personnel de service;

h) L'expression « membres du personnel consulaire »
s'entend des fonctionnaires consulaires autres que le chef
de poste consulaire, des employés consulaires et des
membres du personnel de service;

i) L'expression « membre du personnel privé »
s'entend d'une personne employée exclusivement au ser-
vice privé d'un membre du poste consulaire;

;) L'expression « locaux consulaires » s'entend des
bâtiments ou des parties de bâtiments et du terrain atte-
nant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés
exclusivement aux fins du poste consulaire;

k) L'expression « archives consulaires » comprend tous
les papiers, documents, correspondance, livres, films,
rubans magnétiques et registres du poste consulaire,
ainsi que le matériel du chiffre, les fichiers et les
meubles destinés à les protéger et à les conserver.

2. Il existe deux catégories de fonctionnaires consu-
laires : les fonctionnaires consulaires de carrière et les
fonctionnaires consulaires honoraires. Les dispositions
du chapitre II de la présente Convention s'appliquent
aux postes consulaires dirigés par les fonctionnaires
consulaires de carrière; les dispositions du chapitre III
s'appliquent aux postes consulaires dirigés par des fonc-
tionnaires consulaires honoraires.

3. La situation particulière des membres des postes
consulaires qui sont ressortissants ou résidents perma-
nents de l'Etat de résidence est régie par l'article 71 de
la présente Convention.

CHAPITRE PREMIER.

LES RELATIONS CONSULAIRES EN GÉNÉRAL

SECTION I. — ETABLISSEMENTS ET CONDUITE
DES RELATIONS CONSULAIRES

Article 2

Etablissement de relations consulaires

1. L'établissement de relations consulaires entre Etats
se fait par consentement mutuel.

2. Le consentement donné à l'établissement de rela-
tions diplomatiques entre deux Etats implique, sauf
indication contraire, le consentement à l'établissement
de relations consulaires.

3. La rupture des relations diplomatiques n'entraîne
pas ipso facto la rupture des relations consulaires.
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Article 3

Exercice des fonctions consulaires

Les fonctions consulaires sont exercées par des postes
consulaires. Elles sont aussi exercées par des missions
diplomatiques conformément aux dispositions de la pré-
sente Convention.

Article 4

Etablissement d'un poste consulaire

1. Un poste consulaire ne peut être établi sur le
territoire de l'Etat de résidence qu'avec le consentement
de cet Etat.

2. Le siège du poste consulaire, sa classe et sa circons-
cription consulaire sont fixés par l'Etat d'envoi et soumis
à l'approbation de l'Etat de résidence.

3. Des modifications ultérieures ne peuvent être
apportées par l'Etat d'envoi au siège du poste consulaire,
à sa classe ou à sa circonscription consulaire qu'avec le
consentement de l'Etat de résidence.

4. Le consentement de l'Etat de résidence est égale-
ment requis si un consulat général ou un consulat veut
ouvrir un vice-consulat ou une agence consulaire dans
une localité autre que celle où il est lui-même établi.

5. Le consentement exprès et préalable de l'Etat de
résidence est également requis pour l'ouverture d'un
bureau faisant partie d'un consulat existant, en dehors
du siège de celui-ci.

Article 5

Fonctions consulaires

Les fonctions consulaires consistent à :

a) Protéger dans l'Etat de résidence les intérêts de
l'Etat d'envoi et de ses ressortissants, personnes phy-
siques et morales, dans les limites admises par le droit
international;

b) Favoriser le développement de relations commer-
ciales, économiques, culturelles et scientifiques entre
l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence et promouvoir de
toute autre manière des relations amicales entre eux dans
le cadre des dispositions de la présente Convention;

c) S'informer, par tous les moyens licites, des condi-
tions et de l'évolution de la vie commerciale, économique,
culturelle et scientifique de l'Etat de résidence, faire
rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi et
donner des renseignements aux personnes intéressées;

d) Délivrer des passeports et des documents de voyage
aux ressortissants de l'Etat d'envoi, ainsi que des visas
et documents appropriés aux personnes qui désirent se
rendre dans l'Etat d'envoi;

e) Prêter secours et assistance aux ressortissants, per-
sonnes physiques et morales, de l'Etat d'envoi;

/) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état civil
et exercer des fonctions similaires, ainsi que certaines
fonctions d'ordre administratif, pour autant que les lois
et règlements de l'Etat de résidence ne s'y opposent pas;

g) Sauvegarder les intérêts des ressortissants, per-
sonnes physiques et morales, de l'Etat d'envoi, dans les

successions sur le territoire de l'Etat de résidence, confor-
mément aux lois et règlements de l'Etat de résidence;

h) Sauvegarder, dans les limites fixées par les lois et
règlements de l'Etat de résidence, les intérêts des mineurs
et des incapables, ressortissants de l'Etat d'envoi, parti-
culièrement lorsque l'institution d'une tutelle ou d'une
curatelle à leur égard est requise;

i) Sous réserve des pratiques et procédures en
vigueur dans l'Etat de résidence, représenter les ressor-
tissants de l'Etat d'envoi ou prendre des dispositions afin
d'assurer leur représentation appropriée devant les tri-
bunaux ou les autres autorités de l'Etat de résidence pour
demander, conformément aux lois et règlements de l'Etat
de résidence, l'adoption de mesures provisoires en vue
de la sauvegarde des droits et intérêts de ces ressortis-
sants lorsque, en raison de leur absence ou pour toute
autre cause, ils ne peuvent défendre en temps utile leurs
droits et intérêts;

;) Transmettre des actes judiciaires et extra-
judiciaires ou exécuter des commissions rogatoires confor-
mément aux accords internationaux en vigueur ou, à
défaut de tels accords, de toute manière compatible avec
les lois et règlements de l'Etat de résidence;

k) Exercer les droits de contrôle et d'inspection prévus
par les lois et règlements de l'Etat d'envoi sur les navires
de mer et sur les bateaux fluviaux ayant la nationalité
de l'Etat d'envoi et sur les avions immatriculés dans cet
Etat, ainsi que sur leurs équipages;

l) Prêter assistance aux navires, bateaux et avions
mentionnés à l'alinéa k) du présent article, ainsi qu'à
leurs équipages, recevoir les déclarations sur le voyage
de ces navires et bateaux, examiner et viser les papiers
de bord et, sans préjudice des pouvoirs des autorités de
l'Etat de résidence, faire des enquêtes concernant les
incidents survenus au cours de la traversée et régler,
pour autant que les lois et règlements de l'Etat d'envoi
l'autorisent, les contestations de toute nature entre le
capitaine, les officiers et les marins;

m) Exercer toutes autres fonctions confiées à un poste
consulaire par l'Etat d'envoi que n'interdisent pas les
lois et règlements de l'Etat de résidence ou auxquelles
l'Etat de résidence ne s'oppose pas ou qui sont men-
tionnées dans les accords internationaux en vigueur entre
l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence.

Article 6

Exercice des jonctions consulaires
en dehors de la circonscription consulaire

Dans des circonstances particulières, un fonctionnaire
consulaire peut, avec le consentement de l'Etat de rési-
dence, exercer ses fonctions à l'extérieur de sa circons-
cription consulaire.

Article 7

Exercice de jonctions consulaires dans un Etat tiers

L'Etat d'envoi peut, après notification aux Etats
intéressés, et à moins que l'un d'eux ne s'y oppose expres-
sément, charger un poste consulaire établi dans un Etat
d'assumer l'exercice de fonctions consulaires dans un
autre Etat.
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Article 8

Exercice de fonctions consulaires
pour le compte d'un Etat tiers

Après notification appropriée à l'Etat de résidence
et à moins que celui-ci ne s'y oppose, un poste consulaire
de l'Etat d'envoi peut exercer des fonctions consulaires
dans l'Etat de résidence pour le compte d'un Etat tiers.

Article 9

Classes des chefs de poste consulaire
1. Les chefs de poste consulaire se répartissent en

quatre classes, à savoir :

a) Consuls généraux;
b) Consuls;
c) Vice-consuls;
d) Agents consulaires.
2. Le paragraphe 1 du présent article ne limite en rien

le droit de l'une quelconque des Parties Contractantes
de fixer la dénomination des fonctionnaires consulaires
autres que les chefs de poste consulaire.

Article 10

Nomination et admission des chefs
de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire sont nommés par l'Etat
d'envoi et sont admis à l'exercice de leurs fonctions par
l'Etat de résidence.

2. Sous réserve des dispositions de la présente Conven-
tion, les modalités de la nomination et de l'admission du
chef de poste consulaire sont fixées respectivement par
les lois, règlements et usages de l'Etat d'envoi et de l'Etat
de résidence.

Article 11

Lettre de provision ou notification de la nomination
1. Le chef de poste consulaire est pourvu par l'Etat

d'envoi d'un document, sous forme de lettre de provision
ou acte similaire, établi pour chaque nomination, attestant
sa qualité et indiquant, en règle générale, ses nom et pré-
noms, sa catégorie et sa classe, la circonscription consu-
laire et le siège du poste consulaire.

2. L'Etat d'envoi transmet la lettre de provision ou
acte similaire, par la voie diplomatique ou toute autre
voie appropriée, au gouvernement de l'Etat sur le terri-
toire duquel le chef de poste consulaire doit exercer ses
fonctions.

3. Si l'Etat de résidence l'accepte, l'Etat d'envoi peut
remplacer la lettre de provision ou l'acte similaire par
une notification contenant les indications prévues au para-
graphe 1 du présent article.

Article 12

Exequatur

1. Le chef de poste consulaire est admis à l'exercice de
ses fonctions par une autorisation de l'Etat de résidence
dénommée « exequatur », quelle que soit la forme de
cette autorisation.

2. L'Etat qui refuse de délivrer un exequatur n'est
pas tenu de communiquer à l'Etat d'envoi les raisons de
son refus.

3. Sous réserve des dispositions des articles 13 et 15,
le chef de poste consulaire ne peut entrer en fonctions
avant d'avoir reçu l'exequatur.

Article 13

Admission provisoire des chefs de poste consulaire
En attendant la délivrance de l'exequatur, le chef de

poste consulaire peut être admis provisoirement à
l'exercice de ses fonctions. Dans ce cas, les dispositions
de la présente Convention sont applicables.

Article 14

Notification aux autorités
de la circonscription consulaire

Dès que le chef de poste consulaire est admis, même
à titre provisoire, à l'exercice de ses fonctions, l'Etat de
résidence est tenu d'informer immédiatement les autorités
compétentes de la circonscription consulaire. Il est égale-
ment tenu de veiller à ce que les mesures nécessaires
soient prises afin que le chef de poste consulaire puisse
s'acquitter des devoirs de sa charge et bénéficier du
traitement prévu par les dispositions de la présente
Convention.

Article 15

Exercice à titre temporaire des fonctions de chef
de poste consulaire

1. Si le chef de poste consulaire est empêché d'exercer
ses fonctions ou si son poste est vacant, un gérant inté-
rimaire peut agir à titre provisoire comme un chef de
poste consulaire.

2. Les nom et prénoms du gérant intérimaire sont
notifiés, soit par la mission diplomatique de l'Etat d'envoi,
soit, à défaut d'une mission diplomatique de cet Etat dans
l'Etat de résidence, par le chef du poste consulaire, soit, au
cas où celui-ci est empêché de le faire, par toute autorité
compétente de l'Etat d'envoi, au ministère des affaires
étrangères de l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée
par ce ministère. En règle générale, cette notification doit
être faite à l'avance. L'Etat de résidence peut soumettre
à son consentement l'admission comme gérant intérimaire
d'une personne qui n'est ni un agent diplomatique ni un
fonctionnaire consulaire de l'Etat d'envoi dans l'Etat de
résidence.

3. Les autorités compétentes de l'Etat de résidence
doivent prêter assistance et protection au gérant intéri-
maire. Pendant sa gestion, les dispositions de la présente
Convention lui sont applicables au même titre qu'au chef
de poste consulaire dont il s'agit. Toutefois^ l'Etat de
résidence n'est pas tenu d'accorder à un gérant intérimaire
les facilités, privilèges et immunités dont la jouissance
par le chef du poste consulaire est subordonnée à des
conditions que ne remplit pas le gérant intérimaire.

4. Lorsqu'un membre du personnel diplomatique de
la représentation diplomatique de l'Etat d'envoi dans
l'Etat de résidence est nommé gérant intérimaire par
l'Etat d'envoi dans les conditions prévues au para-
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graphe 1 du présent article, il continue à jouir des privi-
lèges et immunités diplomatiques si l'Etat de résidence
ne s'y oppose pas.

Article 16

Préséance entre les chejs de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire prennent rang dans
chaque classe suivant la date de l'octroi de l'exequatur.

2. Au cas, cependant, où le chef d'un poste consulaire,
avant d'obtenir l'exequatur, est admis à l'exercice de ses
fonctions à titre provisoire, la date de cette admission
provisoire détermine l'ordre de préséance; cet ordre est
maintenu après l'octroi de l'exequatur.

3. L'ordre de préséance entre deux ou plusieurs chefs
de poste consulaire qui ont obtenu l'exequatur ou l'admis-
sion provisoire à la même date est déterminé par la date
à laquelle leur lettre de provision ou acte similaire a été
présenté ou la notification prévue au paragraphe 3 de
l'article 11 a été faite à l'Etat de résidence.

4. Les gérants intérimaires prennent rang après tous
les chefs de poste consulaire. Entre eux, ils prennent rang
selon les dates auxquelles ils ont pris leurs fonctions de
gérants intérimaires et qui ont été indiquées dans les noti-
fications faites en vertu du paragraphe 2 de l'article 15.

5. Les fonctionnaires consulaires honoraires chefs de
poste consulaire prennent rang dans chaque classe après les
chefs de poste consulaire de carrière, dans l'ordre et selon
les règles établis aux paragraphes précédents.

6. Les chefs de poste consulaire ont la préséance sur
les fonctionnaires consulaires qui n'ont pas cette qualité.

Article 17

Accomplissement d'actes diplomatiques
par des fonctionnaires consulaires

1. Dans un Etat où l'Etat d'envoi n'a pas de mission
diplomatique et n'est pas représenté par la mission diplo-
matique d'un Etat tiers, un fonctionnaire consulaire peut,
avec le consentement de l'Etat de résidence, et sans que
son statut consulaire en soit affecté, être chargé d'accom-
plir des actes diplomatiques. L'accomplissement de ces
actes par un fonctionnaire consulaire ne lui confère
aucun droit aux privilèges et immunités diplomatiques.

2. Un fonctionnaire consulaire peut, après notification
à l'Etat de résidence, être chargé de représenter l'Etat
d'envoi auprès de toute organisation intergouverne-
mentale, Agissant en cette qualité, il a droit à tous les
privilèges et immunités accordés par le droit interna-
tional coutumier ou par des accords internationaux à un
représentant auprès d'une organisation intergouverne-
mentale; toutefois, en ce qui concerne toute fonction
consulaire exercée par lui, il n'a pas droit à une immu-
nité de juridiction plus étendue que celle dont un fonc-
tionnaire consulaire bénéficie en vertu de la présente
Convention.

Article 18

Nomination de la même personne comme
jonctioîmaire consulaire par deux ou plusieurs Etats

Deux ou plusieurs Etats peuvent, avec le consentement
de l'Etat de résidence, nommer la même personne
en qualité de fonctionnaire consulaire dans cet Etat.

Article 19

Nomination des membres du personnel consulaire

1. Sous réserve des dispositions des articles 20, 22 et
23, l'Etat d'envoi nomme à son gré les membres du per-
sonnel consulaire.

2. L'Etat d'envoi notifie à l'Etat de résidence les nom
et prénoms, la catégorie et la classe de tous les fonction-
naires consulaires autres que le chef de poste consulaire
assez à l'avance pour que l'Etat de résidence puisse, s'il
le désire, exercer les droits que lui confère le paragraphe 3
de l'article 23.

3. L'Etat d'envoi peut, si ses lois et règlements le
requièrent, demander à l'Etat de résidence d'accorder
un exequatur à un fonctionnaire consulaire qui n'est pas
chef de poste consulaire.

4. L'Etat de résidence peut, si ses lois et règlements le
requièrent, accorder un exequatur à un fonctionnaire
consulaire qui n'est pas chef de poste consulaire.

Article 20

Effectif du personnel consulaire

A défaut d'accord explicite sur l'effectif du personnel
du poste consulaire, l'Etat de résidence peut exiger que
cet effectif soit maintenu dans les limites de ce qu'il
considère comme raisonnable et normal, eu égard aux
circonstances et conditions qui régnent dans la circons-
cription consulaire et aux besoins du poste consulaire en
cause.

Article 21

Préséance entre les fonctionnaires consulaires
d'un poste consulaire

L'ordre de préséance entre les fonctionnaires consu-
laires d'un poste consulaire et tous changements qui y
sont apportés sont notifiés par la mission diplomatique de
l'Etat d'envoi, ou, à défaut d'une telle mission dans l'Etat
de résidence, par le chef du poste consulaire au ministère
des affaires étrangères de l'Etat de résidence ou à l'auto-
rité désignée par ce ministère.

Article 22

Nationalité des fonctionnaires consulaires

1. Les fonctionnaires consulaires auront en principe la
nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être
choisis parmi les ressortissants de l'Etat de résidence
qu'avec le consentement exprès de cet Etat, qui peut en
tout temps le retirer.

3. L'Etat de résidence peut se réserver le même droit
en ce qui concerne les ressortissants d'un Etat tiers qui
ne sont pas également ressortissants de l'Etat d'envoi.

Article 23

Personne déclarée non grata

1. L'Etat de résidence peut à tout moment informer
l'Etat d'envoi qu'un fonctionnaire consulaire est. persona
non grata ou que tout autre membre du personnel consu-
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laire n'est pas acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors
la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions dans
ce poste consulaire, selon le cas.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter ou n'exécute
pas dans un délai raisonnable les obligations qui lui
incombent aux termes du paragraphe 1 du présent article,
l'Etat de résidence peut, selon le cas, retirer l'exequatur
à la personne en cause ou cesser de la considérer comme
membre du personnel consulaire.

3. Une personne nommée membre d'un poste consu-
laire peut être déclarée non acceptable avant d'arriver
sur le territoire de l'Etat de résidence ou, si elle s'y
trouve déjà, avant d'entrer en fonctions au poste consu-
laire. L'Etat d'envoi doit, dans un tel cas, retirer la
nomination.

4. Dans les cas mentionnés aux paragraphes 1 et 3 du
présent article, l'Etat de résidence n'est pas tenu de com-
muniquer à l'Etat d'envoi les raisons de sa décision.

Article 24

Notification à l'Etat de résidence des nominations,
arrivées et départs

1. Sont notifiés au ministère des affaires étrangères
de l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée par ce
ministère :

a) La nomination des membres d'un poste consulaire,
leur arrivée après leur nomination au poste consulaire,
leur départ définitif ou la cessation de leurs fonctions,
ainsi que tous autres changements intéressant leur statut
qui peuvent se produire au cours de leur service au poste
consulaire;

b) L'arrivée et le départ définitif d'une personne de la
famille d'un membre d'un poste consulaire vivant à son
foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne devient
ou cesse d'être membre de la famille;

c) L'arrivée et le départ définitif de membres du per-
sonnel privé et, s'il y a lieu, la fin de leur service en cette
qualité;

d) L'engagement et le licenciement de personnes rési-
dant dans l'Etat de résidence en tant que membres du
poste consulaire ou en tant que membres du personnel
privé ayant droit aux privilèges et immunités.

2. Chaque fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification
préalable.

SECTION II. FIN DES FONCTIONS
CONSULAIRES

Article 25

Fin des jonctions d'un membre d'un poste consulaire

Les fonctions d'un membre d'un poste consulaire
prennent fin notamment par :

a) La notification par l'Etat d'envoi à l'Etat de rési-
dence du fait que ses fonctions ont pris fin;

b) Le retrait de l'exequatur;

c) La notification par l'Etat de résidence à l'Etat
d'envoi qu'il a cessé de considérer la personne en question
comme membre du personnel consulaire.

Article 26

Départ du territoire de l'Etat de résidence

L'Etat de résidence doit, même en cas de conflit armé,
accorder aux membres du poste consulaire et aux membres
du personnel privé autres que les ressortissants de l'Etat
de résidence, ainsi qu'aux membres de leur famille vivant
à leur foyer, quelle que soit leur nationalité, le temps et
les facilités nécessaires pour préparer leur départ et
quitter son territoire dans les meilleurs délais après la
cessation de leurs fonctions. Il doit en particulier, si
besoin est, mettre à leur disposition les moyens de trans-
port nécessaires pour eux-mêmes et pour leurs biens, à
l'exception des biens acquis dans l'Etat de résidence dont
l'exportation est interdite au moment du départ.

Article 27

Protection des locaux et archives consulaires
et des intérêts de l'Etat d'envoi

dans des circonstances exceptionnelles

1. En cas de rupture des relations consulaires entre
deux Etats :

a) L'Etat de résideiice est tenu, même en cas de
conflit armé, de respecter et de protéger les locaux consu-
laires, ainsi que les biens du poste consulaire et les
archives consulaires;

b) L'Etat d'envoi peut confier la garde des locaux
consulaires, ainsi que des biens qui s'y trouvent et des
archives consulaires, à un Etat tiers acceptable pour
l'Etat de résidence;

c) L'Etat d'envoi peut confier la protection de ses
intérêts et de ceux de ses ressortissants à un Etat tiers
acceptable pour l'Etat de résidence.

2. En cas de fermeture temporaire ou définitive d'un
poste consulaire, les dispositions de l'alinéa a) du para-
graphe 1 du présent article sont applicables. En outre,

a) Lorsque l'Etat d'envoi, bien que n'étant pas repré-
senté dans l'Etat de résidence par une mission diploma-
tique, a un autre poste consulaire sur le territoire de
l'Etat de résidence, ce poste consulaire peut être chargé
de la garde des locaux du poste consulaire qui a été
fermé, des biens qui s'y trouvent et des archives consu-
laires, ainsi que, avec le consentement de l'Etat de rési-
dence, de l'exercice des fonctions consulaires dans la cir-
conscription de ce poste consulaire; ou

b) Lorsque l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplo-
matique ni d'autre poste consulaire dans l'Etat de rési-
dence, les dispositions des alinéas b) et c) du para-
graphe 1 du présent article sont applicables.
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CHAPITRE II

FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LES POSTES CONSULAIRES,

LES FONCTIONNAIRES CONSULAIRES DE CARRIÈRE
ET LES AUTRES MEMBRES
D'UN POSTE CONSULAIRE

SECTION I. FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LE POSTE CONSULAIRE

Article 28

Facilités accordées au poste consulaire
pour son activité

L'Etat de résidence accorde toutes facilités pour
l'accomplissement des fonctions du poste consulaire.

Article 29

Usage des pavillon et écusson nationaux
1. L'Etat d'envoi a le droit d'utiliser son pavillon

national et son écusson aux armes de l'Etat dans l'Etat
de résidence conformément aux dispositions du présent
article.

2. Le pavillon national de l'Etat d'envoi peut être
arboré et l'écusson aux armes de l'Etat placé sur le bâti-
ment occupé par le poste consulaire et sur sa porte
d'entrée, ainsi que sur la résidence du chef de poste
consulaire et sur ses moyens de transport lorsque ceux-ci
sont utilisés pour les besoins du service.

3. Dans l'exercice du droit accordé par le présent
article, il sera tenu compte des lois, règlements et usages
de l'Etat de résidence.

Article 30

Logement

1. L'Etat de résidence doit, soit faciliter l'acquisition
sur son territoire, dans le cadre de ses lois et règlements,
par l'Etat d'envoi des locaux nécessaires au poste consu-
laire, soit aider l'Etat d'envoi à se procurer des locaux
d'une autre manière.

2. Il doit également, s'il en est besoin, aider le poste
consulaire à obtenir des logements convenables pour ses
membres.

Article 31

Inviolabilité des locaux consulaires
1. Les locaux consulaires sont inviolables dans la

mesure prévue par le présent article.
2. Les autorités de l'Etat de résidence ne peuvent péné-

trer dans la partie des locaux consulaires que le poste
consulaire utilise exclusivement pour les besoins de son
travail, sauf avec le consentement du chef de poste
consulaire, de la personne désignée par lui ou du chef de
la mission diplomatique de l'Etat d'envoi. Toutefois, le
consentement du chef de poste consulaire peut être pré-
sumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre exigeant
des mesures de protection immédiates.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du
présent article, l'Etat de résidence a l'obligation spéciale
de prendre toutes mesures appropriées pour empêcher
que les locaux consulaires ne soient envahis ou endom-
magés et pour empêcher que la paix du poste consulaire
ne soit troublée ou sa dignité amoindrie.

4. Les locaux consulaires, leur ameublement et les biens
du poste consulaire, ainsi que ses moyens de transport,
ne peuvent faire l'objet d'aucune forme de réquisition à
des fins de défense nationale ou d'utilité publique. Au
cas où une expropriation serait nécessaire à ces mêmes fins,
toutes dispositions appropriées seront prises afin d'éviter
qu'il soit mis obstacle à l'exercice des fonctions consu-
laires, et une indemnité prompte, adéquate et effective
sera versée à l'Etat d'envoi.

Article 32

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires et la résidence du chef de
poste consulaire de carrière dont l'Etat d'envoi ou toute
personne agissant pour le compte de cet Etat est proprié-
taire ou locataire sont exempts de tous impôts et taxes de
toute nature, nationaux, régionaux ou communaux,
pourvu qu'il ne s'agisse pas de taxes perçues en rému-
nération de services .particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue au paragraphe 1 du pré-
sent article ne s'applique pas à ces impôts et taxes
lorsque, d'après les lois et règlements de l'Etat de rési-
dence, ils sont à la charge de la personne qui a contracté
avec l'Etat d'envoi ou avec la personne agissant pour le
compte de cet Etat.

Article 33

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires sont inviolables
à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Article 34

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons
de sécurité nationale, l'Etat de résidence assure la liberté
de déplacement et de circulation sur son territoire à tous
les membres du poste consulaire.

Article 35

Liberté de communication

1. L'Etat de résidence permet et protège la liberté de
communication du poste consulaire pour toutes fins offi-
cielles. En communiquant avec le gouvernement, les
missions diplomatiques et les autres postes consulaires de
l'Etat d'envoi, où qu'ils se trouvent, le poste consulaire
peut employer tous les moyens de communication appro-
priés, y compris les courriers diplomatiques ou consu-
laires, la valise diplomatique ou consulaire et les messages
en code ou en chiffre. Toutefois, le poste consulaire ne
peut installer et utiliser un poste émetteur de radio
qu'avec l'assentiment de l'Etat de résidence.
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2. La correspondance officielle du poste consulaire est
inviolable. L'expression « correspondance officielle »
s'entend de toute la correspondante relative au poste
consulaire et à ses fonctions.

3. La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni
retenue. Toutefois, si les autorités compétentes de l'Etat
de résidence ont de sérieux motifs de croire que la valise
contient d'autres objets que la correspondance, les docu-
ments et les objets visés au paragraphe 4 du présent
article, elles peuvent demander que la valise soit ouverte
en leur présence par un représentant autorisé de l'Etat
d'envoi. Si les autorités dudit Etat opposent un refus à
la demande, la valise est renvoyée à son lieu d'origine.

4. Les colis constituant la valise consulaire doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère
et ne peuvent contenir que la correspondance officielle,
ainsi que. des documents ou objets destinés exclusivement
à un usage officiel.

5. Le courrier consulaire doit être porteur d'un docu-
ment officiel attestant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise consulaire. A moins que

l'Etat de résidence n'y consente, il ne doit être ni un
ressortissant de l'Etat de résidence, ni, sauf s'il est ressor-
tissant de l'Etat d'envoi, un résident permanent de l'Etat
de résidence. Dans l'exercice de ses fonctions, ce courrier
est protégé par l'Etat de résidence. Il jouit de l'inviolabilité
de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

6. L'Etat d'envoi, ses missions diplomatiques et ses
postes consulaires peuvent désigner des courriers consu-
laires ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du para-
graphe 5 du présent article sont également applicables,
sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées
cesseront de s'appliquer dès que le courrier aura remis
au destinataire la valise consulaire dont il a la charge.

7. La valise consulaire peut être confiée au comman-
dant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui doit
arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant doit
être porteur d'un document officiel indiquant le nombre
de colis constituant la valise, mais il n'est pas considéré
comme un courrier consulaire. A la suite d'un arrange-
ment avec les autorités locales compétentes, le poste
consulaire peut envoyer un de ses membres prendre,
directement et librement, possession de la valise des
mains du commandant du navire ou de l'aéronef.

Article 36

Communication avec les ressortissants
de l'Etat d'envoi

1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires rela-
tives aux ressortissants de l'Etat d'envoi soit facilité :

a) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir la
liberté de communiquer avec les ressortissants de l'Etat
d'envoi et de se rendre auprès d'eux. Les ressortissants
de l'Etat d'envoi doivent avoir la même liberté de com-
muniquer avec les fonctionnaires consulaires et de se
rendre auprès d'eux;

b) Si l'intéressé en fait la demande, les autorités com-
pétentes de l'Etat de résidence doivent avertir sans retard
le poste consulaire de l'Etat d'envoi lorsque, dans sa cir-

conscription consulaire, un ressortissant de cet Etat est
arrêté, incarcéré ou mis en état de détention préventive
ou toute autre forme de détention. Toute communication
adressée au poste consulaire par la personne arrêtée,
incarcérée ou mise en état de détention préventive ou
toute autre forme de détention doit également être trans-
mise sans retard par lesdites autorités. Celles-ci doivent
sans retard informer l'intéressé de ses droits aux termes
du présent alinéa;

c) Les fonctionnaires consulaires ont le droit de se
rendre auprès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi qui est
incarcéré, en état de détention préventive ou toute autre
forme de détention, de s'entretenir et de correspondre
avec lui et de pourvoir à sa représentation en justice.
Ils ont également le droit de se rendre auprès d'un ressor-
tissant de l'Etat d'envoi qui, dans leur circonscription,
est incarcéré ou détenu en exécution d'un jugement.
Néanmoins, les fonctionnaires consulaires doivent s'abs-
tenir d'intervenir en faveur d'un ressortissant incarcéré
ou mis en état de détention préventive ou toute autre
forme de détention lorsque l'intéressé s'y oppose expres-
sément.

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article
doivent s'exercer dans le cadre des lois et règlements de
l'Etat de résidence, étant entendu, toutefois, que ces lois
et règlements doivent permettre la pleine réalisation des
fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du
présent article.

Article 37

Renseignements en cas de décès, de tutelle ou
de curatelle, de naujrage et d'accident aérien

Si les autorités compétentes de l'Etat de résidence
possèdent les renseignements correspondants, elles sont
tenues :

a) En cas de décès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi,
d'informer sans retard le poste consulaire dans la circons-
cription duquel le décès a eu lieu;

b) De notifier sans retard au poste consulaire compé-
tent tous les cas où il y aurait lieu de pourvoir à la nomi-
nation d'un tuteur ou d'un curateur pour un ressortissant
mineur ou incapable de l'Etat d'envoi. L'application des
lois et règlements de l'Etat de résidence demeure toute-
fois réservée en ce qui concerne la nomination de ce
tuteur ou de ce curateur;

c) Lorsqu'un navire ou un bateau ayant la nationalité
de l'Etat d'envoi fait naufrage ou échoue dans la mer
territoriale ou les eaux intérieures de l'Etat de résidence
ou lorsqu'un avion immatriculé dans l'Etat d'envoi subit
un accident sur le territoire de l'Etat de résidence,
d'informer sans retard le poste consulaire le plus proche
de l'endroit où l'accident a eu lieu.

Article 38

Communication avec les autorités
de l'Etat de résidence

Dans l'exercice de leurs fonctions, les fonctionnaires
consulaires peuvent s'adresser :

a) Aux autorités locales compétentes de leur circons-
cription consulaire;
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b) Aux autorités centrales compétentes de l'Etat de
résidence si et dans la mesure où cela est admis par les
lois, règlements et usages de l'Etat de résidence ou par
les accords internationaux en la matière.

Article 39

Droits et taxes consulaires

1. Le poste consulaire peut percevoir sur le territoire
de l'Etat de résidence les droits et taxes que les lois et
règlements de l'Etat d'envoi prévoient pour les actes
consulaires.

2. Les sommes perçues au titre des droits et taxes
prévus au paragraphe 1 du présent article et les reçus y
afférents sont exempts de tous impôts et taxes dans l'Etat
de résidence.

SECTION II

FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LES FONCTIONNAIRES

CONSULAIRES DE CARRIÈRE
ET LES AUTRES MEMBRES

DU POSTE CONSULAIRE

Article 40

Protection des fonctionnaires consulaires

L'Etat de résidence traitera les fonctionnaires consu-
laires avec le respect qui leur est dû et prendra toutes
mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à leur
personne, leur liberté et leur dignité.

Article 41

Inviolabilité personnelle des fonctionnaires consulaires

1. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être mis
en état d'arrestation ou de détention préventive qu'en
cas de crime grave et à la suite d'une décision de l'auto-
rité judiciaire compétente.

2. A l'exception du cas prévu au paragraphe 1 du pré-
sent article, les fonctionnaires consulaires ne peuvent pas
être incarcérés ni soumis à aucune autre forme de limi-
tation de leur liberté personnelle, sauf en exécution
d'une décision judiciaire définitive.

3. Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre un
fonctionnaire consulaire, celui-ci est tenu de se présenter
devant les autorités compétentes. Toutefois, la procédure
doit être conduite avec les égards qui sont dus au fonc-
tionnaire consulaire en raison de sa position officielle et,
à l'exception du cas prévu au paragraphe 1 du présent
article, de manière à gêner le moins possible l'exercice
des fonctions consulaires. Lorsque, dans les circonstances
mentionnées au paragraphe 1 du présent article, il est
devenu nécessaire de mettre un fonctionnaire consulaire
en état de détention préventive, la procédure dirigée
contre lui doit être ouverte dans le délai le plus bref.

Article 42

Notification des cas d'arrestation,
de détention ou de poursuite

En cas d'arrestation, de détention préventive d'un
membre du personnel consulaire ou de poursuite pénale
engagée contre lui, l'Etat de résidence est tenu d'en préve-
nir au plus tôt le chef de poste consulaire. Si ce dernier est
lui-même visé par l'une de ces mesures, l'Etat de résidence
doit en informer l'Etat d'envoi par la voie diplomatique.

Article 43

Immunité de juridiction

1. Les fonctionnaires consulaires et les employés
consulaires ne sont pas justiciables des autorités judi-
ciaires et administratives de l'Etat de résidence pour les
actes accomplis dans l'exercice des fonctions consulaires.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article ne s'appliquent pas en cas d'action civile :

a) Résultant de la conclusion d'un contrat passé par
un fonctionnaire consulaire ou un employé consulaire
qu'il n'a pas conclu expressément ou implicitement en
tant que mandataire de l'Etat d'envoi; ou

b) Intentée par un tiers pour un dommage résultant
d'un accident causé dans l'Etat de résidence par un
véhicule, un navire ou un aéronef.

Article 44

Obligation de répondre comme témoin

1. Les membres d'un poste consulaire peuvent être
appelés à répondre comme témoins au cours de procédures
judiciaires et administratives. Les employés consulaires
et les membres du personnel de service ne doivent pas
refuser de répondre comme témoins, si ce n'est dans les
cas mentionnés au paragraphe 3 du présent article. Si un
fonctionnaire consulaire refuse de témoigner, aucune
mesure coercitive ou autre sanction ne peut lui être
appliquée.

2. L'autorité qui requiert le témoignage doit éviter de
gêner un fonctionnaire consulaire dans l'accomplissement
de ses fonctions. Elle peut recueillir son témoignage à sa
résidence ou au poste consulaire, ou accepter une décla-
ration écrite de sa part, toutes les fois que cela est
possible.

3. Les membres d'un poste consulaire ne sont pas tenus
de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de leurs
fonctions et de produire la correspondance et les docu-
ments officiels y relatifs. Ils ont également le droit de
refuser de témoigner en tant qu'experts sur le droit
national de l'Etat d'envoi.

Article 45

Renonciation aux privilèges et immunités

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'égard d'un membre
du poste consulaire aux privilèges et immunités prévus
aux articles 41, 43 et 44.

2. La renonciation doit toujours être expresse, sous
réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent
article, et doit être communiquée par écrit à l'Etat de
résidence.
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3. Si un fonctionnaire consulaire ou un employé
consulaire, dans une matière où il bénéficierait de
l'immunité de juridiction en vertu de l'article 43, engage
une procédure, il n'est pas recevable à invoquer l'immu-
nité de juridiction à l'égard de toute demande reconven-
tionnelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée
impliquer la renonciation à l'immunité quant aux mesures
d'exécution du jugement, pour lesquelles une renoncia-
tion distincte est nécessaire.

Article 46

Exemption d'immatriculation des étrangers
et de permis de séjour

1. Les fonctionnaires consulaires et les employés
consulaires, ainsi que les membres de leur famille vivant
à leur foyer, sont exempts de toutes les obligations
prévues par les lois et règlements de l'Etat de résidence
en matière d'immatriculation des étrangers et de permis
de séjour.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article ne s'appliquent ni à l'employé consulaire qui
n'est pas un employé permanent de l'Etat d'envoi ou qui
exerce une activité privée de caractère lucratif dans l'Etat
de résidence, ni à un membre de sa famille.

Article 47

Exemption de permis de travail
1. Les membres du poste consulaire sont, en ce qui

concerne les services rendus à l'Etat d'envoi, exempts
des obligations que les lois et règlements de l'Etat de
résidence relatifs à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère
imposent en matière de permis de travail.

2. Les membres du personnel privé des fonctionnaires
consulaires et employés consulaires, s'ils n'exercent
aucune autre occupation privée de caractère lucratif dans
l'Etat de résidence, sont exempts des obligations visées
au paragraphe 1 du présent article.

Article 48

Exemption du régime de sécurité sociale
1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du

présent article, les membres du poste consulaire, pour
ce qui est des services qu'ils rendent à l'Etat d'envoi, et
les membres de leur famille vivant à leur foyer, sont
exemptés des dispositions de sécurité sociale qui peuvent
être en vigueur dans l'Etat de résidence.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent
article s'applique également aux membres du personnel
privé qui sont au service exclusif des membres du poste
consulaire, à condition :

a) Qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat de rési-
dence ou n'y aient pas leur résidence permanente; et

b) Qu'ils soient soumis aux dispositions de sécurité
sociale qui sont en vigueur dans l'Etat d'envoi ou dans
un Etat tiers.

3. Les membres du poste consulaire qui ont à leur
service des personnes auxquelles l'exemption prévue au

paragraphe 2 du présent article ne s'applique pas doivent
observer les obligations que les dispositions de sécurité
sociale de l'Etat de résidence imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du pré-
sent article n'exclut pas la participation volontaire au
régime de sécurité sociale de l'Etat de résidence, pour
autant qu'elle est admise par cet Etat.

Article 49

Exemption fiscale

1. Les fonctionnaires consulaires et les employés
consulaires ainsi que les membres de leur famille vivant
à leur foyer sont exempts de tous impôts et taxes, person-
nels ou réels, nationaux, régionaux et communaux, à
l'exception :

a) Des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat de résidence, sous réserve
des dispositions de l'article 32;

c) Des droits de succession et de mutation perçus par
l'Etat de résidence, sous réserve des dispositions du para-
graphe b) de l'article 51;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés, y com-
pris les gains en capital, qui ont leur source dans l'Etat
de résidence, et des impôts sur le capital prélevés sur les
investissements effectués dans des entreprises commer-
ciales ou financières situées dans l'Etat de résidence;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

/) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypo-
thèque et de timbre, sous réserve des dispositions de
l'article 32.

2. Les membres du personnel de service sont exempts
des impôts et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait
de leurs services.

3. Les membres du poste consulaire qui emploient des
personnes dont les traitements ou salaires ne sont pas
exemptés de l'impôt sur le revenu dans l'Etat de résidence
doivent respecter les obligations que les lois et règle-
ments dudit Etat imposent aux employeurs en matière
de perception de l'impôt sur le revenu.

Article 50

Exemption des droits de douane
et de la visite douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglemen-
taires qu'il peut adopter, l'Etat de résidence autorise
l'entrée et accorde l'exemption de tous droits de douane,
taxes et autres redevances connexes autres que frais
d'entrepôt, de transport et frais afférents à des services
analogues, pour :

a) Les objets destinés à l'usage officiel du poste
consulaire;

b) Les objets destinés à l'usage personnel du fonction-
naire consulaire et des membres de sa famille vivant à
son foyer, y compris les effets destinés à son établisse-
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ment. Les articles de consommation ne doivent pas
dépasser les quantités nécessaires pour leur utilisation
directe par les intéressés.

2. Les employés consulaires bénéficient des privilèges
et exemptions prévus au paragraphe 1 du présent article
pour ce qui est des objets importés lors de leur première
installation.

3. Les bagages personnels accompagnés des fonction-
naires consulaires et des membres de leur famille vivant à
leur foyer sont exemptés de la visite douanière. Ils ne
peuvent être soumis à la visite que s'il y a de sérieuses
raisons de supposer qu'ils contiennent des objets autres que
ceux mentionnés à l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent
article ou des objets dont l'importation ou l'exportation est
interdite par les lois et règlements de l'Etat de résidence
ou soumise à ses lois et règlements de quarantaine. Cette
visite ne peut avoir lieu qu'en présence du fonctionnaire
consulaire ou du membre de sa famille intéressé.

Article 51

Succession d'un membre du poste consulaire
ou d'un membre de sa famille

En cas de décès d'un membre du poste consulaire ou
d'un membre de sa famille qui vivait à son foyer, l'Etat
de résidence est tenu :

a) De permettre l'exportation des biens meubles du
défunt, à l'exception de ceux qui ont été acquis dans
l'Etat de résidence et qui font l'objet d'une prohibition
d'exportation au moment du décès;

b) De ne pas prélever de droits nationaux, régionaux
ou communaux de succession ni de mutation sur les biens
meubles dont la présence dans l'Etat de résidence était
due uniquement à la présence dans cet Etat du défunt
en tant que membre du poste consulaire ou membre de la
famille d'un membre du poste consulaire.

Article 52

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les membres du
poste consulaire et les membres de leur famille vivant à
leur foyer de toute prestation personnelle et de tout ser-
vice d'intérêt public, de quelque nature qu'il soit, et des
charges militaires telles que les réquisitions, contribu-
tions et logements militaires.

Article 53

Commencement et fin des privilèges
et immunités consulaires

1. Tout membre du poste consulaire bénéficie des pri-
vilèges et immunités prévus par la présente Convention
dès son entrée sur le territoire de l'Etat de résidence pour
gagner son poste ou, s'il se trouve déjà sur ce territoire,
dès son entrée en fonctions au poste consulaire.

2. Les membres de la famille d'un membre du poste
consulaire vivant à son foyer, ainsi que les membres de
son personnel privé, bénéficient des privilèges et immu-

nités prévus dans la présente Convention à partir de la
dernière des dates suivantes : celle à partir de laquelle
ledit membre du poste consulaire jouit des privilèges et
immunités conformément au paragraphe 1 du présent
article, celle de leur entrée sur le territoire de l'Etat de
résidence ou celle à laquelle ils sont devenus membres
de ladite famille ou dudit personnel privé.

3. Lorsque les fonctions d'un membre du poste consu-
laire prennent fin, ses privilèges et. immunités, ainsi que
ceux des membres de sa famille vivant à son foyer ou des
membres de son personnel privé, cessent normalement à
la première des dates suivantes : au moment où la per-
sonne en question quitte le territoire de l'Etat de rési-
dence, ou à l'expiration d'un délai raisonnable qui lui
aura été accordé à cette fin, mais ils subsistent jusqu'à
ce moment, même en cas de conflit armé. Quant aux per-
sonnes visées au paragraphe 2 du présent article, leurs
privilèges et immunités cessent dès qu'elles-mêmes
cessent d'appartenir au foyer ou d'être au service d'un
membre du poste consulaire, étant toutefois entendu que,
si ces personnes ont l'intention de quitter le territoire de
l'Etat de résidence dans un délai raisonnable, leurs pri-
vilèges et immunités subsistent jusqu'au moment de leur
départ.

4. Toutefois, en ce qui concerne les actes accomplis
par un fonctionnaire consulaire ou un employé consu-
laire dans l'exercice de ses fonctions, l'immunité de juri-
diction subsiste sans limitation de durée.

5. En cas de décès d'un membre du poste consulaire,
les membres de sa famille vivant à son foyer continuent
de jouir des privilèges et immunités dont ils bénéficient,
jusqu'à la première des dates suivantes : celle où ils
quittent le territoire de l'Etat de résidence, ou à l'expi-
ration d'un délai raisonnable qui leur aura été accordé
à cette fin.

Article 54

Obligations des Etats tiers

1. Si le fonctionnaire consulaire traverse le territoire ou
se trouve sur le territoire d'un Etat tiers, qui lui a accordé
un visa au cas où ce visa est requis, pour aller assumer
ses fonctions ou rejoindre son poste, ou pour rentrer dans
l'Etat d'envoi, l'Etat tiers lui accordera les immunités
prévues dans les autres articles de la présente Convention
qui peuvent être nécessaires pour permettre son passage
ou son retour. L'Etat tiers fera de même pour les membres
de la famille vivant à son foyer et bénéficiant des privi-
lèges et immunités qui accompagnent le fonctionnaire
consulaire ou qui voyagent séparément pour le rejoindre
ou pour rentrer dans l'Etat d'envoi.

2. Dans les conditions similaires à celles qui sont
prévues au paragraphe 1 du présent article, les Etats tiers
ne doivent pas entraver le passage sur leur territoire des
autres membres du poste consulaire et des membres cle
leur famille vivant à leur foyer.

3. Les Etats tiers accorderont à la correspondance
officielle et aux autres communications officielles en
transit, y compris les messages en code ou en chiffre, la
même liberté et la même protection que l'Etat de rési-
dence est tenu d'accorder en vertu de la présente
Convention. Ils accorderont aux courriers consulaires,
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auxquels un visa a été accordé s'il était requis, et aux
valises consulaires en transit, la même inviolabilité et la
même protection que l'Etat de résidence est tenu
d'accorder en vertu de la présente Convention.

4. Les obligations des Etats tiers en vertu des para-
graphes 1, 2 et 3 du présent article s'appliquent égale-
ment aux personnes mentionnées respectivement dans ces
paragraphes, ainsi qu'aux communications oimcielles et
aux valises consulaires, lorsque leur présence sur le ter-
ritoire de l'Etat tiers est due à un cas de force majeure.

Article 55

Respect des lois et règlements
de l'Etat de résidence

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités,
toutes les personnes qui bénéficient de ces privilèges et
immunités ont le devoir de respecter les lois et règlements
de l'Etat de résidence. Elles ont également le devoir de
ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

2. Les locaux consulaires ne seront pas utilisés d'une
manière incompatible avec l'exercice des fonctions
consulaires.

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article
n'excluent pas la possibilité d'installer, dans une partie
du bâtiment où se trouvent les locaux du poste consulaire,
les bureaux d'autres organismes ou agences, à condition
que les locaux affectés à ces bureaux soient séparés de
ceux qui sont utilisés par le poste consulaire. Dans ce cas,
lesdits bureaux ne sont pas considérés, aux fins de la pré-
sente Convention, comme faisant partie des locaux
consulaires.

Article 56

Assurance contre les dommages causés aux tiers

Les membres du poste consulaire doivent se conformer
à toutes les obligations imposées par les lois et règlements
de l'Etat de résidence en matière d'assurance de respon-
sabilité civile pour l'utilisation de tout véhicule, bateau
ou aéronef.

Article 57

Dispositions spéciales relatives
à L'occupation privée de caractère lucratif

1. Les fonctionnaires consulaires de carrière n'exerce-
ront dans l'Etat de résidence aucune activité profession-
nelle ou commerciale pour leur profit personnel.

2. Les privilèges et immunités prévus au présent cha-
pitre ne sont pas accordés :

a) Aux employés consulaires et aux membres du per-
sonnel de service qui exercent dans l'Etat de résidence
une occupation privée de caractère lucratif;

b) Aux membres de la famille d'une personne men-
tionnée à l'alinéa a) du présent paragraphe et aux
membres de son personnel privé;

c) Aux membres de la famille d'un membre du poste
consulaire qui exercent eux-mêmes dans l'Etat de rési-
dence une occupation privée de caractère lucratif.

CHAPITRE III. — RÉGIME APPLICABLE
AUX FONCTIONNAIRES CONSULAIRES

HONORAIRES ET AUX POSTES
CONSULAIRES DIRIGES PAR EUX

Article 5S

Dispositions générales concernant les facilités,
privilèges et immunités

1. Les articles 28, 29, 30, 34, 35, 36, 37, 38 et 39, le
paragraphe 3 de l'article 54 et les paragraphes 2 et 3 de
l'article 55 s'appliquent aux postes consulaires dirigés par
un fonctionnaire consulaire honoraire. En outre, les faci-
lités, privilèges et immunités de ces postes consulaires
sont réglés par les articles 59, 60, 61 et 62.

2. Les articles 42 et 43, le paragraphe 3 de l'article 44,
les articles 45 et 53 et le paragraphe 1 de l'article 55
s'appliquent aux fonctionnaires consulaires honoraires.
En outre, les facilités, privilèges et immunités de ces
fonctionnaires consulaires sont réglés par les articles 63,
64, 65, 66 et 67.

3. Les privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention ne sont pas accordés aux membres de la
famille d'un fonctionnaire consulaire honoraire ou d'un
employé consulaire qui est employé dans un poste consu-
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire.

4. L'échange de valises consulaires entre deux postes
consulaires situés dans des pays différents et dirigés par
des fonctionnaires consulaires honoraires n'est admis que
sous réserve du consentement des deux Etats de résidence.

Article 59

Protection des locaux consulaires

L'Etat de résidence prend les mesures nécessaires pour
protéger les locaux consulaires d'un poste consulaire
dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire et
empêcher qu'ils ne soient envahis ou endommagés et que
la paix du poste consulaire ne soit troublée ou sa dignité
amoindrie.

Article 60

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires d'un poste consulaire dirigé
par un fonctionnaire consulaire honoraire, dont l'Etat
d'envoi est propriétaire ou locataire, sont exempts de tous
impôts et taxes de toute nature, nationaux, régionaux ou
communaux, pourvu qu'il ne s'agisse pas de taxes perçues
en rémunération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le paragraphe 1 du
présent article ne s'applique pas à ces impôts et taxes
lorsque, d'après les lois et règlements de l'Etat de rési-
dence, ils sont à la charge de la personne qui a contracté
avec l'Etat d'envoi.

Article 61

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires d'un poste consu-
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire
sont inviolables à tout moment et en quelque lieu qu'ils
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se trouvent, à condition qu'ils soient séparés des autres
papiers et documents et, en particulier, de la correspon-
dance privée du chef de poste consulaire et de toute per-
sonne travaillant avec lui, ainsi que des biens, livres ou
documents se rapportant à leur profession ou à leur
commerce.

Article 62

Exemption douanière

Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat de résidence accorde l'entrée
ainsi que l'exemption de tous droits de douane, taxes et
autres redevances connexes autres que frais d'entrepôt,
de transport et frais afférents à des services analogues,
pour les objets suivants, à condition qu'ils soient destinés
exclusivement à l'usage officiel d'un poste consulaire
dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire : les
écussons, pavillons, enseignes, sceaux et cachets, livres,
imprimés officiels, le mobilier de bureau, le matériel et
les fournitures de bureau, et les objets analogues fournis
au poste consulaire par l'Etat d'envoi ou sur sa demande.

Article 63

Procédure pénale

Lorsqu'une procédure pénale est engagée contre un
fonctionnaire consulaire honoraire, celui-ci est tenu de
se présenter devant les autorités compétentes. Toutefois,
la procédure doit être conduite avec les égards qui sont
dus au fonctionnaire consulaire honoraire en raison de sa
position officielle et, sauf si l'intéressé est en état d'arres-
tation ou de détention, de manière à gêner le moins pos-
sible l'exercice des fonctions consulaires. Lorsqu'il est
devenu nécessaire de mettre un fonctionnaire consulaire
honoraire en état de détention préventive, la procédure
dirigée contre lui doit être ouverte dans le délai le plus
bref.

Article 64

Protection du fonctionnaire consulaire honoraire

L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonction-
naire consulaire honoraire la protection qui peut être
nécessaire en raison de sa position officielle.

Article 65

Exemption d'immatriculation des étrangers
et de permis de séjour

Les fonctionnaires consulaires honoraires, à l'exception
de ceux qui exercent dans l'Etat de résidence une activité
professionnelle ou commerciale pour leur profit personnel,
sont exempts de toutes les obligations prévues par les
lois et règlements de l'Etat de résidence en matière
d'immatriculation des étrangers et de permis de séjour.

Article 66

Exemption fiscale

Le fonctionnaire consulaire honoraire est exempt de
tous impôts et taxes sur les indemnités et les émoluments
qu'il reçoit de l'Etat d'envoi en raison de l'exercice des
fonctions consulaires.

Article 67

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les fonctionnaires
consulaires honoraires de toute prestation personnelle
et de tout service d'intérêt public, de quelque nature
qu'il soit, ainsi que des charges militaires telles que les
réquisitions, contributions et logements militaires.

Article 68

Caractère facultatif de l'institution
des fonctionnaires consulaires honoraires

Chaque Etat est libre de décider s'il nommera ou
recevra des fonctionnaires consulaires honoraires.

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 69

Agents consulaires non chefs de poste consulaire

1. Chaque Etat est libre de décider s'il établira ou
admettra des agences consulaires gérées par des agents
consulaires n'ayant pas été désignés comme chefs de poste
consulaire par l'Etat d'envoi.

2. Les conditions dans lesquelles les agences consu-
laires au sens du paragraphe 1 du présent article peuvent
exercer leur activité, ainsi que les privilèges et immu-
nités dont peuvent jouir les agents consulaires qui les
gèrent, sont fixés par accord entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de résidence.

Article 70

Exercice de fonctions consulaires
par une mission diplomatique

1. Les dispositions de la présente Convention
s'appliquent également, dans la mesure où le contexte
le permet, à l'exercice de fonctions consulaires par une
mission diplomatique.

2. Les noms des membres de la mission diplomatique
attachés à la section consulaire ou autrement chargés de
l'exercice des fonctions consulaires de la mission sont
notifiés au ministère des affaires étrangères de l'Etat de
résidence ou à l'autorité désignée par ce ministère.

3. Dans l'exercice de fonctions consulaires, la mission
diplomatique peut s'adresser :

a) Aux autorités locales de la circonscription consu-
laire;
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b) Aux autorités centrales de l'Etat de résidence si
les lois, règlements et usages de l'Etat de résidence ou les
accords internationaux en la matière le permettent.

4. Les privilèges et immunités des membres de la mis-
sion diplomatique, mentionnés au paragraphe 2 du pré-
sent article, demeurent déterminés par les règles du droit
international concernant les relations diplomatiques.

Article 71

Ressortissants ou résidents permanents
de l'Etat de résidence

1. A moins que des facilités, privilèges et immunités
supplémentaires n'aient été accordés par l'Etat de rési-
dence, les fonctionnaires consulaires qui sont ressortis-
sants ou résidents permanents de l'Etat de résidence ne
bénéficient que de l'immunité de juridiction et de l'invio-
labilité personnelle pour les actes officiels accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions et du privilège prévu au
paragraphe 3 de l'article 44. En ce qui concerne ces fonc-
tionnaires consulaires, l'Etat de résidence est également
tenu par l'obligation prévue à l'article 42. Lorsqu'une
action pénale est engagée contre un tel fonctionnaire
consulaire, la procédure doit être conduite, sauf si
l'intéressé est en état d'arrestation ou de détention, de
manière à gêner le moins possible l'exercice des fonctions
consulaires.

2. Les autres membres du poste consulaire qui sont
ressortissants ou résidents permanents de l'Etat de rési-
dence et les membres de leur famille, ainsi que les
membres de la famille des fonctionnaires consulaires
visés au paragraphe 1 du présent article, ne bénéficient
des facilités, privilèges et immunités que dans la mesure
où cet Etat les leur reconnaît. Les membres de la famille
d'un membre du poste consulaire et les membres du per-
sonnel privé qui sont eux-mêmes ressortissants ou rési-
dents permanents de l'Etat de résidence ne bénéficient
également des facilités, privilèges et immunités que dans
la mesure où cet Etat les leur reconnaît. Toutefois, l'Etat
de résidence doit exercer sa juridiction sur ces personnes
de façon à ne pas entraver d'une manière excessive
l'exercice des fonctions du poste consulaire.

Article 72

Non-discrimination

1. En appliquant les dispositions de la présente
Convention, l'Etat de résidence ne fera pas de discrimi-
nation entre les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discri-
minatoires :

a) Le fait pour l'Etat de résidence d'appliquer res-
trictivement l'une des dispositions de la présente Conven-
tion parce qu'elle est ainsi appliquée à ses postes consu-
laires dans l'Etat d'envoi;

b) Le fait pour des Etats de se faire mutuellement
bénéficier, par coutume ou par voie d'accord, d'un traite-
ment plus favorable que ne le requièrent les dispositions
de la présente Convention.

Article 73

Rapport entre la présente Convention
et les autres accords internationaux

1. Les dispositions de la présente Convention ne
portent pas atteinte aux autres accords internationaux en
vigueur dans les rapports entre les Etats parties à ces
accords.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne
saurait empêcher les Etats de conclure des accords inter-
nationaux confirmant, complétant ou développant ses
dispositions, ou étendant leur champ d'application.

CHAPITRE V. — DISPOSITIONS FINALES

Article 74

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou d'une institution spécialisée ainsi que de tout
Etat Partie au Statut de la Cour internationale de
Justice et de tout autre Etat invité par l'Assemblée géné-
rale de l'Organisation des Nations Unies à devenir Partie
à la Convention, de la manière suivante : jusqu'au
31 octobre 1963, au Ministère fédéral des Affaires étran-
gères de la République d'Autriche, et ensuite, jusqu'au
31 mars 1964, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies à New York.

Article 75

Ratification

La présente Convention sera soumise à ratification. Les
instruments de ratification seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 76

Adhésion

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion
de tout Etat appartenant à l'une des quatre catégories
mentionnées à l'article 74. Les instruments d'adhésion
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies.

Article 77

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le tren-
tième jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies du
vingt-deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention
ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième ins-
trument de ratification ou d'adhésion, la Convention
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entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 78

Notifications par le Secrétaire général

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifiera à tous les Etats appartenant à l'une des
quatre catégories mentionnées à l'article 74 :

a) Les signatures apposées à la présente Convention
et le dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles 74, 75 et 76;

b) La date à laquelle la présente Convention entrera
en vigueur, conformément à l'article 77.

Article 79

Textes faisant foi

L'original de la présente Convention, dont les textes
anglais, chinois, espagnol, français et russe font également
foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie cer-
tifiée conforme à tous les Etats appartenant à l'une des
quatre catégories mentionnées à l'article 74.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés,
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont
signé la présente Convention.

Fait à Vienne, le vingt-quatre avril mil neuf cent
soixante-trois.

DOCUMENT A/CONF.25/13

Acte final de la Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires

1. L'Assemblée générale des Nations Unies a, par sa
résolution 1685 (XVI) en date du 18 décembre 1961,
décidé qu'une conférence internationale de plénipoten-
tiaires serait convoquée pour examiner la question des
relations consulaires et pour consacrer le résultat de ses
travaux dans une convention internationale et dans tels
autres instruments qu'elle jugerait appropriés. De plus,
acceptant l'invitation adressée par le Gouvernement
fédéral de la République d'Autriche, l'Assemblée générale
a prié le Secrétaire général de convoquer la conférence
à Vienne, au début du mois de mars 1963.

2. La Conférence des Nations Unies sur les relations
consulaires s'est réunie à la Neue Hofburg, à Vienne
(Autriche), du 4 mars au 22 avril 1963.

3. Etaient représentés à la Conférence les Gouverne-
ments des quatre-vingt-douze Etats ci-après : Afrique du
Sud, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Aus-
tralie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Burundi,
Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica, Cuba,
Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Fédération de Malaisie, Finlande, France, Ghana,
Grèce, Guinée, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jorda-
nie, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein,
Luxembourg, Madagascar, Mali, Maroc, Mexique, Mon-
golie, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan,
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
République arabe unie, République de Corée, République
du Viet-Nam, République Dominicaine, République fédé-
rale d'Allemagne, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siège, Sal-
vador, Sierra Leone, Suède, Suisse, Syrie, Tchad, Tché-
coslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des

Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela
et Yougoslavie.

4. Les Gouvernements de la Bolivie, du Guatemala
et du Paraguay étaient représentés à la Conférence par
des observateurs.

5. L'Assemblée générale a invité les institutions spé-
cialisées et les organisations intergouvernementales inté-
ressées à envoyer des observateurs à la Conférence. Les
institutions spécialisées et les organisations intergouver-
nementales intéressées dont les noms suivent ont accepté
cette invitation :

Organisation internationale du Travail,
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation

et l'agriculture,

Agence internationale de l'énergie atomique,
Conseil de l'Europe.
6. La Conférence a élu Président M. Stephan Verosta

(Autriche).
7. La Conférence a élu Vice-Présidents les représen-

tants des Etats suivants : Algérie, Argentine, Canada,
Ceylan, Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, France,
Haute-Volta, Indonésie, Italie, Mexique, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Yougoslavie.

8. La Conférence a constitué les commissions et
comités suivants :

Bureau de la Conférence

Président : Le Président de la Conférence
Membres : Le Président de la Conférence, les Vice-

Présidents et les Présidents des Première et
Deuxième Commissions.
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Première Commission

Président : M. Nathan Barnes (Libéria)
Premier Vice-Président : M. Pedro Silveira-Barrios

(Venezuela)
Deuxième Vice-Président : M. Jerzy Osiecki (Pologne)
Rapporteur: M. Zenon P. Westrup (Suède).

Deuxième Commission

Président : M. Mario Gibson Alves Barboza (Brésil)
Premier Vice-Président : M. Hassan Kamel (Répu-

blique arabe unie)
Deuxième Vice-Président : M. AJ. Vranken (Bel-

gique)
Rapporteur: M. Borislav Konstantinov (Bulgarie).

Comité de rédaction

Président : M. K. Krishna Rao (Inde)

Membres: M. José Maria Ruda (Argentine),
M. Geraldo Eulalio de Nascimento e Silva (Brésil),
M. Nan-ju Wu (Chine), M. José S. de Erice
(Espagne), M. Warde M. Cameron (Etats-Unis
d'Amérique), M. Bernard de Menthon (France),
M. Emmanuel Kodjo Dadzie (Ghana), M. Endre
Ustor (Hongrie), M. W.V.J. Evans (Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord),
M. Rudolf L. Bindschedler (Suisse), M. Oleg
Khlestov (Union des Républiques socialistes sovié-
tiques).

Commission de vérification des pouvoirs

Président : M. Gilles Sicotte (Canada)

Membres : Canada, Etats-Unis d'Amérique, Grèce,
Guinée, Indonésie, Mexique, Nigeria, Salvador,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

9. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies était représenté par M. C.A. Stravropoulos,
Conseiller juridique. M. Yuen-li Liang, Directeur de la
Division de la codification, Service juridique de l'Orga-
nisation des Nations Unies, a rempli les fonctions de
Secrétaire exécutif. M. J. Zourek, Rapporteur spécial
de la Commission du droit international sur la question
des relations consulaires, a rempli les fonctions d'expert.

10. Dans la résolution 1685 (XVI) par laquelle elle
convoquait la Conférence, l'Assemblée générale lui a
soumis le chapitre II du « Rapport de la Commission du
droit international sur les travaux de sa treizième
session1 où figure le texte du projet d'articles sur les
relations consulaires et du commentaire à ces articles
adopté par la Commission à cette session pour qu'il lui
serve de base de travail lors de son examen de la question
des relations consulaires.

11. La Conférence était également saisie de la docu-
mentation suivante :

a) Les observations soumises par les gouvernements
au cours des étapes successives des travaux de la Com-
mission du droit international sur les relations consu-
laires 2;

b) Les comptes rendus des débats pertinents de
l'Assemblée générale;

c) Les amendements au projet d'articles sur les rela-
tions consulaires 3, qui ont été soumis par les gouverne-
ments avant la Conférence conformément à la résolution
1813 (XVII) adoptée par l'Assemblée générale le
21 décembre 1962;

d) Le texte de la Convention relative aux agents consu-
laires adoptée par la Sixième Conférence internationale
américaine et signée à la Havane le 20 février 1928 4;

e) Un recueil de traités consulaires bilatéraux, un
recueil de lois et règlements relatifs aux privilèges et
immunités diplomatiques et consulaires, une bibliographie
relative aux relations consulaires, un guide-répertoire
du projet d'articles relatifs aux relations consulaires et
tous autres éléments de la documentation établie sur le
sujet par le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies.

12. Au début, la Conférence a réparti de la manière
suivante entre la Première et la Deuxième Commission
l'examen des articles du projet de la Commission du droit
international sur les relations consulaires et l'élaboration
du préambule, des clauses finales, de l'acte final et de tels
protocoles qu'elle pourrait juger nécessaires au cours de
ses travaux :

Première Commission : articles 2 à 27, 68, 70 et 71 du
projet d'articles; préambule; clauses finales; acte final
de la Conférence et tels protocoles que la Conférence
pourrait juger nécessaires.

Deuxième Commission : articles 28 à 67 et article 69 du
projet d'articles. Par la suite, la Conférence a procédé
à une nouvelle répartition : elle a transféré de la
Deuxième à la Première Commission les articles 52
à 55 du projet. Au début également, la Conférence a
attribué l'article premier du projet au Comité de rédac-
tion, ce dernier devant faire directement rapport à la
Conférence; mais, par la suite, celle-ci a décidé que le
Comité de rédaction ferait rapport à la Conférence sur
cet article par le canal de la Première Commission.

13. Sur la base des délibérations consignées dans les
comptes des séances de la Conférence plénière ainsi que
dans les comptes rendus et rapports des Première et
Deuxième Commissions, la Conférence a préparé la
Convention et les Protocoles suivants :

Convention de Vienne sur les relations consulaires;
Protocole de signature facultative concernant l'acqui-

sition de la nationalité;
Protocole de signature facultative concernant le règle-

ment obligatoire des différends.
14. Cette Convention et ces Protocoles, qui sont

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième session,
Supplément n° 9 (A/4843). Reproduit dans Y Annuaire de la Com-
mission du droit international, 1961, vol. II (Publication des
Nations Unies, n° de vente 61.V.1, vol. II), p. 95.

^ A/5171'et Add.l et 2.
3 Reproduits dans le document A/CONF.25/L.4 et Add.l.
4 Reproduit dans le document A/CONF.25/L.2.
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soumis à ratification, ont été adoptés par la Conférence
le 22 avril 1963 et ouverts à la signature le 24 avril 1963,
conformément à leurs dispositions, jusqu'au 31 octobre
1963 au Ministère fédéral des Affaires étrangères de la
République d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 31 mars 1964,
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.
Les mêmes instruments ont été aussi ouverts à l'adhésion,
conformément à leurs dispositions.

15. Après le 31 octobre 1963, date à laquelle expire
le délai prévu pour la signature au Ministère fédéral des
Affaires étrangères de la République d'Autriche, la
Convention et les Protocoles seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

16. De plus, la Conférence a adopté les résolutions
suivantes, qui sont annexées au présent Acte final :

Résolution concernant les réfugiés;

Résolution exprimant des remerciements à la Commis-
sion du droit international;

Résolution exprimant des remerciements au Gouver-
nement fédéral et au peuple de la République
d'Autriche.

EN FOI DE QUOI les représentants ont signé le présent
Acte final.

Fait à Vienne, le vingt-quatre avril mil neuf cent
soixante-trois, en un seul exemplaire en langues anglaise,
chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte fai-
sant également foi. Par décision unanime de la Confé-
rence, l'original du présent Acte final sera déposé aux
archives du Ministère fédéral des Affaires étrangères de
la République d'Autriche.

DOCUMENT A/CONF.25/14

Convention de Vienne sur les relations consulaires
Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de la nationalité

Les Etats parties au présent Protocole et à la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires, ci-après
dénommée « la Convention », qui a été adoptée par la
Conférence des Nations Unies tenue à Vienne du 4 mars
au 22 avril 1963,

Exprimant leur désir d'établir entre eux des normes
relatives à l'acquisition de la nationalité par les membres
du poste consulaire et les membres de leur famille vivant
à leur foyer,

Sorti convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Aux fins du présent Protocole, l'expression « membres
du poste consulaire » a le sens qui lui est donné dans
l'alinéa g) du paragraphe 1 de l'article premier de la
Convention, c'est-à-dire qu'elle s'entend des « fonction-
naires consulaires, employés consulaires et membres du
personnel de service ».

Article 2

Les membres du poste consulaire qui n'ont pas la natio-
nalité de l'Etat de résidence et les membres de leur
famille vivant à leur foyer n'acquièrent pas la nationalité
de cet Etat par le seul effet de sa législation.

Article 3

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous
les Etats qui deviendront Parties à la Convention de la
manière suivante : jusqu'au 31 octobre 1963 au Minis-
tère fédéral des Affaires étrangères de la République

d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 31 mars 1964 au Siège
de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Article 4

Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

Article 5

Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de tous
les Etats qui deviendront Parties à la Convention. Les
instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 6

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même
jour que la Convention ou, si cette seconde date est plus
éloignée, le trentième jour suivant, la date de dépôt du
second instrument de ratification du Protocole ou d'adhé-
sion à ce Protocole auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole
ou y adhérera après son entrée en vigueur conformément
au paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera
en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat
de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 7

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifiera à tous les Etats qui peuvent devenir
Parties à la Convention :
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a) Les signatures apposées au présent Protocole et lé
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles 3, 4 et S;

b) La date à laquelle le présent Protocole entrera en
vigueur, conformément à l'article 6.

Article 8

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi,

sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies, qui en adressera des copies cer-
tifiées conformes à tous les Etats visés à l'article 3.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés,
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs,
ont signé le présent Protocole.

Fait à Vienne, le vingt-quatre avril mil neuf cent
soixante-trois.

DOCUMENT A/CONF.25/15

Convention de Vienne sur les relations consulaires
Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends

Les Etats parties au présent Protocole et à la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires, ci-après
dénommée « la Convention », qui a été adoptée par la
Conférence des Nations Unies tenue à Vienne du 4 mars
au 22 avril 1963,

Exprimant leur désir de recourir, pour ce qui les
concerne, à la juridiction obligatoire de la Cour inter-
nationale de Justice pour la solution de tous différends
touchant l'interprétation ou l'application de la Conven-
tion, à moins qu'un autre mode de règlement n'ait été
accepté d'un commun accord par les parties dans un
délai raisonnable.

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'appli-
cation de la Convention relèvent de la compétence obli-
gatoire de la Cour internationale de Justice, qui, à ce
titre, pourra être saisie par une requête de toute partie
au différend qui sera elle-même Partie au présent
Protocole.

Article 2

Les parties peuvent convenir, dans un délai de deux
mois après notification par une partie à l'autre qu'il
existe à son avis un litige, d'adopter d'un commun accord,
au lieu du recours à la Cour internationale de Justice,
une procédure devant un tribunal d'arbitrage. Ce délai
étant écoulé, chaque partie peut, par voie de requête,
saisir la Cour du différend.

2. La Commission de conciliation devra formuler ses
recommandations dans les cinq mois suivant sa consti-
tution. Si celles-ci ne sont pas acceptées par les parties
au litige dans l'espace de deux mois après leur énoncé,
chaque partie sera libre de saisir la Cour du différend par
voie de requête.

Article 4

Les Etats Parties à la Convention, au Protocole de
signature facultative concernant l'acquisition de la
nationalité et au présent Protocole peuvent à tout
moment déclarer étendre les dispositions du présent Pro-
tocole aux différends résultant de l'interprétation ou de
l'application du Protocole de signature facultative concer-
nant l'acquisition de la nationalité. Ces déclarations
seront notifiées au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

Article 5

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous
les Etats qui deviendront Parties à la Convention, de la
manière suivante : jusqu'au 31 octobre 1963 au Minis-
tère fédéral des Affaires étrangères de la République
d'Autriche, et ensuite, jusqu'au 31 mars 1964, au Siège
de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Article 6

Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

Article 3

1. Les parties peuvent également convenir d'un com-
mun accord, dans le même délai de deux mois, de recou-
rir à une procédure de conciliation avant d'en appeler
à la Cour internationale de Justice.

Article 7

Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de
tous les Etats qui deviendront Parties à la Convention.
Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
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Article S dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles S, 6 et 7;

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même ,. _ , , , , . . , . , - * , , - , „
jour que la Convention ou, si cette seconde date est plus , b^ Les déclarations faites conformément a 1 article 4
éloignée, le trentième jour suivant la date de dépôt du d u P r e s e n t Protocole,
second instrument de ratification du Protocole ou d'adhé- 0 La date à laquelle le présent Protocole entrera en
sion à ce Protocole auprès du Secrétaire général de vigueur, conformément à l'article 8.
l'Organisation des Nations Unies.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole Article 10
ou y adhérera après son entrée en vigueur conformément
au paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera L'original du présent Protocole, dont les textes anglais,
en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat ch ino i s> espagnol, français et russe font également foi,
de son instrument de ratification ou d'adhésion. s e r a d é P o s e a u P r è s d u Secrétaire gênerai de l'Organisa-

tion des Nations Unies, qui en adressera des copies cer-
tifiées conformes à tous les Etats visés à l'article 5.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations a u t o r j s é s P a r l e u r s gouvernements respectifs, ont signé

Unies notifiera à tous les Etats qui peuvent devenir l e P r e s e n t Protocole.
Parties à la Convention : pait ^ Vienne, le vingt-quatre avril mil neuf cent

a) Les signatures apposées au présent Protocole et le soixante-trois.

DOCUMENT A/CONF.25/13/Add.l
Résolutions adoptées par la Conférence

I. — Réfugiés

La Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires,

Prenant note du mémorandum présenté par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés (document A/CONF.25/L.6), ainsi que des déclarations
faites par les délégations au cours de la discussion,

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de soumettre
à l'examen des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies tous les
documents et comptes rendus relatifs à la discussion de la question des réfugiés
mentionnée dans ledit mémorandum et entre temps déclare ne prendre aucune
décision en la matière.

II. — Remerciements à la Commission du droit international

La Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires,

Ayant adopté la Convention de Vienne sur les relations consulaires sur la
base du projet d'articles préparé par la Commission du droit international,

Décide d'exprimer sa profonde reconnaissance à la Commission du droit inter-
national pour la remarquable contribution qu'elle a apportée à la codification et au
développement des normes du droit international sur les relations consulaires.

III. — Remerciements au Gouvernement fédéral
et au peuple de la République d'Autriche

La Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires,

Ayant adopté la Convention de Vienne sur les relations consulaires,

Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement fédéral et au peuple de la
République d'Autriche pour avoir rendu possible la tenue de la Conférence à Vienne,
ainsi que pour leur généreuse hospitalité et leur importante contribution à l'heureux
achèvement des travaux de la Conférence.
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